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ANALECTES

HISTORIQUES.

CINQUIEME SERIE.

CLxr.

Trois lettres de Philippe le Bon, duc de Bourgogne , au magistrat

de Courtray, sur la rébellion des Gantois : 14 novembre, 7 et

iO décembre... (1461).

Première lettre.

De par le Duc de Bourgoingne, de Brabant et de Lembourg, Conte

DE Flandres, d'Artois, de Bourgoingne, de Haynnau, de Hol-

lande, DE Zeelande et de Namur.

Très-chiers et bien-amez, nous avons sceu, par la relation de

nostre bien-amé Josse Rubin, esclievin de nostre ville de Cour-

tray, la bonne voulenté que avez envers nous, et comment vous,

comme bons et loiaulx subgez, estes délibérez et déterminez de

demeurer en nostre obéissance à l'encontre de ceulx de nostre

ville de Gand
,
qui depuis certain temps en çà ont fait plussieurs

1
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noiivelletez et enlreprinses à l'enconlre de nous et de noz haul-

leur, seignourie, et y persévèrent journellement, en eulx dé-

nionslrans rebelles et désobéissans. Dont, et de la bonne voulenté

et aflection que avez envers nous, vous savons irès-bon gré et

vous en niercions, vous priant et requérant très-acerles que

en vozdiz bon propos et voulenté vous veuillez entretenir avec

nous à rencontre desdiz de Gand, et nous ne vous abandonne-

rons point, ains vous soustendrons et secourrons coninie vostre

seigneur et prince. Et dès maintenant, pour plus grant seurté et

pour vous assister et ayder, escripvons à noz amez et féaulx le

seigneur de Halvyn et Gaulthier de Halvyn, dit de le Gract, (]u'ilz

se traient en nostredile ville, et s'emploient avec vous à la garde

d'icelle, et, se nicstiers est, se pourvoyent de gens dont ilz soient

bien seurs, en tel nombre que ilz verront estre expédient et né-

cessaire. Si y veuilliez de vostre part faire tout le mieulx que

vous pourrez, en vous entretenant tousjours en vostre bon pro-

pos, ainsi que en vous en avons la fiance. En quoy faisant, avec

ce que vous acquitterez et ferez vostre devoir, vous nous ferez

très-singulier plaisir, dont aurons bonne souvenance. Très-chiers

et bien-aniez, le Saint-Esperit vous ait en sa benoitte garde.

Escript en nostre ville de Mons, le xun"'^ jour de novembre.

PnE.

Le Bourg'".

Suscription : A noz très-chiers et bien-amez les prévost et esche-

vins de nostre ville de Courtray.

Deuxième lettre.

De PAU LE Duc DE BOCRGOINGNE, DE BrAB\NT, ETC.

Très-chiers et bien-amez, par la relacion que nous ont faite

noz amez et féaulx le seigneur de Halwin, nostre conseillier et

chambellan, ot Gautier de le Graclit, escuier, lesquelx avez pré-

sentement icy envolez, avons sceu la bonne voulenté et affection

que avez envers nous , et comment vous, comme bons et loyaulx
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subgez, estes délibérez et déterminez de demonrer en nostre

obéissance à l'encontre de ceulx de nostre ville de Gand , lesquelx

depuis certain temps en çà ont fait pluseiirs nouvelletez contre

nostre haulteur et seigneurie, et se sont monslrez rebelles et

désobéissans à nous, et font de jour en jour, et de plus en plus.

Dont nous vous savons très-bon gré, en sommes bien conlens et

vous en mcrcions; et vous prions et reqtiérons, Irès-chiers etbien-

amez, que en ce propoz et en ceste bonne voulenté vous vueilliez

continuer et vous emploier tous à la garde de nostre ville de

Courtray à l'encontre desdiz de Gand, et nous ne vous aban-

donnerons point. Et dès maintenant, pour plus grant seurlé, et

pour vous assister et aydier à la garde et defFense de nostredite

ville, escrivons à noz aniez et féaulx escuiers Jeban, seigneur de

Ysenghien , Rogier de Halwin, seigneur de Zwevengbien, Jaques,

seigneur de Grysperre, Jeban de Leverenghien, seigneur de

Rolengbien, Gbyselbrecbt de le Gracbt, Romain de Heule, bas-

lart de Lichtervelde, Jehan Van Hove, Baudiiin et Guilaume de

Staules, frères, Pheîippe de Ysenghien, Rogier de le VVoeslinne,

Josse de le Stoct, l'aisné, Michicl de le Stoct , le josne, Olivier

et Josse de Vleenderbeke, frères, etGhildolf le Deurwardre, que

incontinent ilz se traient par-devers vous en icelle vosîre ville,

et s'emploient à la garder à l'encontre desdiz de Gand, et se

asseurentet fournissent de gens qui soient noz subgez et de leur

congnoissance, en tel nombre que mestiers sera et qu'ilz verront

au cas appartenir, pour les y mander et faire venir pareulx,

quant ilz verront que besoing sera, et par espécial s'ilz véoient

que lesdiz de Gand vuidassent ou voulsissent vuidier à grant

puissance pour vouloir faire aucane entreprinse sur nostredite

ville de Courtray, et qu'il y chéist dangier. Si vueillez tousjours

persévérer de bien en mieulx en vostre bon propos, et nous vous

en aurons de plus en plus en singulière recommandacion. Très-

chiers et bien-amez, le Saint-Esperit vous ail en sa sainte garde.

Escripten nostre ville de Bruxelles, le vii'"^jour de décembre.

Phe.

MlLET.
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Troisième lettre.

De par le Duc de Bouiigoingne, de Bradant, etc.

ïrès-chiers et bien-amez, nous avons vcu unes lellres et cer-

tains édietz y encloz que ceulx de nostre ville de Gand vous ont

envoiées, et lesquelles nous avez envoiées par Perciieval d'Isen-

ghien, ung des clercs et serviteurs de nostre ville de Courtray,

avant que lesdiles lettres et édietz aient esté publiez audit lieu

de Courtray ; dont nous avons eslé et sommes de vous très-bien

content, et vous en sçavons très- bon gré. Et quant à cesdiz

édietz, nous ne voulons point qu'ilz soient publiez en nostredile

ville, ne qu'il y soit obéy, mais le vous deffendons, sur tant que

nous désirez obéir et complaire. Et, en tant (juil touclie lesdites

lettres de ceulx de Gand, ausquelles aussi ne voulons point que

leur faictes aucune response, nous les trouvons fort à nostre

cliarge, meisniement pour ce que par icelles ilz dienl et donnent

à entendre (pie l'indisposicion qui est à présent en ladite ville

de Gand est avenue par ce que noz bailliz et autres officiers de

jtislice se sont absentez dicelle ville, par quoy l'en n'y a peu

faire aucun exercice de loy, correction et justice sur ceulx qui

selon droit l'avoienl desservy, etc. Ce sont bien les parolles qu'ilz

ont accoustumé semer, et droittos mensonges pour coulourer

tousjours leur mauvaistié, laquelle par nulle raison ne pèvent

excuser : car nous vous tenons assez eslre advertiz et informez,

semblablemenl tous noz bons subgez, de la vraye et parfaite

amour que, dès nostre enfance, avons eue et portée à nostredile

ville de Gand, que avons amée singulièrement sur toutes noz

autres villes, et des grandes offenses que néantmoins ceulx d'icelle

ont commises envers nous, et aussi des grans grâces que par

diverses fois leur avons faites en pardons et rémissions, et par

quicter ce qu'ilz nous dévoient et autrement, et meisme leur

donné largement du nostre propre, ainsi que autrefois avons fait

remonstrer publiquement en nostre ville de Malines aux gens des
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trois estaz de noslre pais de Flandres illoc asserublez; assi la

grant grâce que leur avons faite darrenièrenient en nostre ville

de Tenremonde, qui n'est pas secrète. Depuis lequel temps, les-

diz de Gand ne se pèvent doloir d'aucune nouvellité que leur ait

esté faite de nostre part; et, à ce qu'ilz dientque nosdiz officiers

se sont absentez, etc., il est vray que, quant iceulx noz officiers

veirent que, par impression et hayne couverte, ilz les voloient

contraindre à faire justice des innocens et sans ordre de droit,

et qu'il leur eust convenu faire injustice soubz umbre de justice,

ainsi que depuis iceulx de Gand , de leur auctorité propre, en dé-

nionstrant bien leur mauvaise et dampnable voulenté, l'ont fait

en la personne de pluseurs personnes notables, dont ilz ont mis

à mort les aucuns, les autres gehinez (i) et autrement traictiez

extraordinairement et voluntairement, et encores s'efforcent de

pis faire, etc., ilz avoient bien cause d'eulx absenter et retraire.

Toutesvoies, quant derrenièrement ceulx des trois estaz de nostre

chastellenie de Gand furent devers nous en ceste nostre ville, et

nous requirent de grâce pour lesdiz de Gand, et que y voulsissions

envoier noz bailliz et officiers de justice, nous leur feismes telle

et si raisonnable responce que ceulx desdiz estaz en furent bien

contens, ainsi comme estre dévoient, ainsi que l'avez bien peu

sçavoir par le rapport de voz gens et depputez qui y furent. Et

se, en ensuivant icelle responce, lesdiz de Gand se feussent mis

en tel estât que nosdiz bailliz et officiers y eussent peu aler seu-

rement faire justice par voye raisonnable, franchement et sans

impression ou contrainte, et sans accepcion de personnes, et

que de ce eussions peu estre asseurez, nous avions bien inten-

cion de leur porveoir tellement qu'ilz eussent eu cause de estre

contens. Mais, quant estrangement iceulx de Gand se sont depuis,

tout ce non obstant, gouvernez et conduiz envers nous, vous le

sçavez et est tout notoire; et appert assez que à nous n'a point

tenu et ne tient qu'ilz n'aient eu justice :car nous en sommes mis

(I) Gehinez, torturés.
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en tout devoir. El, combien que ne faisons aucune double que

vous et autres noz loiaulx subgez de nostredile ville de (^ourtray

n'avenl esté et soient assez adveiliz de tout le démené de ceste

matière, toutesvoies encores vous en advertissons voulenliers et

rafrescbissons la mémoire, afin que neajouslez aucune foy à telles

lettres sédieuses, comme sont celles dessusdites, ne autres sem-

blables, en vous priant et requérant aussi, et mandant néant-

moins très-acertes et expressément, très-chiers et bien-amez, que

à telles senislres subornacions ne donnez aucune audience, et

que vous conduisez, n);iintenez et entretenez noslre peuple de

Courtray envers nous loiaument, comme avez fait et qu'il a esté

jusques à ores, et nous soiez loiaulx subgez , comme eu avons bien

ferme espérance; et nous vous serons bon prince et seigneur. Et,

se quelque affaire survient à nostredile ville, faictes-le nous dilli-

gemment sçavoir, et nous y pourverrons sans délay par telle ma-

nière, à l'ayde Nostre-Seigneur, que percevrez et congnoislrez

par effect l'amour et affection que avons à vous et à icelle. Très-

chiers et bien-ainez, le Saint-Esperit soit garde de vous (I).

Escript en nostre ville de Bruxelles, le x™* jour de décembre.

Phe.

Porte.

Suscriptton : A noz très-chiers et bien-amez les prévosl, esche-

vins et conseil de nostre ville de Courtray.

(Originaux, à la Bibliotlièque impériale, à Paris :

MS. I3aluze 'JG75 D, fol. 22, 26, 27.)

(1) Dans nou-e Collection de documents inédits concernant l'histoire de

la Dehiique , t. II, nous avons publié déjà un assez grand nombre de pièces

(ouclianl la querelle des Gantois avec le duc Philippe.
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Lettres de Charles le Hardi, duc de Bourgogne , par lesquelles

il pardonne aux Gantois la sédition dont ils se sont rendus

coupables lors de sa joyeuse entrée dans leur ville, à condition

qu'ils lui envoient soixante-trois députés, qui, tête nue, sans

ceinture et à genoux, sollicitent cette grâce : juillet 1407.

Charles, par la grâce cic Dion, duc deBourgoingne, de Loihier,

de Brabant, de Lenibonrg et Luxembourg, conte de Flandres,

d'Artois, de Bourgoingne, palaîin, de Ilaynnau, de Hollande,

deZellandeet de Namur, marquis du saint-empire, seigneur de

Frise, de Salins et de Malines.

Savoir faisons à tous présens et à venir nous avoir receu Funible

supplication et requeste des eschevins des deux bancs, conseil-

licrs, doyens des niestiers et des tisserans et autres petis doyens

et tout le commun peuple de nostre ville de Gand, contenant

que, jà soit ce que, le dimenche, xxvui™" jour de juing derrai-

nernent passé, nous eussions fait nostre joyeuse et première

entrée en nostredite ville, et que, publicquement et en plaiu

i^Iarchlé, les trois membres, tous ceulx des mestiers, et général-

lement tout le peuple de nostredite ville de Gand, nous eussent

receu à seigneur et fait sèrement solemnel de nous eslre bons,

vraiz et loyaux subgets, et de garder et delfeudre noslre per-

sonne et noz droiz, bnulleur et seigneurie envers et contre tous,

loutesfois, le landemain de nostredite entrée, qui fut le lundi,

xxix"'''jour dudit mois, aucuns jeunes compaignons et autres

des jnestiers de nostredite ville, qui, ledit jour de dimencbe pré-

cédent, estoyent parliz d'ilec alout la châsse ou fiertre de saint

Liévin, laquelle ilz avoyent et ont acoustumé de porter cliascun

an, à grant nombre et multitude de gens, hors de nostredite

ville, après ce que avec ladite châsse ou (ierlrc ilz furent ren-
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Irez en icelle nostre ville, où nous estions lors en nostre liostel

de le VVale, et eiilx eslans sur le Miirchié ;iu blé, à l'endroit de

la maison en laquelle l'en avoit acoustunié de recevoir les deniers

de la cueillote de nostredite ville, de l'ait et de force, sans congié,

licence ne auctorité de nous ne de noslre justice, par manière de

conmiotion de peuple, et ou grand contempt, vitupère et nies-

prisement de nous et de nostre justice, abatirent, rompirent et

mirent par terre ladite maison de la cueillote, sans eulx vouloir

déporter de ce faire, pour remonstrances, commandemens ou

deffenses que noz hault bailly, soubz-bailly, sergens et autres noz

officiers, représenlans nostre justice, leur sceussent ou peussent

faire à cesie iin, ains s'avancèrent et efforcèrent de par voye de

fait procédera l'encontre de nosdiz bailly et justice, les voulans

et cuiilans grever et oultrager de leurs personnes, et l'eussent

fait, s'ilz ne se fussent départiz et absentez de la place; et, ce

fait, se transportèrent avec ladite châsse ou fiertre de saint

Liévin sur le grant Marchié de nostredite ville, et ilec se assem-

blèrent et tinrent armez et embastonnez en bien grant nombre,

en faisant pluiseurs grans criz, rudesses et autres choses illicites

et désbonnesles; et, afin qu'ilz fussent plus fors et en plus grant

nombre, se transportèrent les aucuns d'eulx au belfroy, cuidans

ilec sonner la grosse cloche pour assembler tout le peuple de

nostredite ville, lequel beffroy ilz trouvèrent cloz, et n'y porent

entrer, et pour ce s'avancèrent d'aler prestement sonner une des

cloches de l'église Saint-Jaques, pour faire ladite assemblée.

Et jà soit ce que, cesle chose venue à nostre congnoissance,

eussions envoyé de noz gens par-devers eulx, qui leur firent com-

mandement, de par nous, sur peine de la vie, d'eulx départir

dudit Marchié, ouquel ilz estoyent assemblez et se tenoyent par

la manière dite, et retourner paisiblement en leurs hostelz, en

leur monstrant et faisant lecture de certaine cédulle signée de

nostre main, par laquelle leur pardonnions leurs offenses, ou cas

qu'ilz se départiroyent, comme dit est, en leur offrant, de par

nous, de leur faire toute raison et justice de ceulx qui avoyent le



gouvernement de noslredite ville et des deniers de ladite cueil-

lote, desquelz ilz se coniplaignoyent, disans quilz avoyent prins,

receu et aplicqué à leur singulier prouffit lesdiz deniers, et que

depuis nous-meisraes en personne, pour ce qu'ilz n'avoyent

voulu obéyr à nosdites gens, feussions alez à cheval sur ledit

Marchié, et leur eussions de nostre bouche fait le pareil comman-

dement, en leur pardonnant derechief leursdites offenses, ou cas

que prestement ilz se vouldroyent retraire et retourner chascun

en son hostel paisiblement et sans meffaire, néantmoins, en met-

tant en non chaloir nosdiz commaodemens et ladite grâce que

leur avions offerte, et aussi ledit sèrement qu'ils nous avoyent si

sollennement fait le jour précédent, ilz ne firent conte de obéyr

à nous ne à nosdites gens, ains demourèrent et séjournèrent

obstinez en leur péchié et maléfice sur ledit Marchié, à l'en tour

de ladite liertre saint Liévin, et ilec se firent fors et multiplièrent

de plus en plus par les autres gens des mestiers de nostredite

ville, lesquelz ilz ennortèrent et contraingnirent, tant par re-

queste par ledit son de cloche, que par menasses et autres voyes

illicites, à venir devers eulx et en leur compaignie.

Et le landemain, qui fut le mardy, xxx™"^ et dernier jour dudit

mois de juing, eulx estans tousjours fortifiiez en armes sur ledit

Marchié, lesdiz de la loy et aucuns des notables de nostredite

ville envoyèrent devers nous, pour nous remonstrer que ledit

peuple, estant en cest estât sur icellui Marchié, estoit sans chief,

et qu'ilz ne véoyent manière de les faire départir, synon par leur

accordant qu'ilz peussent lever et aporter leurs bannières sur

ledit Marchié, ce qu'ilz ne povoyent faire, obstant le traictié de

Gavre, sans nostre congié et licence, afin que chascun mestier

se peust tirer et retraire soubz sa bannière, et par ceste fa-

çon eulx départir paisiblement et retourner en leursdiz hoslelz.

Laquelle chose, soubz ceste couleur et soubz les promesses à

nous faictes par ceulx qui firent ladite remonstrance, qu'ilz se

retrairoyent à leursdiz hostelz à nostre commandement, nous

accordasmes et consenteismes estre fait pour celle fois tant seu-
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lenient. Mais, lantost après ce que lesdites bannières furent esle-

vécs et aportées sur ledit Marcliit', et que ohasciui mestier se fiisl

retiré soubz sa bannière, la pluspart des notables de ladite ville

se transportèrent et joindirent avec eulx sur ledit Marcbié, cui-

dans les faire départir; et ce non obstant, convaincus par les

malvais et par la multiplication de leurs voix, ilz demourèrent

avec eulx, et, en accumulant mal sur mal, conceurent certains

points ot articles, lesquelz les dessusdiz, ainsi assemblez sur

ledit Marcbié, nous envoyèrent et firent présenter, en deux cé-

dulles, par aucuns leurs députez qu'ilz avoyent cboisiz et csleuz

pour ce faire, lesquelz nous dirent que, se n'accordions le con-

tenu èsdiz articles, ilz ne verroyent jamais manière de faire

départir ledit peuple dudit Marcbié, sans très-grant mescbief et

inconvénient : tellement que, par l'advis des cçens de nostregrant

conseil lors eslans lez nous, en nostredit boslel de le Wale, nous

fismes escripre et accordasmes certains appoinctemens royez et

glosez diversement sur lesdiz articles, au moyen desquclz ledit

peuple désempara ledit Marcbié, et se retrait cbascun en sa

maison ledit jour de mardy, environ bcure de souper, et rem-

portèrent ladite cbâsse ou fiertre de saint Liévin ou lieu où pre-

miers elle avoit esté prinse.

Et, le landemain au matin, qui fut mercredy, premier jour

de ce présent mois de juillet, ainsi que estions sur nostre par-

tement, pour aler faire nostre joveuse entrée en nostre ville

de Tenremonde, lesdiz de la loy vindrent par-devers nous, et

nous firent requesle que lesdites cédulles, sur lesquelles estoyent

escripls et enregistrez lesdiz appoinctemens telz et ainsi brolez,

glosez et corrigez que dit est, nous voulsissions signer de nostre

main
, jà soit ce qu'ilz eussent bien congnoissance que iceulx ar-

ticles et appoinctemens n'estoyent pas en forme telle qu'ilz s'en

peussenl aider en aucune manière, tellement que, par ce moyen

,

comme par contraincte, signasmes l'une desdiles cédulles. Et

aussi n'ont tenu compte de obéyr à justice en quelque manière

que ce soit
, jusques à ce que leur avons envové bailly nouveau

,
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pour rentrelèueinent et exercite de nosUe justice audit lieu de

Gand.

Pour lesquelles causes, iceulx de nostre ville de Gand, sup-

plians, ont envoyé devers nous, en ceste noslre ville de Bru-

celles, aucuns religieux et gens d'Eglise, notables et pluiseurs

autres leurs députez en grant nombre, et par eulx nous ont lait

renionstrer, congnoistre et confesser, en toiile huniililé, les grans

déliz, crimes et offenses qu'ilz avoyent et ont commis et perpé-

trez envers nous, nostre baulteur et seigneurie, en faisant, exer-

ceant et exécutant les choses dessus touchées, dont ilz esloyent

contrits, dcsplaisans et repentans de Ions leurs cueurs : requé-

lans et supplians très-humblement nostre bénigne grâce, clé-

mence et miséricorde leur estre sur ce impartie; et à ceste lin,

nous ont présenté, rendu et délivré lesdites cédulles que leur

avions baillées, signées de nostre main en la forme et manière

que dit est.

Pour ce est-il que nous, les choses dessusdites considérées, et

sur icelles eu grant advis et mehure délibération de conseil ;

inclinans à l'umble supplication desdiz de nostre ville de Gand,

et leur voulans en ceste partie, à l'exemple de Nostre-Seigneur

Jliésu-Crist, préférer nostre grâce et miséricorde à rigueur de

justice, à iceulx eschevins des deux bancs, conseilliers, aux trois

membres, doyens des mestiers et des tisserans et autres petits

doyens et tout le commun peuple de nostredile ville de Gand

avons quicté, remis et pardonné, et, de nostre certaine science,

lïrâcc espéciale et plaine puissance, quiclons, remettons et par-

donnons, par ces présentes, les crimes, commotion et autres

mesprisures et offenses dessus déclairées, par culx commises

eî perpétrées envers nous, nostredile hauiteur et seigneurie,

ensemble toute peine, amende et offense corporelle, criminelle

et civile en «juoy, pour cause et occasion des choses avantditcs,

leurs circunstances et deppendances, ou aucunes d'icelles, ilz

ont et pèvent avoir mespris, offensé et estre encouruz envers

nous et justice, et les avons quant à ce restituez, remis et rap-
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pelez, rosliliions, lenieclons et rappelions à nostre grjice, à leurs

previliéges, droiz, franchises, libériez et communaullé, comme

ilz estoyent etdevoyent estre audit jour de nostredite entrée, et

sur ce imposons silence perpétuel à nostre procureur et à tous

autres nos officiers
,
présens et à venir quelconques : moyennant

loutesvoyes et parmy ce que nous avons ordonné el ordonnons

(jue lesdiz supplians seront tenuz d'envoyer et envoyeront devers

nous, le huiliesme jour d'aoust prochain venant, quelque part

(jue serons lors, deux eschevins du hault banc, deux du bas

banc, ceulx qui de présent exercent les offices des deux grans

doyens, et desdiz trois membres cinquante et sept personnes,

assavoir : du membre de la bourgeoisie dix-neuf, du membre des

mesliers dix-neuf, et du membre des tisserans aussi dix-neuf

personnes, telles que nostredit bailly de Gand, ou nom de nous,

choisira et nommera; lesquelz tous ensemble, à testes nues, sans

sainlures et à deux genoulx flexis devant nous, supplieront et

requerront l'intérinement de ces présentes, ou nom de toute la

communaulté de nostredile ville de Gand.

Si donnons en mandement à nosdiz chancelier et gens de

nostre grant conseil eslans lez nous, que, après ce que lesdiz

de nostre ville de Gand, supplians, seront venuz et comparuz

par-devant nous, en la forme et manière dessus déclairée, requé-

rir Tintérinement et vérifTication de ces présentes, ilz procèdent

incontinent à ladite vériffication et intérinement ainsi et par la

manière qu'il appartiendra; et ce fait, mandons en oultre à iceulx

chancelier et gens de nostre grant conseil, aux gens do nostre

chambre de conseil en Flandres et à tous noz autres justiciers et

officiers cui ce peut et pourra touchier et regarder, leurs lieuxte-

nans présens et à venir, et à chascun d'eulx endroit soy et

sicomme à lui appartiendra, que de nostre présente grâce et

rémission, selon que dit est, ilz facent, seuffrent et laissent les

dossusdiz supplians plainement, paisiblement et perpétuelle-

ment joyr, sans leur faire, mettre ou donner, ne souffrir estre

lait, mis ou donné aucun arrest, molesle, destourbier ou empes-
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dieriient, en corps ne en biens, au contraire, mais ainçois, se

leiirsdiz corps ou aucuns de leurs biens esloyenl ou sont à cesle

cause saisiz, arreslez ou empeschicz, les mettent ou facent mettre

sans délay à pleine et entière délivrance : car ainsi nous plaist-il

estre fait. Et, afin que ce soit cliose ferme et estable à lousjours,

nous avons fait mettre nostre seel à ces présentes, sauf en autres

cboses nostre droit, et lautruv en toutes.

Donné en nostre ville de Brucelles, ou mois de juillet, l'an de

grâce mil CCCC soixante et sept.

Par monseigneur le Duc :

Gros.

Sur le dos est écrit :

Aujourduy, liuitiesme jour de may (I), Tan mil CCCC soixante

et sept, mon Irès-redoubté seigneur monseigneur le duc de

Bourgoingne, de Brabant, de Lembourg et de Luxembourg,

conte de Flandres, etc., estant en la grant sale de son hoslel, en

sa ville de Brucelles, acompaignié de messeigneurs de son sang,

de monseigneur son chancelier et autres gens de son grant con-

seil , et de pluiseurs autres princes, barons, chevaliers, es-

cuiers et gens de tous estas en grant et notable nombre, — après

ce que religieuses personnes maislre Jehan Utenhove, licencié en

théologie, et frère Nicolas Bruggheman , de l'ordre des frères

prescheurs ; Jehan de Stoppelaire, premier eschevin, et Guillaume

lîette, eschevin du hault banc, Guillaume de la Chambre, pre-

mier eschevin, et maistre Gheorolf Vander Haghe, eschevin du

bas banc, maistre Mathis de Grootheere, pensionnaire; Jacques

Bollot, grant doyen des mesliers, maistre Chrisfofle de Grave,

doyen des tisserans; du membre de la bourgeoisie, niessire Liévin

Vande Hole, chevalier, Jehan Utenhove, Jacques-Jehan Van

Vaernevvyc, seigneur de Bost, Simon Damman, Baudewyn de

Grutere, maistre Phclippe Sersanders, Louis Vanden Moere,

(1) iS'tc sur rorigicral, par une faute de copiste. Il faut lire : août.
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(llirislofle Triest, Simon Borluut, maisti'e Gaultiei* Alart, Pierre

Vander Zickele, (iaulier VanderZype, Joos Vander llaghe, Joos

Paesscaris, Willem Brand, Jehan de Grutere, Daudewyn de

Masmines, Guillaume de Vos, Loys de Marque; du membre des

niestiers, maistre Jehan Van Loo, Loys Steemaer , Jehan Vanden

Poêle, navyeur, Jehan Vanden Poêle, charpentier, Clais de Ghier,

Clais Ulenberghe, Jehan de Witle, François Heerberch, Gilles

Vander Zwalmen, Jehan Everwyn, Jacques Van Waes, Jehan

Van Zeveren, Henry Papal, Gilles de Groote, Baudewyn de

Smet, Chrislolle Van West, Jacques Hugaert, Zegher de Muel-

nare et Jehan de Zomere; du membre des tisserans, messire

Liévin VanLeyns, chevalier, maistre lierstin Ghiselins, Michiel

Van Overloope, Jehan Vanden Eede, Leurens Bloume, Daneel

Goetghei)uer, Jehan Bernart , Ingheiran Steel , Raesse de Cooman

,

Jehan Braem, Guillaume Vanden Boossche, Jacques de Pape-

ghem, Jehan de Conync, Liévin Utermeere, Jacques de Hazc,

Jehan de Flandres, Gille Macharis, Jehan Van Oost et Baudewyn

de Moor, tous de ladite ville de Gand, ly ont, en toute révérence,

humilité et obéissance, à testes nues, sans saintures, et à deux

genoulx flexis, supplié et requis que, en ayant pitié et compas-

sion de sadite ville et du povre peuple d'icelle, son plaisir fust

faire intériner et vériflier ses lettres patentes de grâce, pardon

et rémission escriptes au blanc de cesles, selon la forme et

teneur d'icelles, et avoir d'ores en avant sadite ville et son peuple

de Gand en sa bonne grâce et recommandation ,
— a libéralle-

mentoltroyé, accordé et consenti ausdiz de Gand ladite vériHi-

cacion et intérinement : tout selon la forme et teneur de sesdites

lettres de grâce et rémission; et m'a commandé mondit seigneur

ainsi l'escripre et enregistrer au doz de cesdites présentes.

G nos.

(Original, aux archives de la ville de Gand.)
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CLXIH.

Ordonnance et état de la maison de Maxlmilien, duc d^Autriche

et de Bourgogne : Septembre 1477.

C'est l'ordonnanre faicte par mon tri-s-rndoubté seigneur monseigneur

le duc d'Austrice, de Bourgoingne, de Lolhier, de BrabanI, de

Lembourg, de Luxembourg et de Gheidres , conte de Flandres,

d'Artois, de Bourgoingne, palatin, de Haynnau , de Hollande, de

Zélande , de Naniur et de Zutphen , marquis du saint-empire, sei-

gneur de Frize, de Salins et de Malines, sur Testât et gouvernement

de son hostel, commençant le premier jour de novembre mil quatre

cens soixante-dix-sept.

Primo. Mondit seigneur aura ung chambellan pensionnaire,

qui sera tousjours compté à xxxvi solz par jour par les escroes

(le la despence ordinaire de l'hostel d'icelluy seigneur, durant

le temps qu'il sera devers luy et en son service, qui sera le conte

de Scoigny.

Item, aura mondit seigneur cent quinze aultres chevaliers

chambellans, qu'il a aussy retenuz pour estre tousjours comptez

par lesdites escroes, à xxiv solz par jour, pendant le temps qu'ilz

seront aussy devers luy et en son service, et jusques à ce que

aultrementen sera ordonné, assavoir :

Le sire de Lannoy. Le sire de Fontenay.

Le sire d'Aymeries. Jacques de Créqui.

Messire Jehan de Berghes. Le sire de la Vère.

Le sire de Ginoy. Le sire de Boussut.

Le sire d'Ierlain. Le sire de Roubaiz.

Le sire de Montaffu. Le sire de Chanterainne.

Messire Frédéric d'Egmond. Le sire de Ligne.

Messire Jehan d'Egmomi. Le sire d'Anthoing.

Guillaume d'Egniond. Le sire de Cohem.

Phelippe de Bourbon. Messire Claude de Tlioulonjon.
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Le sire de Beaulrhamp.

Le sire de Maingoval.

Domp Ladron de Gbevare.

Messire Rogier de Cliffoit.

Le sire d'Arcy.

Le sire de Berlaj mont.

Le sire de Hames.

Messire Joosse de Ghistelles.

Messire Frédéric de W'itlen.

Messire Guillaume de Ciroii.

Messire Claude de la Baulnic.

Le sire de Gapannes (?).

Le sire de Santés.

Le sire d'Auby.

Messire Anlhoine d'Oiseler.

Le sire de Bellignies.

Le sire de Berghes.

Salezart.

Le sire de Méruwez.

Le sire de Beaumanoir.

Le sire de Herlaire.

Messire Loys d'Escornetz.

Le sire d'Isenghien.

Le sire de Bellefourrlère.

Le sire de Bruay.

Le sire de le Hamède.

Le sire Dudzelle.

Le sire de Péruwez.

Le sire de Poucques.

Messire Mille de Bourbon (?).

Messire Guy d'Usye.

Le sire de Pamele.

Messire Oudart de Renty.

Le sire de Piennes.

Le sire de RufTey.

Le sire de Brimeu.

Le sire d'Espierres.

Messire Claude de Vauldrey.

Messire Anthoine de Trapezonde.

Mosire Olivier de Vauldrev.

Messire Pierre de Lannoy.

Messire Loys d'Erban.

Le sire de Salcnone (?).

Messire Lancelot de Berlemonl.

Le sire de Quiévrain.

Messire Olivier de Croy.

Messire Hector de Hollcbeke.

Le sire de Mastain.

Le sire de Valengin.

Le sire de Brabançon.

Le sire de Luredinglie.

Messire Loys de Pinock.

Le sire de Wassenaire.

Le sire de Wiesge.

Messire Jehan d'Oiseler.

Messire Jehan de Plainne.

Messire Jehan de Monllort.

Le sire d'.\mp\via.

Messire Thierry de Boonien.

Le sire de Rup.

Le sire de Merken.

Le sire de Souverain-Moulin.

Le sire de Brandebourg.

Messire Jaspar de Raville.

Messire Jacques de Glimes.

Messire Jelian Cruninghen.

Le sire de Crubeke.

Le sire de Haplaincourt.

Le sire de Courlaon (?).

Le sire de Mombis.

Messire Guillaume de Gou.v.

Le sire de Cottebrune.

Messire Jehan, seigneur de Harchies.

Le sire d'Irchenwez.

Le sire de Trélon.

Messire Joos de Wassenaire.

Le sire de Doubzlieu.

Le sire d'Estambourg.

Le sire de Lassara.

Messire Henry de Cirnn.
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Messire Jehan de Lonchamp.

Messire Bernard de Flurey.

Le sire de Monligny de Horne.

Le sire de Remude.

Messire Jehan de Gavre.

Messire Jehan Mercade.

Le sire de Dixmue.

Le sire de Condé.

Le sire de la Gruierie,

Messire Roland de Haelewin.

Le sire d'Estrées.

Le sire de Bièvres.

Messire Evrard Boulon.

Messire Phelippe Boulon.

Michiel de Croy.

Item, mondit seigneur aura deux maistres d'hoslel qu'il a re-

Icnuz, tousjours comptez aux gaiges de xxx solz chascun par

jour, et XX livres de pension chascun d'eulx par mois; et sera le

premier maistre d'hostel le sire de la Marche, et messire Nicolas

d'Avelus le second.

Item, aura mondit seigneur ung maresclial des logis de son

liostel qu'il a retenu, tousjours compté à xxx solz de deuxgroz,

monnoye de Flandres, le sol, par jour, luy estant devers icelluv

seigneur, assavoir : messire Guillaume de Saint-Seigne , cheva-

lier.

Item, a retenu icelluy seigneur les escuiers et gentilzhommes

cy- après nommez, pour en estre servy es quatre eslatz de son

hostel, assavoir : de pannetier, eschançon, escuier trenchant et

escuier d'escuierie, tousjours comptez à xvi solz, dite monnoye,

de gaiges par jour, aussy durant le temps qu'ilz seront deveis

luy et en son service :

PANNETIERS.

Pliilibert de Vauldrey.

Phelippe Loyte.

Pierre de Vauldrey.

Henri d'Ourssan.

Bernard de Paze.

Jehan Foret.

Jehan de Fontelles.

Perceval d'Ensrode.

Waziers.

Claude Fouchier.

Pierre Du Vergier.

Le basiard de Gerammes.

Pierre de Sugnies,

Paulequin de la Barre.

Guillaume de Vaulx.

Gérard île Merbaix.

Sydracq, bastard de Lannoy.

Guillaume de Crécy.



Eslioniip Damas.

Hiigtieniu de Salins,

Anthoine do ^'aiilx.

Jelian Grecq.

Bruyant Goyon.

Mahieu de Landas.

Jacques de Mailly.

Phelippe de Mont S'-Li(îier.

Lyénart de la Court.

Olivier Goyon.

Guillaume de Gu{jn\.

Nicolas de S'-Mori'^.

Jehan de Ballay.

Guillaume Maldoel.

Pierre de la Tour.

Charles de Manneviile.

Le hastard d'Avehis.
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Jehan de Villanflans.

Humbert le Gros.

Guillaume de S'-Andoche.

Huffuenin de Chissey.

Edouard de Rivières.

Willequin d'Athun.

Garin de Warluseul.

Guillaume de Ramilly.

Mistodin.

Gillechon de Saint-Liénart.

Jehan d'Avelus.

Jehan de Moillerencourl.

Guillaume de Poitiers.

Aymery d'Anglure.

Charles de la Marche.

Nicolas de Lucv.

ESr.lirRS E.'iCUANCONS.

Jehan de Croy.

Philippe de Yillers.

Claude d'Ococh, dit Gosquiu.

Jehan d'Escuerey.

lîonnet de Hesecques.

Claude de Brancion.

Anthoine de Bailleul.

Phelippe Daulcs.

Jhéromme Ventho.

Estienne du Vernoy.

Jennet de Bournonville.

François de Gougenet.

Jehan de Pérannes.

Guion d'Usye.

Robinet de Framezelles.

Philibert de Ronche, dit Morlet.

Cornuaille.

Jehan de Wittem.

Anthoine de Sains.

François de le Haye.

Guillaume ile Eaugey.

Jacques de Falerans.

Huguenin de Visemeaulx.

Jennet de Courleville.

Pierchon de le Moite, dit Rosée.

Alexandre de Breux.

Gobert d'Apremont.

Pierre de Monclus.

Jehan de Neufchastel.

Charles de Rubempré.

Wernaige.

Le bastard deRavestain.

Loys de Mamines.

Jehan Baudain.

Pierre de Meurchin.

Charles de Nyelles.

Guillaume de Bousanfon, dit Petiot.

Adrien de Gavre.

Gosselin de Noyelles.

Paven de Mons.
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Thomas de Rotlielant.

Plielippe des Champs.

Anthoine de la Vitte.

Guilbert du Homme.

Charles de Salins.

Claude Rousselet.

Guiot Copman.

ESClîIERS TRENCHANS.

La Mouche.

Anthoine d'Usye.

Phelippe de Salins.

Jehan d'Oignies.

Anthoine de Truvens.

Rondelet de Borqueni.

Urbain de la Penne.

Anthoine <ie Fontaines.

Jennet de le Gauchie.

Ector de Bruielles.

Jehan de Vatraver.s.

MorletdeGouy.

Loys de Moisy.

Sauvaige de Piouvilie.

Charles de Lattre.

Jennet de Hémont.

MichileldeLens.

Jehan Vurry.

Jehan de Vy.

Anthoine Symon.

Anthoine, bastard d'Auxi.

Guillaume de Vernnv,

Henry de Salins.

Lancelol Augnies,

Aileaumet de Seninghem.

Cornille de Berghes.

Gauchin de Tinteville.

Pierchon de Croix.

Le bastard de Clèves.

Anthoine de Gapannes.

Anthoine de Helfault.

Jehan Maldonade.

Charles de Longueval.

Jehan, bastard de Clèves.

Jennet des Prez.

Marc de Cucq,

Jennet de Fretin.

Le Veau de Bournonviile.

Mélis de Hèvre.

Henry d'Ivory.

Pierre de Crepieu.

Jacques d'Idrequen.

Anthoine de Janly.

Jennet de Wyze.

ESCUÎERS DESCIIIERIE.

Jannequin de Cabannes.

Régnier Mancel.

Honnoural de Péruez.

Girard de Ballay.

Cornille Mettenay le jeusne.

Andrieu de Thouionjon.

Galien de Launey.

Guillaume de Serc^aiz.

Thomas d'Evreghem.

Anthoine le Quien.

Guillaume d'Argenton.

Jehan de Coupigny.

Philibert de Morot.

Jehan Herdewyck.

Adrien de Beauval.

Jacques d'Ivrigny.
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George, bastard d'Auxi.

Andtieu d'Albainc.

Loys de Praet.

Adrien de Blois.

Loys de Bonbaiz.

Jehan Verdière.

Pierre de Villers.

Pierre de Molbay.

Ector de Mériadel.

Jacques de Coupigny.

Plielippc de la Viesville.

Guérardin de Cuynglieni.

Ciiarles de Haelewin, basiar

Bughenhet.

Jennet de Helfaidt.

Guillaume Scheitmort.

A^'outer d'Oye.

Joosse de Banst.

Jehan de Trapezonde.

Ide

Guy d'Arleux.

Jehan de Gourmont.

Guillaume de Chaucouit.

Guillaume de GrachauU.

Jehan de Bachereau.

Le Veau de Bousanlon.

Christode de Griboval.

Claude de Succre.

Richart Louvelel.

Guillaume de Mailly.

Le bastard do Morkerrke.

Gilles d'Avelus.

Tliiéhaull de Gungny.

Jehan de Humières.

Jehan Goyon.

Anthoine d'Ococh.

Jehan d'Estanoye.

Le baslard de Glimes.

Item, mondit seigneur a aussy retenu et ordonné estre compté

par ses escroes les officiers cy-aprez nommez, aux gaiges et en lu

manière que s'ensuyt, assavoir :

Frère Nicolas Breugnuin, son confesseur, à xxiv solz, dite

monnoye, par jour, tousjours compté;

Maistre Jacques d'Amenrjes, son aulmosnier, tousjours compté

à xviii solz par jour;

Maistre Gérard de la Roiche, son conseillier et maistre de sa

chambre aux deniers, aussy tousjours compté à xvni solz parjour ;

Maistre Nicolas de Ruttre, son premier secrétaire, tousjours

compté aussy à xvui solz par jour;

Maistre Nicolas de Herkenslain, son médicin, aussy tousjours

compté à XVIII solz par jour;

Woidler Va7i Huesdan, garde de ses joyaulx, aussy tousjours

compté à xviii solz par jour;

Maistre Jekan Brunwck, cirurgien, tousjours compté à xv solz

par jour;
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Maistre Guillaume Monin, anssy cirurgien, à xv solz par jour,

toiisjonrs compté;

Maistre Thierry de Hollande, aussy cirurgien, semblablement

à XV solz par jour;

Faslré Hollet, contrerolleur de la despence ordinaire dudit

hostel, par demy-an, à xii solz par jour;

Jehan Dubblain, son compaignon, par l'aultre demy-an , aussy

à xu solz par jour;

Maistre Jehan de Salengres et Ernoukt de Marcques , clercqz

des offices d'icelluy lioslel, comptez ensemble le premier demy-

an , aussy à xii solz par jour
;

Jehan iCEfforges et maistre Regnault de Beughem , aussy

clercqz desdits offices, servanset comptez ensemble l'aultre demy-

an , audit pris de xn solz par jour;

Thoison d'or, roy d'armes, aussy tousjours compté à xu solz

par jour;

Fuzil, bérault d'armes, à ix solz par jour;

Namur, aussy bérault d'armes, à ix solz par jour;

Saint-George, aussy bérault, audit pris deix solz par jour;

Matines, poursuyvant d'armes, à vi solz par jour;

Jehan de la Porte, huissier d'armes, à xii solz par jour;

Guillot Camp, aussy huissier d'armes, audit pris de xn solz

par jour;

Jacques Cavrel, sergent d'armes, audit pris de xn solz par jour;

Nicodemus, trompette de guerre, audit pris de xu solz par

jour;

Phelippot du Chesne, huissier de salle, par demy-an, à ix solz

par jour;

Pierre Pressin, aussy huissier de salle, par l'aultre demy-an,

audit pris de ix solz par jour ;

JeJian Bave, ayde des joyaulx de mondit seigneur, tousjours

compté à IX solz par jour, dudit pris
;

Anthoine de la Dovière, ayde de la fourrière d'icelluy seigneur,

tousjours compté à vi solz par jour;
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Philibert Cauche, espicier, compté à xii solz par jour.

Item, aura inontlil seigneur, et a ordonm^ estre comptez, par

sesdites escroes, cinquante-six archiers cy-après nommez, à vni

solz, dite nionnoye, par jour, eulx estans devers luy et en son

service; assavoir :

Petit-Jehan, fouyer.

Lammekin.

Tassin Le Tellier.

Thomas Coucq.

Colin Boulet.

Thomas David.

Hulyauwys.

Laiirens de Warton.

David Goch.

Thomas Biscop.

Guiliaume Sacquel)orn.

Richart Yondoz.

Richart Bevessel.

Piètre de Binchc

Bourgoigne.

Le Bieton.

Piéran Brulin.

Huguenin Monjol.

Mahieu Venelle.

Adrien Gheynis.

Daniel Monins.

Anthonin Haneron.

Lyonnel Freniin.

Thirion de Clèves.

GuérardinOdel.mt.

Houchet Bourgois.

Willequin de Hazc

Phelippot le Bon.

Piriche.

Perchehaye.

Georin de Cotignies.

Guillaume Crupenninck.

Guillaume Parisis.

Thirion Poullet.

Robinet Bonnement.

Palette.

Jehan le Sellier.

Thirion Le Cocq.

Hacquinet de Neufville

Le grant Biocade.

Le petit Brocade.

Martin Lesloussois.

Pierre Débonnaire.

Colart Bauvier.

Piérot Bourley.

Pérot <le Londres.

Jennet d'Aisincourt.

Lothin le Rougeault.

Jehan Trocton.

Jehan de Potles.

Pasquier le Beau.

Jehan Porquere.

Érin Fastrechart.

Guillaume Maronnier.

lUathieu Jehan.

Fortespisse.

Et si veult et ordonne mondit seigneur que en la fin de

chascun mois soit compté ausdits clercqz d'offices cy- dessus

nommez, pour encre, papier el parchemin à niectre par escript,

en forme d'escroes, qu'ilz font par chascun jour, les chevaliers,
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genlilzliornmes et aiillres cy-dessus nonuiiez, la somme de xl

solz, dite moniioye, et au clercq dudit maislre de la chambre

aux deniers, en l'absence de son niaislre, et quant icelluy mais-

lie sera royé et ne sera point compté par icelles escroes, ix solz

dudit pris par chascun jour.

Maximilien, par la grâce de Dieu, duc d'Austrice, de Bour-

goingne, de Lolhier, de Brabant, de Lembourg, de I>uxerabourg

et de Glieldres, conte de Flandres, d'Artois, de Bourgoingnc,

palatin, de Haynnau, de Hollande, de Zélande, de iNamur et de

Zulphen, marquis du saint-empire, seigneur de Frize, de Salins

et de Malines, savoir faisons à tous : comment, après le trespas de

feu, de noble mémoire, nostre très-chier seigneur et beau-père

le duc Charles de Bourgoingne, que Dieu absoille, plusieurs

chevaliers, escuiers, hommes d'armes, archiers et officiers qui

avoient esté retenuz de son hostel, s'esloient, après leur retour

de la journée et romplurequ'ilz eulrent devant la ville de Nancy,

en la compaignie de nostredit très-chier seigneur et beau-père,

espars en plusieurs lieux, les ungs en places de frontières, et les

autres en Bourgoingnc et ailleurs, ou service de nostre très-

chière et très-amée compaigne la duchesse, et que, au retour des

aucuns d'iceulx, l'on avoit desjà fait les ordonnances des hoslelz

de nous et de nostredite compaigne, où avions retenuz aultres es

lieux et estais où ilz souloienl servir ledit feu duc Charles, nostre

beau-père, à leur très-grant desplaisir, intérest et dommaige, et

journellement nous fîiisoient poursuytes bien aigres pour avoir

quelque provision pour vivre et eulx entretenir soubz nous et

en nostre service, actendu qu'ilz avoient perdu tout le leur ou

service d'icelluy feu duc Charles, ou aultrement force leur esloit

nous habandonner et quérir leurs vyes en estranges terres et

marches.

Pourquoy nous, qui avons eu de ce pitié et compassion, tant

de nostre propre vouloir et mouvement, comme par meure déli-

bération de noslre conseil, avons ordonné et cummundé, ordon-
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nous et commandons, de grâce espécialc, par ces présentes, à

nostrc amé cl féal chevalier, conseillier, chambellan el premier

niaislre d'hoslel messire Olivier, seigneur de la Marche, lequel

a tousjours eu bonne cognoissance desdits chevaliers, escuiers,

ofiiciers et archiers de corps, chascun en son degré, ainsi faisans

lesdites poursuites, et qui ont servi nostredit feu seigneur et

beau-père en ses guerres, armées et aultres ses affaires, do

compter, par les escrocs des gaiges ordinaires de nosire hostel

,

les chevaliers, chambellans, escuiers, officiers, archiers de corpz

et aultres cy-devant nommez, en leurs eslalz, aux gaiges et par

la forme et manière que cy-devant est déclarée, et cp^il a esté

accouslumé de faire du temps d'icelluy nostredit feu seigneur

et beau-père; et ce, oultre et par-dessus les gens de nostredit

hostel que avons amené avec nous, à nostre venue de par deçà.

Voulons et ordonnons, en oullre, que par lesdites escrocs

soyent comptées aucunes parties accoustumées estre comptées

en fin de chascun mois, comme des voyaiges faiz par ledit maistre

de nostre chambre aux deniers, ses clercqz et serviteurs, pour

le fait de son office, le papier el parchemin desdits clercqz de

noz offices dont sont faictes lesdites escrocs, les contrerolles de

nosdils maistres d'hoslel et contrerolleur, ainsi qu'il a esté ac-

couslumé de faire par ci-devant, avec toutes aultres parties, tant

de desponce comme aultrement; et ce, à commencier le premier

jour de novembre prochainement venant.

Si donnons en mandement à nostre premier chambellan, aux

chief el gens de nostre grant conseil estans lez nous, ausdils

maistres de nostre hostel, et à tons aultres noz justiciers et offi-

ciers qui ce peult toucher et regarder, qu'ilz entretiennent et

facent entretenir et accomplir de point en point ceste nostre

présente ordonnance ou la forme ot manière que cy-dessus est

déclairée; et aux président et gens de la chambre de noz comptes

à Lille, à présent résidons à Malines, que tout ce qu'il leur ap-

parra estre compté par lesdites escrocs, passé par nosdits maistres

d'hoslel, et vériffié par lesdits contrerolles d'iceulx noz maislres
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d'hostel et contrerolleur, ilz passent et allouent en la despence

des comptes dudit niaislre de nostre chambre aux deniers, et

rabattent de sa recepte, en rapportant lesdites escrocs tant seul-

lemenl, nonobstant quelzconcquesrestrinctions, niandeniens ou

deff'ences à ce contraires : car nostre plaisir est tel , et voulons

que ainsi soit fait.

Donné en nostre ville de Bruxelles, le . . jour de septembre,

l'an de grâce mil quatre cens soixante-dix-sept.

(Copie du XVI'"'' siècle, aux Arcliives du royaume,

collection des caitulaires et manuscrits : Recueil de

pièces du AF"'' et du An'"" siècle , fol. G8-74.)

CLXIV.

Lcllre de Charles-Quint au seigneur de la Chaidx (I), sur son

arrivée en Angleterre, la réception qui lui a été [aile par

le roi, la noblesse el le peuple , le défi adressé par Henri VJJI

à François J"', les nouvelles quil a reçues de ses armées

d'Italie, etc. : 9juini522 (2).

Pour vous avertir de nos nouvelles, nous arrivasmes à Calais

le xxvt"" de may, et le lendemain eusmes si bon vent, que pas-

(!) Charles de Poupet, seigneur de la Cliaulx, chevalier, conseiller, chambel-

lan et premier sommelier du corps de l'Empereur. Charles-Quint venait de

l'envoyer en Espagne vers les vice-rois, et vers le pape Adrien, qui n'était pas

encore parti pour Rome.

(•2) Sous le n" LXXIX de ces Analectes, nous avons donné une lettre que

l'archiduchesse Marguerite écrivit aux villes des Pays-Bas sur la réception

faite à l'Empereur en Angleterre; mais nous avons ici beaucoup plus de dé-

tails.
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sasnies le canal d'Angleterre en quatre heures , et vînmes le soir

à Douvres, là où nous vint recevoir le seigneur légat (1), acconi-

paigné de plusieurs grands personnages de ce royaume; et le

jour après, nous vint trouver le roy d'Angleterre, nostre bon

frère, lequel alors et depuis a tousjours continué à nous tenir

la meilleure compaignie qu'il est possible dire, comme il l'ait

encores de bien en mieux, avec telles démonstrations et signes

de vraie amour réciproquement que vray père et fils, ou frère et

compagnon de tous tems nouris ensemble, pourroient faire l'ung

à l'autre. Et, d'autre part, le vouloir et affection du peuple,

grand et petit, n'est pas moindre que d'eux déclarer, tant ouver-

lement par plusieurs manières, et autant qu'il est possible, la

grande joie de ceste nostre assemblée, conjonction et vraie amitié,

comme pouvez assez penser : par quoy n'en ferons long discours,

fors seulement que, à vostre consolation et sachant le plaisir que

en aurés, n'avons voulu laisser à vous escrire ce que dit est.

Le vi™*^ jour de ce mois, en gros triomphe, sommes entrés

ensemble en ceste cité de Londres, non-seulement en estât de

fi'ères conjoints en ung mesme vouloir, mays habillés tous deux

d'une parure, et avec toutes les cérémonies icy accouslumées,

comme si je deussiz estre receu roy en ce royaume, avec si grande

joie et réception du peuple, et tant de somptueux appareils que

rien plus se pouroit dire. Et lejour précédent, nous estant aulour-

noy au parc du palais de Greenwicb,vindrentles nouvelles audict

roy, mon bon frère, comme son hérault, nommé Clarance, avoil,

depuis huit jours en rà, par son ordonnance, dcrtîé le roy François,

comme nostre commun ennemy, laquelle nouvelle rendit très-

grande joie et plaisir à icelluy seigneur roy, mon bon frère, et

semblablement à toute la noblesse et compaignie illec assemblée.

Ledict seigneur roy, mon bon frère, oultre le nombre de gens

qu'il a desjà fait passer à Calais, a délibéré en envoler davan-

(I) Lu canliiidl d'York.
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taige, afin qu'ilz se pussent joindre avec les nostres, et conjointe-

ment faire une bonne guerre guerroyable à nos ennemis, et ce-

pendant l'appareil de l'armée de mer pour faire l'emprinse que

savez, en laquelle aura environ xvni mille hommes, si nostre

armée de par delà arrive à tems, comme croyons; et y aura de

bons personnaiges du cousté de deçà , et espérons que , déans huit

ou dix jours, ils auront fait quelque bon exploit contre nos enne-

niys, comme entendrez ci-après.

Vous aurez bien pu entendre comme nos affaires d'Ytalie sont

prospères, et y sommes victorieux, grâces à Dieu , car les Suisses

et Vénitiens sont tous retirés en leurs maisons, après avoir esté

bien frottés, et des François en est desmeuré bien peu, lesquels

sont retirés en la ville de Crémone, et ont appointé de rendre

la ville, leurs bagues sauves, par traité fait avec les capitaines de

nostre armée, en cas que le roy de France ne les secoure, dedans

le xxvi"'' de ce mois, à si grosse puissance que pour combattre

nos gens; lesquels, incontinent avoir fait le traité de Crémone,

sont allés le chemin de Gennes, pour la réduire en nostre obéis-

sance : de quoy espérons bientost avoir bonnes nouvelles, et te-

nons que de ceste heure ladicte cité de Gennes soit en nostre

obéissance, et même que nos gallères se seront trouvées assez à

tems pour favoriser ladicte emprinse, en passant à Barcelone. Pai'

quoy, considéré la disposition des affaires, avons ordonné escrire

à nos capitaines qui sont en Ytalie que, si les François qui sont

à Crémone ne gardent de point en point ce que a esté capitulé

avec eux, ou qu'ils y faillissent d'une seule petite chose, ils con-

traignent tellement lesdicts capitaines qui y sont enclos, que, s'il

est possible, ils ne puissent échapper ni retourner en France:

car nous tenons pour tout certain que le roy François ne passera

les monts, pour ce que, desjà après ceste defhance faile, il s'en

retourne contre Picardie, pour pourvoir au plus grand danger.

Ft cependant nous, et le roy, nostre bon frère, adviserons de

divertir les Suisses de l'amilié des François, et accorder quelque

moyen avec les Vénitiens, afin que le résidu d' Ytalie puisse eslre
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rcduileii paix el vraye obéissance, cl l'Eslal de l'Église, pour en

après dresser les communes armées conlie les ennemis de la loy ;

qui est, comme syavez, noslre plus grand désir, si nous seroil

possible.

Vous pouvez bien connoistre, par ces choses, en quelle bonne

disposition nous avons mis les terres et Estât de l'Église, et les

affaires de nostre saint père le pape, qui ont esté en si grand

liazard que savez, et contre lequel ont este dressées tant de mau-

vaises pratiques, et ses ennemis et noslres, ouvertement décla-

rés, parforcé de les vouloir mettre en exécution : à quoy ils ont

fait tout leur mieux, mais. Dieu grâce, ils en ont eslé reboutés;

raesme des entreprises que Renzo de Cberes(l) el les Ursins, avec

la faveur des cardinaux tenant le parti de France, ont par deux

fois temptés, à leur honte etdommaige. Et, puisque Sa Sainteté

a esté et est si très-bien servi et assisté, ferez bien de l'en avertir,

aHn qu'il entende et qu'il sache ceux qui ont esté bons, pour les

traiter comme bons, et ceux qui sont mauvais, pour aussi les

traiter comme mauvais et rebelles à Sa Sainteté.

Cejourd'huy partirons d icy, et continuerons nostre chemin

jusques au port d'Hamplon, pour dès là passer oultre au premier

bon vent que viendra, et espérons que cependant pourons avoir

audict port quelque nouvelle de ladicte emprinse de mer.

Au surplus, par le billet en chilIVe qui est ci-enclos, vous en-

tendrez en brief ce que a eslé avisé de traiter avec le roy, noslre

bon frère, pour le bien de nos communs affaires.

De Londres, le ix™'' de juing 1522.

(Copie du XVIIl'"" siècle, faile sur la minute
,

aux Archives du royaume.)

(1) iienzo (le Ccri.
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CLXV.

DeiLv Ictlrcs de Cliaries-Quint à la reine Marie, sa sœur, sur

l'accouchement cl la mort de FImpératrice : 21 avril, 2 mai

1530.

Première lettre.

Madame ma bonne soeur, coste sera pour vous advenir comme

aujourd'luiy , environ le midi, rimpératrice s'est actoucliée d'ung

fils, lequel est Irespassé : mais. Dieu grâces, elle se porte bien

et, selon l'advis des médecins, est hors de danger, lecjuel à la

vérité a esté grand, et l'ay fort craint, selon qu'elle a tousjours

[)Our la pluspart esté indisposée dois qu'elle a esté ensainte. Je

prie à la divine bonté la préserver en le surplus, et vous donne
,

madame ma bonne soeur, vos désirs.

Escript à ïholède, le xxi'"'= d'avril 1551).

Charles.

Deuxième lettre.

Madame ma bonne soeur, ceste sera pour vous advertir du

Ircspas de l'Impératrice, laquelle, lorsque je la peusoye, avec

l'advis des médecins, eslre hors de daugier, comme vous p^-

cripvis dois son accouchement, tumba, le tiers jour d'icelluy, en

lièvre que l'a lellement travaillée, avec un caterre tumbant sur

la poiclrine, que hier, w"'" jour de sondict accouchement, elle a

lendu l'esprit. Dont je suis en l'anxiété et tristesse que pouvez

bien penser, d'avoir lait une si grande et extrême perte; et n'y

a riens que m'en puisse consoler, que la considération de sa

bonne et catholicque vie, et la très-saincte et religieuse fin

qu'elle a l'ait. Vous remectant de l'ère entendre à mes pays et
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jjubjects de par delà cesle tanl pileuse nouvelle, el piiei' Dieu

pour elle; et je feray le mieux que pourray pour me conformer

au sainct plaisir du Créateur, auquel je supplie la vouloir avoir

en son sainct paradis, comme je tiens pour certain qu'elle soit,

el vous donne, madame ma bonne soeur, vos désirs.

Escript à Thoiède, le ii™* de may 1559.

Charles.

(Copies du XV111"«= siècle, faites sur les

originaux, aux Archives du roj'aumc.)

CLXVl.

Lettre de Chuiics-Quint ù la reine Marie sur la prise de

Duren (4) : 23 août io43.

Madame ma bonne soeur, ceste sera seulement pour vous ad-

venir, ensuyvant mes dernières, comment j'arrivy icy avec l'ar-

mée le xx!!""^ du présent, que je campiz près de Duren, el, le

lendemain, envoiay ung hcraull avec sa cotte d'armes et ung

trompette pour sommer ladicte ville, comme vous pourrez voir

|>ar la copie de la sommation que je vous envoie, et, au pied

d'icelle, aussi la relation dudit liérault, par laquelle pourrez

veoir l'extrême rébellion de ceux de dedans ladicte ville, laquelle

à deux beures après midy que les Espaignols et Ytaliens assailli-

rent d'eux-mêmes (2), et sans attendre la brècbe fusse faicle

compétente, et que le temps d'assaillir fût pour les cinq heures;

(1) Sous le n" XCiV de ces Analectcs, nous avons donné une longue

lettre de l'Empereur à son fds, sur son expédition dans les pays de Juliers

el de Gueldre. La prise de Diacn y est rapportée avec assez de détails.

(!') Le copiste doit avoir ici omis quehiucs mots.
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et dura l'assault deux s^rosses heures continuellement, que fut

fort aspre et cruel; et soubslindrent ceux de dedans vivement

avec leur artillerie, harquebuseiie, feug artificiel et traisnées de

poudre qu'ils avoient mis du long des murailles, et tellement

que la chose fut fort douteuse, et jusques à ce que lesdicts Yla-

liens et Espaignols les repoussèrent, entrans en la ville; que lors,

sans plus de résistance, tous les gens de guerre se mirent en

fuyte, pensans se saulver par la porte à l'opposite de l'assault,

à laquelle l'on ne pouvoit approcher, pour le marécaige. Toutes-

fois, ils furent poursuivis si vivement que plusieurs saultarent

par les murailles, et furent tnés dedans les fossés; et tous autres

qui eschapparent de ladicte ville furent actaints par les gens de

nostre cousin le prince d'Oranges, qui estoit arrivé le jour devant

et logé au coustel de ladicte porte, tellement que peu, tant de

ceux de la ville que des gens de guerre, sont échappés; et y sont

esté tués, tant en ladicte ville durant ledict assault, que depuis,

par lesdicts Espaignols et Ytaliens entrans en icelle, et noies aus

fossés et à l'entour de ladicte ville, environ de six à sept cens,

et le reste prisonniers. Dont l'on est après pour chastier les plus

coulpables, comme vous entendrez, et le surplus, parle con-

seiller messire Cornelio Sceppero, lequel partira demain; et

cependant n'ay voulu délaisser vous envoyer ces deux mots. Et à

tant, madanie ma bonne soeur, je prie au Créateur vous donner

vos désirs.

De Duren, le xxv"'^ d'aoust 1545.

Charles.

Relation de ce que Lévin Algw»! , liérault d'armes de l'Impériallo

Majesté, a liesoigné vers ceulx de la ville de Duren, y estant

envoyé par Sadicte Majesté avee iing trompette , le xxiix™» jour

du mois d'aoust, l'an lo45.

Comme ledict Flandres s'est allé devant les portes de ladicte

ville environ les dix heures devant midy dudict jour, trouvant

illec un capitaine, comme lui sembloit, entre autres soldars et

paysans, a demandé après leur coronel; et irelluy capitaine hiy
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(Icninriilnnl qu'il liiy voulnif , rospondit que In Mnjofsti'^ Inipôrinllo,

son pt leur spiejnonr, Iny avoil cnchargô de Iny et aux aultres de

la villo siiinifuM' el drclnircr anlcnnc cliose do par S. M. illecq

])ri'scnte. Sur qnoy fnst dit qu'il estoil dedans la ville, et icelluy

capitaine, commandant à aulcuns harqnebiUiers et femmes es-

I ans hors la ville, du costeldes rempars et schanstkorben (I) faites

devant la porte, qu'ils se relirassent dedans, et aulcuns d'iceulx

harquohutiers disants illecq estre ordonnés pour le guet, de-

inandoit audit Flandres que chose il luy vouloit , et le manderoit

au coronel. Sur quoy respondist que Ton le fist un peu venir

illecq en personne, pour luy déclairer, comme dessus, aulcunes

choses de par la Majesté Impériale, aussi en présence d'eulx tous.

Cependant que l'on entra dedans devers le coronel, les aultres,

qui estoient derrière ledict schanstkorben, disoient : Il fault des-

peacJier vilement ces gens-icy, afpn qu'ils ne regardent d'unrj costel

et d'aultre, et voient ce que ïon y fait. Sur (juoy lesdicts harque-

btltiers qui non s'estoient retirés dedans la ville : Non, non, di-

snient-ils, ils le peullcnt bien regarder, car c'est chose digne de

veoir. Après, Venant de la ville ung aullre capitaine que ledict

Flandres pense avoir esté le coronel, et icelluy commandant à

ceux qui resioient hors la ville de se retirer dedans, deniandoit

audicl Flandres que chose il vouloit; et respondant qu'il luy

vouloit, et aux aultres de la ville, déclairer, de par la Majesté

Impériale, aulcunes choses, si luy vouloit donner audience et le

ouyr, dit incontinent icelluy capitaine : Nous ne sçavons lire;

retournez dont vous êtes venu; nous sommes qui sommes. Ledit

Flandres, non ayant aultre responce, se retourna devers Sadicte

Majesté, estant aux champs, guères loin de ladicte porte, et

racompta à icelle S. M. le tout, comme s'estoit advenu. Sadicte

Majesté, oyant les orgueilleuses parolles, rébellion et nonchail-

lance des susdicts, et par ce assez entendant que lesdicts de l;i-

dicte ville estoient délibérés, fist après approucher son artillerie;

(1) Scha}izJiorb, «fabion.



{ 55
)

et le lendemain, xxiv"'^ jour dudict mois, ;iii malin, l'on coni-

nienclioit à tirer et battre, de manière que, le mesme jour, entre

les quatre et cinq heures après midy, fust, par l'ayde de Dieu

et vaillance des Espaignols et Italiens, gaignée la ville par force

au premier assault.

(Copies du XVIII'"' siècle, faites sur les

originaux, aux Archives du ro)^aunie.)

CLXVII.

Lettre de Cliorles-Quint à la reine Marie, sur la soimiission du

duc de Clèves et des états de Gueldre : G septembre 1,145.

Madame ma bonne soeur, il est arrivé à cest heure un des ser-

viteurs du duc de Brnnswyck, lequel partit la nuit devant-hier

pour retourner devers le due de Clèves, et escript qu'il sera iev

anjourd'huy endedans les deux heures, ayant accepté les moyens

d'accord pourparlés avec ledict duc de Brunswyck : ayant là

irouvé les députés des nobles, villes et pays de Gbeldres, qui,

comme il escript, sont appareillez de me recevoir à seigneur et

prester le serment de fidélité, moyennant que ledict duc de

Clèves quicte cclhiy qui hiy ont fait, et demandent sauf-conduit

pour venir; lequel j'ay incontinent fait despêcher, et enchargé

au sieur don Fernande de Gonzaga, ayant baillé audicl de Clèves

sauf-conduit pour venir, de l'aller recevoir, et avec luy le sieur

de Naves, et qu'il l'ameyne en ung pavillon du sieur de Gran-

velle; et aussi supplie pour pardon Martin Van Rossem, et que,

ce moyennant, il le desservira de corps et de biens; et sembla-

blement supplient ledict duc de Clèves et susdicts commis de

Gbeldres que je mande au sieur de Buren de cesser son em-

prinse, puisque le dommaige qu'il feroit au pays de Gbeldres

seroit à moi-mesmes. Et, saichant que ceste nouvelle vous sera
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agr^ahle, tk'pesrlio incontinent co courrier exprès; aussi que

faites escrire et advenir en diligence ledict sieur de Buren, afin

qu'il suspende de passer plus oultre de faire doiumaige jusques il

aye nouvelles de moy. Et pour ce que, entre aultres choses, ledict

duc do Clèves a fait offrir de traiter alliance perpétuelle entre

ses pays et les miens de par delà, il sera bien (}ue nie faites en-

voyer information des points et articles qui pourroient à ce

servir, et aussi sur le surplus que vous semblera l'on doibje ar-

ticuler avec ledict duc, pour tant mieux capituler et asseurer

la chose si avant qu'il sera convenablement possible. Mais il

fauldra que cecv se renvoyé en toute diligence; et oultre ce,

sera bien que regardez d'avancer l'assemblée des estais de par

delà ( I ) le plus que faire se pourra , et envoler les lettres dres-

sées à ceste fin. A tant, madame, etc. Du camp devant Venlo,

le vi'"^ de septembre 1545.

Charles.

(Copie (lu XVIH'"' siècle, faile sur l'ori-

îïinal , aux Arcliives du royaume.)

CLXVIII.

Trois îetti'es de Charlex-Quint à la reine Marie , anr son expé-

dition en France ; 4, 5, 6 novembre 1543.

Première lettre.

Madame ma bonne soeur, ceste sera pour vous advertir, en-

suyvant ce que vous escripviz hier, environ les huit heures du

(1) L'Enipereup veut parler ici de l'assemblée des étals généranx qu'il

avait fait convoquer à Louvain, et qui se transporta plus tard à Dicst , où la

goutte l'avait forcé de s'arrêter.
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matin, par Vander Aa, comme je vinz avant-hier logier en cam-

pagne avec l'armée, à une lieue prez des ennemys, lesquelz firent

quelque escarmouche, où ilz perdirent aulcuns gentilshommes

et aultres gens, sans que les miens receussent aucun dommaige;

et hier matin, feis marcher ladicte armée en ordre, l'ordon-

nant en avant-garde, hataille et rière-garde, et la vins mectre

à veue des ennemis, et si prez que l'on pouvoit tirer en leur

camp; et y eust grosse et longue escarmouche, laquelle fut vi-

vement repoulsée par nez avant-coureurs, et s'échauffa la chose

tellement qu'il sembloit que lesdicts ennemys viendroient h la

bataille: mais, comme ilz furent, comme dit est, repoulsez jus-

ques aux tranchiz, et y perdirent plusieurs gens qui furent tuez

et aultres prisonniers, ilz se retirarent du tout, sans jamais oser

sortir, combien que je leur feis monstrer et tenir longuement à

veue ladicte armée, tant l'avant-garde, bataille que rière-garde,

et leur offrir les trois, de sorte qu'ilz veirent le devant, le flanc

et derrière de ladicte armée, voire dez environ les noeuf heures

du matin jusques à trois heures aprez midi, et qu'ils sçavoient

bien qu'estions si prochains voisins dez le jour devant; mais ilz

furent si bien saoulez de ladicte escarmouche et rembarement

que l'on leur feit, qu'ilz n'en voulsirent plus menger, et se con-

tentarent de canoner et tirer aulcuns coups d'artillerye qui ne

feirent aucun dommaige. Et depuis, sur les vespres, vins loger

à une petite lieue au milieu des champs, sans baye, buisson,

rivière, fossé ny aiiltre empeschement , et la pluspart à la veue

de leurdict camp, où j'ay demeuré jusques à maintenant, et en-

tends y estre la reste de ce jour, afin d'actendre si lesdicts enne-

mys reprendroient quelque couraige et souvenance de tant de

braveries, qu'ilz ont fait partout, de me vouloir venir sercher et

bailler ladicte bataille. Et vous certiffie, pour vérité, qu'il est

impossible de veoir gens plus délibérez et déterminez de venir à

ladicte bataille, ny de meilleur visaige ni affection, que ceste

mienne armée monstra hier et démonstre continuellement,

veoire et de toutes les nations; et, quant ausdicLs ennemys, je
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n'en sçaiirois dire davantnijro, sinon qiio tons roulx que l'on a

veu s'en sont enfiiys, fors les prins et tuez; et si ilz ne se veul-

lent monstrer aull renient, je regarderay pour demain ce que

devray faire, pour non perdre icy temps, puisque j'anray si am-

plement satisfaict à ce que lesdicts ennemys ont nionslré tant

avoir désiré; et vous en advertiray. Et cependant vous recom-

mende la provision des viluaillcs. A tant, madame, etc.

Du camp près Neuvely, le iv'"® de novembre 1543.

Deuxième lettre.

Madame ma bonne soeur, vous avez receu mes lettres par

Tboison d'or, que je vous escripvis hier malin , el par icclle en-

tendu comme je vins samedy présenter la bataille au roy de

France, qui cstoit en ce lieu, el fis tenir mou armée à sa voue

et de la sienne jusques au vespres bien tard; et cstoit de sorte

<pi'il en pouvoit manger, s'il eustvouisu, et à son arbitraige de

s'en essayer, tant en l'avant -garde, bataille que rière-garde.

Mais, depuis que l'on eust rccbassé et repoussé nue grosse troupe

de ses gendarmes et chevnulx liarquebousiers jusques dedans ses

trenchiz, dont ils receurent notable dommaige, on ne vit plus

personne; ny ledict jour, ny la nuyt suivante, ny encoires hier,

se voulsist approucher nully des siens, combien que madicle

arn)ée fut logée prochaine d'une petite lieue, et qu'il eust de-

vant ses yeux partie d'icelle. Et, comment il s'apperceut (|ue

l'on faisoit des ponts pour passer plus près de luy, il a prins

j)Our son plus seiir expédient de s'en partir : ce qu'il a faict ceste

nuyt, avec si grosse crainte qu'il s'est fait cbief de l'avant-garde,

pour retourner plus seurement en son royaulme; et, comme

m'ont cerlifïié ceux de ce lieu, fut si effrayé que luy et ses con-

ducteurs vouloient partir le matin, soit qu'ils ouyrent ou se

figurarent quelque bruyt en nostre camp; et dès lors firent ex-

trême garde, et si grande qu'ils deffendirent aux habitants de

cedirt lieu de non partir de leurs logis, et suspendirent le
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pavtpmont do leur bogaige; et fut lodict roy de France liiy-

inesnie avec ses mignons le solliciteur par les rues pour faire

avancer le parlement, entrant la nnyt, et fit pourveoir que l'on

ne sonnast trompettes ny tembonrins, voire estouppcr les cam-

panes (I) des mulets de cbarge; et y eut si grand désordre et

confusion , pour la diversité des nations, que, pour les renche-

miner, il ne trouva aultre expédient que de mettre le feu aux

fanxbourgs de cedict lieu; et commença à cheminer dès les huit

heures du soir. Et peut-l'on bien penser que, s'il n'eust eu si

grosse affaire sur son logis, qu'il ne l'eust abandonné en tel

temps, combien qu'il eust son camp très-bien fortiffîé et envi-

ronné des tranchées et rempars, et luy et ses gens de cheval à

couvert, et cesledicte ville de Chasteau-Cambrésis; et tant que,

à la vérité, le véant aujourd'hui, tous les gens de bien se sont

esbahis de sa estrange retraicte, et tant plus que encoires ven-

dredy, et le jour que je vins, il bravoit, et tous les siens, d'y

vouloir soustenir. Et, comme le sieur de Granvelle vous a ce-

jourd'huy escript , ayant entendu ladicte retraicte, que l'on

n'eust jamais pensé, et mesme de telle sorte, j'ai fait enche-

miner ladicte armée pour suyvre la sienne, et se sont mis de-

vant aucuns gens de cheval à ceste fin : mais il a faict telle

diligence à gaigner le devant, que luy et toute son armée es-

!oient jà passé le bois distant environ cincq lieues dès là où

madicte armée estoil campée, et Dieu scet à quel désordre; et,

comme ont certiffié plusieurs prisonniers
,
gentilshommes et

aultres, qui ont esté prins, à qui mieux pouvoit fuyr; et a-l'on

trouvé tentes, bardes et artillerie par chemin. Et voyant que

les gens de pied de mon armée ne povoienl plus marcher, et

aussi qu'il se faisoit tard, et que j'ay entendu, tant par lesdicls

prisonniers que aultres, que desjà ledict roy de France s'estoyt

retiré du costel de Guyse , et ses gens en divers lieux, comme

ils avoient peu, je l'ay faict retourner icy; et y a passé aucuns

(1) Esloupper lex campnnes. éloufTor les sons ries rlnclifltps.
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gens (le cheval qu'ils laissèrent sur le derrière, et ont escar-

mouche ensemble, où iceiilx François, encore qu'ils fussent sur

leur garde, et emparés dudict bois avantagieusemcnl, et que les

nostres y fussent allez à bride abattue, à la desrobée et sans

ordre, toutesfois n'ont eu du meilleur, et ont perdu plusieurs de

leurs gens morts sur la place, et aultres prisonniers. Et suis

retourné en cedict lieu passé une heure de nuyt, et, comme

vous pouvez penser, non sans estre las; et ne vois que j'en

puisse partir demain, pour attendre que ladicte armée se puisse

rejoindre, qui a eu aujourd'huy très-rude journée et nécessité

de victuailles, pour avoir cheminé continuellement et en dili-

gence, et que iceulx vivres ne pouvoient suyvre si tost. Et je

regarderay, avec les gens de bien, ce que se debvra faire au

surplus, et vous en advertiray par Vander Aa. Cependant je dé-

pesche ce porteur, afin que ne demeuriez en suspens de ce qu'est

succédé depuis que ledict sieur de Granvelle vous a escripl. A

tant, madame ma bonne sœur, je prie Nostre- Seigneur vous

donner vos désirs. Du Chasteau de Cambrésis, le v""" de no-

vembre 1545.

Troi<ilènie lettre.

Madame ma bonne soeur, suivant ce que vous escrivis au soir,

j'ay aujourd'huy consulté ce que se devroit faire, et me suis

arreslé de ensuyr la résolution , prinse dimanche, d'aller à Crève-

coeur, et espère y conduyre ceste armée en deux jours, pour

après faire d'icelle comme l'on entendra cependant les nouvelles

de l'ennemy, et m'en iray demain à Ligny, et que le conte du

Roeulx se avancera pour l'emprlnse de Corbie, si elle se pourra

conduyre; et aussi auray-je bonne advertence en ce que touche

le recouvrement du pays de Luxembourg, selon les nouvelles

que l'on en aura du séneschal de Haynnau et conseiller Schep-

perus, et comme l'on entendra que l'on y pourra faire quelque

bonne oeuvre, estant esbahy que jusquos à maintenant l'on ayt

rien entendu, depuis de ce que vous ay eçcript, touchant la
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venue du conte Guillaume de Furslenbeig au pays dudict Luxem-

bourg, ny aussy desdicls séneschal et S^.hepperus; et de là regar-

deray-je aussy ce que l'on devra faire de ladicte armée, ou s'en

descharger d'icelle, retenant seulement le nécessaire pour les

frontières durant cestuy hyver; et sera ce quartier-là au propos

de la retraite, à la inoindre foule des subjets.

En outre, j'ay trouvé que ceux de cesle ville, ou par crainte,

ou à faulle de bonne volonté, n'ont baillé advertissement quel-

conque de la retraicte des François, comme ils eussent bien pu

faire, et mesme dez que l'arrière-garde estoit partie, qu'estoit

hier à quatre heures du matin : dont jamais nul de ladicte ville

feit semblant, jusques environ les huit heures du matin
,
que don

Fernande de Gonzaga vint aux tranchiz de ladicte ville, et lois

le vint trouver le chastellain d'ycy , auquel l'on inculpe que luy-

mesme l'avoit empesché, deffendant aux habitants qu'ils ne sor-

tissent de leurs maisons. Et je le manday au soir querre, en

arrivant en ce lieu, et le feis mettre prisonnier aux fers, où il est

détenu, et entends le vous envoyer, pour le mettre quelque part

en bonne garde, pendant que l'on s'informera comme la chose

est passée. Et il auroit bien mérité d'estre chastié de la vie, si

ceste faute se trouvoit inexcusable, comme l'on la luy impute.

Et au surplus, vous savez comme l'évesque de Cambray refusa

à mes gens les recevoir en ladicte ville au commencement des

guerres, et il en a aussi mal ou pis usé maintenant, sans avoir

regard au devoir auquel il m'est tenu
,
pour avoir ce bien par

mon moyen et estre sujet de l'Empire, et aussi comme ceux de

la cité se sont mis en contradiction de recevoir les gens de guerre

(jue je y voulois envoyer sous le sieur de Bugnicourt, nonob-

stant les hostilitez et violences usées en ce pays de Cambrésis

par les François, qui, en reconnoissance de ce, leur ont en-

cores, au partir d'icy, bruslé les faubourgs de ceste ville. Et,

après avoir communiqué cestuy affaire secrètement à aucuns

non suspects , leur semble que je devray faire une citadelle

audicl Cambray, où le roy do France l'a déjà quelquefoi:^ des-
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signé , dcmonslranl y avoir bon goust , et qu'il semble cstre

mieux que je le face, que luy en laisser lu conimodilé, avec l'as-

sislence de ceux qui favorisent son parly, dont pourroil advenir

la perdition de ladicte cité et dudict pays pour le sainl-onipire,

et au grand inconvénient de mes pays de par deçà, et que la-

dicte citadelle se pourroit faire avec la contribution de ceulx de

iadicle cité et pays dudict Cambrésis, pour aucune satisfaction

des ternies qu'ils ont tenus envers moy, aultres que de bons su-

jets du saint-empire, voire contre la neutralité et bonne voisi-

nance de mesdicts pays, et, attendu la violence usée par ledict

roy de France, pour l'en empescber ci-après et ses successeurs,

et que la cbose se pourroit conduire au contentement du saint-

empire, avec les remonstrances susdiclcs, et le tesmoignage qu'en

onl veu les princes d'Allemaigne estans en ceste armée, soit par

forme de conservatoire ou autrement, par privilège du saint-em-

pire, et avec reconnoissancc d'icelluy, et délaissant, au surplus,

l'évesque en tous ses droits. Et loutesfois ay-je délaissé ainsi la

chose suspendue jusques je vienne audict Crèvecoeur, pour lors

v piendre résolution , ayant eu sur ce vostre advis : vous priant

le m'envoyer bien ample, y gardant le secret requis; et je tempo-

riseray avec ceulx de ceste ville et dudict Cambray jusques lors,

sans moustrer niajcontenlement ny eslre du tout content d'eux.

Je vous envoyé la copie d'un plarcarl que j'ay aujourd'buy laicl

publier en ceste ville : ne sçay s'il s'en ensuyvra quelque effet.

Dont vous ay bien voulu advenir, comme aussy feray de ce

(pi'cn succédera. Et à tant, madame ma bonne soeur, je prie

Dieu vous donner vos désirs. Du Cbasteau-Cambrésis, le vi^^^dc

novembre 1543.

Charles.

(Copies (lu XVIII'"'^ siècle, faites sur les origi-

naux, aux Archives du roj'aume. )
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CLXIX.

Relation du tmih^port des ossenierUf; du duc de Bourgogne,

Charles le Hardi, de Nancy à Luxembourg ; précédée de la

commission et de l'instruction données par la reine Marie à

Martin de Cupere, abbé de Crespin, évêque de Chalcédoine et

su/fragant de Cambrai : 4 août — 25 septembre 1550.

M\R1E, l'AR LA GKACE UE DlEU , ReYNE DOUAIGIÈRE DE HONGUERIE ET

DE Bohême, etc., Régente.

Très-chier et hien-amé, rEmpereur, monseigneur, ayant en-

tendu la responce de noslre bonne niepce madame la douaigière

de Lorraine, par laquelle icelle, avec les estatz du pays, ont ac-

cordé la restitution des ossemens de feu de très-louable mémoire

le duc Charles de Bourgoingne, que Dieu absoille, et que l'on

désiroit qu'il se iist sans pompe, Sadicte Majesté s'y est volun-

tairement condescendue, et vous a commis et député pour, avecq

le justicier des nobles de Luxembourg, aller celle part, à l'effect

que dessus, acompaigniez seulement par ensemble de vingt chc-

vaulx. Dont vous advertissons; et ordonnons bien expressément,

de par Sadicte Majesté, que, le plus tost que pourrez, venez

devers nous, prest el monté, pour d'icy passer oultre, et prendre

les instructions selon lesquelles vous aurez à conduire en l'exé-

cution de vostrcdicle charge, sans en faire faulte. Et nous regar-

derons de vous faire dresser devez vacations, comme de raison.

Révérend père, très-chier et bien-anié, INostre- Seigneur soit

garde de vous.

Escripl à Bintz, le un'"'' jour d'aoust 1350.

MAiat.

D'EsrLLGULM.
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Itibliuctiuii de ce que vous , danip Miirlin , évcsiiue de Calccdonc , abbc

de Crcb|)in cl suffraganl de Cambray, et messire Chrislofflc de Schou-

wenibourg, justicier des nobles de Luxembourg, aurez à faire en Lor-

raine , où la roync présentement vous envoyé, pour transférer dudil

Lorraine es pays de par dci;à les osseniens de feu de trcs-recommandéc

mémoire le duc Charles de Bourgoingne.

Premiers, présenterez à la duchesse douaigière deLorrayne les

lettres de Sa Majesté portans crédence sur vous; et pour l'exposi-

tion d'icellc, direz que, conforme au consentement baillé quant

au transport desdis ossemens, Sa Majesté vous a illecq envoyez

pour cest effect, chargez le faire à la moindre pompe et bruyt que

faire se pourra; luy faisant part de vostredicte charge quant à ce;

et la requerrez, de la part de Sadicte Majesté, vous en donner

toutte bonne et favorable adresse, mesmes à vostre briefve des-

pesche.

Vous ferez provision d'un charriot portant couverture de drap

noir, pour y mectre le luseau(l) avecq lesdis ossemens, couvert

d'ung velours noir, avoecq une croix de tafetas ou damas blanccj

par dessus; et au millieu, sur le coffre ou luseau, y aura ung car-

reau de velours noir sur lequel y aura Timaige du crucifix, et

deux religieulx ou deux prebstres séculiers, l'un à l'entrée dudict

charriot, et l'autre derrière, habillez de noir, pryans pour les

àmcs des trespassez.

Et, après que aurez le consentement de ladicte duchesse de

transporter ledict corps et ossemens, avant les lever, ferez chau-

ler une messe solempnelle des trespassez, à laquelle, s'il y avoit

ung hérault vestu de sa cotte d'armes, il offriroit seul ung chierge

d'une deuiy-jivre. Et, après ladicte messe faicte, lèveront ledict

corps et ossemens, et le mectront sur ledict charriot, quysera

tout preist devant l'église, acoustré comme dessus, et les chartons

tous vosliis de noir.

Vous baillerez ou ferez délivrer à l'église où ledict corps a sy

(I) Luseau, bièie, ceicueil.
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longuement reposé, pour la labrique, cent pièces d'or nommées

demy-réaulx , ou la valleur, avoecq espoir que leur donnerez que

cy-après l'on leur envoyera quelques aornemens , en commémo-

ration dudict feu seigneur duc.

Vous envoyerez devant où vous logerez pour le soir, affin que

l'église soit ouverte à vostre venue, pour en icelle mectre reposer

la nuyct ledict corps et ossemens sur tréteaulx, et aux deux

extrémitez deuxchiergesardans, où lesdicts religieulx, ouquel-

(jues aultres personnes de la famille (l) de vous commissaires,

demeureront toutte la nuyct pour la garde dudict corps et osse-

mens, et pryer Dieu pour les âmes des trespassez.

Quant vous viendrez au duché dudict Luxembourg, et partout

ailleurs soubz l'obéissance de l'Empereur, vous ferez sonner les

cloches où vous arriverez , affin que le peuple soit incité à pryer

pour les âmes des trespassez.

Tous les matins, avant partir ou lever ledict corps et osse-

mens des églises où la nuyct il aura esté, vous ferez célébrer

bien et dévotement une basse messe de requiem; et après icellc,

sur le tombeau ferez dire ung de pi'ofiindis , avecq la collecte et

aspersion d'eaue benoitte.

A chascune église où ledit corps ou ossemens aura reposé, se

fera quelque aulmosne d'une livre de gros.

S'il y avoit ung hérault, estant ledict corps sur l'obéissance de

Sa Majesté Impériale, il yroit tousjours à cheval , vestu de sadicte

colle d'armes , devant ledit charriot.

Item , en passant chemin par les cloistres et monastères estans

es lieux où ledict corps ou ossemens seront menez, sur le midy

et au soir, ferez faire prières et oraisons pour les âmes des tres-

passez , et leur ferez quelque aulmosne à vostre discrétion.

Ainsi faict et ordonné à Bruxelles, le xxvi™" jour d'aoust 1550.

Marie,

d'espleguem.

(1) La famille est ici prit, poui' la suile.
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Kelation de l'cvéque de Chalcédolue.

Danip Martin, évesque de Calcédoine, abbc de Crespin, etc.,

rernonslre en loutte révérence à la Majesté Réginale connue,

sieuvant la commission sur liiy despeschée, dont appert par let-

tres deSadicte Majesté en datte du iiii""^ d'aoust de cest an XV' L,

et par l'instruction à luy délivrée le vm""^ de septembre, dattce

du xxvi™" dudict mois d'aoust, ledict remonstrant, acompaignié de

Thoison d'or, Ânthoine de Bellaincourt (1) , s'est party de la ville

de Bruxelles, le x""^ jour dudict mois de septembre, et est arrivé

en la ville de Luxembourg le xMn™% en laquelle ville messire

(Ihristofle de Scbouwembourg, chevalier, justicier des nobles de

Luxembourg, auquel le remonstrant avoit envoyet advertencede

sondict arrivement, est venu trouver icelluy remonstrant le xv""=

jour d'icelluy mois. Et après que ledict S*^ justicier avoit faict ses

apprestes, se sont ensamble, à vingt chevaulx, partis de ladicte

ville de Luxembourg le xvn""* jour, et , le xix""" du meisme mois,

sur le midy, sont arrivez en la ville de Nanchy.

Où ilz ont trouvet que la ducesse estoit , dès le xvi"* du matin,

acompaigniée de la ducesse douaigière d'Aerscbol, du S"" conte

de Vaudemont et du S"" de Bassompière, partye vers Ausbourg.

Et, estant adverlis que ladicte dame princesse avoit délaissié trois

députez pour ausdicts commis de Sa Majesté donner adresse sur

l'exploict de leur commission , assavoir : Pierre du Chaslel, S"^ de

Gerbeviller, séneschal de Loraine (lequel n'estoit lors en ladicte

ville, et convint attendre sa venue jusques au xxi""" jour, sur le

midy), et Evrard de Pfaffenboff, S"' de Tbelot, bailly du conte

de Vaudemont, chevaliers, et maistre Jehan Billoquel
,
prévost

(1) Pour Beatilaincourt. Il élait seigneur de Bcllenville.

Nous avons déjà cité, au n'^ CXXXV de ces Analectes , la Notice sur la

vie et les écrits d'Antoine de Beaulaincoiirt , lue à la séance générale des

anliquaires de la Moi inie, le 20 juin 1 854, par M. de Linas, in-8'^ de 1 5 pages.



(45)
de l'église collégialle de Sainct-George, en ladicle ville de ISan-

chy, ausquelz trois députez
,
pour l'absence de ladicte dame du-

chesseetS'' conte de Vauderaont, etactendu la chergeque lesdicls

commis entendoient à eulx estre donné par icelle dame duchesse

etS"" conte, iceulx commis ont, ledict xxi"'^ de septembre, déli-

vré les lettres de crédence qu'ilz avoient de Sa Majesté, et ce en

la chancellerie que est en la court, aucquel lieu lesdicls commis

avoient esté mandez venir.

Et, après avoir par lesdicts députez visité lesdictes lettres, et oy

la crédence desdicts commis, ilz ont dict qu'ilz communicque-

roient ensemble, et leur viendroient faire responce en leur logis :

ce qu'ilz feirent environ demy-heure après, déclairant, par la

bouche dudict seigneur séneschal, qu'ilz avoient entendu le désir

de l'Impériale et Réginale Majesté, et qu'ilz avoient cherge

desdictes dame duchesse et seigneur conte de Vaudemont de y

satisfaire. Par quoy ilz estoient prestz de faire la délivrance des

ossemens dudict feu monseigneur le duc Charles de Bourgoingne,

quant bon sambleroit ausdicls commis. Lcsquelz respondirent

que le plustost que faire se pourroit, et mieulx aymoient : tel-

lement que lors par commun accordt fut prins l'heure de sept

heures au lendemain matin, déclairant par lesdicts commis de

quelle sorte ilz entendoient procéder et faire : à quoy lesdicls

dépuiez dirent qu'ilz piocédassent et feissent tout ainsy qu'ilz

vouldroient, et qu'ilz s'en tenoient pour contens.

Il est que, ce mesme jour, ainsi que lesdicts commis estoient

au soupper chez ledict seigneur séneschal, icelluy seigneur leur

dict que ceulx de la ville de Melz avoient envoyet par-devers luy,

requerrant de sçavoir quelle chose iceulx commis voulloient

qu'ilz feissent, ou quelle chose ilz averoient à faire, quant les-

dicls ossemens se Iransporleroient par icelle ville; et icelluy

séneschal, ne saichanl que respondre, en donnist ausdicls com-

mis advertence, lesquelz respondirent que sur ce n'avoient quel-

que cherge.

Le Icndejnain, .xxii""^ dudict mois de septembre, au malin, à



( ^t)
)

sept heures, se sont trouvez en ladicte église collégialle de

Sainct-George lesdicts commis de Sa Majesté, et aussi les dépu-

tez de ladicte dame duchesse; lesquelz commis feirent au grant

hoslel d'icelle église chanter une messe de requiem, pendant la-

quelle iceulx commis se tindrent es fourmes du choeur du coslé

dextre, et lesdicts députez du costé senestre; et ledict Thoison

d'or, vestu de sa cotte d'armes et ayant son collier, fut seul à

l'offrande, et offrit une chandeille de demye-livre de chire, en

laquelle estoit mis img demy-réal d'or.

Et, ladicte messe chantée et célébrée, les seigneurs d'Esglise

ayant célébré icelle messe, acompaigniez de tout le collège et

clergié d'icelle église, se sont retirez par-devant la sépulture et

monument de mondict feu seigneur le duc de Bourgoingne, et

y chantèrent commendations avoecq les collectes en tel cas

acoustumées et requises.

Ce fait, lesdicts commis firent requérir par ledict Thoison d'or

ausdicts députez de leur faire la délivrance desdicts ossemens : sur

quoy dirent qu'ilz estoient prestz, et de fait menèrent les commis

de Sadicte Majesté par-devers ladicte sépulture et monument, et,

illecq venus, déclairèrent, en démonstrant ung lieu estant à l'en-

droit de la croisure de ladicte église, du costé de bize, distant

du mur ouquel est une reniembranche de mondict feu seigneur

le duc, et certains épitaphles, de environ trois pielz, couvert de

quarreaux comme la reste du pavé d'icelle église, qu'icelluy lieu

estoit le lieu ouquel mondict feu seigneur le duc avoit esté et

estoit inhumé entre les deux quarreaux, en chascun desquelz

estoit insculpé une croix de Bourgoingne, et qu'ilz avoient tous-

jours oy dire que c'estoit le vray lieu de ladicte sépulture, cl

non autre.

Que lors les quarreaux et pavement, estant depuis ledit mur
jusques et comprins les deux quarreaux insculpez desdictes crois,

furent levez et la terre saincte ouverte; et, après avoir faict

fouyr environ de quattre pielz de parfondeur, l'on a trouvé une

pierre environ piedt et demy de longueur et ung pied de lar-
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genr; et tost après a esté trouvé, allendroit où avoit esté le plus

grant desdicts deux quarreaux, ung trou ; et ayant par le machon

prins, atout (!) une torsse, inspection oudict trou, a esté trouvé

que illecques y avoit eu quelqu'un inhumé, et que l'on n'y véoit

lors que les ossemens, parce que le luyseau que l'on trouvoit y

avoir esté, estoit pourry.

Après avoir faict ledict trou plus grant, l'on a trouvé les osse-

mens de la teste, dont les mâchoirres du costé senestre estoient

rompues de forche; sont aussi esté trouvez les ossemens des

brachs, costez et jambes, et pareillement de l'eschyne; mais,

(juant aux mains et piedz, n'ont esté trouvez quelques ossemens,

ne d'aucunes petittes costes que l'on estime estre consumiuées,

parce que le tout a esté trouvé en terre fort humide. El, ainsi que

petit à petit l'on a trouvé lesdicts ossemens (iceulx tous entas-

chiez de terre), sont esté mis en ung blancq linge, et, atout icel-

luy linge, mis en ung nouvel luyseau de bois, lequel fut mis sur

riiostel de Sainct-Sébastien , estant auprès de ladicte sépulture,

vers Orient.

Et a esté couvert d'ung pale (2) de velour noir atout une croix,

fit par-dessus, au millieu, a esté mis ung quarreau de noir velour,

et sur icelluy ung crucifix avoecq deux chirons(o), l'un au chief

et l'aultreaux pietz; et sont esté ordonnez deux religieulx carmes,

que ne sont touchez desdicts ossemens. Et fu le tout achevé tost

après unze heures sur le midy.

Ce fait, lesdicts commis, lesquelz, dès le jour précédent, avoient

invité pour le disner lesdicts députez avoecques aulcuns gen-

tilzhommes, et ledict prévost avoecq ses chanoines, se sont re-

ihirez au logis d'iceulx commis, où, avant soy mettre à table,

a esté délivré par lesdicts commis audict prévost, pour et au

(1) Atout, avec.

(2) Pale, poêle.

(5) Chirons, (lambeaux de cire.
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proflfit de la fahricqiie de ladicle esglise, cent demy-réaulx d'or

en espèces.

Après le disné, ledict prévost a délivré ausdicts commis quit-

tance de la réception desdicts cent demy-réauh, requérant, comme

il avoil encoires fait auparavant, avoir diceulx commis acquit

|)ar escript,et signé, delà délivrance desdicts ossemensdudict feu

monseigneur le duc Charles : sur quoy les commis déclairèrent

n'avoir de ce faire cherge. Ce non ohsttmt, ledict prévost et san;-

hlablement lesdicts députez avecques luy persistoient en ladicle

réquisition : tellement voyant lesdicts commis que ce différent

estoit cause de retardement de leur parlement, lequel esloit tout

prest de mectre en train, iiz se seroient finablement condes-

cenduz à délivrer acquit tel comme porte de mot à aultre le

double exhibé avoecq ceste remonstrance, moyennant touttesfois

la lettre et cerlifiication réciprocque que lesdicts députez déli-

vrèrent ausdicts commis soubz leurs seingz manuelz, avoecq cesle

rendue es mains de Sa Majesté.

Sy faict en cest endroit à noter que lesdicts députez requé-

roient et insistoient avoir desdicts commis, au nom de Sa Ma-

jesté, lettres par lesquelles le duc de Lorraine, leur prinche, et

les estatz fussent tenuz pour acquittez des prommesses faictes à

Sadicte Majesté : ce que lesdicts commis nullement n'ont volu

faire.

Par ainsi, combien que ledict xxn"*" jour par lesdicts différenlz

estoit fort avant venu , sicomrae entre qualtre à cincq heures sur

le vespre, néantmoins lesdicts commis, pour certaines causes et

considérations, se sont partis de ladicle ville de Nanchy, che-

vaulchant jusques à ladicte église; et illecques ont esté mis les-

dicts ossemens et luyseau couvert dudict pale sur ung chariot,

l'un desdicts religieulx derière icelluy luyseau, et l'autre au-de-

vant, tenant ledict quarreau de velour et crucefix au devant de

luy, et ledict chariot aussi couvert, et les harnas des chevaulx,

de drap noir.

Et le soir sont lesdicts commis, à sept heures ou environ, ar-
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rivez en ung villaige nommet le petit Fa, distant de ladicte ville

environ deux lieuwes , et ont illecques mis ledict luysean dedens

la cappelle dudict lieu avoecq deux chierges ardans, et lesdicts

religieulx et aucuns des serviteurs veillans toutte la nuyct.

Le matin, xxui™^ jour dudict mois de septembre, après avoir

faict célébrer une messe et lire la psalme de profuiidis , etc., et

payé une gracieuseté au proffît d'icelle chappelle, selon que porte

l'instruction, se sont partis environ syx heures et arrivez, sans

avoir faict quelque séjour en chemin, entre une et deux heures,

en la ville de Metz.

Et, auparavant qu ilz entrèrent en icelle ville, leur est venu

au-devant à cheval, ayant deux serviteurs à pietz, ung des nobles

d'icelle ville, disant que l'on estoit fort mary qu'ilz esloienl ainsy

surprins, et que messeigneurs de la ville avec la clergie enten-

doient la venue au prismes debvoir estre à trois heures, et qu'ilz

avoient pour ce faict leurs aprestes.

Lequel bon seigneur est retourné avoecques lesdicts commis,

et les a accompaignlé jusques en l'abbaye de Saincle-Lucie, que

est une abbaye de dames, là où l'abbesse et ses religieuses avoecq

son de cloche estoient attendant, et y accourrurent des en f-

fans vestuz de supplyz, en nombre de xxv, portant la croix, et

chascun une torsse avoecq les blasons ou armoiryes de ladicte

ville; et estans entrez en l'église, en laquelle desjà le corps ou os-

semeus dessusdicts estoient mis, l'on a alummé lesdicles torsses,

et se sont lesdicts commis trouvé en icelle église, tous les aultelz

tenduz de noir : de laquelle abbaye estoit abbesse la fdle dudict

séneschal de Lorraine.

Le mesme jour, à l'après-disner, sont venus trois notables sei-

gneurs d'Esglise par-devers lesdicts commis en leur logis (les-

quelz iceulx commis estimoient estre chanoines), disant qu'ilz

venoient, de par les collèges et clergie de ladicte ville de Metz,

faire leur excuse; déclairant qu'ilz avoient esté prévenuz, de tant

qu'ilz estoient advertis que l'advenue desdicts commis debvoit

:iu prismes estre à trois heures après midy, et que néantmoings
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ilz reqiierroient sçavoii le j)aitcnionl, pour faire leurs dehvoirs

au convoy desdicts osseniens, comme en tel cas est requis. Les-

dicts commis respondirentqu'ilz n'avoientsur ce quelque cherge,

et, en remerchiant lesdicts collèges et clergie de leur bonne

vueille et affection, dirent qu'ilz en feroient rapport.

Le lendemain, xxnn™^ jour dudict mois, après avoir célébré la

messe en ladiete abbaye, lesdicts ossemens sont esté remis sur

ledict chariot, et aussi lesdicts religieulx, comme dit est. Et se

sont lesdicts commis, environ six heures du matin, partis de la-

diete ville de Metz (ayant donné, au proffit de l'église de ladiete

abbaye, aussi quelque gracieuseté), acompaigniez desdicts enffans

portans torsses ardantes et ladiete croix, et la conduitte de deux

officiers d'icelle ville, jusques hors de la ville, et oultre le pont

lie la rivière , ausquelz enffans fu donnet par lesdicts commis

une gracieuseté.

Et, venant en la duché de Luxembourg et soubz l'obéissance

de Sa Majesté, lesdicts commis ont l'aict attachier, sus la cou-

verture noire dudict chariot, quattre blasons, et ledict Thoison

d'or s'est vestu de sa cotte d'armes, chevauchant tousjours au-

devant dudict chariot, et y avoit ung homme, lequel cheminoit

longtemps devant, taisant, par touttes les églises où l'on prendoit

passaise, sonneries cloches. Et ainsi sont lesdicts commis arri-

vez, environ xi heures devant raidy, au-devant delà ville de

Thionville, là où toutte la clergie et prévost, et ceulx de la loy

,

les notables et toutte la commune d'icelle ville, estoient atendans

ei tenatis chascun une torsse (avoecq ung blason armoyé des

armes de mondict feu seigneur le duc) ou ung chiron en la main

,

et, après avoir receu lesdicts ossemens solempnellement avoecq

aspersion d'eauwe benoiste , les ont conduict processionnèlement

jusques au-devant la principale église parochiale de ladiete ville,

où lesdicts commis prindrent lesdicts ossemens, et les portarent

dedens le cœur; et y fut chanté une messe solemnèle de requiem,

et faict ung sermon par le curé d'icelle église.

J.e mesme jour, environ deux heures, lesdicts commis ont re-
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mis lesdicts ossemens sur ledict chnriot, et se sont partis, ac-

compagniez de ladicle clergie, prévost, ceiilx delà loy, notables

et tout le commun tenant torsses et chirons ardans jusques hors

de la ville, et sont arrivez, après sept heures du soir, au-devant

de la ville de Luxembourg, où ilz ont trouvé le seigneur conte

de Mansfelt, gouverneur de la duché dudict Luxembourg, le

vice-président et ceulx du conseil , avoecquesla clergie , ensamble

le prévost, ceulx de la loy, notables et toutte la commune de la-

dicte ville, ayans torsses avecq blasons et chirons en la main;

et, après avoir solempnellement receu lesdicts ossemens, sont

entrez processionnellement en la ville, et allez jusques dedens le

doistre et sur le chimentière des cordeliers, là où lesdicts com-

mis prindrent lesdicts ossemens et portèrent en l'église, au millieu

du coeur, les mectant sur des tréteaux, et y furent chanté com-

mendations par les religieulx dudict cloistre; et trouvèrent les-

dicts commis le cueur, ensamble tous les aultelz, tenduz de noir

et blasons y attachiez, et au millieu y avoitung tabernacle, aussi

couvert de noir drap , aorné de torsses et chirons en très-grande

quantité.

Le xxv""* jour dudict mois de septembre , environ sept heures

du matin, ledict évesque de Calchédoine, commis, acompaignié

dudict Thoison d'or et de son chappellain, lequel est doyen de

chrisliennelé à Bruxelles, s'est trouvet audict coeur des corde-

liers; et, en la sacristie d'icelle église , aussy en présence desdicts

deux religieulx carmélites et du provinchial des cordeliers, tant

seullement, ont esté lavez lesdicts ossemens, et bien essuez d'ung

blancq linge. Et, ce faict, ledict évesque, commis, a iceulx osse-

mens mis en ordre, en ung blancq linge faict de cotton, audict

luyseau ; et, ainsy couvert dudit pale et quarreau de velour avecq

la croix, sont esté rapportez et remis au millieu dudict coeur,

encloz d'ung parcque quarré de bois, que icelluy commis avoit

faict faire; et y sont encoires reposans , tant qu'il plaira à Sa Ma-

jesté de aultrement en ordonner. Et si est pareillement ladicte

cotte d'armes illecques déleissié.
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Et, siévant la résolution le soir précédent prinse avoecq ledict

seigneur conte gouverneur, à neuf heures a esté célébrée et chan-

tée solempnellement une messe de requiem, en la présence du-

dict seigneur conte, de sa compaignie, de pluiseurs nobles,

desdicts vice-président et aultres dudict conseil, de toutle la

clergie, dudict prévost, de ceulx de la loy, notables et aultres

de ladicte ville, en nombre innumérable; et, après que l'évangile

lu chantée, ung sermon a esté l'aict par ledict provinchial. Et

après, ledict Thoison d'or fut seul à l'offrande, comme il avoit

esté en ladicte ville de Nanchy. Et pendant ladicte messe furent

célébrées par pluiseurs prebstres séculiers et religieulx messes en

ladicte église , et entendent lesdicts commis que par ceulx de la-

dicte ville de Luxembourg fu donnéà chascun d'iceulx prebstres

quallre patars. Et à l'après-disner, ayant par lesdicts commis

prins congié dudict seigneur conte, ilz se sont mis en retour

dudict Luxembourg vers Brabant.

(Copies (lu temps, aux Areliives du royaume,

colleclion des carlulaires et manuscrits : Rr-

cueil de pièces du XT'"^ et du XFI^' siècle .

fol. 201-209.)
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CLXX.

Relation du voyage de la reine Isabelle d'Espagne à Bayonne

9 avril — 26 juin 1565 (1).

Comme la royne Irès-chrestienne de France, mère du roy de

France et de la royne calholicque, avoit, passé trois ans, fait

instance vers le roy calholicque à ce qu'elle se peust entreveoir

quelque part avecq ladicte dame royne catholicqne , sa fille,

lorsqu'elle se trouveroit aux frontières de France qui confinent

à Espaigne, pensant bientost faire ung voiaige vers Lyon , et

doiz là s'approcher dudict royaulme d'Espaigne, lequel voiaige

fut allors rompu et remis à aultre commodité, pour les affaires

survenuz en France, ladicte dame royne de France, faisant der-

nièrement ledict voiaige de Lyon , et passant oultre vers Thou-

louze, réitéra l'instance que dessus, et plus vive que devant, à

la fin de l'entreveue, alléguant que, si en cesle conjuncture, et

lorsqu'elle se trouvoit si proche des Espaignes, elle ne porroit

avoir ce bien de veoir la royne sa fille , il luy restoit peu d'espoir

de la veoir de longtemps ou jamais, puisque ordinairement la

court de France résidoit tant dedens payz et vers l'aultre boult

du royaulme, et que, oultre l'affection qu'elle ne povoit délaisser

(1) Celle relation fut rédigée par le secrétaire d'État Josse de Coiirte-

wille, qui Teiivoya, le 2G juin, au président Viglius, (Voyez, aux Archives

du royaume, collection de l'audience, le recueil intitulé : Lettres de Cour-

tevnlle à Figlius , fol. 110.)

Le garde des sceaux Tisnacq et le secrétaire Courtewille avaient reçu de

Philippe II l'ordre d'accompagner la reine à Bayonne, en leur qualité respec-

tive de trésorier et greffier de la Toison d'or. On avait jugé nécessaii-e la

présence de ces deux officiers de l'ordre à l'investiture ((ui devait en être

donnée à Charles IX.
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d'avoir comme de mère à fille, plus en esloit-elle désireuse depuis

la tant dangereuse maladie dont ladicte royne catholicque estoit

quasi miraculeusement eschappée. A quoy ladicte royne catho-

licque la secondoit aussi du désir réciprocque qu elle avoit de

veoir ladicte dame sa mère, et le roy de France, et aultres ses

frères. De sorte que le roy catholicque, voiant l'instance tant rai-

sonnable, y a voulu complaire à toutes deux; et ainsi s'est arresté

(pie ladicte entreveue se lèroit vers Fontarabie el Bayone, que

sont les deux dernières forteresses d'Espaigne et France sur la

coste de la mer occéane.

Doncques ladicte dame royne catholicque partit de Madrid le

ix'"*^ d'apvril vers Castille la Vielle, et passa la saincte sepmaine

et le saint jour de Pasques en ung beau monastère de l'ordre de

Saint-Jérôme, nommé la Mejorada, à quelques lieues de Médina

del Campo, où elle lit son entrée après Pasques, et puis à Vaille-

(lolid, et fut receue partout avecq une incroiable démonstration

de bonne veuilK' et affection , et obéissance de bons subgeclz.

Le roy catholicque et le prince son filz la vindrent trouver

audict Vailledolid, où elle séjourna quelque temps, et en partit

le xiiii""" de may. Et le roy et ledict seigneur prince l'accompai-

gnarent jusques à Sigalès, qu'est ung lieu plaisant, à deux lieues

de là, où mourut la feue royne Marie d'Hongrie, et y demeura-

rent la nuicl ; et le lendemain vint Sa Majesté Royalle et ledict

seigneur prince bien loing avecq la royne, qui après passa oultre

avecq une compaignie fort honorable, laquelle se renforcha de

jour à aultre, de manière que, avant que arriver sur les fron-

tières de France, elle se trouvit accompaignée des personaiges

dédairez à la fin de ceste relation ( I ).

Ceulx de Bourgos aviont fait fort grandes apprestes pour la

recevoir; mais, pour la suspicion de la peste que l'on y disoit

(1) Celto liste des personn.iffes qui accompagnaient la reine d'Espagne,

manque.
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eslre, ores que pluiseiirs s'ell'orçassent de peisuader qu'elle n'y

fust, la royne n'y entrast, ny aussy en Victoria, pour la mesme

double, ains destournast du droit chemin beaucoup de lieues,

assavoir par Soria et Panipelona : que fut cause de prolonguer

le voiage tant que, au primes le ix™* de jung, nuit de la Pente-

couste , elle arrivit à Segura, \illette de la province de Gui-

puscua, une lieue du port de Saint-Adrien (1), tirant vers France,

où elle séjourna le lendemain
,
pour estre, comme dessus, jour

de la Pentecouste.

Le lundy, xi'"" de jung, se partit de Segura, et vint au gisle

à Tholoze, que l'on appelle ordinaiiement Tholozelte, pour dif-

férence de la ville de Tholoze, qu'est audict pays de France.

Auquel lieu, comme au lieu précédent et tous aultres de la-

dicte province de Guipuscua jusques à l'entrée de France, elle

fut receue de grande multitude de gens de guerre naturelz de la

mesme province, tous bien en ordre, et la plus grande part

harquebuziers.

Le duc d'Orléans, frère second du roy de France et de la-

dicte dame royne, vint au devant d'elle avecq une grande et

belle compaignie de seigneurs et gentilshommes franchois

,

entre lesquelz y avoit x chevaliers de l'ordre, et toute la troupe

d'une parure, assavoir: de velour cramoisy rouge pachemenlé

d'argent, que donnoit fort beau lustre. H avoit fait compte de

venir rencontrer la royne audict Tholozette; mais, pour l'estroi-

tesse des chemins entre tant de montaignes et vallées, fut con-

seillé de l'attendre à Hernany, trois lieues de Tholozette, où il

vint au-devant de la royne, environ trois traits d'arbalestre , et

là disnarent ensemble, que fut au xn"^® de jung.

Le soir après passarent à Saint-Sébastien, chiefve- ville de

ladicte province de Guipuscua , une bonne lieue de là, où il fai-

soit beau veoir et oïr la saulve de l'arquebuserie et de l'artillerie,

(I) Santander.
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non-seullenicnl pour le hou ordre que l'on y Uni, lanl par nier

que en la ville, mais pour eslre ladicte ville en assiète tant belle,

assavoir : à bas et à doz d'une montaigne, et deffendue d'ung.

cbasteau qu'est sur le plus hault d'icelle, et le tout environné

de la mer et ainsi inaccessible, sinon par ung coslel seul, où

entra ladicte dame royne.

Le lendemain xni™% se partirent après disner, et vindrent à

Iron, dernier bourgage d'Espaigne, à ung bon quart de lieue

de Fonlarabie, où Ton n'oublia aussi de l'aire tous debvoirs et

démonstrations d'alégresse.

Le joeudl xnu'"', sur le midy , vindrent nouvelles que jà le roy

de France et la royne mère estiont près de la rivière que sépare

les royaulmes d'Espaigne et France. Et sur cela en ung mo-

ment la royne calholicque montit à clieval et passa à diligence,

et jà Irouvit le roy et la royne sa mère, laquelle passoit la

barque; et là se fit la réception et le recueil que l'on peult assez

comprendre de mère à fille, non veue de si longtemps, tant

creule en eage et en estât depuis son parlement de France. Et

oultro ce que les indices extérieurs le démonslrlont assez,

ladicte royne mère, souppant le soir après en son quartier, dé-

claira à table qu'elle avoit proposé de dire quelque cbose à sa

fille à son arrivée, mais que, en la voiant, elle l'oubliast de tout,

et se Irouvit comme esperdue et muette.

Ainsi doncques s'en vindrent Leurs iMajestez le mesme soir

à SaintJcban de Luz, première ville ou bourgaige de France.

El, pour désempcscber le cbemin, le roy et ladicte dame royne

mère partirent le lendemain mattin pourBayone, et demeura

cbez la royne calholicque ledicl seigneur duc d'Orléans et ma-

dame Marguerite, leur soeur maisnée, que poeult cstre de unze

ou xu ans.

Après midy, assavoir le xv""^ de j ung, la royne calholicque

poursuivit son chemin vers Bayone, accompaignée conmie des-

sus, et de tout son Ireyn qu'esloit fort grand. Et à chesquc boult

de champs luy vindrent nouvelles troupes de qualité principale
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à l;i recevoir; et ainsi entra en Bayone, au grand contentement

du peuple franchois.

A l'entrée fut fait ung arc triumphal en forme de porte , où

il y eust une pointure de royne, aiant ung homme armé des-

soubz le pied, entre deux nymphes, avecq une inscription en

lattin au costel droit : Sacer hymen paccm nobis contulil , et au

costel gauche : Deus nobis haec olia fecil.

Et en bas de ladicte ymage y avoit aussi , en franchois :

Élizabelh, de roy fille excellente,

Vous avez joint ung jour deux rois puissansj

France et l'Espaigne, en gloire permanente,

Exlolleront voz âges triumphans.

Oncques ne fut plus belle la venue

Du cler soleil après Tobscure nuict

,

Que vostre grâce en vertu maintenue

Qui a en paix l'effort de Mars réduict.

Et passant de là par une rue toute tendue, et couverte par le

hault de toile, où de lieu en lieu pendiont les armes d'Espaigne

et France pointes ensemble, vint au palais, où semblablement

y eust une aultre porte au-dessus de laquelle estoit l'image de

la royne mère avecq ses trois filz et trois filles; embas de laquelle

estoit aussi mis en franchois :

C'est à l'enlour de royalle couronne

Que le jardin hespérien floronne :

Ce sont jardins de si belle féconde,

Qui aujourd'huy ne trouve sa seconde;

Ce sont rameaux vigoureux et puissans;

Ce sont florons de vertu verdissans.

Royne sans per, de grâce décorée,

Vous surmontez Pallas et Cythérée.

Depuis l'arrivée, n'y eust mention que de festins, récréations

et passe-temps de diverses manières; et, entre aultres choses

notables, le mardy ensuivant, que fut xix"*^ de jung, l'on courut

à la vergette en ung lieu fort à propos, au lieu de faire joustes,
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dont ny la royne mère, ny la royne calliolicquc, ont jamais prins

plaisir depuis le désastre quavint à Paris au l'eu roy Henry, à

la jouste en laquelle il receut le coup mortel.

Le roy avec son frère le duc d'Orléans nienarent une com-

paignie deux fois autant grande que les aultres
,
pour ce qu ilz

veniont ensemble; entrarent tous, deux à deux, l'ung accouslré

en homme, l'aultre en femme, et chesque paire accoustrée à la

vielle façon de quelque divers pays, les ungs à la vielle fran-

choise, les aultres à l'espaignolle, les aultres à l'italienne, les

aultres à la morisque, les aultres aultrement.

Les pareurs dudict seigneur roy et de son frère le duc d'Or-

léans estiont pluiseurs seigneurs principaulx, et entre aultres le

duc de Monlpensier et le prince de la Roche-sur-Ion, frères, tous

deux de sang royal, le duc d'Alve, connestable de France et

aultres.

Après entra le filz aisné et unicque dudict seigneur duc de

Montpensier, que l'on appelle le prince Daulpliin,-avecq sa com-

paignie.

Le mesmes fit le duc de Guyse, filz du dernier Ircspassé, avecq

la sienne.

Le duc de Longueville suyvoit après avecq fort bonne inven-

tion.

Après luy, le duc de Nevcrs, frère du duc de Mantua, qui

s'est naguaircs marié à l'héritière de Nevers.

Et enfin le duc de Nemours, qui estoit veslu en dame ita-

lienne , comme tous ses compaignons, à la coiffe, bonnet et

plume blanche, et la robe de thoile d'argent , sur chevaulx

blancqz, et devant eulx quatre trompettes, aussi accouslrez de

blancq et montez sur chevaulx blancqz.

L'ordre y fut fort bon, et courrurcnt de fort bonne grAce, et

tous vindrent en fort riche et bel esquipaige.

Le jeudi xxi""^ dudict mois, jour du saint sacrament, auquel,

comme au jour précédent, ledict seigneur roy, avecq les royncs

ses mère et sœur, et son frère le duc d'Orléans, avionl oy en-
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semble la giiinde messe, et este en la procession généralle qui

s'y fit avecq ledict sainct sacrament, ledict duc d'Alve, au nom

et par charge du roy catholicque, donnit l'ordre de Bourgoigne

audict seigneur roy de France, devant les vespres, avecq grande

solempnité et cérimonies (i), ausquelles vespres ledict seigneur

roy de France allit accoustré des liabillemens de Tordre de

Bourgoigne , aiant à son coustel gauche ledict seigneur duc

d'Alve, et devant luy quatre héraulx du roy catholicque et les

trésorier et greffier (2) dudict ordre immédiatement, de la mesme

façon que le roy catholicque est accoustunié de marcher à la

feste de Saint-Andrieu ; laquelle fut aussi observée au coeur de

l'esglise où ledict seigneur roy alla , tant à l'endroit de l'assiète

que aultrement. Les roynes mesmes l'accompaignarcnt, suivant

derrière : mais, pour non empescher l'ordre susdict, oyrent ves-

pres en une chapelle prochaine, où la royne mère est accoustumé

de faire sa dévotion, quand elle n'entre au coeur.

Lesdictes vespres achepvées , ledict seigneur roy de France,

oslant le manteau de l'ordre, pour ce qu'il hiy pesoit, et faisant

remettre le collier sur sa casacque, qui esloit de velour car-

moisy, passa au cloistre, où il toucha, ainsi accoustré, les ma-

lades d'escrouelles , ung à ung, qui estiont là assemblez, de

compte fait, jusques au nombre deXV*" moins cincq; et après,

retourna au palais à pied , avecq le mesme ordre qu'il estoit venu

à l'esglise.

Le soir après, y eust ung tournoy à pied en une salle grande,

où, à force de haches allumées, il faisoit fort cler ; et à tous cos-

lelz y avoit lieu fort à propos pour le veoir à plaisir. Les entre-

preneurs sortiont d'ung chasteau où ilz déteniont une dame

enchantée, et receurent tous survenans à ung coup de picque

et cincq coups d'espée. Et après, chesque survenant tâcha d'en-

(1) Voyez, sous le n" CXL de ces Analectes , la leUie du (;arde des

sceaux Tisnacq au président Viglius, du 23 juin la65.

{!) ïisnac(| et Courtewille.



(60)
lier au chasleau, où d'abbordoe il rencontra les guardes vestuz

de noir et fort fantasticquement, qui dell'endirent renlréeavecq

inslrumens allumez, et pluiseurs furent prins à l'entrée.

Aucuns passarent plus oullre au donjon (que l'on estime

avoir esté les principaulx, et que cliascun savoit jusques à où ilz

aviont à passer); et y arrivant, comm'ilz pensionl mettre le pied

dedens, se trouvarent sur ung instrument qui les tournast in-

continent à l'aultre boult, et là furent accablez et emmenez. Les

princes passarent le donjon , et, venant sur ung pont que me-

noit vers la tour où estoit la dame, rencontrarent ung géant

qui les repoussa; et au milieu du combat , se avala (I) le pontet

eulx avecq : de sorte qu'ils furent là prins comme les premiers.

Le duc de Vendosme, filz du trespassé, qu'ilz appellent en

France le prince de Navarre, eagé, comme il semble, de x ou

XI ans, passa le pont, et contrefeit le géant de se rendre, mais

fut après repoussé comme les aultres. Le duc d'Orléans passa

encoires plus oultre, et monstra le géant plus de peur que dti

premier, mais furent cachez tous deux d'une nuée, et ainsi

esvanoit le duc. Le roy, qui combatit le dernier, passa le tout,

delïit le géant, et livra la dame. Et ainsi finit la feste vers minuit.

Les inventions estionl singulières, et tous firent fort bien.

Le semmedy xxni'"^ nuit de Saint-Jehan , se donnit le banc-

quet en une ysle près de la rivière, où il y avoit dix tables, et

à chesque table ung prince franchois qni recoeuUa les Espai-

gnolz, avecq telle disposition que, en servant, l'ung n'empeschoit

l'aultre. En allant, contrefirent le combat de la balayne, comme

l'on est accoustumé, quand il y vient balaynes à Bayone, qu'ad-

vient souvent. Il y eust cyreinnes chantantes, bergiers et ber-

gières dansans les brantz de Poitou et aultres, et nymphes

chantant : tous en bel ordre et avecq bonnes intentions; après

s'aluraa le feu de Saint-Jehan.

(I) Se avala, s'abaissa.
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Le diiuence xxiiu""^, après vespres, escaniiuchaienl xvi bas-

teaulx avecq gens de guerre, huit contre huit, chassant les

ungs les aultres à coups de harquebouze en forme de caynas (1)

,

jeu ordinaire d'Espaigne, Et tiroit cependant la grosse artillerie

qui estoit mise viz à viz.

Le lundy xxv™^ de jung, après midy, au mesmc lieu où aupa-

ravant l'on avoit couru la vergelte, se fit ung tournoy à che-

val, seullement à l'espée. Le commencement fut à deux jeusnes

hommes qui vindrent chantant devant la royne à l'honneur de

V^ertu, et concluant qu'il y avoit des chevaliers qui la soustien-

driont; et après sortit ung chariot où toutes les Vertuz estiont

dedens, comme ordinairement l'on les point, et là y eust-y aussi

aultre chant sur le mesme; et après en sortirent quelques nym-

phes qui porliont force chaînes d'or à la royne et aux prin-

cesses et dames y estans présens. D'ung aultre costel, vint ung

aultre jeusne homme chantant aussi, en louange de l'Amour,

concluant de mesraes qu'il y avoit des chevaliers qui la deffen-

deriont. Et puis y vint aussi ung chariot à quatre chevaulx

blancqz , avecq fort bonne invention : il y avoit aussi toutes

choses dedens que l'on point ordinairement quand l'on point

l'Amour, et Cupido, sur le hault, qui chantit aussi fort mélo-

dieusement; et puis sortirent aussi qui portarcnt des chaînes

d'or aux daines, de manière que quasi toutes en eurent leur

part. Et enfin entra le roy avecq huit chevaliers qui entreprin-

drent de maintenir la Vertu; et le duc d'Orléans entra aussi

avecq aultres chevaliers, pour deil'endre la querelle de l'Amour.

Et, la révérence faite aux dames, d'une part et d'aultre, com-

mença le tournoy, premier ung contre ung; après combalirent

en croix, assavoir : quand les deux s'estiont rencontrez en la

droite carrière, sitost qu'ilz départiont l'ung de l'aultre, au

meisme lieu se joindoient deux aullres de travers, faisant ainsi

(1) C'est-à-dire cahas. Coiirtewille veut parler du jeu des cannes.
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en (oiirant une croix; après courrurenl aussi en croix deux

contre deux, puis quatre contre quatre, s'entrelachant comme

une croix et se joindant tousjours de la traverse, quand les aul-

Ires s'ouvrirent avecq ung fort bon ordre, et sans empescher

l'ung l'aultre. Enfin combalirent huit contre huit, et lors y eust

force fuz artificieulx , et avecq beaucop de nouvelles et estranges

inventions.

Chesque jour se fait ainsi quelque chose de nouveau. Le par-

lement se dict estre conclud pour le lundy n""= de juillet.

Le mardy xxvi"'®, se donnit à la royne catholicque la roze de

par le pape en l'esglise, à la grande messe qui fut chantée en

ponlilical.

(Oritjinal, aux Arciiivcs du royaume, collection des

carlulaiies el manusciils : Recueil de pièces du,

XF'"" et du A FI'"' siècle, loi. 185-188.)

CLXXL

Liste des pairs
, prélats , prieurs, collèges, doyens, gentilshommes,

officiers et députés des villes qui étaient appelés aux états de

Hainaut en 1568, ainsi que des châteaux qui existaient dans

cette province {{).

Le grand bailly de Haynnau at acoustumé d'appeler aux

estais aucune fois plus, aucune fois moins de nombre; sy esse

que ceulx quy sont icy dénommez se trouvent le plus ordinaire-

Ci) Cette liste fut formée à la demande du duc d'Albe, Le regi.slre d'où

elle est tirée contient un billet par lequel le secrétaire d'État Vander Aa en

fait la demande au seigneur de Noircarmes, gouverneur et grand bailli de

Hainaut, et une lettre que Noircarmes écrivit, en conséquence , le 22 février

1567 (1308, n, it.), à Séveriii I'raui;.ois, conseiller au conseil onlinaire, à Mons.
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ment, pxcepté aucunes maisons quy sont tombées en filles,

comme celle de Molemhais et aultres; toutesfois tous genlilz-

liommes ayans fiefz y poeuvent estre, quand ledict grand bailly

les appelle. Le nombre change d'an en aultre, à l'occasion de ceulx

quy meurent.

I-ES DOIZE PAIRS DU PAYS.

Leduc d'Aersciiot, pour Avesnos et

Cliimay.

Le S' irAremberfîhe, pour Barben-

clion.

La damoiselle en minorité, pour Chiè-

vres.

Le S"^ de Beriayniont, pour Lens.

Le comie du Roelx, pour Le Roelx.

Sa Majesté possesse Baudour.

Le séneschal de Haynnau, pour Wa-

lincourt.

Le S'' de Dugelles, pour La Lonjjuc-

ville.

Le S"^ de Trazegnies
,
pour Silly.

Le comte de Lalaing, pour Kes\v.

Le comte d'Effmonl, pour Rebaix.

Le comte de Ligne.

Le comte de Boussu.

PnivLATZ DE IIAYNNAI.

Saint-Gliislain.

Hasnon.

Auimont.

Crespin.

Maroilles.

Saincl Denis en Brocqueroye.

Liessies.

Bonne-Espérance.

Sainct-Foeillyen.

Vicoigne.

Cambron.

Sainct-.lelian à Vallencienne?.

PRÉr.ATZ RÉSIDE.NS HORS DIDICT P.\YS.

Lobbes.

Asne.

.Sainct-Amand.

Anchin.

Sainct-Martin en Tournay.

Marchiennes.

Sainct-Pierre de Gand.

.Sainct-Aiibert en Cambray.

Sainct-Sépulchre audirt Cambray.

Sainct-Nicolas des Pretz-Iez-Tournay.

Le pryeur des Escoliers de Mons.

Le pryeur d'Aymeries.

Le prévost de Haspre.

Le trésorier de Haspre.

Le pryeur de Saincl-Saulve.

Le pryeur de Beaurepaire.

Le pryeur d'Oignies.



(6'0

COIJ.I^.GES AU PAYS.

Cfiapllro Sainct-Gormain de Mon';.

Chapitre de Songnies.

Chapitre de Mauboejje.

Chapitre de Leuze.

Chapitre de Condet.

Chapitre de la Salle à Vallenciennes.

Chapitre de Binch.

Chapitre d'Anloing.

Chapitre de Chimay.

Chapitre d'Avesnes.

lions niDICT PAYS.

Chapitre Nostre-Dame de Cambray.

Chapitre Nostre-Dame de Toiirnay.

Chapitre Sainct-Amé de Douay.

Chapitre de Sainct - Pierre dudit

Douav.

Chapitre de Renaix.

Chapitre Saincle-Croix en Cambray.

Chapitre Saincl-Géry audict Cambray.

Chapitre du Risoir.

Le dyen de Mons.

Le dyen de Vailencienne.s.

Le dyen de Bavay.

Le dyen de Chierves.

Le dyen de Binch.

Le dyen de Mauboege.

Le dyen de Hal.

Le dyen de Haspre.

Le dyen d'Avesnes.

Le dyen d'Ostrevant.

lions Dl' PAYS.

Le dyen du Chastel en Cambrésis.

Le dyen de Sainct-BrixeenTournav.

Le dyen de Douay.

LES NOBLES ET VASSAULX.

Le S' d'Enghien.

Le S"" d'Anthoing.

Le S^ de Havrech.

Le S" de Fontaine.

Le S' de Senzelles.

Le S' de Bouzies.

Le S' de Condet.

Le S' de Leiize.

Le S' de Gommegnies.

Le S' de Hordaing, séneschal d'Os-

trevant.

Le S"" de Frasne.

Le S"^ de Ville.

Le S' de Briffoel.

Le S"' de Burry.

Le S' de Harchies.



(65)
Le S' de Nouvelles.
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Le S' de le Caltoire.
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Robert de Harchies, chastelain de

Braine.

Laurent de Sillies, piévost de Binch.

Anlhoine de Goegnies, prévosl du

Ouesnoj.

Le bailly de Lessincs.

Le gouverneur d'Avesnes.

Le gouverneur de Landrechies.

Guillaume le Beglie, conseiller ordi-

naire de Sa Maj'-sté.

Antlioino Lebrun , idem.

Philippe de le Saime, idem.

Séverin Francliois, idem.

Jacques Joveneau, greffier de la court

à Mons,

Jacques l'Homme, receveur général.

Hugues de la Haye, receveur de

Mons.

Gaultier de Lyere , receveur des

aydes.

Gaultier du Cliastel, receveur des

mortesmains.

Gérard Dubois, prévost d'Esloges.

Hubert de la Vallée, bailly de Bau-

dour.

Nicolas Moreau
,
greffier des mortel-

mains.

Charles deVillers, maveur de Mons.

DKPITES DES VILLES.

Mon.s.

Vallenciennes.

Ath.

Enghien.

Mauboege.

Binch.

Quesnoy.

Bouchain.

Landrechies.

Avesnes.

Bavay.

Songnies.

Hal.

Braine-Ie-Comle

Chierves.

Condet.

Sainct-Ghislain

Beaumonl.

Leuze.

Le Roelx.

Chimay.

Pesquencourt.

Lessines.

CIIASTEALLX EN JIAVNWU.

Boussu.

Haynin.

Monstroel- sur-Haisne.

Roisin.

Kiévrainx.

Aiulregnies.

Ouiévrechin.

Bléangies.

Ville.

Harchies.

Eslanibruges.

Herchies.

Lens.

Casteau.
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Havpech.

Uoussoit.

Sars.

Hen-ipont.

Escaussincs.

La Follie.

Sainctes.

Féliiy.

Engliien.

Ottinghen.

Ham.

Anvaing.

Cordes.

Anthoing.

Ravines.

Briffoel.

Pérueiz.

Bieiz.

Gliiebrechies.

Blaton.

Bernissart.

Moulbaix.

Blicquy.

Bailloel.

Huncegnies.

Beltinsart.

Irclionwelz.

Arbe et Allre

Ligne.

Le Hamaiile.

Melin.

OUegnyes.

Brugelettes.

Lombize.

Wercbin.

Main.

Famars.

Artre.

Aubry.

Frasqe.

Buvreiges.

Hordaing.

Maslaing.

Escaudoeiivre.

Villers-au-Tertre.

Bugnicdurl.

Marcq.

Escaillon.

Lalaing.

Rieulay.

Wallers.

BelIaÏDg.

Wasières.

Gheulesin.

Montegny.

Prouvy.

Thiant.

Noyelles.

Haiissy.

Buzegnies.

Wargny.

Amfroipret.

Pottelles.

Berlaymont.

Aimeries.

Priches.

Glajon.

Trelon.

Liessies.

Hasveng.

Jeumont.

Erquelines.

Solre-sur-Sambrc.

Montegny-S'-Christophe.

Barbenchon.

Senzelles.

Solre.

Beaurieu.

Hernynsart.

Fioyon.
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Esclabbes. Forchics.

La Longueville. Hiitle.

Le Buissière. Fontaines.

(Archives do TÉlat, à Mons : Hegistre aux
actes des états de Bainnnt, de lîi'69 «

liiGO, foi. 140-ir.O.)

CLXXII.

Relation de l'exécution des comtes d'Egmont et de Homes

5 juin 15G8.

Le iiii"'^ du mois de juing de cest an 1568, les seigneurs

I comtes d'Egmont et de Homes furent amenez, vers le soir de ce

jour, séparément, en doux chariotz, audict Bruxelles, ayant pour

leur garde vint-deux enseignes des Espaignolz, et cincq ou six

cornettes de chevaulx-légiers. Et parvenus jusques au grand

Marchié de ceste ville de Bruxelles, furent constituez prison-

niers sur le lieu illecq dict le Broothus, contraire à l'intention

I d'iceux seigneurs d'estre menez en leurs logis, et d'avoir iceux

pour prison , suivant les persuations et promesses qu'ilz de la

garde leurs avoient faict, tant en partant dudict chasteau de

Gandl que en chemin vers ledict Bruxelles, comme aussy ma-

dame la comtesse d'Egmont, sa compaigne, se trouva frustrée

j

de son attente en grand dévotion avecq ses enffans, trois filz et

I
huict fdles; mesmes icelle dame comtesse ne eut la permission

i

de porter quelque portion à souper audict seigneur, son marv,

' ne luy faire dresser ung lict qu'elle avoit préparé : qu'estoit aug-

;
nientation de sa paine et tristesse, au lieu de consolation qu'elle

j
avoit espéré de l'avoir cestuy jour au soir en son logis.

I
Et le jour ensuyvant, cincquiesme dudict mois de juing, au
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poini (lu jour, le socrôiairo Mesdach Iiiy apporta la sentence aii-

(lict Broolhus, ensaniblo audict seigneur de Hornes, insinuant

ausdicts seigneurs le contenu d'icelles leurs sentences capitales,

pour eslre chargez de crime de lèse-niajeslé. NicoUas de Landas,

seigneur de Hcule, grand hailly d'Armentières , ville de grand

renommée pour le faict de drapperie, appartenant audict sei-

gneur comte d'Egmont, en avoit faict ses deffences , comme

procureur d'icelluy seigneur patient, pour vérifications et jus-

tifications des charges à luy imposées, comme s'estoit faict pour

lodict seigneur de Hornes. Ayant icelluy procureur Landas dé-

cliné ledict seigneur duc d'Alve pour juge, ne fût que de par

Sa Majesté y eût commissaires de six chevaliers dudict ordre

avecq luy, pour en prendre congnoissance, soustenant les com-

missaires du licentié Vergas et docteur del Ryo inpertinentpour

instruire le procès d'icelluy seigneur patient , suyvant les statutz

d'icelle ordre (comme estoil soustenu pour ledict seigneur de

Hornes), ayant requis pour commissaires les seigneurs duc d'Ar-

schot, le comte de Ligne, le seigneur de Barlayniont et aultres

chevaliers dudict ordre, artîn de estre par eux visitez les accu-

sations et deffences d'iceulx deux seigneurs patientz, et par en-

samble adviser les moyens raisonnables pour conservation des

statutz de cest ordre : en quoy, au regard de la jurisdiction, ont

esté faicts grandes débats et justifications. Et l'ayant entendu

par ledict duc d'Alve, il envoya quérir ledict seigneur procu-

reur; et, venu devant Son Excellence, luy dict colériquement :

Vos alborotais la gente contra me; vostra cabeça me la payera (i ).

Et sur ce qu'icelluy procureur prétendoit s'excuser, réitéra ces

mots : « Vostre teste me le payera : » à raison de quoy, cestuy

procureur, fort estonné d'icelles menaches, se retira au pays de

Liège, pour ne cheoir en tel val de mort. Nonobstant lesquelz

(1) La Iradurlion de ces mots espagnols, dont plusieurs ont été estropiés

|iar l'Iiistorien, est la suivante : » ^'ous soulevez les oens contre moi; votre

« lêle me le payera. «^
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debvoirs diidict prociiieiir Landas, et en après par ses subsli-

liitz pour sadicte absence, aiiroienl esté condempnez lesdicls

seigneurs comtes (comme dessus).

Et environ les xu lieures do ce cincquiesme jour de juing,

([u'estoit la nuict de Penlecoste 1568, iceulx deux seigneurs

con)les furent amenez hors dudict Broothus, ledict seigneur

comte d'Egmont premier, assisté du révérendissime évesque

d'Ypre pour son confesseur, avecq lequel il monta sur l'eschaf-

l'ault couvert de drap noir, dressé près des degretz dudict Brool-

huys, estant conduict et accostez des capitaines Julien Romero,

Salines et quelques aultres, assistant sur ce lieu du grand Mar-

chié lesdicts vingt-deux enseignes d'Espaignolz rangez en ba-

taille, et posé grand garde es principaux lieux d'icelle ville,

par-dessus une ronde de chevallerie. Le prévost Spelle y estoit

aussy assistent avecq ses gens de cheval et de piedt près dudict

eschafFault, comme prévost général de la court. Et estant icelluy

seigneur comte d'Egmont ainsi monté sur ledict escbaffault,

demanda, entre peu de parolles qu'il eult (en regardant ladicle

gendarmerie et une infinité de peuple y estant hault et bas), s'il

n'y avoit point de grâce : à quoy ledict capitaine Julien respon-

dict que non, démonstrant en estre dolant; que lors ledict sei-

gneur comte patient laissa tomber son manteau qu'il avoit sur sa

robbe de nuict, se prosterna à genoulx sur ou près de l'un des

coussins noirs y estans, devant une croix et deux chierges, et

ainsi à genoulx laissa tomber icelle sa robbe, mectant lez luy son

chapeau garny de phunaiges; et, ayant adoré la croix , avalit (IJ

son petit bonet ou linge qu'il avoit, sur ses yeulx. Au mesme

instant, maistre Charles, officier des haultes oeuvres (que l'on

disoit avoir esté son lacquey), monta sur ledict eschalfault, sans

avoir esté veu d'icelluy patient; lequel officier luy abatyl promp-

tement la teste. Son corps fut soubdainement couvert dudict

(1) Jvalitf abaissa.
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drap noir, porté par lesdicls capitaines, ou Iraisnûau bort d'un

costé dudicl eschalïault : estant descendu ledict oliicier, se tenant

caché, tant que ledict seigneur comte de Homes y fut amené et

monté sur ledict eschalFault, accosté desdicts capitaines et d'un

confesseur. Et appercevant icelluy seigneur de Uornes patient

ledict corps soubz ledict drap renversé, dict ces motz : « Estes-

» vous là, monsieur mon amy? » Et se prosternant aussy hasti-

vement sur ou près d'ung aultre coussin, sans beaucop de pa-

rolles, et ayant ses yeux bandés, ledict ofïicier monta aultre fois;

lequel ofïicier leauroil pareillement dépesché par l'exécution de

l'espée.

Leurs testes furent après dressez sur deux estaches ou pals de

l'er, assçavoir : celle dudict feu seigneur comte d'Egmont def-

funct à celle du costé dcctre, regardant vers la Flandre, et celle

dudict seigneur de Mornes sur celle du costé gauche, vers le

Ilaynnau.

(Extrait d'une histoire inédite des troubles des Pays-

Bas (1), conservée aux Archives du royaume.)

(I) Cette histoire, ouvraj;e d'un contemporain, commence en ir»f>t5 el va

jusijuen IoiSl'. Le manuscrit qui en existe aux Archives est l'oriijinal, ou,

pour mieux <lire, la minute, car on y rcmariiue Ijeaucoup de ratures el de

corrcitioiis Malhciiuust meut, il ^'y tiouvc des !a';i:ncs.
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CLXXIIl.

Relation des exécutions faites à Bruxelles les l''^ 2 e< 5 juin

1568, et en particulier de celle des comtes d'Egmont et de

Homes (1).

Âviéndose visto , después que el duque llegô en estos Estados

,

y prendiô los condes de Home y Aganiont, los processus deslos

senores, y de los ausentes, principe de Oranges, condes Ludo-

vico, Ostrat, Culeniburque, Bramdemberghe (2J y de Brederode,

y de otros muchos presos, gente mas menuda, en quien se a exe-

cutado estos dias atràs la justicia, niuy exemplarmente, en todas

las villas, à los de 2 abrill, se pronunciô sentencia contra ellos,

y se dieron por traidores, reveldes de Su Mag^J; y se confiscaron

sus bienes para su rreal corona; y se mandô hechar por tierra la

casa de Culemburque
,
porque se ballô aver salido délia â dar la

rrequesta â Madama , después de aver en la dicba casa consultâ-

dolo los confederados , en que contenia las desvergùenças y desa-

catos que se save, y que se le ponga un padron, declarando la

causa.

Y el martes seguienle, primero de junio, fueron degollados,

en plaça del Samblon, cavalleros de los que estavan en Villa-

vorde, que son los dos Batemburgen, el uno que fué paje del

Emperador, y el otro de Su Magesdad; Pierre, S"" de Andalot,

Maximilian de Bois, dicho Cocq, Siour Beyma, gentilhombre

frisson, Hartraan Galama, gentilhombre frisson, Jehan de Bois

(1) La relation qui précède est l'ouvrage d'un patriote; celle-ci a été rédi-

gée par un des officiers ou des secrétaires du duc d'Albe.

{"2) Vauden Bergh.
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de Tresloii , Jaques del Xend;in, Pierie Walepales, y Phelipe

Watepates , su hermano,

Estos niurieron liereges, y con una obstinacion diabôlica, y
Iras estos degoUaron los seguientes : Bartolonieo de Laval

,

italiano; Phelipe de Vingles, gentilhombre flamenco; T'Yemiri

Pellica, Luys Calice, Phelipe Jiist, Jean Rreniault, Arlus de

Baudechon , Constantin de Brusel.

Estos murieron cathôlicos, y algunos dellos con conosci-

mienlo de sus culpas.

Miércoles , dos del dicho , se degollaron en la dicha plara

nions'' de Villers y mons"^ de Duy, porla-ensegna de nions'' do

Barlayniont, de los que se prendieron en la rota de Dalen, y

Quintin Benoit, uno de los que estavan en Villavorde. Los dos

primeros niurieron cathôlicos, aunque el Villers dixo algunas

palabras escandalosas, deziendo que nioria por cl pueblo y por

justa demanda, y el Duy, conio lionibre, y con gran conosci-

iniento de sus culpas y de los desservicios que avia hecho à Su

Mag"*^.

Luego, otro dia del dicho, se aviso al capilan Salinas, para

que traxesse â esta villa los condcs de Horne y Aganionl, los

quales partieron de Gante, con la ôrden seguiente, jueves, â los

1res del dicho mes.

Venia en la avanguardia el capitan Medivilla , con su coni-

pania y la arcabuzeria de don Juan de Figiieroa, Garci Suares,

y don R° de Toledo.

Tras la dicha arcabuzeria, venian las picas de las dichas 1res

companias, y con ellas en vanguardia el capitan Garci Suares y

don R° de ïoledo, y las quatre vanderas de las dichas com-

panias.

Scguia tras esto el carro del conde de Agamonl, yendo el ca-

pitan Tordesillas y don Juan de Figueroa denlro dél, con su

arcabuzeria de Tordesillas al contorno del dicho carro.

Tras del dicho carro de Againont, seguia la arcabuzeria de

K° Pères y Lorenço de Perea, y don Luys de Kreynoso, junta-
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inc'iile (011 las picas de sus 1res conipaiiias, y las picas delà de

Tordesillas.

Segiiia Iras csto el earro del conde de Morne, y Antonio de

Avila y el capitan Erasso dentro dél, y la arcabuzeria del dielio

capitan Erasso al contorno del diclio carre; y tras el carre, las

|)icas del dieho Erasso y de don Antonio de Toledo, y don Hei-

nando de Sayabedra con sus personas en vanguardia de las diclias

pieas, y banderas de todas quatre companias.

Tras eslo, seguia con la rectaguardia don Fernando de Anasco

con su conipania, y la arcabuzeria de las companias de don An-

tonio de Tolède y don Hernande de Sayabedra,

De la conipania de cavallos de Sanclio de Avila, venian cin-

(juenta lanças delante de la vanguardia, y otras lantas tras la

rectaguardia.

Y desla maniera enlraron en Bruselas viernes, â las dos des-

pués de inediedia, 4 de junio, adonde se ftieron alojar las diez

vamleras; y las dos y otras dos del tercio de Sicilia quedaren en

la plaça, de guardia à los dichos rondes, los quales se aposen-

taron en la casa de Su Mag^'^ que esta en la diclia plaça, cada uiio

de por si con puerlas y ventanas clavadas; y à las onze lue el

obispo de Ypre, â quien el duque avia niandado venir para este

eleclo, â dezirles cenio estavan sentenciados a niuerte, que or-

denassen sus aimas. El de Agamont, que dormia aquella ora,

alterôse deniasiadamenle, deziendo que no savia por que, ni era

posible que aquello se biziesse con cl, avicndo servido sienipie

à Dios y â Su Magesdad, sin bazerles jamas desservicio; que del

inoiir no le pesava, pues avia nacido con aquella deuda; que lo

ijue sentia era la lienrra : pero luego se levante y se confesô con

inucha devocion y arrepeniiniiento de sus culpas; y estuve toda

la nncbe de rodillas, pidiendo à Dios perdoii délias.

El de Home dixo que no ténia que se confesar, que ya es-

lava confesado; y asi estuvo gran ralo porliando : â la lin, dixo

<jue viniesse el conlcsor; (jiie no se [teidia nada en escucbar un

rato un honibre. Despues dizen (jue se coiil'esô y rresciviô el

G
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sanlissiiuo saciamento con gran conliicion
; y plega à Dios le

perdone.

Esluvieron ambos assi liasla las nueve, que el de Agamonl

coniençô à dar priessa por la mucrte, y que, pues avia de morir,

para que lo tenian lanto en aquel travajo ? A las diez le sacaron

à un cadahalsso que esta écho en milad de la pla^a, cubierlo

lodo de paùo negro , y al un lado dos hachas con un crucilixo

en niedio.

Saliô priinero el de Agamonl con una ropa de levanlar de

daniasco, carmesin, y un herreruelo negro encinia, y un som-

brero; y hincôse de rodillas sobre una almohada, y estuvopueslas

las manos, las quales sele dexaronsueltas, porque diù su palabra,

como cavallero, de no hazer menco con ellas, por donde pu-

diese errar el golpe el verdugo, al quai él ni el de Horne vieron,

porque le tenian ascondido; y levantando los ojos al cielo cou

grandissima contricion , se volviô â levanlar, y quitôse el herre-

ruelo y la ropa, y baxôse delante los ojos una escofia que ténia,

y diziendo : In manus tuas, Domine, una vez, y volviendo se-

gunda, le saltô la caveça, casi con la palabra en la boca, en el

suelo.

Tomaron su cuerpo, y pusiéronle debaxo un paùo negro;

y luego vino el de Horne, en quien se executô de la mesiua

manera, ecepto no estuvo tan en si como el de Agamont, y dixo

al pueblo que rogasen â Dios por él, que no avia servido al Rey

nuestro senor como dévia; y pusieron en el lugar; y corlada la

caveça, los pusieron â ambos junlos cubiertos con panos, y las

caveças à los lados , levantadas sobre dos varas.

La infanteria estava toda en eseuadron , y por las bocas de

las calles de la villa pueslas postas de arcabuzeros.

Cierto a sido un espectâculo tan terrible y de tan gran prove-

cho para el servicio de Dios, y reputacion por la authoridad de

Su Magesdad, que por ventura no se a oydo jamàs semejante,

pues in medio de tantas armas, y en lugar donde estos senores

cran tun bien (jue estos, tan cnipareulados y amados, a mos-
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tiailo el cluque en el lugar que Su Magesdad liene la juslitia,

y con el rigor que se an de casligar las ofensas de Dios, â quieii

se suplica le dé iiiuy larga vida, para eslablecer su santa lé calù-

lica.

(Original , à la bibliothèque impériale, à Paris,

MS. S'-Geimain Harlay i'28''", piùcc 7.)

CLXXIV.

Deux lettres du duc d'Âlbe au seigneur de Noircarmcs
, grand

bailli de Hainaut, sur le passage par les Pays-Bas de la reine

Anne d'Autriche, et la dépulation ainsi que le présent à lui

faire par les états de ces provinces; suivies de la relation du

voyage des députés des états de Hainaut à Niniègue : '21 juin

— 25 août 1570.

Preiuiërc lettre du duc «l'j%lbe.

Monsieur de Noircarmes, comme la royne, espeuse de Sa

Majesté, prend son chemin par ceste mer occéane, et consc-

quanment par quelque endroict de ces pays, qui est encoiros

incertain , comme aussy est le temps de son arrivée, sinon que

apparentement ce sera vers le x™^ d'aougst , m'a semblé qu'il sera

bienséant que les députez des estatz de par deçà et les princi-

paulx de la noblesse luy aillent baiser les mains en la première

ville principale où elle passera, en laquelle ilz se pourront ad-

dresser à moy; et, suivant ce, me suys advisé d'ad\erlir les

gouverneurs des pays, afiin de s'y trouver en personne, el qu ilz
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le l'acenl eiileiulre, Uint jinsdicts cslaiz que à ceiilx de la noblesse

lespectiveincnl, pour se povoir apprester et acheminer de bonne

heure, selon les nouvelles quilz pourront avoir d'icy à là; el

ainsy vous requiers d'en user en Haynnau. Quant au nombre

(les députez, prenant regard à l'estroictesse qu'il y aura de lo-

gement, semble sufHre qu'il y viengne, de la part de chasque

membre des estatz de Haynnau , deux, quy seront six personnes

en tout; mais, quant à la noblesse qui y viendra voluntaire-

mcnt, tant plus qu'il y en aura, meisme des principaulx, tant

plus d'occasion sera-ce donner à ladicte dame de conlirmer à

Sa Majesté l'alFeclion et amour que luy portent ses vassaulx et

subjeclz de par deçà. A tant, monsieur de Noircarmes, Nostre-

Seigneur vous doint sa saincle grâce. De Bruxelles, le xxi""= de

juing i570.

Voslre amy,

F. A. DUC d'Alva.

J. COURTEWILLE.

^ecunclc lettre tlii due d'Albe.

Monsieur de Noircarmes
,
je ne double que vous n'ayez adverli

les estatz de Haynnau, suyvant mes précédentes, de l'appa-

rence qu'il y avoit de la venue de la royne, espeuze du Hoy , pur

ces pays, et de mon intention quant à l'envoy des députez det^-

dicts estalz au-devant de Sa Majesté Réginale, et de ceulx de la

noblesse qui y vouldriont venir en leur nom privé. Et, comme
j'ay eu depuis nouvelles qu'elle descendra le Ryn en bas sur

Nymmeghen, où elle pourra arriver vers le x""^ d'aougst prochain,

il m'a samblé requis que lesdicfs députez et nobles veullans

venir en leur nom privé, comme dessus, s'acheminent selon ce,

j)Our arriver vers le vm""= dudict mois à Bois-le-Duc, où ilz au-

lont de mes nouvelles sur ce (jue leur restera à faire ultérieu-

iejjienl. Dont je vous ay bien voulu l'aire encoires ce mot, afin
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que vous le puissiez ainsy faire entendre aiisdicts eslats, et ail-

leurs où vous le verrez convenir. Et, d'aultant que c'est une

princesse vers laquelle les estatz de par deçà debvriont user de

quelque gentilesse et courtoisie, ores qu'elle ne fust que petite-

iille (comme elle est) de feu l'empereur Charles, de haulte mé-

moire, nostre souverain seigneur (que Dieu ait en sa gloire), par

où, en son degré, deffaillans autres plus proches, elle pour-

roit succéder ausdicts pays de par deçà , par plus forte raison

doncques à cesl heure, estant espeuze de Sa Majesté et nostre

future royne, il me semble que, ayant considération à ce que

l'on est accoustumé d'user en cas semblable du passé, lesdicts

estatz ne peuvent moins que de luy faire ung présent par en-

semble d'environ cent mil escuz une foiz, à estre trouvé par

lesdicts estatz eslans accoustumez de contribuer ensemble (I)
,

et que lesdicts estatz de Haynnau y doibvent contribuer, pour

leur part, la somme de douze mil florins, de quarante gros

monnoye de Flandres chascun florin, une fois. Vous vueillant

i)ien dire davantaige que j'ay pensé de faire ce présent, ou nom

(lesdicts estatz, non en argent comptant, mais en tapisseries,

linges et aultres meubles semblables, les faisant faire de nou-

veau, armoyez des armes des provinces y ayans contribué, afin

que ladicte dame s'en souviengne plus longuement : par où

lesdicts estatz auront aussy tant plus de loisir à trouver les

deniers avec leur moindre incommodité. A ceste cause, vous

requiers (|ue, à l'assamblée desdicts estatz de Haynnau, leur

veullez proposer ce que dessus, tenant la main afin qu'ilz en-

voyent leursdicts députez contre ledict jour précisément, char-

gez selon ce. Et, d'aultant que le temps est sy court, sera

(1) Les élats « eslans accoustumez de contribuer ensenihlo", el qui, par

ce motif, étaient seuls appelés aux assemblées ordinaires des états ,oénéraux
,

étaient ceux de Brahant, de Flandre, d'Artois, de Hainaul,de Hollande, de

Zélande, de Lille, Douai et Orcliies, de Namur, de Tournay, de Tournaisis,

d'ilreclil Pl deMalines.
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l)Psoin£; d'y user tie diligence. A lanl, monsieur de Noircarmes,

Nostre-Seigneur vous ait en sa sainte garde. D'Anvers, le

XX""" jour de jiillet 1570.

Vostre amy,

F. A. DUC d'Alva.

D'OVERLOEPE.

Discours <!ii ^oy.^is;o «le NynR'glie faiol par niesseignours les prôlalir

(le Sainct Gliislain et Liessies , députez pour le clergé; Fruncliois

Ghodin , psphevin de la ville de Mons, Gilles Poltier, seigneur de

Dnurs, du rnnseil d'ioelle ville, Ksiievène Mainsent, pensionnaire
,

cnnmiis pour l'absence Séverin Fiancliois, greffier des eslatz, s'es-

tant excusé du voyage, el Jehan Gosselin, messagier, pour baiser

les mains de la royne d'Espaigne, lille de l'Empereur, e.speuze du

Roy, nostre sire, aussy faire rapport à Son Excellence de la résolu-

tion prinse aux estalz tenus audict Mons les xxviii et xxix juillet de

l'an mil V<" snixante-dix.

Le joedy, m""" d'aoust 1570, lesdicts députez partirent dudift

Mons, et arrivèrent au soir à l'abbaye de Lobbcs.

,\u lendemain, nn'"% à Naniur, où, par l'advis de monseigneur

(le Berlayniont, séjournèrent le v'"^ pour avec la suyte de Sa

Seigneurie et monseigneur de JNoircarnies s'embarquer par la

rivière de Meuse.

Le dimencho v""*, partirent de Namur, et arrivèrent au soir à

Liège avec les seigneurs.

Le lundy vi'"% du matin, comme messeigneurs les prélatz fu-

rent faire la révérence à Sa Grftce Révérendissime en son palais

audict Liège, les députez des villes feirent le semblable, luy pré-

sentant service, qu'il print de bonne part, déclarant estre prest

de les accommoder en tout ce qu'ilz auroient de besoing; el,

suyvant ce, lesdicts dépiilez s'embarquèrent et passèrent par

Maestricht, et au soir arrivèrent et passèrent à Masich, pays el

ville de Liège, avec les seigneurs.

Le mardy, partirent dudict Masich et vinrent en la ville de
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Rureniunfle, pays deGheldre, environ midy, puis arrivèrent au

soir à Venelo, pays dudict Gheldre, avec les seigneurs.

Le mercredy ix""*, dudict Venelo arrivèrent au giste à Moeck

,

pays de Clèves.

Le joedy x™% arrivèrent devant midy audict Nimèghe avec

lesdicts seigneurs, et y séjournèrent le x»""^ et xu™^ dudict

mois.

Et ledict xn™®, environ xii heures avant midy, monseigneur

(le Noircarmes, comme grand bailly de Haynnau, lesdicts prélatz

(le Sainct-Ghislain et Liessies pour le clergé, niesseigneurs de

Willerval et de Vendegies pour les nobles, avec les députez des-

dictes villes, furent mandez vers Son Excellence, pour faire rap-

port, comme ils ftirent par ledict Mainsent, pensionnaire. Son

Excellence présente, aussi monseigneur le duc d'Aerschot, le

grand pryeur, monsieur le comte de Meghe , monsieur de Ber-

laymont, monsieur de Grobendonck et monsieur le président

Tisnacq, suyvant la résolution desdicts estatz, rédigée en escript

par certain acte délivré à Son Excellence, laquelle convocqua les

prénommez seigneurs; et ayant consulté, ledict président Tis-

nacq déclara ausdicts députez que Son Excellence remercioil

lesdicts estatz de leurs bons offices, requérant y continuer, les

asseurant qu'il en advertiroit Sa Majesté, meisme la royne, de

l'accord des 12,000 florins, et que sur les aultres poinctz narrez

par leur rnpport Son Excellence adviseroit, pour en donner res-

ponse.

Et, comme monseigneur de Noircarmes, ce meisme jour,

alloil au-devant de la royne en Glèves, les députez des villes se

trouvèrent vers Sa Seigneurie, demandant sy, durant son ab-

sence, avoient aultre chose à faire; lequel fist response qu ilz

tittendassent la venue de la royne, pour parachever le surplus de

l(Mir charge.

A ceste cause, lesdicts députez ont séjourné audict Nym-

mèghe le dimenche, xin*"^ dudict mois.

Le lundy, xiiu™^ dudict mois, la royne arriva audict Nym-
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mèghe environ iiii ol v heures puis midy, avnnl
,
par le clerg<'*,

les clievaliers <le l'ordre et aiiltres do la noblesse, nieisme le

magistral dtulict Nyninièghe, esté au-devant d'icelle en robbes,

sur la rive de la rivière de Wale, et par chascun d'eulx, à sa

léception et convoy en icelle ville, esté observées pluisieurs

solemnitez.

Au lendemain xv™'", jour de l'Assumption de la Vierge Marie,

la messe fut célébrée au palais par l'évesqne dudicl Ruremonde,

on la présence de la royne, des seigneurs de son convoy et suyte,

aussy les chevaliers de l'ordre portans le grand collier, et aullres

seigneurs et gentilzbomnies de par deçà.

Et, comme les députez avoient esté adverliz d'eulx tenir

preslz pour, ce mcisme jour, entre ix et x heures avant midy,

avec les aullres estalz , baiser les moins de la royne , cl lui pré-

senter, au nom d'iceulx eslatz, la value de cent mil escus eu

tapisseries et linges, ceste résolution fut changée, au moyen qiu'

les seigneurs du convoy de la royne ne s'estoient encoire des-

chargiez de sa personne, el la remis es mains de Son l'Acellence,

de manière que les députez furent remis au lendemain pour

faire leur debvoir.

Ledict xv™* jour d'aougst, après midy, les seigneurs d'Alle-

maigne se descliargèrent de la personne de Sa Majesté, et la

remirent es mains de Son Excellence, en la présence de toute la

noblesse, observant pluisieurs cérémonies.

Le xvi""' dudict mois , les députez des estatz furent assemblez

au couvent des Frères-Prescheurs dudict Nymmèghe, où les

députez de Brabant firent lecture de la proposition qu'ilz enten-

doient faire déclarer par le pensi«nnaire de Bruxelles : contre

qiioy les députez des aultres estatz s'opposèrent de prime face,

maintenant qu'ilz ne pooient d'eulx-meismes attribuer ceste

prééminence à leur pensionnaire, veu que la proposition se fai-

soit hors du pays de Brabant, et que, à ceste cause, l'on debvoit

choisir quelque député desdicls estalz pour faire ladicte propo-

sition : réplicquant lesdicts de Brabant que la prééminence leur
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npparlenoit comme plus anchiens desdicts eslalz. Et, commo

l'on estoit sur ceste altercation , fut adverty par l'huissier que

Son Excellence altendoit lesdicts des eslatz, de manière que,

pour expédition de la chose, chascun pays, par ses députez,

prolesta que l'emprinse desdicts de Brahant se passoit sans pré-

judice.

Et venuz au palais, Son Excellence commanda auxdicts des

estatz soy rethirer en quelque chambre particulière, en laquelle

fut faicte advertence aux seigneurs de Berlaymont et de Noir-

carmes de l'altercation prédicte, lesquelz, en ayant faict décla-

ration à Son Excellence, rapportèrent ausdicts estatz que Son

Excellence auctorisoit le pensionnaire dudict Bruxelles, dé-

nommé par lesdicts de Brahant, à faire la proposition pour

ceste fois, sans préjudice aux droictz des aultres pays.

Ce faict, furent convocquez en la grande salle, où la royne

estoit entrée, accompaignée de ses deux frères, Son Excellence,

du grand maistre de Prusse, les seigneurs do l'ordre, avec le

seigneur de Noircarmos, le président Tisnacq, les conseillers

de Bruxelles et d'Assonleville et le chancellier de Gheldres : que

lors ledict pensionnaire de Bruxelles proposa, en effect, les trois

poinclz reprins par ung escript délivré par charge de Son Ex-

cellence, icy joinct. Ce faict, Son Excellence, avec lesdicts sei-

gneurs de Berlaymont et de Noircarmes, le président Tisnacq

et conseiller de Bruxelles, s'assemblèrent vers la royne, et ayans

communicqué, ledict de Bruxelles fist response ausdicts eslatz,

par charge de la royne, avec remercyemens pertinents,

Siiyvant ce. Son Excellence fist appeller les députez desdicts

eslatz selon leur ordre, et, estant chascun d'eulx particulièrement

présenté à Sa Majesté, baisèrent les mains d'icelle, sauf les pré-

latz et gens du clergé, ausquelz la royne, pour révérence de leur

estai, n'avoil permis baiser ses mains, ainssoy contenté de leur

inclination,

Ledict jour, après midy, lesdicts députez se trouvèrent par

devers mondict seigneur de Noircarmes, pour entendre de Sa
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Seigneurie s'il seroit expédient faire quelque poursieulte vers le

président, pour avoir response sur la diversité de l'accord re-

gardant la levée et continuation de l'inipost de cincq solz de

gros au tonneau devin, pour autant que Son Excellence avoit

faict dire, sur leur rapport, qu'il y feroit donner response : sur

quoy Sa Seigneurie dict n'estre expédient, et que la cour estoil

empesehée présentement à aultres affaires.

Sur ce, lesdicts députez, au lendemain xvn""® dudict mois

d'aougst, s'embarquèrent pour retourner au pays, et arrivèrent

au soir en la ville de Thilt, pays de Glieldre. Le xvim""", passèrent

par les villes de Bommel, aussy pays de Gheldre, et Gorkom,

pays de Hollande, et au soir arrivèrent à Dordrecht, où ont esté

constrainctz séjourner le sabmedy xix'"% à cause que, par l'im-

pétuosité des vens survenue, la navigation n'estoit asseurée,

meisme les xx"^% xxi""" et xxn""" dudict mois; et le xxni""* s'em-

barquèrent vers le Vieu-Bois, où arrivèrent le soir; puis par

Anvers retournèrent audict Mons.

Poinclz et sommaiiN; de ce que Son Excellenoe cnlend doibt esire prci

posp par les estai/ généraiilx des ancliieiis Jinys |)alrimoniaulx de

par derà à la rovno , le jour de l'Assiiniplinn Noslre-Daine , entre

les IX et X heures dir malin , devant aller à l'église.

Premièrement, congratuler ceste alliance entre Leurs Ma-

jestez, leur souhaydant toutbeur et félicité, tant pour l'honneur

de Dieu et contentement de lueurs Majestez que pour le bénéfice

des pays.

Secondement, congratuler sa bienvenue en iceulx ses pays,

avec la recongnoissance qn'ilz ont de veoir Sa Majesté en iceulx ;

luy suppliant les avoir tousjours en bonne et favorable recom-

mandation, tant en son regard que vers la Majesté du Roy.

Luy offrant en oultie loutte obéissance et promptitude de ser-

vice, et, en tesmoignaige de ce, luy faire présent, au nom de

tous iceulx pays, quy se pourront spéciffyer, en la valeur de cent



(85)
mil escus en tapisseries et linges, choses qu'ils ont jugé le plus

agréables à Sa Majesté Réginale [i).

Luy suppliant de l'accepter de bonne part, estimant ledict

présent plus de l'affection que de la value d'iceluy; et euissent

lesdicts estatz faict davantaige, ne fust Testât et nécessité en

quoy présentement se retrouvent.

Luy souhaydant au surplus le parfaict du succès de sondict

voyaige, comme mieulx elle sçaura désirer : faisant la harenguo

la pins briève et pertinente qu'ilz pourront.

(Archives de l'Élat à Mons : Regislre aux actes

des élats de Hainaut, de 13H9 â l'ill

,

fol. 30,57, 49.)

CLXXV.

Rapport fait, aux étais de Hainaut par lex députéa qu'ils avaient

envoi/és au duc d'Albe, pour réclamer contre les édits sur la

justice criminelle : octobre 1 570.

Discours du voyaige faict par monseigneur de Hasnon et mons'' le dyen

<le Condet , du clere;é ; monsr de Wilerval et mous'' de Vfiidpsries
,

gouverneur du Qucsnoy, de la jiai't des nobles; Anllioine de la Croix

el Francluiis Gliodin , eschevins delà ville de Mons, Nicolas Clianiart

et Simon de la Barre, du conseil, elEslievène Mainsent, pensionnaire

de la ville de Mons, députez des eslalz de Hayunau vers Son Excel-

lence, pour faire rapport des conclurions prinses auxdicis eslalz, le

viDie d'octobre rail ¥<• LXX.

Lesdicts députez se partirent de la ville de Mons le xx""* jonr

diulict mois d'octobre, et arrivèrent en la ville d'Anvers le xxu"'"

(ludict mois, où Son Excellence estoit, et la court.

(1) La reine trouva, cependant, plus agréable de recevoir en deniers

comptants 50,000 éciis, et le duc d'Alhe néf^ocia avec des marcliands d'An-

vers l'avance de eeitc somme.
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Le XX m""' du malin, lesdicls députez rassemblez enlendirenl

diidicl seigneur de Wilerval comme, sur les remonstrances des

pays de Gheldres, Brabant et aultres sur la publication du plac-

cart et édict sur la réforination de la justice crimincle, les pré-

sident et aultres du conseil s'estoient résolu escripre lettres en

louttes provinces, de stater l'exécution dudict placcart jusques

le jour de Cliandeler procbain : quoy advenant, ne seroit requis,

de la part des estatz, présenter requeste à ces fins; et néant-

.iUoins, aflîn d'en avoir plus grande asseurance, fut conclud soy

trouver par-devers monseigneur de Noircarmcs, le(juel déclara,

en elFect, le meisme auxdicts députez, et, oukre ce, qu'il n'estoil

d'advis de se tnonstrer en court jusques à ce (ju'il auroit entendu

la finale intention de Son Excellence sur la despesclie desdictes

lettres, desquelles (en cas d'expédition, qu'il espéroit se debvoir

faire ce jourd'buy ou demain) leur feroit tenir copie, pour plus

p;rande asseurance.

Suyvant ce, lesdicts députez séjournèrent audict Anvers.

Au lendemain, mondicl seigneur de Noircarmes déclara aux-

dicts seigneurs de Wilerval et de Vendegies que Son Excellence

avoit absolutemcnt refusé de signer les lettres de surcéance de

l'exécution dudict édict : au moyen de quoy estoit d'advis se con-

duire, pour le faict de la présentation de la requeste, selon que

monseigneur de Berlaymont en conseilleroit, trouvant, de sa

part, bon le différer jusques la venue du duc de Médina Celi,

pour autant qu'il doubtoit que, si le duc prenoit ladicle requeste

de mal part, polroit envoyer les Espaignols de garnison en Hayn-

nau, à cause que l'on estoit pour les cliangier, et qu'il avoit esté

bruict les colloquer en Gheldre, opinant la cause procéder par

ce qu'ilz avoient tout premiers présenté requeste pour obtenir

ladicte surcéance.

Prestement, lesdicts députez se trouvèrent par-devers ledict

S' de Berlaymont , auquel tout le discours des affaires fut com-

muniqué, lequel seigneur trouva bon de présenter requeste à

Son Excellence. A ce propolz, celle préadvisée par messieurs les
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nobles, et une aiillie pourjeclée par Eslievcne Mainsent, l'inenl

leules en la présence de Sa Seigneurie; cl de (ant que la requesle

desdicls nobles avoit san)blé cstre trop aspre, fu conclud par

ensemble de présenter l'aultre, laquelle depuis fut inonslrée à

mondict seigneur de Noircarnies, qui l'approuva avec l'advis du-

dict seigneur de Berlayniont.

Le xxvn"'" dudict n)ois, les dépuiez eulrent audience à Son

Excellence, et, après le rapport de la conclusion des eslalz, pré-

sentèrent ladicte requeste, où esloient niesdicts seigneurs de

Berlayniont et de iNoircarmes, avecq le président Tisnacq. Sur

quoy Son Excellence leur fist respondre, par ledict président,

qu'il remercyoit les estalz de leurs accordz, requérant faire

expédier les lettres de prest d'obligations, et qu'il feroit visiter

leur requeste, pour y ordonner à leur bon contentement. Suyvant

ce, ledict S'' de INoircarmes déclara ausdicls députez de solliciter

ledict président pour avoir apostille sur ladicte requesle; et,

comme auparavant entrer en la cbambre de Son Excellence, les-

dicts députez advertirent mondict S"" de Noircarnies que ausdicls

eslatz auroit esté mis avant de supplier Son Excellence donner

ordre au payement des gens de guerre du pays, qu'esloit obmis

par l'acte, par où trouvoient expédient en faire advcrtance ver-

bale, ce que Sa Seigneurie ne le trouva bon, ny meismede ver-

balement déclarer les propositions et accordz mentionnez par

l'acte, ains succinteiiient référer le tout au contenu d'iceluy,

comme fut Aiict; el pour la requeste, sans reprendre l'eHect, fut

dict les estalz avoir encbargez leurs dépuiez de présenter tèle

remonstrance à Son Excellence, supplyant avoir bonne et bé-

nigne response sur icelle.

Depuis, monseigneur de Noircarnies déclara ausdicls députez

qu'il n'estoit d'advis que auicuns d'entre eulx se relbirassent,

sans avoir apostille sur ladicte requesle, et néantmoins ledict

S''deWilervalrequist de j)ooir aller à Malines solliciter auicuns ses

affaires, comme il feist, sans depuis eslre relourné audicl Anvers.

Le xxx""^ dudicl mois, le secrétaire Bertv délivra ausdicls
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coniinis ladicle lequesle aposlillée; cl, cormiie la solenipiiilé de

tous les Sainclz esloit à la porte, nieisme que ce meisnie jour

estoit survenu grande inundalion en la ville d'Anvers, pour l'im-

pétuosité des vents ayant agile la iner, de sorte que le chemin

de Malines n'estoit asseurc par chariotz ny chevaulx, lesdicls

députez séjournèrent audict Anvers jusques le ni""^ de novembre,

que lors messieurs de Hasnon , le dyen de Condet et Francliois

Ghodin s'acheminèrent par chariotz.

Ledict jour, Guillaume de Vergnies, eschevin de ladicte ville

de Mons, avoit, par charge de ses confrères, aporlé ausdicts dé-

putez les obligations que les estatz avoient consenty à leur der-

nière assaniblée par deux lettres à une nieisnie fin
,
qu'avoit causé

les despeschier exprès
, pour retirer celles quy ne seroient accep-

tées; lesquelz députez en rest, telz que nions"" de (îoegnies, An-

ihoine de la Croix, Nicolas Chamarl , Simon de la Barre et ledict

Mainsent, se trouvirent vers niondict seigneur de Noircarmes,

pour en faire rapport; mais, connue Sa Seigneurie esloit em-

peschée d'aultres affaires, furent remis au lendemain.

Que lors, nu""' dudict mois, après avoir présenté lesdicles deux

lettres audict seigneur de Noircarmes , celles contenant les

moyens particuliers de l'accord furent approuvées par Sa Sei-

gneurie et les députez; mais, comme n'estoient scellées des per-

sonnes du clergé pour le premier membre, ny des villes d'Alh et

Enghien pour complément du tierch, l'on ne s'en estoit servy : à

ce propolz, furent rendues audict Guillaume de Vergnies, pour

s'en deschergier. Suyvant ce, mondict seigneur de Noircarmes

niist avant que, pour la commodité des foires et sublever Sa

Majesté de fraix, seroit bon atterminer le payement du tierch

de l'ayde au mois de febvrier : sur quoy lesdicts députez adver-

lirent le debvoir comniunicquer au receveur des impostz, pour

entendre sy contre ce terme auroit deniers prestz pour y furnir,

en descharge desdictes obligations. De sorte, ce faict fut remis à

aultre communication.

Durant ce voyaige, uiondict seigneur de Noircarmes déclara
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audicl Mainseiit que, en lieu des 25,000 florins donl les estatz

avoient gralifîié Son Excellence (i), icelle désiroit avoir quelque

tapisse où les villes principalles des pays seroient pourlraictes,

ayant, pour le pays de Haynnau, choisy les villes de Mons , Val-

lenchiennes et Binch : quy cousteroit audict pays, pour sa quotte

avec aultres, quatre à cincq mil florins, l'enchorgeant le déclarer

aux députez des villes, et que monseigneur de Goegnies l'infor-

meroit plus amplement.

Lequel S"^ de Goegnies advertit, où estoient nions'' de Hasnon,

Anthoine de la Croix et Mainsent, l'effect que dessus, et que à

son advis n'esloit besoing pour ce faict rassembler les estalz,

mais en advertiroit monseigneur de Lalaing et aultres nobles.

Sur ce, njonseigneur de Hasnon dist qu'il le feroilaussy entendre

à aucuns ses confrères, comme en pareil firent lesdicts la Croix

et Mainsent pour les villes.

(Archives ile l'Élat à Mons : Registre aux actes

des états de Hainaut , de 1o69 à J574,

fol. 65 v.)

CLXXVI.

Relation du voyage des députés envoyés par les étals de Hai-

naut à Bruxelles, et de l'assemblée des élals généraux tenue en

cette ville : l^"^ août—6 septembre 1572.

Aux estatz de Haynnau tenus par ordonnance de Son Excel-

lence et lettres de monseigneur de Noircarmes
,
grand bailly

dudict pays, en la ville d'Ath, le quinzyesme jour du mois de

(1) LeUucU'Albe.
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jullel (lu piésenl ;iti lo7:2, lurent députez, pour l'aire rapport à

Sadicte Excellence de la résolution y arreslée, inesseigncurs les

prélalz de Hasnon et Cambron, avec le doyen de Condct, repré-

sentant le clergié, les seigneurs de Bernissart et Somntain pour

les nobles, Jacques Desplu, premier eschevin , et Charles Pelet,

pensionnaire de la ville d'Alh , au lieu de la ville de Mons (I), ot

autres dudict pays, Philippe Franeau, receveur des aydes, Loys

Carlier, greffyer de l'audience, comme adjoinctz, et Anthoiue

Lebrun, pour y servir de greflier desdicts estalz, lesquelz dépu-

tez, suivant le temps désigné par Sadicte Excellence et lettres

de Sadicte Seigneurie, se sont transportez en la ville de Bruxelles,

et y arrivez le vendredy, premier jour du mois d'aoust dudict

an, où, pour elloctuer leur charge, ont faict les besoignemens

suyvans.

Le sabmedy, u'"^ dudict mois d'aoust , losdicls Lebrun et rece-

veur des aydes llrent adverlence à monsieur le président Viglius,

que lesdicls députez de Haynnau estoient arrivez, quy dict d'en

advenir Son Excellence.

Ledict jour, à l'avant-disner, le trésorier des finances cnvova

dire que le pensionnaire ou grelFyer desdicts eslatz vînt parler à

luy : ce que ledict Lebrun fist, par l'advis desdicts députez, estant

enchargié d'iceulx ne luy déclarer la résolution desdicts estalz.

Suyvant quoy, s'estoit ledict Lebrun trouvé à l'après-disner à la

iuaison dudict trésorier, lequel luy dict avoir charge de Son Excel-

lence de s'enquerre quelle estoit la résolution d'iceulx eslatz,

adlin qu icelle puist tant mieulx drescher le pourjecl et estât des

deniers de la guerre : sur quoy ledict Lebrun fist response qu'il

ne pooit déclarer ladicte résolution sans la licence desdicts dé-

putez, ses niaistres : de quoy ledict trésorier se contenta à taiil.

Le nieisme jour arriva Sa Seigneurie ('2) audict Bruxellcs.et, le

(1) Mons avait été surpris el occupé parle comte Louis de Kassau le 24

mai précédeul.

(2) Le sei;;iicurde ^oilCJ^mes.
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iiii'"*^ jouieusu^'vaiil, lesdicls dépuiez se Irouvèrenl à suu logis, ou

lut faict lecture de la minute de l'acte, qui se debvoit présenter

à Son Excellence, de la résolution arrestée auxdicts estatz sur la

proposition de Son Excellence, et aussy de certaine reijueste ad-

visée par Loys Carlier pour seconder ledict acte, à la sceureté de

la quictance prétendue par lesdicls estatz de la nioitlié de leur

quolte.

Le mercredy, vi'"* dudicl mois, ledict seigneur de Cambron

,

pour cause de sa maladie de goutte, se parteyt dudicl Bruxelles

,

du consentement de Sa Seigneurie, lafjuelle avec lesdicls députez

résolurent que l'on se contenleroit ne remander l'abbé d'OI-

nionl (1), substitué dudicl de Cambron, et que l'on se conten-

leroit dudict seigneur de Hasnon avec ledict doyen de Condel

pour ledict clergié.

Le lundy, xi*"" dudict mois, Sa Seigneurie party dudict Bruxelles

pour le camp, après que les députez luy eulrent donné l'adieu,

et à l'après-disner furent lesdicls députez communicquer avec

ceulx d'Arlhois, pour entendre leur cliarge et inlention, en

espécial pour l'abolition du x™^ et xx""' denier, adtin de tant

mieulx dresser leur acte et response quy estoit à donner par les-

dicls de Haynnau : sur quoy lesdicls d'Arlhois déclarèrent qu'ils

avoient faict leur accord sur asseurance de l'abolition dudict

x"'^ et XX'"* denier, selon ([u'estoit contenu par la proposition de

Son Excellence, et néantmoins, pour ce que l'acte de Sa Ma-

jesté, venant d'Espaigne, parloit seullement de surceyr ledict

x'"«etxx™% leur sembloit que l'on debvoit insister en l'abolition

totale, considéré que leurs estatz avoienl sur ce fondé leur ac-

cord, ce que faict n'euissent, s'il eult esté seullement proposé

de surceyr, comme le dict l'acte d'Espaigne : en quoy lesdicls de

Haynnau ont trouvé conforme leur besongné et acte sur icelluy

despeschié, prest de présenter à Son Excellence.

Le joedy, xun""" dudict mois, lesdicls députez, estant mandez,

(1) D'Haiimonl.
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se trouvèrent à la court vers Son Excellence, accompaignié du

duc de Médine, le duc d'Arschot, le seigneur de Berlaymont, le

trésorier général, le seigneur d'Assonville et aultres, où ledict

Lebrun, commis greflier desdicts estais, proposa verballement à

Sadicte Excellence l'accord et résolution d'iceulx, exhibant l'acte

sur ce despeschié, que lors le président Tisnac dict que l'on visi-

teroit ledict acte, pour en faire et y donner response telle que

Son Excellence trouvera convenir.

Le vendredy, xv™", sur les deux heures de l'après-disner, les-

dicts députez se trouvèrent vers l'Excellence dudict duc de Mé-

dine, estant à la court en une chambre en hault, ou (1) quartier

de la reyne; et, après luy avoir fait la révérence et gratiffyé sa

bienvenue, luy fut supplyé d'avoir le pays en favorable recom-

mandation , et adverty qu'il le Irouveroit tousjours prest au

service de Sa Majesté et de Son Excellence : sur quoy il feyt res-

ponse en langhue franchoise, disant qu'il remerchyoit lesdicts

députez, et que, partout où il leur polra faire plaisir, tant en

général que particulier, le trouveroient prest.

Le joedy, xxi""^ aoust, tous les estatz de chascun pays furent

mandez et assemblez en la court, sur les dyx heulres du matin,

que lors furent appeliez ceulx de Hrabant , de prime face, vers

Son Excellence, où, après avoir esté quelque espace en commu-

nication, avoient aussy esté appeliez tous les aultres estatz par

ensemble; et illecq, en la présence de Leurs Excellences (2),

monseigneur de Beilaymont, les présidens Viglius et Thisnacq,

le trésorier général, le seigneur d'Assonville et aultres, icelluy

seigneur de Thisnacq, après avoir répété le discours et démené

des besongnemens desdicts estatz, tant de la proposition faicte à

iceulx par Son Excellence que de leur response par acte exhibez,

déclara combien que l'acte d'Espaigne, despesché par Sa Majesté,

contenoit seullement de surceyr ledict x""* et xx"'^ denier, que

(1) Ou, au.

(2) Les ducs d'Albc cl de Mcdiiia Ccli.

I
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néantinoings lesdicts estatz se pooient bien asseurer que l'inten-

tion de Sa Majesté n'esloit aultre que de abolir enthièremenl

ledict x"'^ et xx'""= denier, selon aussy que Son Excellence l'enten-

doit et l'avoit proposé auxdicts estatz, moyennant loutesfois le

payement des deux millions accordez, escheuz au xni'"^ dudict

présent mois, et la continuation d'iceulx pour les années adve-

nir, fuist par moyens généraulx ou tels aultres que lesdicts estatz

trouveront pour le mieulx, par la communication qu'il leur es-

toit permis de faire par ensamble avec les commis que Son Ex-

cellence dénommeroit pour y adsister; et, au regard de l'annie

courante, sur quoy chascun desdicts estatz avoit donné sa ré-

solution , ledict président Tisnacq déclara que Son Excellence

f'eroit donner response à chascun en particulier : que lors le pen-

sionnaire de Brabant, après avoir recueillie les voix de chascun

desdicts estatz, requist, par leur advis, avoir copie de ladicte

proposition verballe, pour en avoir meilleure intelligence, et y

donner response, se besoing estoit.

Ce fait et achevé, Son Excellence, en langhue espaignole, feyt

remonstrance auxdicts estatz de l'urgente nécessité que Sa Ma-

jesté avoit d'estre secourue de gens de guerre et argent pour la

garde et protection du pays, et au reboutement des ennemis,

alléghant qu'à ces fins avoit levé 180 enseignes de Wallons,

XII régimens d'Allemans, xii mil chevaulx reitters , m mil che-

vaulx des bendes d'ordonnance et chevalerye léghière et xiaiii

enseignes d'infanterye espaignolz, qui bonnement ne se pooient

entretenir sans l'adsistence desdicts estatz, les admonestant se

voUoir en ce cas démonstrer voluntaires et affectez, comme en

tel cas ils avoient esté du passé, en quoy aussy Son Excellence

se disoit se volloir exposer avec celle du duc de Médine pour le

service de Dieu, de l'Église, du Roy et desdicts pays, et que, pour

advanche. Sa Majesté avoit envoyé ung milion d'escuz.

Le sabmedy, xx!!!""" dudict mois d'aousl, après avoir veu par

lesdicts députez et conmiunicquié par ensemble la copie de la

susdicte proposition, concluient d'insister vers So<i Excellence,
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liiiil |K>iii' avoir assceiiiancc de 8a Majesté poiii' l'abolition ilu-

(lict X""' et xx""^ denier, avant de livrer les obligations de leur

accord de l'année présente, comme aussi attormination de la

demande desdicls deux millions, conforme à leur accord, quy on

ce cas estoit de trois ans pour le parfaict de six; et ,
quant aux

commis que Son Excellence avoit dict députer pour estre et s'ad-

joindre avec les députez de tous lesdicts estatz pour la commu-

nication desdicts moyens généraulx, fut résolu que l'on Irouvoil

bien convenir que lesdicts commis de Son Excellence fuissent

présens à la proposition et conclusion desdicts moyens, mais

non point à la communication et délibération mutuelle que fe-

roienl par ensemble les députez desdicts estatz, lesquelz, pour de

ladicle communication et délibération en faire rapport à leur

collège, en demanderoient leur retraicte.

Le dimence, xxnn""'dHdict mois, lesdicts députez, estans mandez

avez ceulx des aultres estatz, saulf Krabant, se sont trouvez sur

l'après-disner à la court, où, après ceulx de Flandres et Artois

avoir esté communicquiez et oyz cbascun en particulier par-de-

vant Son Excellence, lesdicts de Haynnau furent aussy appeliez

en la mesme place, où y estoit Son Excellence avec le duc do

Médine, monseigneur de Berlaymont, président Tisnacq, le sei-

gneur d'Assonville, le trésorier général, Damboudere, Rigaull

et aultres, que lors ledict président déclara, de la part de Soji

l'Acellence, qu'icclle se contentoit et acceptoil l'offro desdicts de

Haynnau pour la moictié de leur quole à payer selon leur act

,

en se réservant la quotte de la ville de Mons, assceurant lesdicls

estatz que Son Excellence quictoit et babolissoit enthièremoiil

ledict X'"* et xx""^ denier, moyennant la continuation des deux

millions. Quoy entendu par lesdicts députez, en firent faire par

ledict Lebrun le romercbiement, avec imploration dosa faveur

pour ledict pays. Sur quoy Son Excellence, en langhue fraii-

choise, déclara que l'on se pooit bien assceurer de l'babolilion

(ludicl x'"" et xx'"^ denier, et de fait qu'elle Tbabolissoit dos main-

touanl, moyennant la ( ontinualion desdicls deux millions, décla-
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mit en oiillre recepvoir contentement du bon vouloir qu'elle

avoit tousjours trouvé et trouvoit à ceulx de Haynnau pour le

service de Sa Majesté, et que, pour cesle cause, il se trouvoit

aussy incliné de leur faire toute faveur et adresclie. Ce achevé,

fut requis avoir acte de l'acceptation et quictance acceptée et

accordée par Son Excellence de l'une et l'autre moictié de la

quote pour ladicte présente année : ce que avoit esté accordé et

levé. Au surplus, fut déclaré par ledict seigneur président que

I.eurs Excellences esloient prestz de partir pour le camp. Adfin

d'achever la reste du besoingnié desdicts estatz, l'on se retrou-

vera au lendemain en la maison de la ville, avec les députez de

Son Excellence et ceulx des aultres pays, pour adviser et con»-

n)unicquer les moyens généraulx au recouvrement desdicts deux

millions pour les années advenir.

Ledict jour de lendemain, quy estoit le lundy, xxv"^^ dudict

mois, se rassemblèrent en ladicte maison de ville tous les députez

desdicts pays, avec les présidens Viglius et ïisnacq, les seigneurs

d'Âssonville et trésorier général, quy mandèrent en chambre

particulière les députez de chascun desdicts pays par soy ; et, après

ceulx de Brabant, Flandres et Artois, furent évoquiez lesdicls

de Haynnau, où leur fut démandé par lesdicts présidens quelz

povoirs et auctorisations ilz avoient de communicqner et arrester

lesdicls moyens généraulx : à quoy leur fut respondu d'eslre auc-

torisez oyr la proposition et adviser à la conmmnication desdicts

moyens, sans y prendre arrest, n'estoit par le sceu de monsei-

gneur de Noircarmes et le consentement des adjoin<'lz des dé-

|)utez ordinaires, leur déclarant que l'intention desdicts eslalz

de Haynnau estoit seullement d'entrer auxdicts moyens pour

trois ans, et non plus, à l'extinction et abolition totale desdicts

x'"* et XX'"'' denier, comme contenoit leur act exhibé à Son Ex-

cellence. Sur quoy ledict président dict, quant à la limitation du

lerme d'années, que l'on en polroit communicqner avec les

aultres estatz, soit pour ung an, deux ou trois, comme l'on

trouvera convenir.
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Le niardy, xxvi"'^ dudict mois , lesdicts députez, ayant coinmu-

nicqiié par ensemble, et examiné le conlenn du susdict acte d'ac-

ceptation de leur offre, ont trouvé discorder à leur accord, pour

ce qu'il n'estoit limité d'aucunes années : ce qu'estoit le leur ex-

hibé, assavoir, de trois ans restant de six; concluant néantmoings

de le passer, pour la sceureté de la quiclance accordée pour la

moictié de leurdicle quote, soubz protestation de, avant entrer

en la communication desdicts moyens généraulx, déclarer que

leur bosoDgnié se faictsur assceurance de l'habolilion et extinc-

tion dudict x""^ et xx'"^ denier, et pour trois ans seullement,

selon et en conformité de leurdict accord et acte exhibé à Son

Excellence.

Le joedy, xxvni"'" dudict mois, tous lesdicts estatz, avec les deux

présidens, trésorier général et d'Assonville, s'estans rassemblez

à la maison de la ville, ceulx de Brabant et Flandres furent

chascun pour soy évocquez par-devant lesdicts présidens et ad-

joinctz, et, après leur yssue, ceulx d'Arthois et Haynnau par

ensamble, où de prime face fut faicl lecture d'une lettre en papier

contenant la manière et advenue de la mort de l'admirai de

Franche et de ses adhérens sectaires, aians machiné celle du roy

de France, ses deux frères et leur mère. Suyvant ce, ledicl

président Tisnacq proposa , donnant à congnoistre combien qu'il

auroit esté advisé de cedict jour besongnier aux moyens géné-

raulx, que néantmoings ceulx de Brabant auroient requis tarder

et remettre la journée à hindy prochain, pour ce qu'ilz en pooient

avoir jusques lors leur cas prest, en admonestant, par lesdicts

présidens, que l'on se volsist à ce conformer : ce que leur fut

accordé.

Lors, et à l'instant, le seigneur de Beaufort pour lesdicts

d'Arthois, démonstrans ne volloir entrer en ces moyens géné-

raulx, dict auxdicts présidens et commis que l'on entendoit fort

bien la fin pour quoy lesdicts de Brabant demandoient avoir les-

dicts moyens généraulx, estre pour eulx supporter et traveiller

aullrcs, et que à entrer en iceulx sera pour revenir à une forme

i
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généralle du x""* et xx""^ denier, veii, en espécial, que la de-

mande desdicts deux millions estoit annuelle, sans limitation

d'aucun terme ou année. Sur quoy lesdicts S" d'Assonville et

trésorier général firent responce , en disant que l'on se pooit tenir

pour assceurez que l'on ne entreroit jamais à collecter les aydes

du prince par la voye desdicts x™" et xx™^ denier, et que tèle

estoit l'intention de Sa Majesté et de Son Excellence, et, quant

auxdicts moyens généraulx demandez par lesdicts de Brabant,

que l'on les pooit bien oyr, pour leur donner contentement, sans

par lesdicts aultres estatz estre subjectz les accepter, sy bon ne

leur serabloit, et, au regard des deux millions demandez sans

terme d'années, que cela estoit seuUement la demande du prince,

et que l'on demande souvent iniquum pour eqiium, estans lesdicts

estatz libres de faire leur accord pour lesdicts deux millions ou

aultre somme raisonnable pour secourir le pays, et la limiter à

tel terme d'années qu'ils trouveront convenir : advertissant, par

lesdicts de Brabant et Flandres, estoienl comme contens d'ac-

corder leur quote èsdicts deux millions, et par mons'' d'Arras,

dict ottel (1) pour Arthois, et pour trois ans seuUement,

Le lundy, premier septembre, furent tous lesdicts estatz ras-

semblez à la gallerye de la court, suyvant le jour rassiz à l'assem-

blée précédente, que lors lesdicts de Brabant proposèrent, par

leur pensionnaire, n'avoir encoire la résolution des villes de Lou-

vain et Anvers, priant lesdicts estatz surceyr la communication

jusques au lendemain, ou le jour ensuyvant : ce que fut accordé.

Le mercredy, m'"* de septembre, se rassemblèrent tous les-

dicts estatz à la court, avec les deux présidens et trésorier géné-

ral, où ceulx de Brabant firent lecture d'ung escript contenant

les moyens qu'ilz avoient advisez pour les practicquer généralle-

ment par toutz lesdicts pays, comme en semblable firent ceulx

de Flandres verbablement et par quelque petit escript, desquelz

les aultres estatz en demandèrent la copie, pour adviser meure-

(1) OtIi'I , |p nn'mp, le semMnble
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ment «-oiilx (jiiy so polrolenl practlcqnor on oliascun leur pays :

ce que leur fui accordé. En après fut dict par lesdicts présidens

que de leur part metteroient aussy en avant, et par escript, au-

cuns moyens, de (juoy on en Lailleroit copie à cliascun des pays,

pour les communicquer avec ceulx desdicts Brabant et Flandres,

avant remys, pour ce faire, jour lendemain de joedy.

Ledict joedy, im"'^ dudicl mois, s'assemblèrent tous lesdicts

estatz à la court, où, en la présence desdicts deux présidens et

ledict S' d'Assonville, l'audiencier d'Overloepe fist lecture d'un

escript en papier contenant par générallité les sortes et espèces

(le vivres et marchandises sur quoy lesdicts commis de Son

FAcellence avoient advisez se pooir mectre impostz généraulx,

délaissant en la discrétion dos estatz la quantité de ce que l'on y

polroit asseoir et lever : duquel escript fut requis et accordé copie

à cliascun desdicts estatz, pour y rospondre au lendemain, avec

ceulx préadvisez de Brabant et Flandres.

Le vendredy , v""^, tous lesdicts estatz s'assemblèrent à la mai-

son de la ville, où ne y vinrent lesdicts présidens ny aultres

conjmis de Son Excellence, de sorte qu'en leur absence tous

lesdicts estatz par ensemble commencbèrent à pourparler cl

cominuniccjuier desdicts moyens généraulx, que lors lesdicts de

Brabant et Flandres feirent lecture tant de lescript des députez

de Son Excellence que des leurs, contenant les moyens par eulx

hine inde advisez. Par après furent requis ceulx d'Arlhois de leur

responce, lesquelz ne feirent aultre, fors de demander copie de

tout le bosongnié quy se feroit là endroit, pour en faire rapport

au collège de leurs estatz d'Arthois, s'excusant de n'avoir advisé

ne couchié par escript aucune responce auxdicts propos ot

moyens, tant pour n'avoir esté chargié, que pour leurs princi-

paulx députez estre retenuz à Malines (1).

(1) L'évêque d'Arras et pliisieiips autres députés des étals d'Artois se trou-

vaient à Malines, lorsque, le ôO août, les fjens du prince d'Oranfye en-

trèrent dans celte ville.
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Au regard desdicts de Haynnaii, les siisdiels députez s estoienl,

ledicl jour, sur les sept heures du matin, rassemblez pour veoir

et entendre lesdicls proposez moyens généraulx contenuz par

lesdicts escriplz exhibez, et adviser sy les aucuns d'eulx se

pooient praticquer audict pays de Haynnau, de sorte que recoeil

fut faict par escript de ceulx lollérables et pooir estre mis en

cours : duquel escript, soubz la correction et protestation d'y

avoir Tadveu de monseigneur de Noircarmes, grand bailly de

Ilaynnau, chieC desdicts estalz, et des adjoinctz des députez

ordinaires, en fut faicl lecture en ladicte assemblée et esté lequis

copie.

Touchant ceulx de Naraur, le seigneur de Mirammont, député,

s'excusa de donner aucune responce , pour estre seul , et ses ad-

joinctz demorez à Namur, pour double de leur chemin occupé

par la sieulte du prince d'Orenge, requérant néantmoins copie

dudict besongnié.

En après, ceulx de Tournay feirent semblable debvoir que

ceulx de Haynnau.

Lille, Douay et Orchies firent comme Namur.

Finablement, fut résolu de par tous les députez de chasciin

desdicts estatz donner respectivement la copie de ce que chascun

aroit sur ce préadvisé, adfin de par l'un et l'autre en faire rap-

port à leurs maistres et collège , pour en après y donner certaine

responce et absolute. Et, de tant que la communication ulté-

rieure, sans retraicte et rapport susdict, eult esté inutile, fut

conclud de requérir aux commissaires de Sa Majesté, députez

par Son Excellence, d'estre licentyé de pooir faire ladicte re-

traicte et communication particulière desdicts moyens géné-

raulx en chascun leurdict pays.

A l'après-disner dudict jour, tous les députez desdicts estatz

se retrouvèrent à la court vers lesdicts commissaires, où, en la

présence de monseigneur le duc d'Arschot, lesdicls deux prési-

dens et aultres, le pensionnaire de Brabant, après avoir ramené

le besongnié jnutuel faict par lesdicts estalz, requist , ou nom
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diceulx, les voUoir licentyer de retoiirn(M' en cliasciin leur pays,

pour y faire la communication que dessus : ce qui leur fut ac-

cordé, à cherche de retourner à tel jour que l'on trouvera con-

venir, pour mener à fin ladicte oeuvre euconnuencliée.

Le sabmedy, vi'"«, tous lesdicts députez partirent de Bruxelles,

soubz le passeport à eulx donné par monseigneur le duc d'Ar-

scliot, comme gouverneur y estably par Son Excellence, pour les

troubles courans.

( Archives de l'État, à Mons : Registre aux

actes des états de llainavl , de IUU9 à

Iîi7 i , fol. 84 vel suiv.)

CLXXVII.

Requête de Christophe Plantin , afin d'être exempt de logement

des gens de guerre, en sa qualité d'architypographe du Rui , et

décision du grand commandeur de Castille , qui lui assure cette

exemption : 21 janvier 157-i (1575, n. st.).

Aii Rov.

Remonstre en toute bumilité Cbrislophle Plantin, comment

il a pieu à Voslre Majesté de l'instituer et ordonner son arcbyty-

pograplie en ses Païs-Bas de par deçà, avec plain pouvoir, anc-

torité et mandement spécial de tenir, exercer et déservir ledict

estât d'arcbitypograpbe, à tels gages et traictenients que pour

ce luy seroyent tauxez et ordonnez, et, au surplus, aux bonneurs,

droiclz, prééminences, francbises et libertez y appartenants,

aynsi qu'il est contenu aux patentes de Voslre Majesté données

à jîruxelb's, le x""" de juin, l'an mille cinq cents et soixante ett

I
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dix, cy-joincles (1), et comment Vostredicle Majesté a depuis

cncores ordonné diverses aultres commissions particulières pour

son service audict Planlin, pour lesquelles deuement accomplir

et ensuivre la volonté de Vostredicte Majesté, il luy a esté et est

bosoing audict Palatin d'employer grand nombre de gens, et de

prendre à louage el occuper aultres maysons que la sienne

propre. Nonobstant quoy, et quelquonques remonstrances faictes

aux fouriers et commissaires des allogements des soldats, ilz

n'ont différé, à chascune occasion, de molester ledict Plantin,

assignant pour logement sa mayson à qui leur a pieu, comme

encores est advenu l'onziesme du présent mois , auquel jour luy

ont estez derechef envoyez avec billet des soldats en sa mayson

(1) Je ne crois pas que ces patentes aient été imprimées encore; c'est

pourquoi j'en donne ici le texte :

« Philipp/;, etc. A tous ceulx qui ces présentes verront, salut. Comme,

par le premier article de l'ordonnance que nagaires avons fait publyer sur le

fait et condujte des imprimeurs, libraires et maistres d'escoUe, soit dit que

de noslre auctorité et par noz lettres patentes de commission seroit créé et

institué ung prototypographe ou premier typographe, qui auroit le premier

lieu, regard particulier et superintendence sur le fait de Timprimerye de noz

pays de par deçà , et partant seroit besoing de commettre quelque bon per-

sonnaige du mesmestil, à nous féal et confident, pour avoir la charge et

superintendence susdicles, savoir faisons que, ce considéré, et pour le bon

rapport que fait nous a esté de la personne de nostre bien-amé Christoffle

Plantin, imprimeur juré, résident en nostre ville d'Anvers, et de ses sens,

ydonéité, expérience et souffissance, nous confyans à plain de ses léaulté,

preudhommye et bonne diligence, avons iceluy, par la délibération de nostre

très-chier et très-amé cousin, chevalier de nostre ordre, lieutenant, gouver-

neur et capitaine général en nosdicts pays de par deçà, le duc d'Alve, mar-

quiz de Coria, etc., créé, commis et institué, créons, commettons et insti-

tuons, par ces présentes, en Testât et office de piototypographe de nosdicts

pays de par deçà, en luy donnant plain povoir, auctorité et mandement espé-

cial de tenir, exercer et déservir d'ores en avant ledict estai; d'avoir bon et

soingneulx regard sur le fait de ladicte imprimerye, ensemble sur la con-

duyte des chiefz et maistres imprimeurs, leurs compaignons audict meslier,

tireurs, correcteurs et autres ouvriers d'imprinierye, et généralement faire
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pour y logoi', combien que, pour l'incapacité du lieu , et pour les

affaires que Vostre Majesté luy a ordonnez, il n'aytlieu suflîsant

pour y coucher ses propres domestiques : prétendants les sus-

dicts commissaires que ledict Plantin n'ayt aulcune liberté ou

franchise, veu mesmes qu'ils l'ont par diverses fois importuné,

lorsqu'il n'avoit soldats en sa mayson, de contribuer certaine

somme de deniers par sepmaine pour l'enlretènement des soldais

logés ailleurs : en quoy ledict Plantin se trouve frustré des

droicts, franchises et libertés qu'il a pieu à Sa Majesté de luy

ordonner. Et pourtant il supplie très-humblement qu'il plaise à

Vostre Majesté déclarer sa volonté touchant lesdicls droicts,

franchises et libériez (signament touchant le point des loge*

hien et deuement toutes et sinprulières les clioses que bon et léal prototvpo-

î^raphesusdict peult et doibt faire, et que y compétent et appartiennent : le

lout, selon et ensuivant ce que par nostredicte ordonnance en avons ordonna

et statué, à teiz gaiges et tiailtement que pour ce luy seront tauxez et ordon-

nez, et au surplus aux lionneiiis, dioiz, prééminences, franchises et libériez

> apparlenans; et ce pai' manière de provision, tant el jusques à ce que de

l»ar nous autrement en sera ordonné. Sur quoy, et de soy bien et léaulmenl

ricquiller en Testai et charge susdicte.s, ledict Chrisloffle Plantin sera tenu

faire le serment pertinent es mains de nostre très-chier et féal chevalier, chief

cl président de noslre conseil privé , messire Charles de Tisnacq, que com-

niellons à ce, el luy mandons que, receu ledict serment, il mette et inslilue,

de par nous , ledicl Cluistoflle l'ianliu en la possession et joyssance dudict

eslat de protolNpographe, et d'icelu\, ensemble des honneurs , droiz, préé-

minences, franchises et libériez susdicles, il, lesdicls chiefz , maislres et

tiuvriers d'imj)rimer;ke de par deçà , et tous aultrcs noz justiciers, officiers et

subgeclz cuj ce regardera, le facent, seuffrenl et laissent plainement el paisi-

blement joyr et user, et, à l'elFecl de sadiclc charge, luy donnent toute faveur,

ayde, adresse et assistence requise, sans aulcun conlredicl ou empeschemenl

au contraire. Le lout, par manière de provision, tant el jusques à ce que de

par nous autrement en sera ordonné, comme dicl est : car ainsi nous plaist il.

Kn tesmoing, etc.

Donné à Bruxelles, le x"" jour de juing 1370.

^Minute, .«ignée tlii ciiir ir.\llio. niix .^rfbivp"; du

royaume.)
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ineiils (les soldais on aullies hosles, et conUihnlioiis pour iceulx),

(lesquelz elle veult et entend que ledict suppliant, son archilypo-

i^raplie et serviteur, doibvc jouir, et de ce luy en faire expédioi'

et ordonner estre délivré acte sudisanl, avec conjniandonienl à

(jui il appartiendra, pour s'en servir où et quand il sera besoini;,

et ledict suppliant priera Nostre-Seigneur pour la bonne santé et

prospérité de Vostre Majesté.

Son Excellence, ayant entendu le rapport du contenu en cesie

requesle, et attendu les raisons y alléguées , déclaire la maison do

la demeure du suppliant franche, libre et exempte de logemcnl

de gens de guerre et aultrcs hostes : ordonnant aux gouver-

neur, magistrat, fourriers, tant de la court que de ceste ville,

et aullres commissaires sur le faicl dudict logement, et tous

aultres qu'il appartiendra, que ledict suppliant ilz ayent à laisser

et faire jouir plainement et paisiblement de ces présens affran-

chissement, liberté et exemption de logement, sans en ce hiy

faire, mectrc ou donner, ou souffrir estre faicl, mis ou donné

aulcung deslourbier, empeschement ou moleslie au contraire.

Faict en Anvers, soubz le nom de Son Excellence, le xxi""' jour

de janvier 1574, slil de court.

Don Lus dh Requesens.

(Oiiijina! cl minulc, aux Arcliives du lo^yaume.)
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CLXXVIII.

Lettre de Georges de Weslendorp (1) au prince de Parme, tou-

chant la victoire remportée par les troupes royales, sous les

ordres du colonel Verdugo, à Norlhorn, pays de Groningue:

5 octobre 1581.

Monseigneur, niant la commodité du présent messagier, n'ay

voulu laisser d'advertir à Vostre Excellence qu'yl at pieu à Dieu,

par sa miséricorde, donner aux gens de guerre de Sa Majesté,

au villaige de Northorrum, pays deGroninge, le dernier du mois

de settembre, une victoire non moins miraculeuse que glorieuse

cl redoubtable, et ce par valliantise, preudbommie et singulière

expérience du colounel Verdugo : dont rendons grâces infinies à

celluy qui seul Tat conféré. Car estans les ennemis de tous costelz

assembléez jusques au nombre de 42 compaignies des gens de

pied et huict cornettes des cbevaulx, tant lanciers que reytres, et

noz forces distraicts, tant en la Marne, Reyde, Delffzyll, Wedde,

Covorde, Oldenzeel, pour la garde de nostre pouvre conqueste,

la reste s'aiant logée en l'abbaye d'Adwert et au villaige de Nor-

tborrum , l'ennemy, adverty de la condition de noslres forces,

s est encbeminé de Collum jusques au fort de Nieuzyll, distant

une demie-beurc de cbemyn dudict villaige de Northorrum :

dont estant adverty le colounel, fist incontinent dresser trois

petites tranchéez, et tenir ses gens presls, si Tennenoy s'appro-

choit

(1) Dans le com|)te de la rccetle générale des finances de 1575, Georges de

W'pstendorp est qmlifié de syndic de la ville de Groningiie. I.e grand com-

mandeur de Castille , à la fin de cette année-là , le chargea d'une mission

auprès du roi de Danemarck , du duc de Holslein et de la ville libre de Lubeck.

(\'oy. les Bull, de la Comniission royale d'histoire, "À"" série, t. I, j). 128.)
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Le lendemain, saniedy, dernier de settembre, l'enneiny, sor-

tant dudict fort de Nieiizyll, iist marcher pour lavant-garde xi

compaignies des Anglois soubz la conduicte du colonnel Noritz,

et quant à luy (!) quelques cornettes des chevaulx; devant la

bataiglie, cincq pièches d'artellerie avecq leurs munitions; pour

la conduicte de la bataglie les régimens du conte Guiliaulme de

Nassauw, celluy de Nienort et quelques compaignies du colonnel

Thierry Schnoy; aprez, toutte la cavallerie; pour la derrière-

garde, le régiment de Mérode-Warilz et aulchunes compaignies

tirez des garnisons d'Overissell : commandants à touttes ces

trouppes ledict conte Guiliaulme et Noritz.

S'approchans aux nostres qui s'estiont mis en bataglie , com-

mencbarent à tirer leur artellerie et escharamulzer par l'espace

de deulx heures. Les gens de Sa Majesté, s'aians mis à genoulx,

suivant l'anchienne coustume, et faicts leurs prières (dont les

geulx s'en mocquiont, crians : Confesse , papau , invocque ton

Dieu de farine, le boreau est icij), comnienchiont aussy de leur

coustel tirer et s'approcher l'ennemy; mais la furie des ennemys

estoit si véhémente que ceulx du costel gauche furent con-

slraincts se reculer vers le villaige. Entretant, le colonnel
,
guet-

tant de tous coustelz sur son advantaige, et priant les souldars

d'attendre son commandement, trouvoit l'ennemy s'avoir par

trop advanché sur la main gauche : à cause de quoy, coraman-

doit au capitain Thomaso Frati et les squadrons des Allemans du

feu conte et celluy de monseigneur de Billy, charger l'ennemy

de prez avecq cincq compaignies walones de son régiment : ce

qu'ilz fisrent si bravement qu'incontinent gaignèrent les cincq

pièches d'artellerie. Aprez, transnaigeant une grande fossée

qu'estoit entre les deulx bataglies, assailleront l'ennemy en telle

furie qu'ilz commenchèrent à desplacer et se retirer vers la dycke

qu'estoit desjà occupée par nostre cavallerie; et, puisqu'yl n'y

(1) Quant à lui/, avec lui.
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avoil aiillre reliiiicte, lusi'enl lous taglioz eu pièclics, el bien peu

plis à miséricorde. A ce que j'ay veu sur les champs et fossez,

eslionl plus de 1,200 extendus mors.

L'on al rapporté 50 drappeaux, cineq pièches de bronze. Le

conte Guiliaulme et INoritz sont eschappez, mais la plusparl des

Anglois tuez. J'ay recogneu plusieurs capitaines mors; et le S'

de Don, alleman, el plusieurs aullres capitaines sont prisonniers.

Des nostres yl y a 20 tuez et plusieurs blessez, entre lesquelz est

lecapitain Prenger; le lieutenant-colonnel Taxis blessé à la main

droicte, mais sans aulchun dangier, à ce que le colonnel Verdugo

m'at déclaré.

Jamais rencontre n'ai esté faicte où cliascun at esté si bien

mis en oeuvre, comme en ceste, donnant à cliascun le louuange

de vallianlise que luy appartient. .\ nous aultres convient rendre

grâces à ce grand Dieu, qui nous at si miraculeusement garanly

et préservé de nostre évidente ruine : car, estant l'ennemy avecq

louttes ses advantaiges à deulx fois plus fort que les nostres,

payé de deulx mois, espaulé derrière d'ung fort imprenable par

force nostre, et les nostres sans argent, artellerie, sans fortresses,

en villaige ouvert , pourrai estimer Vostre Excellence si ceste

victoire est procédée d'aultre que de la main du souverain Dieu

des balaigles : estimant partant que ceulx qui empeschenl par

delà qu à ces bons cl loyaulx souldars de Sa Majesté ne se donne

tel moien comme ilz méritent, n'escbapperontjamais la punissante

main de Dieu. Dont supplie Vostre Excellence, pour l'amour de

celluy qui récompensera les bienfaicts, soit servie prendre ceste

cause en sa protection et saulve-gardc, et pourveoir à la gendar-

merie si bien méritée d'ung paiement pour cest hiver, et ce en

monoie, sans larcin et à raccoustumée : jurant à Vostre Excel-

lence qu'il est impossible sacquer davantaige de ces pouvres

gens, qui crient vengence sur nous aullres qui sommes estez

cause de leur séparation des estatz, puisqu'ilz ne peuvent seulz

guerroier contre les provinces voysines; me reprochans, de jour

à aullre, avoir faulsé ma promesse de l'assislence, n'aiant Vostre

.



( «07)

Excellence envoie jusques ores, par l'espace de 17 mois, un mois

de paye à toulte la gendarmerie entièrement; par-dessus tout, que

les provinces sont sans gouverneur, ne se pouvant le colonnel

mesler d'aultre que de guerre , et par la commission des 4, aprcz

la mort du conte (1), déchargez de leur entremise, dont ilz n'ont

jamais prouffitéune seuUe maille, et que pis est, n'avoir jusques

ores sceuz obtenir garant de leur fidéjussion des 10,000 livres

prestez aux gens de guerre par les Lourgeiois de Groningenn.

Partant supplie Vostre Excellence vouloir incontinent remé-

dier aux nécessitez des gens de guerre, et envoier le baron de

Billy en ses gouvernemens, devant que les ennemis prennent

allhaine : asseurant icelle que bientost se trouverai maistre de ces

provinces, moiennant qu'il soit secondé comme il appertient.

A tant, lineray par supplié l'Omnipotent impartir à Vostre

Excellence, monseigneur, en heureuse sanlé, l'accomplissement

de ses très-nobles désirs, baisant très-humblement les mains

d'icelle.

DeGroninge, ce o""^ d'octobre 1581.

De Vostre Excellence

Très-humbre et Irèsobéyssanl serviteur,

George de Westendorp.

SuscrijHion : A Son Excellence.

(Original autographe, aux Archives du lovaume.)

(I) Le comle de Rennenbourg , Georges de Lalaing, gouverneur de Gro-

iiingue, mort le 22 juillet 1581. Il avait, quelque temps auparavant, quitté

le parti des étals, pour se réconcilier avec le Roi.

Va.^i Meterk.n- donne d'intéressants détails sur ce personnage, Hisloire

des Pays-Bas, liv. X, loi. 204 v^
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CLXXIX.

Lettre du comte Pierre-Ernest de Mansfelt à l'infante Isabelle,

par laquelle il lui envoie une relation de ses services : 51

juillet 1600.

Serenisima seiiora, yo pensara cometer alguna especie de

yngratitud para con V. A., habiendo llegado, por la gracia de

J)ios, â tanta hedad, y, por la de sus antecesores, mis principes

soberanos, â tantas onrras que me an écho y que, por su rrespeto

de elles, me hazen cada dia otros, si no diera â V. A. por esto

las gracias que la devo, como â quien les ha subcedido, y â quien

quedo no meuos ni con menos alicion ohligado.

Y porque algunos principes de la casa de Austria an querido

saver de mi en que he pasado asta agora el curso de la vida, y

los cargos que he tenidodevaxo de los emperadores Carlos Quinto

y Ferdinando, y del Rey, de gloriosa memoria,padrede V.A., me

a parecido no ser justo ni que cumplia con mis obligaciones, si

dexara de enviarles de ello una rrelacion brève y sucinta, mas

para mostrar la liberalidad de Sus Magestades en mi particular,

y la satisfacion que lanvien an tenido de los servicios de mis

pasados, que no por el mérito que estiraase aver en mi, 6 por

alguna banidad. Y pues dichos principes an mostrado séries

grato, aunque esto no les toca como ix V. A., me atreveré con las

mismas razones presentarla con esta la copia de dicha rrelacion,

con protestacion que no es para pedir algun cargo mas, estando

ya al cavo de mi carrera, pero solaniente para que V. A. sea ser-

vida de mirar la ocasion que tengo de acavar mis dias, con toda

fidelidad, en su servicio, como la he continuado desde mi joven-

tud en el de Sus Magestades Cesareas y del Rrey, y que tengo de

perseverar asta la fin , con la cousolacion que espero de V. A.,
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siendo servida acordarse benignamente de mi constancia, y de

crer que, aunque yo quedo muy frustado y desnudo de bienes

deste mundo,no terne jamâs falta de lealtad, aficion y obediencia

à todo lo que juzgare y me fiiere mandado del servicio y de la

obligacion que devo â V. A. S. : ciiya persona guarde Nuestro

Senor largos anos, y en estado prospère, como la christiandad

ha menester, y los vasallos de V. A. deseamos. De Lucembourg,

à hidlinio de juUiode 1600.

De V. A. S.

Fiel vasallo y humilissimo criado, que

sus serenisimas manos besa,

Pedro de Mansfelï.

Aqui va la bcrdad en brève de lo que cl principe y conde de Mansfelï

ha écho, después de su mocedad, en cargos y échos de guerra.

Primeramente, fué criado con Ferdinando, siendo rrey de los

Ilomanos y después emperador, de gloriosa niemoria, asta la

edad de 16 anos, que se allô en la vitoria que tuvo en Tunez la

Magestad Cesarea del emperador Carlos Quinto, de gloriosa nie-

moria, el ano de 1535.

Después le rreciviô en su servicio el dicho Emperador, y es-

tando en campana le hizo cavallero con otros muchos, y le sirviô

de trincliante de su peisona.

El ano de 45, bino â estos Estados, y tuvo cargo sobre Lan-

dresi de una conipania de cavallos.

El ano siguiente, hizole nions'' de Brederode su lenienle de

niill cavallos, y en ellos tubo una compania de 200, y fué cou

todos sobre San Dezier.

El ano de 45, el emperador Carlos Quinto le hizo governador

y capitan gênerai de sus paises de Luzemburg y Namur.

El ano siguiente, rreciviô el Tuoyson de oro en la villa de

Utrechl, en el capitulo que se bizo ally.

Pocos anos después, caminando para yr al caslillo de Apre-

mont, solo con 50 cavallos de abanguardia, topo con los Fran-
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ceses, que lenian 1,200 yrafantes \ cavalleria, con los quales

arremcliô de manera que los rronipiô todos; y acavado eslo, ("ué

csperando la dénias gente de guerra que benia. Asediô al dicho

caslillo, que estava arto probeydo de gente y cosas necesarias, y

le ganô.

El ano de 52, el rrey de Francia Henrico tomô la ciudad de

Metz en Lorena, y llevô su canipo sobre Estrasbourg. En aquel

licnipo, la rreyna Maria, por el cnipcrador Carlos, le enviù en

Francia conio gênerai de campo, de manera que, juntada toda la

gente y rreginiienlos de los senores del pais, pas6 la rrivera de

la Mosa, y tomô las \illas de Estenay, Monfaucon, Granpré y

otras, y acavara artas cosas de mucba ymportancia, si la rreyna

Maria no le mandara bolver con la gente que llevo y ténia â su

cargo, y nieterse dentro de Yboes, porque el rrey de Francia

avia dexado â Slrazbourg y retirâdose con todo su exército.

Después cercaron los Franceses la villa de Yboes donde estava

,

y liaviéndose batido con mucha furia, los soldados no queriendo

defenderla, antes hizieron concierto con el enemigo, sin que lo

supoél.y le tomaron preso los enemigos, y le llevaronâ Francia,

donde esluvo cinco anos en prision; y haviendo pagado de su

liazienda gran rrescate, bolviô al principio del ano de 57.

Después de esto, le envié S. M. de su parte â la diela ymperial

de Ratisbona.

El mismo ano de d557, tuvo cargo de niill cavallos y un rre-

gimiento de ymfanteria balona sobre San Quentin , con litulo y

cargo de niaese de campo gênerai de toda la nacion alemana.

El dia de San Lorenzo, començô la vatalla, yendo él â la nian

derecha, y fué el primero que, jinito con la cavalleria ligera

espanola, enbestiô con el enemigo y alcançô la vitoria. Fué berido

de dos valas en una pierna; y no se peleara aquel dia, ni se

ganara tampoco la vatalla, como se ganô : de lo quai fué causa

que se pelease y se ganase con el favor de Dios, como es notorio

à todos los que se aliaron en aquella vitoria.

El ano siguienle, tuvo otro cargo de un rregimiento de
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raytres y de otro de irafanteria valona
, y hizo el ofiîcio de maese

de carapo gênerai de los Alemanes. Entonces governava la Ma-

gestad del rrey Felipe, de gloriosa memoria, en persona el exév-

cito, donde avia diez rregimientos de Alemanes y siete niill

raitreSj sin la demâs gente de otras naciones, que liera muclia.

El ano de 1565, fué henviado de parte de Su Magestad â Por-

tugal con una armada, y rreciviô en Lisbona la esposa del prin-

cipe de Parma, que Dios tenga en gloria, y la truxo à Bravante,

y llegando â Midelburgue el dia de los Finados, Padeciô mucho

en aquel viaje, porla tormenta que tuvo en la mar, y corriô asta

cerca de las islas de Barvaria : pero, con el favor de Dios, bolviô

y quedô en el cavo de San Vizente ocho dias, esperando al buen

tiempo para navegar; y la noche de San Lucas le sobrebino otra

ten pesta tan grande que de 50 navios que avia no quedaron mas

de 4juntos, y todoslos demâs se apartaron con ella.

El ano 1566 començù la guerra por acâ en Flandes, y gover-

nava la duquesa de Parma , que esté en el cielo, la quai le llaniù

â Bruselas, donde le hizo governador, porque las cosas eslavan

en mejor lérmino y esperança de quielud.

Poco después entrô con 16 banderas de ymfanteria valona eu

Amberes , donde avia tanbien mucha alteracion. Apaciguùse lodo,

y governô la villa algunos meses, asta que llegô el duque de Al va.

Començando â governar el duque de Alva, fué enviado, de

parle de Su Magestad, â acompanar â madama de Parma asta

Plazencia en Italia.

El aiio de 1569 fué, por hôrden espresa de S. M., con dos

rregimientos de imfanteria valona y 2,000 cavallos herreruelos

en 4 cornetas, â socorrer al rrey de Francia; y haviéndole nian-

dado por escrito que arremetiese con los enemigos, lo hizo de

manera que alcançô la vitoria : que fué la jornada de Alonconlur,

â principio del mes de ottubre del mismo ano, donde, sin que

(le ello se quiere persuadir, el rrey Carlos de Francia le escriviô

que él solo le avia mantenido su Estado y corona, por eansa de

aqnella vitoria que Dios avia sido sorvido darle.
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Y en esla jornada quedô estropeado del brazo dorecho de

un arcabiizazo.

Y duranle el govierno del duque de Alva, tubo à su cargo

2,000 cavallos railres en el pais de Luzeiuburg, que â la sazon

al principe de Orange le fué forçado rretirarse de Mons en

Henau.

En el govierno del comendador niayor de Castilla, ademûs de

otros cargos que tubo, fué écho y establecido, de parle de S. M.,

en el de maese de canipo gênerai de su real exército, y hizo

tanvien otra leva de otros 2,000 raitres.

Los quales ténia aun à su cargo, quando el conde Ludovico

fué desecho y luuerto en los llanos de Moquerheiden cerca de la

Musa, no lexos de la villa do Niniega.

Muerto el comendador mayor, gobernando el consejo de

Estado, y teniendo â cargo la gente de giierra, comencaron de

niievo otras alteraciones en el pais, y le loniaron los rebeides con

otros del dicho consejo de Estado en la corte de Bruselas , y le

tiivieron preso cinco nieses en la casa que se dize Broothaus,

donde pasô muebos peligros de su vida.

Pero llegandoel senor don Juan deAustria, debuenamemoria,

por acâ, y ecbas las pazes, saliô de prision, y baviendo de salir

los Spanoles de estos Estados, le mandaron, de parte de S. M.,

que los Uevase â su cargo asta Ytalia, como lo hizo en calidad

do gênerai.

Bolviondo de aquel viaje, bino allar al senor don Juan en el

castillo de Namur, donde se avia rretirado, porque se avian voto

las pazes y coniençado alteraciones nuevas de nuevo.

ïodo el lienipo que duraron estas alteraciones, quedé siempre

cerca la persona del senor don Juan, y se allô en mucbas espe-

diciones y tonias de tierras, asla que niuriô S. A. en el fuerle de

liouja cerca de Namur.

Y como poco después el govierno destos Estados se diù al duque

de Parma, asistiù al sitio de Maslrique, sirviendo su cargo de

maese do campo gênerai.



( H3)
Canada la tierra de Mastrique, pasù al pais de Gueldres con

numéro de gente de guerra.

Y de alli fué enviado â Mons en Henau , donde las provincias

de la dicha Henau, de Artues, Lila, Duhay y Orcies començaron

â tratar con él de rreconciliacion
; y porque no podia el duque de

Parma governar asla que se cumpliese lo prometido, fué come-

tido por governador y capitan gênerai para governar dichas pro-

vincias asla el cumplimiento de los conciertos.

Y en este tiempo ganô nuichas fortalezas , coino Curtray , Mor-

tana, Sant Aman , el castillo de Quenoy y otras plazas.

Despuéssaliù por très diversas vezes en campana, durante el

govierno del duque de Parma , y tomô por fuerça rauchas tierras,

todas probeidas de buenos presidios y mucha fortificacion , como

heran Buxain, Nivela, Bilvorde y otras.

Y fué con el duque de Parma en mucbas expunaciones, como

sobre Amberes, donde dicho duque de Parma ténia la parte del

rrio de Flandes, alojado en un casai del pais de Huas que se

llama Bever, y él ténia la parte de Bravante, alojado en el casar

de Estabroucli, con parte del exército, donde el enemigo bino

arremeter con yntencion de cortar el contradique que se llama

Cabestain, llegândose por la parte de Amberes y Lilo con gran-

disimo numéro de navios, soldados y preparaciones de guerra, de

suerte que los enemigos ganaron un puesto de aquel dique, el

quai fortificaron , con cortaduras y trinclieones, y quedaron se-

flores de ellas, después de las dos horas de la manana asta las

nueve, que los écho y bolvio â ganar todo lo que tenian, rrom-

piendo à los enemigos : donde quedaron de ellos mas de dos mil

hombres, y gano 36 navios y varcas, con mucha artilleria y ocho

fuertes.

Tanvien tomô la villa de Vachtendonq el aîio de io88.

En ausenzia del duque de Parma, ha tenido très vezes el go-

vierno destos Estados y de Borgona.

Después S. M., por patente que le enviô d'Espana, le dexô ab-

solutamente el govierno gênerai de dichos Estados y de Borgona

,
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asta que binoel serenisimo archiduque Ernesto de Aiistria, que

Dios tenga en gloria.

Es de notai' que por todas estas alteraciones no dexô de man-

tenersiempre con su niuclia vigilancia el pais de Luzemburg en

la lealtad y obcdiencia que deve à su rrey y principe natural , sin

jamâs mudar ni favorecer à la rrebelacion de las otras provincias

ni él ni los de su govieino.

Y, al cavo de tantes servicios, cargos yactos de guerra, ha

quedado estropeado de braços y piernas, ha perdido sus mugeres

y hijos, y ha gastado lodo su patrimonio y todo lo que ha lenido

en servicio de sus principes, proponiendo todo lo demâs, ni lener

mira â otro yntert^, ni adquerir bienes mas que solo la ourra con

que se alla y le queda.

Todo esto no rrepresenta por otra cosa que por una memoria

de lo que ha pasado en sus liempos del dicho principe y conde de

Mansfelt, quien no prétende ningunos cargos, y no dexarâ de

acavar su bida con toda lealtad â sus principes, como siempre ha

écho asta agora.

(Original, aux Archives du royaume, papiers d'État :

Correspondance historique, t. II , f. 327-330.)

Traduction.

Madame, je croirais être coupable d'une sorte d'ingratitude

envers V. A., étant arrivé, par la grâce de Dieu, à un âge aussi

avancé, et, par celle de ses prédécesseurs, mes princes souve-

rains, à tant d'honneurs dont ils m'ont comblé, et dont, par

respect pour eux, d'autres me comblent journellement, si je ne

rendais à V. A. les grâces que je lui dois, comme à celle qui leur

a succédé, et à qui je ne demeure pas moins et avec moins d'af-

fection obligé.

Et, comme plusieurs princes de la maison d'Autriche ont dé-

siré savoir de moi comment j'ai passé ma vie jusqu'à maintenant,

et quelles charges j'ai remplies sous les empereurs Charles-Quint
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et Ferdinand, et sous le Roi, de glorieuse mémoire, père de V. A.,

il m'a paru que je manquerais à mes devoirs, si je ne leur en en-

voyais pas une relation succincte, plutôt pour montrer la libé-

ralité de Leurs Majestés à mon égard, et aussi la satisfaction

qu'elles ont eue des services de mes ancêtres
,
que pour m'ima-

giner qu'il y ait quelque mérite en moi , ou pour obéir à un sen-

timent de vanité. Et, comme lesdits princes ont bien accueilli

cette relation, quoique cela les concerne moins que V. A., je

m'enhardirai, parles mêmes raisons, à lui présenter, ci-jointe,

une copie de ladite relation : en proteslant que ce n'est point

pour demander quelque nouvelle charge, car je suis arrivé au

terme de ma carrière, mais uniquement pour que V. A. daigne

considérer les motifs que j'ai d'achever mes jours, en toute fidé-

lité, à son service, demômequeje n'ai cessé, dès ma jeunesse, de

la témoigner au service de LL. MM. Impériales et Royale, et pour

qu'elle s'assure que j'y persévérerai jusqu'à la fin. J'espère (et c'est

ma consolation) que V. A. daignera se souvenir avec bonté de

ma constance, et qu'elle voudra bien croire que, tout dénué des

biens de ce monde que je puisse être, je ne manquerai jamais de

loyauté, d'affection ni d'obéissance, en tout ce qui me sera ordonné

pour le service de V, A. S. Que Notre-Seigneur garde pendant de

longues années, et en état prospère, la personne de V. A., comme

la chrétienté en a besoin, et nous, ses vassaux, le désirons.

De Luxembourg, le dernier juillet 1600.

De V. A. S.

Le fidèle vassal et très-humble serviteur,

qui baise ses mains sérénissimes,

Pierre de Mansfelt.

Récit véritable, en bref, de ce que le prince et comte de Mansfelt a fait

depuis sa jeunesse, des cliarges ([u'i! a remplies, et de ses actions de

guerre.

D'abord, il fut élevé avec Ferdinand, roi des Romains, qui

depuis devint empereur, de glorieuse mémoire, jusqu'à l'âge
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de 16 ans, qu il assista à la victoire de l'empereur Charles-Quint,

à Tunis, en 1555.

Ensuite, ledit Empereur le prit à son service, et, étant en

campagne, le créa chevalier, avec plusieurs autres. Il fut attaché

à sa personne comme écuyer tranchant.

En 45, il vint aux Pays-Bas, et eut, à Landrecies, la charge

d'une compagnie de chevaux.

L'année d'après, M. de Brederodele nomma son lieutenant dans

le commandement de mille chevaux, et le mil à la tùte d'une

compagnie de 200 : il se trouva avec cette troupe à Saint-Dizier.

En 45, l'Empereur le fit gouverneur et capitaine général de ses

pays de Luxembourg et Namur.

L'année suivante, il leçut la Toison d'or à Utrecht, dans le

chapitre de l'ordre qui se tint en cette ville.

Quelques années plus tard
,
pendant qu'il était en route pour le

château d'Aspremont, ayant seulement 50 chevaux d'avant-garile

avec lui , il rencontra les Français qui avaient 1 ,200 hommes d'in-

fanterie et de cavalerie. Il les attaqua, les défit complètement, et

attendit alors le reste île la troupe qui le suivait. Ensuite, il

assiégea ledit château, qui se trouvait bien pourvu de troupes et

de munitions, et l'emporta.

En 52, le roi de France Henri s'empara de la ville de Metz

en Lorraine, et conduisit son armée devant Strasbourg. En ce

temps, la reine Marie, au nom de l'empereur Charles, l'envoya en

France comme général de camp. En cette qualité, après avoir

rassemblé les gens et régiments des seigneurs du pays, il passa la

Meuse, prit les villes de Stenay, Montfaucon, Grandpré et d'au-

tres. Il eût encore pu accomplir d'autres faits importants; mais

la reine Marie le rappela avec ses troupes, lui donnant l'ordre

d'entrer dans Yvoy, vu que le roi de France avait abandonné

Strasbourg, et s'était retiré avec toute son armée.

Après, les Français mirent le siège devant la ville d'Yvoy, où

il se trouvait, et la canonnèrent avec furie. Les soldats ne vou-

lurent pas se défendre, et firent, à son insu, un accord avec
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l'ennemi. De celte manière, il tomba au pouvoir des Français,

qui l'emmenèrent prisonnier. 11 demeura cinq ans en prison en

France, et ne revint qu'au commencement de 57, après avoir

payé une forte rançon de ses biens.

Ensuite, il fut envoyé par S. M. à la diète impériale de Ratis-

bonne.

La même année 1537, il eut à Saint-Quentin la charge de

mille chevaux et d'un régiment d'infanterie wallonne, avec le

titre de mestre de camp général de toute la nation allemande.

Le jour de Saint-Laurent, il commença la bataille, à la droite

de l'armée. Il l'ut le premier qui, avec la cavalerie légère espa-

gnole, attaqua l'ennemi et remporta la victoire. Il fut blessé de

deux balles à une jambe. Ce fut lui qui fut cause qu'on combattit

ce jour-là, et que, avec l'aide de Dieu, on gagna la bataille,

comme il est notoire à tous ceux qui s'y trouvèrent.

L'année suivante, il eut sous ses ordres un régiment de retires

et un régiment d'infanterie wallonne , et il lit l'office de mestre de

camp général des Allemands. Le roi Philippe, de glorieuse mé-

moire, commandait alors en personne l'armée, qui était com-

posée de 10 régiments allemands et de 7,000 reîtres, outre un

nombre considérable de gens de guerre d'autres nations.

En 15G3, il fut, par ordre de S. M., envoyé en Portugal, avec

une flotte. Il reçut à Lisbonne l'épouse de feu le prince de Parme,

et l'amena en Brabant. Il arriva à Middelbourg le jour des Tré-

passés. Il souffrit beaucoup dans ce voyage: une tempête poussa

la flotte jusque sur les côtes de Barbarie; mais, grâce au ciel, elle

put en retourner, et elle s'arrêta huit jours au cap Saint-Vincent,

afin d'attendre un temps plus propice. La veille de Saint-Luc,

survint une seconde tempête, tellement violente, que sur 50 na-

vires, 4 seulement demeurèrent ensemble; tous les autres furent

dispersés.

En 1566, commencèrent les troubles en Flandre; la gouver-

nante, feu la duchesse de Parme, l'appela à Bruxelles, Comme
les affaires prenaient une meilleure tournure, et qu'on espérait
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Peu après, il entra avec 16 enseignes d'infanterie wallonne

dans Anvers, où l'agitation était également très-grande. Tout

s'apaisa, et il gouverna cette ville pendant plusieurs mois, jusqu'à

l'arrivée du duc d'Albe.

Lorsque le duc prit possession du gouvernement, S. M. le

chargea d'accompagner madame de Parme jusqu'à Plaisance,

en Italie.

En 1369, il alla, par ordre exprès de S. M., avec deux régi-

ments d'infanterie wallonne et '2,000 chevaux noirs-harnas divisés

en 4 cornettes, au secours du roi de France; et ayant reçu, par

écrit, l'ordre de livrer bataille, il le fit et remporta la victoire à

la journée de Montcontour, au commencement d'octobre de la

même année. A cette occasion , le roi de France Charles lui écri-

vit (ce dont il ne veut pas se persuader) que lui seul lui avait

conservé son État et sa couronne, par cette victoire qu'il avait

plu au ciel de lui accorder.

Dans cette affaire, un coup d'arquebuse lui estropia le bras droit.

Pendant le gouvernement du duc d'Albe, il fut à la tête de

2,000 reîtres dans le pays de Luxembourg : c'était au moment

«pie le prince d'Orange fut forcé de se retirer de Mons en Hainaut.

Sous le gouvernement du grand commandeur de Castille,

sans parler d'autres charges qu'il remplit, il fut nommé par S. M.

mestre de camp général de son armée royale; il fit aussi une

nouvelle levée de 2,000 reîtres.

Il était encore à la tète de cette troupe, lorsque le comte Louis

fut défait et tué dans la plaine de Mokerheide, près de la Meuse,

aux environs de INimègue.

Après la mort du grand commandeur, pendant que le conseil

d'État gouvernait le pays et commandait à l'armée, de nouveaux

troubles s'élevèrent dans le pays. Les rebelles l'arrêtèrent, ainsi

que d'autres dudit conseil d'État, à la cour de Bruxelles, et le

tinrent prisonnier cinq mois dans la maison dite le BrooUmys :

plus d'une fois, sa vie s'y trouva on péril.
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Il sorlit de prison après l'arrivée de don Juan d'Autriche, de

bonne mémoire, et la conclusion de la paix. Les Espagnols

devant alors quitter les Pays-Bas, il lui fui ordonné, de la part

du Roi, de les conduire en Italie : ce qu'il fil en qualité de

général.

Au retour de ce voyage, il vint rejoindre don Juan au château

de Namur, où ce prince s'était retiré, parce que la paix s'était

rompue , et que de nouveaux troubles avaient éclaté.

Tant que durèrent ces troubles , il se tint constamment près de

don Juan; il eut part à beaucoup d'expéditions et de prises de

villes, jusqu'à la mort de don Juan au fort de Bouges, près de

rs'amur;

Le gouvernement des Pays-Bas ayant passé peu après entre

les mains du duc de Parme, il assista au siège de Maestricht, où

il remplit sa charge de mestre de camp général.

Après la prise de Maestricht, il passa dans le pays de Gueldre

avec un bon nombre de gens de guerre.

De là, il fut envoyé à Mons en Ilainaut, où les provinces de

llainaut, Artois, Lille, Douai et Orchies commencèrent à traiter

avec lui de leur réconciliation. Et, comme le duc de Parme ne

l)ouvait exercer le gouvernement qu'après l'accomplissement de

ce qui était promis, il fut, en attendant, chargé des fonctions de

gouverneur et capitaine général desdites provinces.

En ce temps, il prit plusieurs forteresses, comme Courtrai,

Mortagne, Saint-Amand, le château du Quesnoy, etc.

Depuis, il se mit en campagne, par trois fois différentes, sous

le gouvernement du duc de Parme, et s'empara de plusieurs

places bien fortifiées et munies de bonnes garnisons, telles que

Bouchain, Nivelles, Vilvorde, etc.

Il accompagna le duc de Parme à plusieurs sièges, notam-

ment à celui d'Anvers, où le duc était campé sur la rive gauche

de l'Escaut, ayant pris son logement en un château du pays de

VVaes nommé Beveren, et lui, avec une partie de l'armée, ser-

rait la ville du côté de la rive droite, logé au château de
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Stabrouck. Les ennemis vinrent l'attaquer, dans le dessein de

couper la con Ire-digue appelée Couweslein : ils sortaient d'An-

vers et de Lillo, avec un nombre considérable de navires, de

soldats et d'instruments de guerre. Ils réussirent à enlever un

poste de cette digue qu'ils fortifièrent au moyen de treize fossés

garnis de retranchements, et ils demeurèrent maîtres de cette

position, depuis deux heures du matin jusqu'à neuf, qu'il les en

chassa, et reprit tout ce qui était occupé par eux, après les avoir

mis en déroute. Plus de 2,000 des leurs y restèrent. Trente-six

navires et barques, pourvus d'une nombreuse artillerie, et huit

forts tombèrent en son pouvoir.

11 prit aussi la ville de Wachtendonck, en 1588.

Pendant l'absence du duc de Parme, il a eu , trois fois, le gou-

vernement des Pays-Bas et de Bourgogne.

Plus tard, S. M., par lettres patentes envoyées d'Espagne, lui

laissa d'une manière absolue le gouvernement desdits États et de

la Bourgogne, jusqu'à l'arrivée de l'archiduc Ernest d'Autriche

(que Dieu ail en gloire).

Il est à remarquer qu'au milieu de tous ces troubles, il réussit,

par sa grande vigilance, à maintenir toujours le pays de Luxem-

bourg dans la loyauté et obéissance due à son roi et prince na-

turel, sans que jamais lui ni ceux de son gouvernement aient

tergiversé, ou favorisé la rébellion des autres provinces.

Et, après tant de services, de charges, d'actions de guerre, il

est demeuré estropié des bras et des jambes; il a perdu ses

femmes et ses enfants; il a employé tout son patrimoine et tout

ce qu'il possédait au service de ses princes, mettant ce service

au-dessus de toute autre considération, n'ayant égard à aucun

autre intérêt, ne recherchant enfin d'autres biens que l'honneur

(ju'il a acquis et qui lui reste.

Tout ceci, il ne le retrace que pour rappeler ce qui s'est passé

du temps dudit prince et comte de Mansfelt. Il ne prétend à

aucunes charges, et il conservera, jusqu'à la fin de sa vie, cette

loyauté envers ses princes, qui l'a toujours animé.
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Acte de brabantisation de Philippe Rubens, frère de Pierre-Paul :

15 novembre 1606, 17, 18 et 24 juillet 1607 (1).

Alsoo M'' Philips Rubenius myne heeren prelaten, edelen ende
gedepuleerde van de vier hooftsteden, representerende de drye

staeten des landts ende hertochdoms van Brabant, by sekere

syne supplicatie verlhoont ende te kennen gegeven hadde, hoe
dat synen vader, IVP Jan Rubens , waere geweest een geboren
Brabanter ende poorter der stadt van Antwerpen, hebbende
aldaer gepasseert den besten tydt van syn leven , ende oock mede
geweest van de weth aldaer, dan alsoo ondertusschen vvaeren

opgestaen de leste troublen, daerdoore vêle persoonen hunne
wooninge ende vaderlant badden nioeten verlaeten, soo waere
mede gebeurt dat synen voorschreven vader hem oock eenigen
tydt hadde gehouden tôt Ceulen, alwaer by alnoch eenige kin-

deren by syne huysvrouwe hadde vercregen , ende namentlyck
den verthoonder, met intentie nochtans om daeromme het landt

van Brabant nyet te verlaeten , hebbende oversulckx , soo lange
hy hadde geleeft, ende naer syn doot syne huysvrouwe, deselve

kinderen, aïs sy eenichsints bequaem vvaeren geweest , herwaerts
over geschickt; ende, naer de reconcilialie van de steden van
Antwerpen ende Bruessel, waere des supplicants moeder metter
geheele woonstcde binnen Antwerpen vo«)rschreven wederge-
keert, alwaer deselve supplicant (geheel jonck wesende) syne
ierste studien hadde begonst, ende daernaer tôt Loven, onder

I

(1) Nous donnons place, dans nos Analectes, à cette pièce et à la suivante,

j

pour les détails curieux et authentiques qu'elles renferment sur la famille du

I

prince des peintres lljmands.
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wylen heeren ende M' Jusio Lipsio, in wyens l'amilie Ly oock

vier jaercn hadde gewoont; van daer waere gelrocken naer

Iloonion, cnde ï;ynesludien aldaer soo vervolghl dat hy gradiwi

docloralus ulriusque juris hadde vercregen , soo dal liy lioeple

(sonder jaclantie gesproken) dat hy nyet feeneniael onbequaeni

en sonde wordden bevonden , om Hunne Hooclicden ende den

lande in loecomnienden lyde eenigen dienst le niogen docn ;

cnde lioewel hy hchoorde gehouden te Nvordden al ofl hy hier in

Brabant waere geboren, nyettegenstaende het casnel inliggen

van syne voorschreven nioeder biiyten 's lants, d' welck, nefl'ens

de gralie die hy door de voorschreven heeren slaeten hoepde le

vercryghen , hem nyet en behoorde te beletlen , oft benenien 't

niiddel oni 't voorschreven landt van Drabant, dacrvuyt hy gc-

sproten waere, soo bequamelyck te mogen dienen gelyck hy wel

den wille cnde intentie hadde; badl daeronmie seer ootmoedc-

lyck dat deselve staeten (aenschouw ncmende op 'tgene voor-

schreven waere, ende dat synen vader ende moeder soo van

vaderlycke als moederlycke syde waeren origiuelyck geboren

Brabanters) gelieftde le verclaeren dat hy niedc voor sulckx le

houden waere, ende behoorde te genyeten aile de privilegien

ende vrydomnien den ingeboren Brabanders conipeterende,

nyettegenslaende hy le Ceulen geboren waere, ende dat hy nu,

soo vêle des n«ot waere, wordde genaturaliseert, ende daervaii

le docn depeschercn acte in behoorlycke forme, soo ende gelyck

aen andere persoonen geduerende eenigen tydl hcrwaerts vuyt

gelycke redene gedaen waere : welcke supplicatie in 't lange ende

le diversche reysen by myne heeren staeten gesien, ende daerop

serieuselyck gelelh wesende, milsgaders oock op sekere bygc-

vueghde attestalie des voorschreven heeren Lipsii , soo hebben

eyntelyck, overmits de voorschreven redenen ende andere goede

consideralien hiin moverende, le vreden gewcesl ende consen-

teren niits desen de voorschreven slaelen, soo velehiin aengaet,

in den versuecke by den disposiliftVe der voorschreven suppli-

catie gedaen, ende dal ovcrsuickx de voorschreven ISr Philips

1
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Riiheniiis, nyetlegenslaende syne geboile Iniyten 'slanls, sal

voortacne gehoiidcn wordden voor een ingeboren Brabanter,

ende genyeten aile rccbtcn ende privilegien denselven Braban-

ters toeconiiiiende, alleth maer voor dese reyse, ende sonder

't selve le willen doen oft laeten trecken in consequenlie voor den

locconimenden lydt ende ten respecte van andere. Dus gedaen

ende geresolveert lot Bruessele, in de vergaderinge van de

voorschreven heeren slaelen respective , op den xv"" novenibris

anno XVl'^ sesse, xyu*^", xvni^" ende xxini*^" julii anno 1607.

Oiider stoiit geschrcvcn : My daerby synde, onderk'cchcnl : P. Ma-

sius, ende was bcserjcU met hel cachet van de vourschrevcu

heeren slaten.

(Copie (lu temps, aux Archives du lo^'aunic.)

CLXXXI.

LeUres de naluralilé données par (es Archiducs à Philippe Rubens

,

secrétaire de la ville d'Anvers : 19 janvier 1609.

Albert et Isabel, etc. A tous, etc. Receu avons l'humble sup-

plication de nostrc bien-amé M" Philippe Rubens , docteur es

droitz, contenant comme depuis nagaires, vacant en nostre ville

d'Anvers l'oflîce de secrétaire
,
par le trespas de fut Jehan Boghe,

ceulx de nostre magistrat illecq ont trouvé convenir en pour-

veoir ledict suppliant, et est desjà en possession; et combien

que, ce considéré, et que la collation dudict office, comme des

aultres semblables, sans aulcun débat ou contradiction, apper-

tient ausdicts du magistrat, il ne debvroit estre permis à qui

que ce soit d'y s'opposer, ou faire aucun obstacle audict suppliant

en la joyssancc d'icolluy, si est-ce loulesfoisque aulcuns se van-

9
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tent, à ce que Ton entend, de vouloir présenter lequesle à nous,

pour l'impétrer comme vacant, soubz prélexle que ledict sup-

pliant, pourestre né à Couloigne, ne seroit brabançon, et par

ainsi incapable pour déservir ledict office : en quoy toutesfois

(soubz très-humble correction) il n'y a apparence ny raison, car,

encoires qu'il soitvray qu'estant le père dudict suppliant durant

les troubles retiré audict Couloigne , il y soit nay, ce néantnioins

cestuy défault (si aulcun y a) at esté purgé et vient à cesser

par le consentement des estatz de nostre pays et ducé de Bra-

bant, lesquelz ont déclairé le tenir pour brabançon, suivant

l'acte sur ce à nous exhibé (I), de tant plus que ses parens,

comme natifz de noslredicte ville d'Anvers, où que sondict père

at à diverses foiz esté eschevin, et conséquamment icelluy sup-

pliant estoit originaire de nostredict pays de Brabant, et par

ainsi, selon droit et raison, capable pour déservir tous estatz, et

joyr des privilèges de nostredict pays, selon que en tous aultres

lieux et villes bien policées a esté practicqué et s'y practicque

journellement : quoy considéré, et que ledict suppliant, de sa

jeunesse, a esté nourry en nostredict pays de Brabant, et, ayant

veu le monde, s'est addonné du tout aux estudes, pour avecq le

temps se faire idoine à nous rendre le service qu'il doibt à ses

souveraings seigneurs et princes naturelz, il nous a très-humble-

ment supplié de ne vouloir permettre que luy soit fait aulcun

destourbier ou obstacle en ce que dessus, ains que nostre plaisir

soit, en aggréant et confirmant, en tant que besoing soit, le con-

sentement et déclaration desdicts estatz, de maintenir et faire

maintenir ledict suppliant en la joyssance des privilèges et pré-

rogatives que son origine et ladicte déclaration des estatz luy

donnent, et signamraent au regard dudict office dont il est en

possession, et sur ce luy faire despescher noz lettres patentes en

tel cas pertinentes :

Sçavoir faisons que, les choses susdictes considérées, et veu

i 1) Celui (|iii |iiécè(!e
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le consciilenicnt desdicls eslalz de noslie pays ol diicé de Hra-

bant, nous, pour ces causes et aultres à ce nous mouvans, incli-

nans favorablement à la supplication et requeste dudict niaistre

IMiilippe Ilubens, suppliant, hiy avons consenti, accordé et ot-

troyé, voulions et déclairons qu'il soit tenu pour originellement

nay et naturel d'icelluy nostre pays et ducé de Brabant, et comme

tel puisse et pourra joyr de tous et quelzconrjues privilèges, fran-

chises et imniunitez, et déservir tous et quelzconcques eslalz et

offices appertenans et réservez aux naturelz d'icelluy nostre pays,

et particulièrement retenir celluy de secrétaire de nostredicle

ville d'Anvers, dont il a esté pourveu par ceulx du magistrat

illecq : le tout, nonobstant qu'il ait esté nay en ladicte ville de

Coloigne; le mesnieM*^ Philippe Rubens (en tant que besoing est)

naturalisant et es privilèges de cesluy nostredict pays et ducé de

Hrabant, sa patrie, restituant et rédintégranl.

Si donnons en mandement à noz très-chiers et fcaulx les chan-

cellier et gens de nostre conseil audict Brabant , et à tous aultres

noz justiciers, ofliciers et subjectz de nostredict pays et ducé de

Brabant, ausquelz ce peult ou pourra toucher et regarder, qu'ilz

lacent, seufiVent et laissent ledict maistre Philippe Rubens de

ceste nostre présent déclaration et accord plainement et paisi-

blement joyr et user, sans luy faire, mettre, etc. : car, etc. En

tesmoing, etc.

Donné en nostre de ville de Bruxelles, le dix-neuiiesme de

janvier, l'an de grâce mil six cens neuf.

(Minute, aux Aicliivcs du lovaume.)
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CLxxxir.

Patentes de peintre de leur hôtel données par les Archiducs à

Pierre-Paul Rubens : 25 septembre 1609.

Albert et Isabel Clara Ecgenia, infante d'Espaigne, par la

grâce (le Dieu , arcliiducqz d'Autriche, ducqz de Bourgoingne,

de Lothier, de Brabant, de Lembourg, de Luxembourg et de

Geldres, contes de Habsbourg, de Flandres, d'Arthois, de Bour-

goingne, de Thirol, palatins, et de Haynnau, de Hollande, de

Zélande, de Nanuir et de Zutphen, marquis du saint-empire de

Rome, seigneur et dame de Frise, de Salins, de Malines, des

cité , villes et pays d'Utrecht, d'Overyssel et de Groningue.

A tous ceulx qui ces présentes verront, salut. Sçavoir faisons

que, pour le bon rapport que fait nous a esté de la personne

de Pierre-Paul Rubens, et de ses sens et grande expérience

tant en faict de paincture que de plusieurs aultres arlz, nous

confians à plain de ses léaulté et bonne diligence, eu sur ce

l'advis de noz très-chiers et féaulx les chiefz, trésorier général

et commis de noz domaines et finances, avons icelluy Pierre-

Paul Rubens retenu, commis, ordonné et estably, retenons,

commectons, ordonnons et establissons, par ces présentes, à

l'office de paintre de nostre hostel, en luy donnant plain pou-

voir et mandement espécial dudict office de paintre de nostre

hostel d'ores en avant tenir, exercer et déservir, et au surplus

faire bien et deuement toutes et singulières les choses que bon

et léal paintre susdict peult et doibt faire, et que audict office

compétent et appertiennent, aux gaiges et traictement de cincq

cens livres, du pris de quarante groz nostre monnoie de Flan-

dres la livre, par an, dont voulons et ordonnons qu'il soit payé

et contenté, par les mains de nostre amé et féal conseillier et
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receveur général de nosdictes finances, Christophre Godin, pré-

sent et advenir, depuis cejourd'huy en avant, de demy-an en

demy-an, par esgale portion, et au surplus aux droictz, hon-

neurs, libériez, exemptions et franchises accouslumez et y apper-

tenans, et dont joyssent aultres noz domesticques et serviteurs

de nostredict hostel par tous les lieux de nostre obéissance, avecq

pouvoir qu'il pourra enseigner à ses serviteurs et aultres qu'il

voudra sondict art, sans estre assubjecti à ceulx du mestier, tant

quil nous plaira. Sur quoy, et de soy bien et deuement acquicter,

ledict Pierre-Paul Piubens sera tenu faire le serment pertinent,

et en oultre jurer que, pour obtenir ledict office, il n'a offert,

promis ni donné, ni faict offrir, promectre ni donner, à qui que

ce soit, aucun argent niaultre chose quelconque, ni le donnera,

directement ou indirectement, ni aultrement en aucune ma-

nière, saulf et excepté ce que s'est accoustumé donner pour les

dépesches, et ce es mains de nostre chier et féal messire Ferdi-

nande de Salinas, conseillier et maistre aux requestes ordinaire

de nostre conseil privé, que commectons à ce, et luy mandons

que, ledict serment faict par ledict Pierre-Paul Rubens, comme

dit est, il le mecte et institue de par nous en possession et joys-

sance dudict office de paintre de nostre hostel, et d'icelluy, en-

semble des gaiges, droictz, honneurs, libériez, exemptions et

franchises susdictes, il et tous aultres noz justiciers, officiers et

subjeclz cui ce regardera, le facent, seuffrent et laissent plaine-

ment et paisiblement joyr et user, cessans tous contredicls et

empeschemens au contraire. Mandons en oultre ausdicts de noz

finances que, par nostre receveur général d'icelles présent, ou

aullre advenir, ilz facent d'ores en avant furnir audict Pierre-

Paul Rubens, ou à son command pour luy, lesdicles cincq cens

livres dudict pris par an , de demy-an en demy-an
, par esgale por-

tion; et, en rapportant ces meismes présentes, vidinius ou copie

autenticque d'icelles, pour une et la première fois, et, pour tant

de fois que mestier sera, quiclance dudict Pierre-Paul Rubens

sur ce servante seulement, nous voulons tout ce que payé, baillé
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et délivré luy aura esté à la cause dicte, estre passé et alloué en

la despence des comptes, et rabattu des deniers de la receple de

noslredict receveur général des finances présent, ou aultre adve-

nir qu'il appartiendra et payé l'aura, par nez amez et féaulx les

président et gens de nostre chambre des comptes à Lille, aus-

quelz mandons semblablenient ainsy le faire, sans aulcune diffi-

culté : car ainsy nous plaist-il , non obstant que ces présentes ne

sont signées de nostre audiencier et premier secrétaire seul

signant en noz finances, estant présentement absent pour nostre

service, et les ordonnances y répugnantes, auxquelles avons,

pour cesle fois et à l'effet que dessus, dérogué et déroguons par

losdictes présentes. En tesmoing de ce, nous avons faict mectre

nostre seel à icelles. Donné en nostre ville de Bruxelles, le vingt-

troisième jour de septembre, l'an de grâce mil six cens et noeuf.

Sur le repli : Par les Archiducqz : le baron de Haveskerke,

S'" de Vendegies, cbief, Philippe Stercke, Jehan d'Ennetières,

commis des finances, et aultres présens. Signé : D'Enghien.

Au dos : Aujourd'huy, ix""^ du mois de janvier l'an XVF et dix,

Pierre-Paul Rubens, dénommé au blancq à l'aultre lez de

cestes, a faict le serment pertinent de peinctre de l'hostel de

lueurs Altèzes Sérénissimes, dont audict blanc est faicte men-

tion, es mains de messire Ferdinande de Salinas, conseillier

et maistre des requestes ordinaire du conseil privé de Leurs-

dictes Altèzes, à ce commis. Faict au jour et an que dessus.

Moy présent. Signé : De Berty.

(Original, aux Archives du royaume.)
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CLXxxm.

Cinq lettres de télecleur de Bavière au magistrat de Bruxelles

,

touchaM le bombardement de celte ville (i) : l*"^ octobre —
G novembre -1095.

Première lettre.

MaXIMILIEN-EmMANUEL , PAR LA GRACE DE DiEU, DuCQ DE LA HAUTE ET

DASSE Bavière et du haut Palatinat , Comte palatin du Rhin ,

GRAND ESCHANSON DU SAINT -EMPIRE ET ELECTEUR, LaNTGRAVE DE

LiCIITENBERGH , GOUVERNEUR DES PaiS-BaS.

Chers et bien-amez, comme nous avons appris que l'on com-

menceroit à rebâtir les maisons ruinées, et que nous souhaite-

rions fort que l'on observât dans les bâtimens quelque égalité,

et que l'on voulût, pour la beauté et la commodité de la ville,

élargir les rues qui estoient auparavant trop étroites, nous vous

faisons celte, afin que vous nous marquiez incessamment vos

senlimens là-dessus. A tant, etc.

Du camp de S*-Quintin-Lennicq, le premier d'octobre 1695.

Deuxième lettre.

MAXiMi LIEN-Emmanuel, etc.

Chers et bien-amez, ayant donné part au Roy de ce que s'est

passé dans le bombardement de cette ville, Sa Majesté nous a

marqué, par sa réponse, sa royale gratitude de la constance et

(1) Voy. VHistoire de Bruxdles, de MM. Henné et Waittrrs, l. H,

pp. 130 et suiv.
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rulélit('' que vous et les habitans avez témoigné dans ce malheur :

ce que nous avons bien voulu vous participer, ne doutant pas

que les expressions de bénignité et d'amour dont Sa Majesté vous

honore vous seront d'une très-grande consolation, et que vous

continuerez à donner de votre part des marques de la continua-

lion de votre zèle et attachement à son royal service dans toutes

les occasions qui se présenteront. A tant, etc.

Du campdeS'-Quintin-Lennicq, le 5'"^ d'octobre 1G95.

Troisième l<»lfre.

Maximimen-Emmanuei. , r.TC.

Chers et bien-amez, ayant considéré, depuis nostre retour de

l'armée en ceste ville, que les ruines que les ennemys y ont causé

par le bombardement sont encore peu restablies, nous, pour faci-

liter aux bourgeois les moyens de ce restablissement, avons ac-

cordé et accordons, par ceste, que tous les matériaux propres

pour rebastir pourront entrer francqs et libres de toutes charges et

impositions qui se lèvent, tant à l'entrée en ce pays qu'en ceste

ville, pour le tems de trois ans prochains, moyennant que les

propriétaires bruslés s'expurgent sous serment, par-devant com-

missaires du conseil des finances, qu'ils les employeront à rebas-

tir leurs maisons bruslées et ruinées par le bombardement, sans

les employer ailleurs, directement ou indirectement, et que,

pendant ledit terme, l'on ne pourra construire des nouveaux

édifices dans les villes circonvoisines sans nostre permission,

pour que les bourgeois bruslés ne soient retardés à rebastir leurs

maisons. Et, afin que les bois sciés et autres matériaux ne se

vendent à trop haut prix en ceste ville, nous vous authorisons,

comme nous avions encore fait, pour les régler et tauxer à un

prix juste et convenable, et envoyerons nos ordres en finances,

afin que, dans les ventes prochaines de bois, ils pourvoyent que

le bois de chauffage ne pourra estre vendu qu'à deux florins huict
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sols la mesure. Et, afin que les bourgeois qui ont eu leurs mai-
sons bruslées puissent tant plus facilement trouver des lieux

propres pour tenir leurs bouticques, nous accordons, pour le

terme de deux ans, que tous les François et estrangers habitués

dans le restrict de la cour, y faisant quelque traficq, et n'estant

bourgeois ny admis dans quelque mestier, devront s'en retirer,

afin que les bourgeois ruinés s'y puissent placer : de quoy nous
ferons advertir les estrangers point bourgeois, afin qu'ils cher-

chent ailleurs des commodités. L'on fera aussi une recherche

exacte des François qui sont en cesle ville, et l'on en fera sortir

tous ceux qui n'y ont rien à faire, ou qui n'y sont pas par nostrc

permission et ordre. A tant, etc.

De Bruxelles, le 7^ d'octobre -1695.

Quatrième lettre.

Maximilien-Emmanuel, etc.

Chers et bien-amez, comme nous avons recoignu avec dé-

plaisir, au retour de la campagne, le peu de disposition que l'on

a donné pour désembarrasser les rues des ruines qu'a causé le

bombardement, et qu'il n'y a rien de plus important, pour le

présent, que le nettoyement des rues, tant pour la santé que

pour le restablissement des maisons et commerce, et que, pour

y parvenir avec promptitude, il convient de commettre la direc-

tion à quelques personnes du magistrat qui puissent, avec ceux

que nous avons commis de nostre part, régler et exécuter tout ce

que sera trouvé plus expédient et convenable, nous avons commis
et authorisé le bourgemaistre Pafenrode, les eschevins Dorville

et Cano, le trésorier Firlants, le bourgemaistre des nations

Ancillon et le receveur Vander Haegen
,
pour, avec ceux que nous

avons commis de nostre part, diriger, indépendamment du reste

du magistrat, tout ce que par ensemble sera trouvé convenir,

d'ordonner les payements pour les frays, et généralement faire et
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agir tout ce que pourra despendre pour le transport desdites

ruines. Mous vous faisons cette pour vous en advenir, et or-

donner, au nora du Roy, de vous conformer et régler selon ce.

A tant, etc.

Bruxelles, le 13^ d'octobre 1695.

Cinquième lettre.

Maximilien-Emmanuef,, etc.

Chers et bien-aniez, come il est de l'intérest pulilicq que le

niont-de-piété, qui est remply de déposts précieux , tant de per-

sonnes de qualité que d'un grand nombre de bourgeois de cette

ville, soit bien gardé et conservé contre les voleurs, et que ce-

pendant il se trouve tellement découvert de tous costés, depuis

le bombardement, par la destruction des maisons voisines, qu'on

ne peut le laisser, sans risque, exposé comme il est, nous vous

faisons cette pour vous ordonner, au nom du Roy, de faire con-

struire un corps de garde auprès dudict mont-de-piélé, afin d'y

establir une garde pour y faire la ronde, et y poster des senti-

nelles pendant la nuict : à quel effect vous devrez livrer le bois et

lumière nécessaires. A tant, etc.

Bruxelles, le G" de novembre 1695.

i
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CLXXXIV.

Lettre du marquis de Bedmar au conseil de Namur, le répriman-

dant du peu d'égards quil montrait pour l'électeur de Cologne,

réfugié en cette ville : 25 janvier \ 704.

Don Ysidro de la Cueba et Benavides, Marquis ue Bedmar, du Con-

seil d'Estat de la monarchie. Capitaine d'une compagnie de cava-

lerie cuirassiers, gardes anciennes de Castille, Commandeur de

l'Orcajo de las Torres dans l'ordre de s*- Jacques, Gentilhomme

de la chambre du Roy, nostre sire, Commandant général des

Pays-Bas.

Messieurs, ayant esté informé du peu d'égard que vous témoi-

c;nés d'avoir pour la personne du sérénissime prince électeur de

Coloignc (1), pendant son séjour en la ville de Namur, si avant

que vous n'auriés pas esté luy féliciter les festes dernières, et

que mesine, y ayant esté une fois, vous vous sériés retiré sans

attendre, sous prétexte qu'il tardoit de vous recevoir, et que vous,

président, y ayant esté avecq un autre, vous luy auriés fait en-

tendre que vous ne luy rendiés ce devoir qu'en voslre particu-

lier, et non de la part du corps, nous vous faisons cette pour vous

dire que nous avons esté fort surpris de tous ces procédez, et

que vous fassiés connoître que vous sçavez si peu l'estime que

l'on doit faire d'un prince de sa naissance, de sa dignité et de

son rang, qui est si estroitement allié des deux couronnes, et qui

a Lien voulu abandonner ses propres Estais, pour le bien de la

cause commune, et se retirer dans une ville de l'obéissance du

Roy; que de plus vous vous oubliés si avant que de vouloir vous

(1) Joseph-Clément, de la maison de Bavière.
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mesurer ou entrer en pointillé avecq luy : l'intention de Sa

Majesté estant que tous ceux qui ont l'honneur d'estre à son ser-

vice, ayent toute sorte de respect pour Son Altesse Electorale,

(l'est pourquoy nous vous encliargeons de vous comporter à

l'avenir en celte conformité, et cependant d'aller, en corps et en

robes, luy rendre vos devoirs, et luy faire excuse de ce que vous

vous en estes si peu acquittés jusques à présent; et vous nous

advertirés de l'avoir ainsy exécuté. A tant, messieurs. Dieu vous

ait en sa sainte garde.

De Bruxelles, le 25' de janvier i704.

El Marqués de Bedmar.

D" Joseph de Arze.

Souscription : A ceux du conseil de Namur.

(Original, aux Archives du royaume, collec-

tion du conseil de Namur : reg. intitulé :

Liasse de IlOi-n lU., fol. 15.)

CLXXXV.

Consulte du conseil privé sur les privilèges et exemptions pré-

tendus par l'ordre Tenlunique aux Pays-Bus : \ I ntai 1750.

Monseigneur (I), ])ar décret du 5 avril dernier. Votre Altesse

Royale nous a remis la traduction de la lettre que l'électeur de

(Jologne lui a écrite, par laquelle, en sa qualité de grand maître

de l'ordre Teutonique, il se plaint que , sous le prétexte de l'édit

(1) Le duc Charles-Alexandre de Lorraine, gouverneur général des Pays-

Bas.

I
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général du 6 t'évritM' 1755, qui assujettit indistinctement tous

les fonds au paicmçnt de quelques impositions, on imposeroit

pareillement aux terres et biens dudit ordre, situés dans le pays

deFalckenbourg, au delà de la Meuse, en Brabant, appartenant

à la grande commanderie du Vieux-Joncs, et respectivement à

celles de Beckevort et Pizzenburg, des contributions et charges

du plat pays, con tre l'ancien usage et une possession due et exercée

depuis un tems immémorial , contre la teneur expresse des pri-

vilèges accordés audit ordre, et confirmés en dernier lieu par

décret de Sa Majesté, du 28 septembre 1754 : confirmation qui

deviendroit absolument infructueuse, si ces biens seroient sujets

au paiement de pareilles charges.

11 prie Votre Altesse Royale de munir les biens et terres de

son ordre Teutonique, situés dans les Pays-Bas autrichiens,

d'une ordonnance à tous les baillis, officiers du pays et commis-

saires des quartiers, afin que non-seulement par eux-mêmes

ladite confirmation impériale et royale de leurs privilèges soit

sans exception respectée, leur contenu dans toutes les occur-

rences observé, et désisté, par conséquent, de toutes les contra-

ventions, exécutions et exactions, mais aussi qu'en vertu de

leurs fonctions, ils auroient à y obliger les villages et commu-

nautés de leurs districts ou quartiers, et surtout d'y ajouter

qu'il ne leur est point permis de troubler à l'avenir ledit ordre

dans sa possession notoire et immémoriale d'exemption du paie-

ment desdites charges : ordonnance qui seroit d'autant plus juste

et équitable qu'elle est conforme au diplôme de Sa Majesté, du

28 septembre 1754.

Chargés de consulter Votre Altesse Royale sur la matière, pour

la mettre en état de répondre à celte lettre selon les circon-

stances du cas, nous avons l'honneur de dire qu'ayant pris

recours aux rétroactes qui concernent les privilèges, franchises

et exemptions qui pourroient compéler à l'ordre Teutonique,

nous avons remarqué que Sa Majesté, s'étant fait produire diffé-

rents diplômes enregistrés et vérifiés suivant les formes près-
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ci'iles de ces pays, et jiprès avoir examiné, tant les avis du gou-

vernement des Pays-Bas, que celui de son conseil suprême établi

près de sa sacrée personne, a, par sa dépêche du 28 septembre

1754, renouvelé et confirmé lesdits privilèges, prérogatives et

exemptions, pour autant qu'ils ont été dûment vérifiés et enre-

gistrés, voulant et entendant que les commandeurs et les che-

valiers dudit ordre, de même que leurs serviteurs et domestiques,

en usent et jouissent paisiblement, sur le môme pied qu'ils en

ont joui et usé jusques ici, et pour autant qu'ils en ont été et pu

être légitimement en possession, suivant les lois, coutumes et

usages du pays. Sa iMajesté ordonne à tous ses officiers, justiciers

et sujets de se conformer ponctuellement, tant en jugement

(ju'autres actes, au contenu de ces lettres de renouvellement et

de conlirmation, sans permettre qu'il y soit fait aucune contra-

vention.

L'Électeur a eu copie de cette dépêche royale ; il peut s'en pré-

valoir selon les différentes circonstances qui se présentent. Si tant

est, comme il allègue par sa lettre, que l'ordre Teutonique est en

due et immémoriale possession de ne point payer les charges au

paiement desquelles l'on prétend l'assujettir, il peut s'en exempter

à juste titre, en conformité dudit diplôme, dont il pourroit

remettre copie aux gens de loi ou aux communautés du lieu où

les biens de l'ordre sont situés, pour s'y conformer ponctuelle-

ment : mais, au cas que ceux-ci soutiendroient que ledit ordre

ne seroit point en possession due , et telle que le diplôme l'exige,

de ne point payer lesdites charges, les parties étant contraires

en fait, c'est au juge d'examiner et de décider la question comme

en justice il appartient.

Il ne convient, en aucune façon, de se départir de ladite

royale dépêche, à laquelle on s'est strictement conformé sur

différentes représentations faites par les commandeurs de Vieux-

Joncs, Beckevort et autres.

Nous estimons (ju'en cette conformité, Votre Altesse Royale

pourroit être servie de répondre à ladite lettre, dont nous rejoi-
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gnons l'original, comme il nous est ordonné par le susdit décret.

Nous nous en remettons néanmoins à ce qu'il plaira à Votre

Altesse Royale d'en ordonner.

Ainsi avisé au conseil privé de Sa Majesté, tenu à Bruxelles,

le il mai 1756. Steenh. v'.

De Reul.

On lit à la marge l'aposlille suivaiHe, munie du paraphe du

prince Charles de Lorraine :

J'ai répondu à Son Altesse Électorale de Cologne le 22 mai

1756, dans le goût proposé par cette consulte.

(Original, aux Archives du ro^'aume.)

CLXXXVI.

Lettre du comte de Nény, chef et président du conseil privé, tt

du secrétaire dEtal Henri de Crumpipen, au prince de Slar-

hemberg , minisire plénipotentiaire pour le gouvernement des

Pays - Bas , sur une émeute qui avait éclaté à Bruxelles :

23 mars 1772 (1).

Monseigneur, nous ne pouvons pas différer de rendre compte

à V. A. de quelques mouvements tumultueux qui viennent

d'éclater ici, suivant le rapport préliminaire qui nous en a été

fait par le bourgmestre et par le premier pensionnaire de Lan-

ghendonck.

(1) Le prince de Starliemberg était à Anvers. Cette lellre lui fut expédiée

par un courrier qui partit, le 23 mars, à une heure de l'après-midi.

Le prince Cliaries de Lorraine se trouvait en ce moment à Mons. Les deux

minisires lui envoyèrent aussi un exprès, porteur d'une copie de leur lettre

au prince de Starliemberg.
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Quelques garçons, se plaignant de la cherté du beurre, qu'on

vouloit vendre à 8 */2 sols la livre, ainsi que de la cherté du

fVomage, se sont permis de piller, entre les sept et huit heures du

matin, trois ou quatre échoppes où des gens de la campagne

avoient exposé de ces denrées à vendre, dans la rue au Beurre,

qui va delà Grande-Place, le long de l'église de S'-ISicolas, au

Marché-aux-Hcrbes.

Le bourgmestre, le pensionnaire et l'échevin T'Serclaes s'étant

rassemblés, ils se sont portés tout de suite dans la rue où cette

scène s'étoit passée, et de là sur la Grande-Place, pour lâcher

d'en apprendre les circonstances, et de prévenir de plus grands

excès. Ayant interrogé plusieurs bourgeois, ils les ont trouvés

tous fort silencieux, personne ne voulant s'expliquer sur ce qu'il

avoit vu.

Les gens de la campagne ne paroissoient ni effrayés ni con-

sternés; mais quelques-uns de la lie du peuple se répandirent en

plaintes sur la cherté. Le pensionnaire les harangua, dans la vue

de les calmer, en les exhortant de s'en reposer sur les soins de

leurs supérieurs, et de souffrir avec patience ces effets d'une

cherté générale. Ils parurent recevoir ces exhortations de bonne

part, et cessèrent de se plaindre.

Les trois membres du magistrat, dont il s'agit, s'étant rendus

ensuite à l'hôtel de ville, ils y trouvèrent tout le corps du ma-

gistrat assemblé, et un adjudant de M. le duc d'Ursel(l), qui étoit

venu de sa part pour leur offiir ses services.

L'affaire ayant été mise en délibération, le magistrat résolut :

1° De requérir M. le duc d'Ursel de renforcer provisionnelle-

ment la garde de l'Amigo, de 30 hommes, à la disposition du

magistrat;

2° De prier le duc de faire tenir prêts des piquets de dragons,

pour patrouiller en cas de besoin;

3° De supplier le gouvernement de donner ordre au prévôt de

(1) Lieutenant général, (jouverneur de Bruxelles.
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l'hôtel et au drossard de Brabant de rassembler le plus de leurs

gens qu'il sera possible, pour veiller au maintien de la tranquil-

lité publique;

l*" De faire prendre les armes incontinent aux gardes bour-

geoises
;

5° Que les membres du magistrat se répartiroient dans diffé-

rents quartiers de la ville, pour veiller au maintien de Tordre;

6" Qu'on enverroit un exprès au lieutenant-amuian ,
qui est

jiarti ce matin pour sa campagne, à deux lieues d'ici, pour le

faire revenir incessamment.

Le bourgmestre et le pensionnaire se rendirent tout de suite

chez V. A., pour lui rendre compte de ces mesures, et recevoir

ses ordres : mais, ayant appris son absence, ils se sont rendus

chez le secrétaire d'État et de guerre, et de là , avec celui-ci, chez

le chef et président, vers les neuf heures et demie.

Ayant discuté les arrangements arrêtés par le magistrat, nous

avons jugé que c'étoit ce qu'il y avoit de mieux à faire dans le

moment présent, et M. Plubeau (l) s'étant pareillement rendu

chez le chef et président, il s'est chargé d'avertir tout de suite le

prévôt de l'hôtel et le drossard de Brabant de rassembler d'abord

le plus de leurs gens qu'il seroit possible, à la disposition du ma-

gistrat. M. Plubeau nous a rapporté depuis que cela avoit été

exécuté, et qu'indépendamment des gens du prévôt de l'hôtel, il

y en avoit une trentaine du drossard de Brabant qui patrouil-

. loient dans les rues.

Pendant que nous étions occupés à rédiger le présent rapport,

M. le chancellicr de Brabant et les conseillers fiscaux se sont

pareillement rendus chez le chef et président, pour l'informer

que le conseil de Brabant, regardant cet événement pour un cas

royal, venoit de prendre la résolution d'autoriser le procurent

général à tenir des informations, et à pourvoir, par toute sorte

de moyens, à la trancpiillilé publique.

(I) Conseiller au conseil privé, commis aux causes liscaleii.

10
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Nous repiésenlàines à ces messieurs (juc, quoiqu'à la vcrilé

ce cas pût être envisagé pour royal, cependant il éloit intéres-

sant de ne pas traverser les mesures du magistrat, et de se

mettre dans l'embarras d'un conflit de jurisdiction, tandis qu'il

falloil aller au plus pressé, c'est-à-dire tliercher à assurer la

tranquillité de la ville
; que nous ne trouvions rien à redire à la

résolution que le conseil de Brabant avoit prise, mais que nous

croyions devoir leur conseiller de suspendre d'en faire usage,

parce que, vu les circonstances qui nous avoientété rapportées,

on pouvoit espérer que cette affaire se calraeroil sans un trop

grand éclat; que, si néanmoins il en arrivoit autiement, et qu'il

devînt nécessaire de sévir contre les coupables par le ministère

de la justice, alors le gouvernement leur feroit d'abord connoîlre

ses intentions.

Ces messieurs goûtèrenl cet avis, et il fut résolu que le pro-

cureur général n'entreprendroit rien , sans en avoir conféré au-

|)aravant avec le chef et président.

Telles sont les circonstances de celte affaire, qui n'a duré que

très-peu de temps. Le pensionnaire Langbendonck s'étant rendu

de nouveau chez le chef et président à midi, il l'a informé qu'il

y avoit eu aussi un petit mouvement dans la rue de Bavière,

mais sans pillage, l'échevin Valériola ayant réussi à en imposer

à un garçon qui se préparoit à faire tapage, et qui déjà avoit

outragé de paroles une marchande de beurre. Dès les dix heures

du matin, tout étoit dispersé, même les gens que la curiosité

seule avoit assemblés : à quoi une grosse pluie a peut-être un

|)eu contribué.

Quoi qu'il en soit, il règne actuellement un cahne si profond,

(|ue le magistrat a cru pouvoir différer de faire prendre les

armes aux gardes bourgeoises.

Comme, à cause de la fête d'après-demain, il y a demain ce

qu'on appelle un ilcitii-murché , on se contentera de doubler les

postes des bourgeois; mais ils seront tous commandés pour ven-

dredi, (jui est le piincipal jour de maiclié de la semaine.
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Si, conUe noire allente, il survient iiuelnue événeincnl nou-

veau, V. A. en sera informé d'abord par un courrier.

^'ous sommes, avec un profond respect, etc.

Bruxelles, 25 mars 1772.

(Signé) Nény et Crumpu'en.

P. S. Aucun de nous ne mandera cet événement à Vienne,

sans les ordres de V. A., que nous pourrons recevoir avant le

Jépart de la poste; mais il se peut que le département militaire

se hâtera d'en donner part au conseil de guerre. C'est une obser-

vation que nous soumettons aux lumières de V. A.

(Minute, aux Archives du royaume
)

CLXXXVIl.

Noie du comte de Ncny siw le plan d'une Histoire du tiainuut,

présenté à l'Impératrice par dom Charles Bevy , bénédictin de

la congrégation de Saint-Maur : 1 7 janvier 1777 (l ).

Pour écrire l'histoire d'un pays, il ne suffit pas de rassembler

(1) Celte note Jut adressée au secrétaire d'Étal de Crumpipen, en réponse

à la lettre suivante que ce ministre avait écrite au comte de Kény :

X Monsieur, dom Charles Bev^y, bénédictin de la conjjrégation de S'-Maui-,

ayant fait présenter la requête ci-jointe à S. M., tendante à être décoré û\\

litre de sou conseiller liistoriograpiie pour la province de Hainaut, dont ce

religieux a entrepris d'écrire l'histoire, et à être autorisé à faire , en cette

qualité, dans ladite province, la recherche des actes et documents qui lui

sont nécessaires pour l'exécution de son ouvrage, et l'objet de cette requête

ayant été fortement recommandé à S. A. le ministre pléniiwtentiaire, ce sei-

gneur m'a chargé de la remettre à Votre Excellence, pour qu'elle veuille bien

l'informer de son sentiment sur ce qui en fait l'objet, à moins qu'elle ue juge

à propos d'y faire délibérer au conseil, S. A. souhaitant que, dans ce dernier

cas, le coHseil s'y explique le plus tôt qu'il se pourra.

» .le suis, etc. Bruxelles, le 14 janvier 1777. » H. Culmpii'I..\. »
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des laits el de les vérilier par des monuments, mais il est parti-

culièrement nécessaire de bien connoitre le génie, les mœurs,

les lois, les usages des peuples dont on entreprend de donner

l'histoire.

C'est par le défaut de ces connoissances que généralement tous

les écrivains françois, Voltaire surtout, sont tombés dans les

erreurs les plus grossières el les plus risibles, lorsqu'ils se sont

avisés de parler de l'histoire des Pays-Bas. J'excepte le seul de

Thou ; mais ce sage historien étoit en relation avec le chef et

président Viglius, qu'il eut même le courage d'aller voir à

Bruxelles, lorsque les soldats révoltés de Jérôme de Roda l'eurent

emprisonné au Broot-Huijs{[).

Rien ne me fait présumer que dom Bevy ait plus de capacité

que ses compatriotes, pour traiter une partie quelconque de

l'histoire des Pays-Bas, ni qu'il mérite, sans qu'on ait vu aucune

de ses productions, le titre singulier d'historiographe de S. M.

pour la partie du Hainaut qui lui appartient.

Il est vrai que, par un brevet du 1" octobre 1776, dont il

produit une copie, il a déjà obtenu du roi très-chrétien le titre

de son historiographe pour la province de Hainaut en général ;

mais cette concession, expédiée par le département de la guerre,

ne m'en paroît pas moins étrange, et je pense qu'il seroit peu

convenable que l'Impératrice lui fît la même grâce, soit par forme

d'accessoire, pour la partie de la province à laquelle elle donne

des lois, comme il le demande, soit en termes généraux pour

la province entière.

J'ajouterai que, suivant le plan de dom Bevy, il se propose

(1) Le comte de Nény commet ici lui-même une erreur, inexplicable de la

part d'un homme qui connaissait si bien rhistoire de son pays. Ce ne furent

pas les soldats révoltés de Jérôme de Roda qui arrclèrent, le 4 septembre

157G, Viglius et les autres membres du conseil d'État suspects d^cspagno-

Usine, mais les soldats de Guillaume de Hornes, seigneur de Hèze, qui

avaient été levés par les états de Brabanl. Roda eût été arrêté lui-même, et

le premier, s'il se fut tiouvé à Bruxelles; mais il avait eu soin d'aller se mettre

en sûreté au château d'Anvers.
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d'écrire l'histoire des siècles passés, à commencer par Jules César,

et que le mot historiographe ne s'emploie d'ordinaire « que

)) comme le titre d'un homme, qui a mérité, par son talent,

)) son intégrité et son jugement, le choix du gouvernement,

)) pour transmettre à la postérité les grands événements du règne

» présent. » Tels ont été en France, sous Louis XIV, Racine et

Boileau, et, sous Louis XV, Voltaire et Duclos. (Artiqle historio-

graphe dans YEncyclopédie.)

Dom Bevy se trompe d'ailleurs, s'il pense, comme il paroît le

croire, que le titre d'historiographe lui ouvrira tous les dépôts

d'archives. 11 dépend sans doute de S. M. de lui accorder ce droit

pour les archives royales; mais il seroit dangereux de le faire

en faveur d'un étranger par une concession illimitée. Qu'il pré-

sente des notes concernant les actes qu'il souhaitera d'avoir, ot

nous ne trouverons probablement pas beaucoup de diflicultés à

lui permettre d'en prendre inspection et copie , surtout si ce sont

des actes anciens, car, après un siècle révolu, il n'y a guère de

titres qu'il importe d'ensevelir dans le secret.

Pour ce qui concerne les archives appartenant à des corps de

communauté, tels qu'abbayes, chapitres, etc., ou à des particu-

liers, comme ces archives constituent une partie de leur pro-

priété, S. M. n'a pas le droit d'en disposer; et, à cet égard , dom

Bevy doit se procurer leur inspection comme il peut.

C'est ainsi qu'en ont usé MirfBus, Butkens, Foppens et nos

autres écrivains diplomatiques, et c'est ainsi encore que, pen-

dant l'année dernière, les bénédictins des Blancs-Manteaux, à

Paris, ont obtenu, à ma recommandation, de l'abbé de S'-Ghis-

lain en Hainaut, la communication d'un manuscrit intéressant

dont ils avoient besoin pour un ouvrage historique.

Bruxelles, le 17 janvier 1777.

(Minute autograi>lie, aux Archives du

roj'aiinie.)
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CLXXXVIII.

Bepréaentations du cardinal de Franckenberg , archevêque de

Malines, au prince de Starhemberg et aux gouverneurs géné-

raux, contre le séjour de Vabbé Raynal à Bruxelles; suivies

de la réponse du prince de Starhemberg : 26-29 novembre

1781.

.%ii prince de a$(arken)berg(l).

Monsieur, Votre Altesse ne saiiroit croire combien la demeure

(le l'abbé Raynal à Bruxelles étonne tout le monde; il y eu :i

niênie qui s'en prennent ù moi de n'avoir point trouvés les

moyens de l'enipécber. Hélas! que puis-je y faire? Cependant,

pour n'avoir point à me reprocher d'avoir moins fait à son égard

que les ministres protestants à Genève, j'ai l'honneur de remettre

à Votre Altesse la représentation ci-jointe pour LL. AA. RR., la

priant de vouloir l'appuyer de sa protection. Ne seroit-il donc

pas possible de faire sentir à S. M. qu'il semble que sa gloire se

trouve compromise, en accordant un azile honorable à un homme

(léfri par un arrêt du parlement (2), qui dément publiquement

sou caractère et son état, et dont les ouvrasres ne sauroient se lire

sans horreur? Quel triomphe pour toute la clique philosophique!

El quelle peine pour la religion et la vertu si indignement insul-

tées par cet homme dépourvue de l'une et de l'autre! Quel mal-

lienr pour moi de voir l'apôtre de l'incrédulité établi au milieu

tle mon troupeau !

(1) Aulofifraplie.

(2) Par arrêt «lu 21 mai 1781, le parlement avait condamné Raynal,

et, le 2'J du même mois, V Histoire philosophique des établissements des

Européens dans les deux Indes avait élé brûlée, par la main du bourreau,

au pied du fi^rand escalier du palais.



( U5 )

V. A. me pardonnera , si je décharge vis-à-vis d'elle mon
cœur qui en est gros; et j'avoue que j'en suis vivement affecté,

d'autant plus que je crains qu'au premier jour, il paroîtera encore

un ouvrage de sa façon, dont il nous a déjà menacé, et dont le

sujet est encore susceptible de toute sa méchanceté.

J'ai l'honneur d'être, avec un attachement respectueux.

Monsieur, de Votre Altesse

f.e très-humble et très-obéissant serviteur,

f J. H. Gard. arch. de Malinks.

Malines, le 26 de novembre 1781.

Alix gouverneurs généraux.

Madame, monseigneur, je prends avec la plus vive confiance

mon recours vers Vos Altesses Royales, pour leur représenter

lrè.s-huniblement la juste peine que je ressens, en voyant l'abbé

Raynal établi dans la ville principale de mon diocèse. Sa façon

de penser, malheureusement trop manifestée dans son ouvrage

flétri par l'autorité souveraine en France, et condamné par la

Sorbonne, dont j'ai l'honneur de joindre les pièces, ne donne que

trop à craindre que le poison dangereux répandu dans son livre

ne se mêle dans ses propos, et ne cause les effets les plus perni-

cieux et les plus préjudiciables à la religion, aux mœurs et à la

soumission due au souverain, et cela d'autant plus qu'il com-

mence déjà à s'insinuer dans plusieurs maisons des grands : ce

qui cause un certain éclat, et révolte tous les gens de bien.

Étant obligé par état de veiller à la conservation de la religion

dans mon diocèse, et d'écarter de mon trouppeau, autant qu'il

dépend de moi , toutes les occasions et les dangers de corrup-

tion, et ne pouvant empêcher par moi-même les ravages inévi-

tables d'un loup qui se trouve dans mon bercail, il ne me reste

que d'implorer l'autorité et la puissante protection de Vos Al-

tesses Royales, en les suppliant de vouloir faire sentir à Sa
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Majesté combien sa gloire m«^me est compromise de ce qu'un

apostat si justement décrié puisse avoir lieu de se vanter de jouir

de sa protection, et trouver un asile honorable dans ses Etats.

Je suis entièrement persuadé qu'on a surpris la religion de Sa

Majesté, et qu'EUe n'est point informée à fond de la conduite et

des maximes abominables de cet homme dangereux qui attaque

tout à la fois, ouvertement et avec un audace qui étonne, la reli-

gion , les mœurs, l'amour filial, l'autorité paternelle et celle des

rois.

C'est la grâce que je demande instamment à Vos Altesses

Royales, étant, avec un profond respect,

Madame, monseigneur.

De Vos Altesses Royales le très-humble et très-obéis-

sant serviteur,

Y J. 11. Card. arch, de Maunes.

Matines, le 26 novembre 1781.

Réponse du prince île Mtarhentberg.

Éminence, j'ai reçu la lettre qu'elle m'a fait l'honneur de

m'écrire le 26 de ce mois, avec la représentation qui y étoit

jointe, et que j'ai portée à la connoissance de Leurs Altesses

Royales.

Pour m'expliquer avec la franchise que V. E. doit attendre de

mes sentimens pour elle, je ne saurois disconvenir qu'il peut

être sensible pour elle que l'auteur de l'ouvrage dont elle m'en-

voie la censure soit précisément dans son diocèse; mais, comme

toute affaire doit être examinée sous ses différentes faces, LL.

AA. RR. ne sauroient se dispenser de prendre en considération

l'effet possible d'une démarche qu'elles appuieroient. Or, il est aisé

de prévoir que, S. M. ayant elle-même accordé à l'abbé Raynal

la liberté de demeurer ici , et ayant non-seulement admis cet

écrivain à lui parler, mais consenti même à ce qu'il fût admis
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aux tables où S. M. dînoit, il ne seroit pas possible de présumer

que S. M, voulût rétracter ce qu'elle a fait ou accordé, ou même

y apporter de l'altération , à moins qu'on ne pût lui faire conster

de quelque contravention aux conditions sous lesquelles elle a

trouvé bon d'accorder asile, conditions qui portent nommément

sur ce qu'il ne se permettra ni d'écrire ni de rien publier autre-

ment que d'après les règles ordinaires, et qu'il se conduira de

manière qu'il n'y ait pas de reproches à lui faire. Or, il ne m'est

rien parvenu qui pût faire présumer le moindre écart à l'abbé

Raynal, depuis qu'il est ici; et sévir contre lui, ou rétracter

l'asile, sans qu'on ait d'autre reproche à lui faire qu'un ouvrage

connu, répandu, et dont, quand même l'auteur ne seroit pas ici

,

on ne sauroit empêcher la circulation dans le monde, cela auroit

l'air d'une persécution qui, sans éviter le mal possible, l'augmen-

leroit peut-être, et nous feroit envelopper dans la vengeance au

désir de laquelle il seroit naturellement provoqué par là, outre

que, d'ailleurs, il est plus que certain que S. M., qui a su tout

ce qui concerne l'auteur et ses ouvrages, n'altéreroit rien à ce

qu'elle a fait.

LL. AA. RR., guidées par les mêmes raisons que moi , regar-

dent donc, non-seulement comme inutile, mais aussi comme peu

convenable, de s'exposer à faire sur cet objet une représenta-

lion, qui ne sauroit être appuyée sur aucun fait nouveau; et

ainsi elles trouvent qu'il est de la prudence de V. E. de ne point

insister sur cet objet, et de suivre les voies de la modération,

peut-être plus utiles même à vos vues, que l'expression de la

publicité des doléances, d'autant plus que tout annonce dans

l'abbé Raynal une existence tranquille, une intention de se con-

duire avec prudence et avec le ménagement que demande le

désir de jouir de l'asile, et que, dans le fait, il tient une con-

duite modérée, qu'il est fort discret dans le propos, et qu'on ne

trouve rien de répréhensible dans sa manière d'être ici.

La connoissance que j'ai des intentions de S. M. ajoute à toutes

les raisons et considérations que mon sincère attachement à V. E.
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m'aiirnil suggérées seul; et je la prie d'étro persuadée des seuli-

mens de la vénération avec laquelle je suis, elc.

Bruxelles, 29 novembre 4781.

(Originaux et miniilc aux Arrliives du royaume.)

CLXXXIX.

Inulructions données par l'empereur Françoift II au minhtre pié-

mpotenliaire , comte de. Melternich-Winnebourg, sur la con-

duite à tenir par lui, à la reprise de possession des Pays-Bas :

27 février 1795.

Ayant trouvé nécessaire au bien de notre service de vous

prescrire d'avance la marche que vous aurez à suivre, à la re-

prise de possession des Pays-Bas, nous avons résolu de vous

donner à cet égard les directions et inslruclions suivantes, que

vous mettrez successivement à exécution, à mesure que nos

armées avanceront :

1° Vous enjoindrez à tous les tribunaux supérieurs de justice

et autres tribunaux quelconques, à l'exception des conseils de

Brabant et de Limbourg, à l'égard desquels il est disposé ci-après,

aux magistrats, gens de loi, officiers fiscaux, officiers de justice

et de police, ainsi qu'à toutes les corporations légales, de re-

prendre d'abord leurs fonctions, sur le pied où ces corps ou indi-

vidus les exerçoient au moment de l'invasion des François, et il

s'entend que, là où les magistrats ou officiers ne seroient point à

portée de reprendre leurs fonctions d'abord en nombre suffi-

sant, vous y suppléiez, si les circonstances rendent la chose

nécessaire, par une provision. Mais vous ne perdrez pas un mo-

ment pour renouveler incessamment, sur un pied propre à in-

spirer la confiance, les niagislrats qui sont à la nomination du

gouvernement, la présente disposition n'ayant pour but que de
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pourvoir à ce que, d'abord à la rentrée, le peuple ne soit point

sans magistrat quelconque.

2° La dépêche des sérénissimes gouverneurs généraux, du

8 novembre dernier, ayant fait cesser la composition provision-

nelle du conseil de Brabant, résultée du décret du 25 février

1791, c'est notre intention qu'à votre rentrée dans le Brabant,

vous composiez ce conseil de tous ceux qui, avant ledit 23 février,

on étoient devenus membres, ensuite de lettres patentes du sou-

verain, sur présentation du conseil légalement existant, et qu'en

conséquence vous le fassiez assembler d'abord sur ce pied : d'où

il résulte que ne doivent pas être compris dans cette convoca-

lion les conseillers qui en 1789 ont passé au grand conseil , ceux

nommés par les états pendant l'insurrection , non plus que les

conseillers nommés depuis le 25 février d791.

5" Dès ces premiers moments, vous donnerez vos soins pour

terminer à la fois, avec les états de Brabant, toutes les difficultés

qui pourroient subsister encore, soit relativement aux patentes

et serments des greffiers et secrétaires, soit sur tout autre objet

qui pourroit être ou venir en contestation à l'occasion de l'exé-

cution do l'article précédent, et vous vous occuperez nommé-

ment do moyenner, par le concours des mêmes états, la rentrée

au conseil des deux membres nommés depuis le 25 février 1791,

ou par une nouvelle nomination, ou par toute autre voie que

vous croirez la meilleure, et dont vous pourrez convenir avec

eux.

4° Nous étant déterminé à remettre l'administration supé-

rieure de la justice, dans le Limbourg et dans le pays d'Outre-

Meuse, sur le pied où elle y étoit à la fin du règne de l'impéra-

trice Marie -Thérèse, c'est notre intention que le conseil do

Limbourg, établi par l'édit du 30 juillet 1789, vienne inconli-

nent à cesser. Vous ferez, en conséquence, les dispositions qui

résultent de notre présente résolution, pour que la province ne

soit point sans justice. Mais, comme la majorité de ses habitants

a fait ci-devant des instances, et a allégué des motifs dignes

d'attention, pour l'éreclion d'un tribunal supérieur, siégeant
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dans la province, et que nous serions porté à satisftnre au vœu

(le ces bons et fidèles sujets, si les obstacles qui s'y opposent

venoient à cesser, vous inviterez les états de Brabant à s'entendre

ci-après avec les états de Liniboiirg, à l'intervention, s'ils le

trouvent convenable, de commissaires du conseil de Brabant et

autres qu'il pourroit appartenir, à l'effet d'aplanir de main com-

mune, s'il est possible, et sous l'approbation de notre gouver-

nement général , les difficultés qui s'opposent jusqu'ici à l'établis-

sement désiré. Au surplus, comme les membres du conseil de

IJmbourg, bons et loyaux serviteurs, n)éritent notre bienveil-

lance, nous vous autorisons à les en assurer, et à nous proposer

un sort à leur faire provisionnellement.

5° Pour étouft'er les baines personnelles entre les différents

partis provenant de l'insurrection de 1789, et faire cesser les

murmures que la distribution des chambres dans notre con-

seil de Flandre a occasionnés, vous donnerez, le plus tôt possible,

exécution à notre royale dépêche du l*"^ juillet dernier, dont à

lout événement vous trouverez ci-joint copie.

G° Vous inviterez les états des provinces, de la manière dont

vous le jugerez le plus convenable, et à mesure que vous avan-

cerez dans le pays, à s'assembler respectivement dans les en-

droits accoutumés, à s'y occuper sans délai de lout ce que le

bien public pourroit exiger dans les circonstances présentes, et

à s'expliquer ensuite sur ce que leur zèle leur suggérerait pour

le plus grand avantage de la chose publique. Vous les presserez

de remonter d'abord toutes les branches de leur administra-

tion , et de remettre en règle tout ce qui y est relatif. Et, comme

il convient de ne pas perdre de temps pour la rentrée des sub-

sides accordés et non payés au trésor royal, ainsi que pour les

subsides et besoins courants que les circonstances exigeront,

vous réveillerez sur ces objets leur attention. Quant aux états de

Brabant en particulier, vous ne négligerez rien pour les amener

non-seulement à ces objets, mais aussi à terminer incessamment

les autres points sur lesquels ils sont restés en arrière, tels que

les subsides et impôts des années précédentes, les indemnités

1
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du trésor royal et des particuliers, du cliet des troubles de 178'J

et 1790, etc., etc.

1° Étant également important de parvenir à des arrangements

avec les états des provinces, pour mettre fin une bonne fois à ce

qui concerne les couvents supprimés, c'est notre intention que

vous fassiez reprendre avec eux les conférences y relatives, vous

prévenant que nous consentons au rétablissement de tous les

couvents qu'il y aura possibilité de rétablir, en vous concertant à

cet efl'et avec les états : bien entendu que par ces arrangements

le trésor royal ne soit point grevé, que les individus ne soient

point forcés à rentrer, et que les pensions de ceux qui ne renlre-

roient point soient assurées. Un de vos soins particuliers sera

aussi de faire acquitter aux individus des couvents supprimés les

arrérages de leurs pensions.

8° Vous vous occuperez aussi d'abord à remettre en activité

le recouvrement des domaines , douanes et autres revenus

royaux.

9° Quand le Brabanl sera occupé, vous y ferez publier, par le

canal du conseil de la province, une amnistie générale, sans au-

cune exception
,
pour les délits commis du chef de l'insurrection

de 1789, ainsi que pareille amnistie a été expédiée par les voies

légales pour les autres provinces.

10° Si, lors de la rentrée de nos troupes et de notre gouver-

nement dans une province ou dans une ville, il étoit trouvé

nécessaire de faire quelque publication pour quelque objet par-

ticulier, afin que les habitans sachent ce qu'ils auront à observer,

les édits et les déclarations seront concis, simples, énergiques

et dignes de la majesté souveraine, sans expressions timides,

sans bas ménagements, et surtout sans promesses de nature à

embarrasser plus tard notre gouvernement dans ses dispositions

nécessaires pour rétablir une bonne fois l'ordre et la tranquil-

lité. Notre gouvernement général doit prouver, par te fait, notre

: intention de maintenir l'ancienne constitution, sur le pied qui

I

étoit observé dans les dernières années du règne de l'impératrice

j

Marie Thérèse, sans disserter sur cet objet.
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l|o Vous chari^ercz les conseillers fiscaux et les oUicicis de

police, cliacun en ce qui les concerne, de ne souli'rir ni club ni

société illégale quelconque, et, s'il parvenoit à leur connoissance

qu'il s'en asseiuhleroit encore, de les faire dissiper sur-le-champ,

en demandant à cet ellet main-forte, s'ils le jugeoient néces-

saire, aux commandants respectifs, et d'agir ensuite contre les

|)crsonues y impliquées, selon toute la rigueur des lois. Au sur-

plus, s'il étoit trouvé que les lois existantes n'aient point pourvu

suflisamment à ce qu'exigent, relativement à ces assemblées et à

tout ce qui y a rapport, les circonstances actuelles, vous y ferez

suppléer par des dispositions nouvelles.

12° Comme il importe particulièrement de se mettre en garde

contre les individus, soit regnicoles, soit étrangers non fran-

çois, qui, pendant l'occupation des François, auront été publi-

«juement connus pour s'être distingués par leur fanatisme pour

la révolution française, et par leurs efforts à faire adopter ce sys-

tème dans la Belgique, vous ordonnerez aux conseillers fiscaux

de prendre des informations préparatoires pour constater la con-

duite de ces individus, à l'effet de les autoriser ensuite, s'il y a

matière, à s'adresser aux tribunaux : cependant, pour éviter de

nmltiplier inutilement les proscriptions, vous n'accorderez pas

ces autorisations contre ceux que vous auriez lieu de juger étie

revenus à résipiscence.

13° Aucun François, émigré ou autre, qui seroit venu habiter

les Pays-Bas depuis le 1" juillet 1789, ne pourra y rester, à

moins deu obtenir la permission, spéciale et par écrit, de notre

gouvernement général, qui n'en accordera qu'à des individus

bien connus, incapables do semer les troubles, et pouvant sub-

sister sans être à charge à personne : vous ferez, à cet effet, les

dispositions nécessaires.

14" Vous ferez veiller particulièrement et rigoureusement sur

la distribution des billets séditieux et de tous ouvrages dange-

leux, et ferez punir sévèrement tant les nationaux que les étran-

gers (fui se rendroicnt coupables de la rédaction, impression ou

dislribulion de pareils écrits.



(155)
15" Vous alliez soin de l'aire agir les coiiseilleis liscaux contre

les Bélhnnisles reconnus, à rellel de les faire punir selon toute

la rigueur des lois.

16° Vous trouverez ci-joint, pour votre information et direc-

tion , une copie des instructions que nous avons fait expédier au

prince de Saxe-Cobourg, auquel nous avons fait remettre une

copie de vos présentes instructions, afin que vous puissiez mu-

luellement vous aider, selon les circonstances.

Fait à Vienne, le 27 février 1795.

(Minute, aux Archives du royaume, collection

des archives de la chancellerie des Pavs-

Bas à Vienne : Restauration autrichieune,

t. XXVII.)

cxc.

Lettre écrite par le comte de Traultmansdorff, chancelier des

Pays-Bas , au comte de Metlernick- Winncbourtj , en lui en-

voyant les instruciions qui précèdent : 4 mars 1 793.

Monsieur, j'ai Thonneur de transmettre à Votre Excellence les

instructions et directions que Sa Majesté a trouvé bon de vous

prescrire, et dont je lui annnonce l'envoi par mes lettres ci-in-

cluses du 2 et du 3 de ce mois. Je joins aussi les instructions

pour le commandant général le prince de Cobourg, que Votre

Excellence voudra bien lui faire passer le plus tôt possible, avec

la copie réclamée de celles qui vous concernent. Votre Excel-

lence trouvera aussi la proclamation que Sa Majesté a signée, et

qui doit être rendue publique, à mesure qu'on rentrera dans les

provinces.

Je ne ferai pas d'autres observations sur ces instructions, sinon

que l'intention de Sa Majesté est que Votre Excellence mette à

exécution d'abord tous les objets qui sont de disposition posi-
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live, sans les subordonner à ce qui n'est qu'accessoire et île

direction: comme, par exemple, par rapport au conseil de Bra-

bant , il s'entend que Votre Excellence rétablira d'abord le

conseil , quand même ce qui concerne les conseillers Bara et

VViltouck rencontreroit des embarras, et ne seroil pas réglé.

Votre Excellence saura sans doute qu'en 1791 , il a été apporté

des changements à l'organisation des états de Limbourg; qu'on y

a augmenté les membres du tiers état, et qu'on y a établi le vote

par tête, sans distinction d'ordre. Comme il se pourroit que les

états de Limbourg et ceux de Brabant réclamassent contre cette

innovation , il seroit nécessaire, dans ce cas, et ensuite du prin-

cipe, adopté par Sa Majesté, de remettre les choses qui tiennent à

la constitution sur le pied où elles étoient sur la fin du règne de

l'impératrice Marie-Thérèse, de faire cesser cet état de choses par

lui-même dangereux : mais si on gardoit le silence sur cet objet,

il ne seroit pas nécessaire que Votre Excellence le relevai.

Relativement au rétablissement des couvents supprimés dont

il est parlé art. 7 des instructions, comme il se voit, par les

différents rapports du gouvernement sur cette alïaire, que le

conseiller d'Aguilar l'a parfaitement bien traitée dans le temps,

et qu'il s'étoit flatté de la terminer à la satisfaction des états, je

ne doute pas que, lorsqu'il s'agira de traiter ces objets. Votre

Excellence ne trouve convenable d'en charger ce conseiller, qui

paroît le plus instruit de cette affaire.

Votre Excellence observera que la proclamation à publier n'a

été signée que le 2 de ce mois, et qu'elle porte un oubli général

du passé; que de là il s'ensuit que l'art. 15 des instructions con-

cernant les Béthunistes, et qui ont été signées le 27 février, de-

vient sans objet.

Vienne, le 4 mars 1795.

(Minute, aux Archives tl II roj'aume, collection

des archives de la chancellerie des Pays-

Bas à Vienne : Restauration autrichienne,

t. XXVII.)



SIXIEME SÉRIE.

cxci.

Déclaration de Philippe le Bon , duc de Bourgogne , en forme de

lettre aux commis des ducs de Saxe, contenant un exposé des

droits d'Elisabeth de Gorlitz sur les duché de Luxembourg et

comté de Chiny, et des siens , comme mambour et gouverneur de

ces duché et comté, au nom d'Elisabeth : 26 octobre 1443 (1).

Phelippe, par la grâce de Dieu, duc de Bourgoingne, de Lo-

ihier, de Brabant et de Lembourg, conte de Flandres, d'Artois,

de Bourgoingne, palatin, deHaynnau, de Hollande, de Zeellande

et de Namur, marquis du saint-empire, seigneur de Frize, de

Salins et de Malines, mambour et gouverneur des duchié de

Luxembourg et conté de Chiny pour haulteet puissante princesse,

(1) Cette pièce a été connue du P. Berlholet
,
qui en donne une longue

analyse [Histoire de Luxembourg, t. VII, pp. ô9ô-411) . mais elle nous a

11
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noslre très-cliière et très-aniée tante, la duchesse en Bavière cl

de Luxembourg, contesse de Cliiny, etc. A vous, niessire Apel

Viiztump, chevalier, et George de Bebenhcrg, escuier, (jui vous

dites serviteurs et conseillers des ducs de Saxe.

Les lettres que envoiées nous avez en forme de placquarl,

soubz vos seelz, de date de lundy après le jour Saint-Denis der-

renièrement passé, avons receues, et \eu leur contenu bien au

long, faisans mencion de pluseurs choses, mesniement que na-

gaires avez esté à Florlienges devers les gens de nostre conseil , et

illec dit et exposé, de par lesdits ducz de Saxe, ou nom des droiz

héritiers de Luxembourg, comment traictié de mariage doit

avoir esté fait entre haulte et puissante princesse, nostre très-

ohière et Irès-amée niepce, Anne, fille de feu de noble mémoire

le roy Albert, roy des Romains, de Hongrie et de Bohême, et

le duc Guillaume de Saxe, par lequel traictié dites estre trans-

porté audit duc Guillaume de Saxe les duchié de Luxembourg

et conté de Ghiny, et ledit transport estre confermé, tant par

ledit roy Albert et la roynesa couipaigne, comme par très-hault

et excellent prince, nostre très-chier et honoré seigneur et cousin,

le roy des Romains présent. Aussi nous avez faiz pluseurs offres

que appelez offres de droit, tant de bouche que par escript, les-

quèles, comme maintenez, doyons avoir refusées et nul d'icelles

accepté, pour ce qu'il ne nous est oit pas apparu du povoir que

avez de ce faire, lequel povoir, comme contiennent vosdites

lettres , n'estiez tenu de monstrer à vostre partie adverse selon

droit canon et civil, avant que vostredite partie feust entrée avec

vous en droit, et que en après vous avons fait remonstrer et dire

pluseurs choses, premièrement en langue françoise, et depuis

paru trop imporlante, pour que nous n'en mettions pas au jour le texte

même. « Il n'est pas nécessaire, dit le P. Bertholet, après l'avoir analysée,

^ que je fasse des réflexions sur cet écrit; il parle de lui-même, et il est d'au-

« tant plus curieux que nous en apprenons des anecdotes intéressantes dont

" nul historien, sans ce secours , ne pourroit nous instruire. ><



i 157
:,

exposer en aleinanl En oultre, foui ineiicioii vosdiles lellres du

l'ail (le la bataille que audit Florhenges nous aviez ofFeite, et sur

quoy vous avons faicte response, en nous requérant par icelles

voz lettres que icolle mesme nostre response vueillons meismes

signifier par lettres ou niessaiges à vosdis seigneurs.

Aussi nous escripvez à l'excusacion de ceulx de Thionville, et

concluez par vosdites lettres que, se derecliief refusons vosdites

offres que dites lionnorables, divines et raisonnables, cbascun

pourra concevoir que voulons et entendons, par force et orgueil

,

contre Dieu et droit, débouter nostre cbar et sans;, les droiz hé-

ritiers dessusdits, de leur succession paternèle et niaternèle, et de

la seigneurie de Luxembourg, et lesdits diicz de Saxe, ou nom
d'iceulx héritiers, de leur droit, et grandement les grever et adom-

magier, et que ne serions point à contenter de bon, divin, hon-

norable et raisonnable droit.

Par quoy seroit besoing à vosdits seigneurs de Saxe, ou nom

desdits hoirs, et à vous, de escripre et complaindre de nous à nos-

tre très-saint et très-redoubté seigneur le pape, au saint concilie,

aux roys des Romains, de France et d'Angleterre, et à tons autres

princes et seigneurs chrestiens et bonnes villes, comment et par

quèle manière entendons débouter lesdits droiz hoirs de leurdite

succession , et lesdits ducz de Saxe de leurdit droit, et de les du

tout vouloir destruire, oultre et par-dessus vosdites offres que

dites par nous adez avoir esté refusées, et que avez tèle fiance en

Dieu tout-puissant, que nostre orgueil contre droit n'aura pas du

tout efïect ne avancement, mais qu'il trouvera résistence, et re-

quérez sur tout avoir response par escript, ainsi que toutes ces

choses et autres pluseurs concernans ce fait sont par long et

grant langaige plus à plain contenues et déclairées en voz avant-

dites lettres.

Sur quoy voulons par vous estre sceu et venir à la congnois-

sance de tous qu'il est bien vray que, nagaires et derrenièrement,

nous estant audit lieu de Florhenges, et illec, en présence de noz

très-chiers et très-amez nepveux le conte de Nevers, Jehan et
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Adolf de Clèves, des contes de Vernembourg el de Nassou , noz

cousins, de révérend père en Dieu l'évesque de Verdun, du sei-

gneur d'Aulhune, nostre chancelier, du seigneur deCroy, conte

de Porcien, noslre cousin et premier chambellan, el de plusieurs

autres de nostre grant conseil, tant gens d'Église comme nobles,

barons, chevaliers et escuiers, avez en langaige alemant, pour et

ou nom des ducz de Saxe, que dites voz maistres, ou lieu des droiz

héritiers, comme vous dites, dit et exposé pluseurs et longues

choses sur le fait de leur poursuyle en ceste partie, et mesme-

ment et par espécial , vous estes fondez sur le traictié du ma-

riage dont dessus est touchié; item sur certain traictié que dites

avoir esté fait, par le moyen de l'arcevesque de Trêves, entre

haulte et puissante princesse, nostre très-chière et très-amée

tante, dame Elisabeth de Goirlich, duchesse en Bavière et de

Luxembourg, contesse de Chiny, d'une part, et le duc Guil-

laimie de Saxe, voslredit maistre, d'autre, par lequel nostredite

tante devoit avoir baillié et mis es mains dudit duc Guillaume

de Saxe lesdits pays de Luxembourg et de Chiny; item en après,

sur autre traictié que disiez avoir esté fait et scellé par le roy

des Romains, au lieu de Franckfort, entre icelle belle-tante el

ledit duc Guillaume de Saxe; item, sur certaine prononciation

que appelez sentence de droit, que avoit prononcée ledit arce-

vesque de Trêves.

Et en après avez dit et exposé comment vous aviez sceu, par

le rapport de maistre Thielman, docteur, prévost de Saint-

Florin à Con valence (1), et le seigneur de Nuwenaire, advoé de

Couloigne, lesquelz paravant avoient esté devers nous, en nos-

tre ville de Dijon , envoiez par très-révérend père en Dieu , nostre

chier et amé cousin, l'arcevesque de Couloigne, que nostretiit

chancelier leur avoit dit en nostre présence que, se lesdits ducz

de Saxe nous tenoient prisonniers en ung cep (2), si ne voul-

drionsjà renoncier ausdits pays de Luxembourg; aussi qu'il avoit

(1) Coblence.
| (-2) Cep, prison.
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esté rapporté aiisdils ducz de Saxe que avions oftert ledit pays

de Luxembourg en mariage au conte de Genefve, avec belle-

niepce la fille du duc de Gelres; et moult avoient esté advertiz,

par aucuns que ne poviez nommer, comment nostredite belle-

tante nous avoit baillié et transporté par lettres à part ledit

pays de Luxembourg, et que, après le décez d'elle, icelui pays

devoit venir et escheoir héritablement à nous : lesquèles choses

ont meu principalement lesdits ducz de Saxe, voz maistres, de

avoir envoie le conte de Glichen. vous et autres es pays de par

deçà, pour y avoir et recovrer l'obéissance. Et au seurplus avez

fait à noslredite tante et à nous certaines offres que appelez

offres de droit; et ou cas que ne les vouldrions accepter, ou au-

cune d'icelles, en la manière que les aviez faites, nous offrez,

de par ledit duc Guillaume de Saxe, ou nom desdits droiz héri-

tiers du pays de Luxembourg, que ledit seigneur de Saxe avec

nous convendroit, en ung champ à my-voie d'entre ses pays et

les noslres, assembler au plus près qu'il pourroit, et illec finer

la cause à l'espée, et que lesdits pays feussent mis en séquestre

es mains d'aucun autre prince, sans estre adon)agiez d'aucune

des deux parties, et que celui auquel Dieu donroit vicloire et

qui obtendroit le champ, l'en asseurast d'iceulx pays, et encores

y gaigneroit-il plus avant, et que ainsi, ou nom de vostredit

seigneur, le vouliez obligier, asseurer, et recevoir asseuré et

obleigé de nous : disans en oultre que autresfois aviez faiz vos-

dites autres offres que appelez offres de droit à nos gens et

depputez que avions envoiez à la journée de Trêves, et icelles

envoiezpar escript à nostre très-chière et très-amée compaigne,

la duchesse, en nostredite ville de Dijon en Bourgoingne, et

depuis à nous et à nozdits nepveuz et autres de nostre conseil;

prians et requérans à icelle nostre compaigne, et à iceulx noz

nepveuz et gens de conseil, de nous vouloir induire à accepter

vosdites offres tèles que les aviez faites etadvisées, et que, pour

ce que, comme vous dites, ne les avions receues ne acceptées,

aviez esté contrains de le avoir escript et signifïiet à plusieurs
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princes, seigneurs el bonnes villes, el leur aviez envoie les co-

pies d'iceulx offres, en vous complaignant de nous.

Et en après avez parlé de ceulx de Thionville , en les excusant

de faire l'obéissance par eulx deue à nostredite tante , leur dame

et princesse, et à nous comme son mambour, disant que parle

contraire ilz ne faisoient contre honneur ne contre leurs sère-

mens, car ilz s'estoient submis en une prononciation que appe-

lez prononciation de droit, faite par ledit arcevesque de Trêves,

laquelle ilz vouloient ensuyvre, et estre obéissans à nostredite

tante, selon les lettres el scellez qu'elle a sur ledit pnys, et aussi

entendre audit duc de Saxe pour les droiz héritiers, et à vous de

par eulx, et au regart des poins que les seigneurs qui à icelle

nostre tante ont faiz lesdits transpors, ont réservez pour eulx et

leurs hoirs. El y adjoustez que, se à nostredite tante semblast que

lesdits de Thionville lui feissent tort, si entendez et ne doublez

point que lesdits de Thionville ne viennent à droit avec icelle

nostre tante pnr-devant nostredit seigneur et cousin le roy des

Romains, les esliseurs de l'Empire ou autres que lors par vous

furent nommez, el que nostredite tante exhibast, par-devant eulx,

ou l'un d'eulx ou leurs consceaulx, ses lettres desdils transportz,

el que aussi y vouldriez respondre, et que, selon ce que, oye la

responso desdits de Thionville, seroit dit, par droit, de la ma-

nière comme ilz se dévoient gouverner et avoir envers les deux

parties, ilz le feroient.

En toutes lesquèles choses et autres plusewrs, (|ue par gratil

et long langaige avez dites et exposées, en voulant coulourer

l'entencion dcsdisducz de Saxe, et en cuidanl par ce diminuer

le bon droit el juste cause que , selon ])ieu , droit et toute raison

,

nostredite tante a en ceste partie, avez par les dessusdis beaulx-

nepveuz, noz cousins, et autres de nostre conseil, esté oys à vostre

voulenlé et bien au long.

Et en après estes retournez par-dcvers nous audit lieu de

Florhenges, el illecques, en nostre présence et des autres dessus

nomnu'z, vous avons fait requérir par nostre chancelier de nous
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inonslrei' et l'aire appinoii de voslre puissance et commission, se

aucune en aviez, tant desdils ducz de Saxe que nommez voz

maisires, comme de ceulx que appelez les droiz Iiériliers desdils

pays de Luxembourg et conté de Chiny, dont en voz paroles et

escriptures faites bien souvent mencion. Aussi vous feismes

requérir de nous faire apparoir des lettres du traictié de mariage

de la fille dudit feu le roy Albert et du duc Guillaume de Saxe,

vostre maislre, et du transport et confirmacion d'icelui que dites

avoir esté fait, moyennant icelui mariage, audit duc Guillaume

desdits pays de Luxembourg et de Chiny, attendu que d'icelui

transport et confirmacion , ladite belle-tante de Luxembourg et

nous avions juste cause d'ignorance.

Sur quoy nous déistes lors, par manière de response, que n'es-

tiez point tenu de nous monstrer ne faire apparoir de vostredile

puissance, ne desdits transport et confirmacion, jusques feus-

sions entrez en jugement avecques vous, et que semblablement

les ambasseursquide par nousavoient esté à Trêves, vous avoient

requis de leur monstrer vostredit povoir, ce que leur aviez aussi

à ceste mesme cause contredit et refuzé; mais se nostredite tante

et nous voulions prendre à juge aucun de ceulx que vous aviez

nommez, et accepter vosdiles offres, vous seriez content de

tantost aler par-devant icelui, et y monstrer vostre puissance.

A quoy vous fut répliqué par nostredit chancelier et clère-

ment démonstré que, selon tout droit, tant divin comme cano-

nique et civil, et aussi par coustume et usance notoire, tous

ambasseurs et messagiers qui viennent ou nom d'autrui, et qui

se dient estre envolez d'aucun, et mesmenjent de par princes,

doivent monstrer et faire apparoir comment ilz sont envolez,

de par qui et pour quèle cause, soit par lettres de crédence pa-

tentes ou closes, ou de procuration et puissance, se requis en

sont : autrement on n'est point tenu de les croire, ne adjouster

l'oy à chose qu'ilz dient, ne obtempérer en riens à offres ou re-

questesqu'ilz facent, soit en jugement ou hors jugement, comme
("est chose noioire.

12
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El iiéanliiioiiis, ;i(in quo les choses IVivcdes par vous dites el

exposées, el aussi csniples, comme dessus esl dit, ne demoiiras-

sent es oreilles et enlendemens de ceiilx (jiii les ont oyes, et (pii

ont ven voz escriptiires, pour y adjoiisler aucune foy, sinon ou

préjudice de vo/ maistres el de vous, mais (jue ung cliascuti

clèremeiil peust concevoir et (ongnnislre le bon droit et juste

cause de nostredile belle-tante , el de nous comme son niamhoiir,

el le grant torl el mauvaise cause desdits ducz de Saxe et de

vous, jà soit ce que par les raisons que dessus n'estions point et

ne sommes tenus de vous faiie response sur les choses par vous

exposées, vous feismes, par noslredil chancelier, dire en lan-

ii;aige françoys, el après en aleuiaul, par manière de remon-

strance, les choses qui s'ensuyvent :

(l'est assavoir : que nostredile tante estoil el est yssue de la

maison de Bohême el de l.uxemhourg, fille de feu de bonne

mémoire le duc Jehan de (ioirlicz, frère des roys Wencelay el

Sigismond, droitturiers roys el vravs héritiers de la couronne

de Bohème, el n'estoit point nostredile tante estrangière, mais

naturèle dudit pays de l^uxembonrg, el si proucliaine à ladite

«ouronne de Bohême (jue, se ne feussenl les enl'ans de feu le rov

Albert, elle seroil à présent vrave rovne de Bohême.

En après, est vray que, dès l'an mil CCCC el neuf, traiclié de

mariage fut pourparlé el accordé par ledit Wencelay, roy des

Boniniains el de Bohême, et |)our lors vray duc el seigneur de

I^Hxembonrg et conte de Chiny, entre nostredile helle-tanle el

feu de noble mémoire hault et puissant prince le duc Anlhoine

de Brabanl et de Eembouig, nostre oncle germain de par nosire

père, par lequel liaictié, et en advancement d'icelui mariage,

el par manière de partaige el appenaige, ledit feu roy Wencelay

donna, céda el transporta à nostredile tante lesdits diichié de

Luxembourg et conté de (Ihinv, et aussi l'advoerie d'Aiixoiz (1;,

(1) D'Alsat-e, selon l( P. IJoitliolel.
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avec loules les apparlenances cl appendances d'iceulx et tous

(Iroiz sei^iieiirianx et autres, à rachat, pour lui et ledit Sigisiiuttid

son frère, et pour leurs hoirs et successeurs, roys de P-ohênic.

de la somme de six-vins mil florins de Rin, avec autres charges

déclairées es lettres sur ce fniles : pai' veriu desquelz transport,

don et cession , iiostredite belle-tante a esié receue èsdits pays,

comme dame d'iceulx, par les gens des troiz estas, qui lui firent

les foy, hon)maiges, sèrement et toute obéissance, ainsi que

subgez sont tenus et doivent faire à leurs seigneur et dame. Elt

en ensuivant ce, iceulx noz oncle et tante ont plainement et

paisiblement joy et usé en tous droiz desdils pays, du temps et

ou vivant desdits roys Wencelay et Sigismond, sans en)pesche-

ment quelconque, et encores, après le décez de feu ledit duc

Anthoine, nostre oncle, icelle nostre tante, durant sa viduité,

a adez paisiblement joy et usé des avandits pays comme dame et

princesse d'iceulx.

Et certain temps après, feu ledit Sigismond, lors roy des

Kommains, et par la siiccession dudit feu roy Wencelay, son

frère, roy de Bohème, fist autre traictié de mariage entre nos-

tredite tante et feu de noble recordacion le duc Jehan de Ba-

vière, nostre oncle germain de par feue nostre mère, par lequel

traictié icelui feu roy Sigismond conferma et ratifïia de point eu

point, par ses lettres patentes, à icelle nostre tante tout te!

transport desdits pays que fait avoit esté par ledit roy Wen-
celay, ensemble toutes les lettres et scellez que icelle nostre tante

en avoit dudit roy Wencelay, par vertu desqiièles confirmacions

nostredite tante et ledit feu duc Jehan de Bavière furent par les

gens des trois estas de nouvel receuz et obéys èsdits pays, et leur

furent faiz et renouveliez les hommaiges et sèremens comnje

dessus, et ainsi en ont joy plainement et paisiblement tout le

vivant dudit feu duc Jehan de Bavière, et après son décez, icelle

nostre tante, estant vesve, comme encore est, en a joy paisible-

ment, au sceu et veu dudit feu roy Sigismond, tant comme il a

vescu
, et, après son trespas, au vou et sreu de feu le rov Auberl
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el (Je ft'iie la rovno, sa conipaigne, lille et liërilière iludil roy

Sigisiiiond , el tèlenieiU (jue icelle noslre tante a joy el usé et

esté eu paisible possession desdits pays de Luxembourg et conté

de Chiny, comme vraye princesse et dame d'iceulx, plainement

et paisiblement, l'espace de xxxiii ans ou environ, sans moleste

ou empeschement quelconque; et ledit temps pendant, mes-

mement durant ses viduitez, a commis et députez es dessusdis

pays, quant bon lui a semblé, plusieurs mambours et gouver-

neurs, et telz qu'il lui a pieu, princes et autres, lesquelz ses

mambours, que ainsi elle y a commis et députez de par elle,

ont esté receuz et obéys es avantdils pays par lesdites gens des

trois estas, et joy et usé de leurdite mambournie et gouver-

nement plainement et paisiblement, tant et si longuement qu'il

a pieu à nostredite tante : et tout ce au veu et sceu desdits

roys et royne, et de tous autres qui l'ont voulu savoir, sans ce

que onques lui feust fait ou donné quelconque trouble, moleste

ou empeschement au contraire, jusques à nagaires que les ducz

de Saxe, qui sont du tout eslrangiers de la couronne de Bobème

et de ia maison de Luxembourg, se sont efforciez, à tort et sans

cause, de icelle nostre tante vouloir débouter de sesdits pays

qui en la manière dite lui appartiennent par droit de mariage,

partaige et appenaige. Et qu'il soit vray, ilz ont à ceste fin en-

voyé en la ville de Luxembourg et ailleurs par deçà ung qui se

nomme Ernst , conte de Glichen, vous et autres, qui par pluseurs

indeues manières et diverses voyes cautheleuses, exquises et des-

raisonnables, vous estes avanciez jour et nuit, ou préjudice

dicelle nostre tante, atlraire à vous sesdits pays et subgez de y
parvenir à obéissance, et du tout la désbériter, destruireet mettre

à pain quérir.

Et ce véant nostredite tante, et sentant qu'elle estoit dame
vesve et ancienne, et n'avoit secours ne aide de nul pour résister

aux desraisonnables entreprises que sur elle iaisoient lesdits

ducz de Saxe, et vous de par eulx, et que ainsi la vouliez mettre

en voyo de povreté et mendicité, elle s'est sur ce advisée avec
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les i^ens des lioiz estas de sesdits pays, aiisqiiels elle a reinon-

stré les choses dessusdites, et par leurs advis et conseil, envoya

par-devers nous ses gens et conseillers, et après y vint mesnies

en personne nous renionsirer toutes ces choses, et les dan-

giers et nécessitez d'elle et de sesdits pays et subgpz, en nous

renionstrant aussi con)nient elle estoit dame vesve, et avoit eu

espousez nos deux oncles germains, l'un de par père et l'autre

de par mère, et que autrement elle nous atlenoit de linaige, et

nous pria et requist pourtant très-instamment de vouloir ac-

cepter la mambournie et gouvernement d'elle et de sesdits pays

et subgez, et de lui assister et secourir à la défense d'elle et de

son bon droit.

Laquèle chose par nous oye, combien que nous en eussions

bien voulu excuser, et que ayons assez d'autres effaires en noz

propres pays et seigneuries, toutefois, ces choses considérans, et

aussi que toutes nobles gens, et en espécial les princes, doivent

et sont tenus et adslrains, de raison et par honneur, d'eulx ac-

quictier et emploier à la garde et défense de toutes dames vesves

en leur bon droit, et les préserver à leur povoir de toutes vio-

lences et oppressions indeues, et niesmempnt, au regard de nos-

tredite tante, considérans qu'elle est yssue de si noble maison

que chascun scet, et venue à son ancien aage, qui a eu espousé

noz deuxoncles, comme dit est, et que pitié eust estédela laissier

en lèle nécessité et dangier, et ne ly povions par honneur refuser

sa requesle, finablement nous y sommes condescenduz, en ac-

ceptant, pour les causes que dessus, la mambournie et gouver-

nement d'elle et de ses pays et subgez, non pas en entencion de

faire tort à nulle personne quelconque, mais seulement pour

garder et défendre le bon droit de nostre avantdite tante. En

quoy tenons avoir fait chose agréable et plaisant à Dieu, nostre

Créateur, et qui doit estre réputée honnorable et raisonnable

devant toutes gens.

El en ensuyvant ce, et usant du droit de nostredite tante en

ceste partie, et pour nous acquiclier ou fait de ladite mam-
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bouillie |)ar nous entreprise et acceptée en la manière que dessus,

envoiasnies oudil pays noslre anié et féal chevalier, conseiller,

clianibellan et gouverneur de noz pays de Hollande, Zellande et

Frise, le seigneur de Lalaing et de Bugnicourt, atout (I) lettres

(le povoir de nous, pour tant que alors n'y povions venir en nostre

|)ersoiine, obstant certaines grandes occupacions que avions en

noz pays de Bourgoingne, lequel seigneur de Lalaing, acconipai-

gnié de pluseurs des gens de nostre conseil, tant chevaliers,

escuiers comme autres, fut en la ville de Thion ville, par les gens

des trois estas des avantdils pays lors illec assemblez, en pré-

sence de nostredite tante, pour et ou nom de nous, rcceu et obéy

comme nostre lieutenant èsdite mambournie et gouvernement.

Et en après, pour autres affaires et grans charges queavoitde

par nous ledit seigneur de Lalaing, tant on nosdits pays de Hol-

lande, Zeellande et Frize comme ailleurs, par quoy il ne povoit

bonnement demeurer en iceulx pays de Luxembourg et de Chiny,

avons derechief, en son lieu, commis nostre lieutenant général

es avantdits pays de Luxembourg et de Chiny nostre très-chier

et amé cousin messire Robert, conte de Vernembourg, lequel

autresfois paravant avait eue la mambournie et gouvernement de

nostredite tante et de sesdits pays, et dont il avait joy paisible-

ment; et sur ce lui avons baillié noz lettres patentes de commis-

sion , par vertu desquèles , de nouvel , pour et ou nom de nous , il

a esté receu et obéy par lesdites gens des trois estas des devantdits

pays comme nostre lieutenant général en ladite mambournie; eu

laquèle icelui conte de Vernembourg depuis s'est employé ainsi

comme chascun scel, et que clèrement l'en a veu et apperceu

que ce a esté au bien et prouffit d'iceulx pays et subgez.

Ores est ainsi que, tantost et incontinent après ce que le des-

susdit seigneur de Lalaing avoit esté receu et obéy, pour et ou

nom de nous, en ladite mambournie, comme dit est dessus, le

(I) Atout, avec.
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(lcv:inl(lil coiil(! (le Gliclu-i), à î)ieii |)etile occasion, à loii cl sans

cause, cl mon de vonlenlé légière, a envoyé ses lettres de det-

liaiicc à nostredite belle-lante, de la teneur qui s'ensuit, transla-

tées de alemant en François :

« Haultenée princesse, dame Élizalielli deGorolich, duchesse

en Bavière, etc., je, Ernst, conle de Glichen, seigneur de Blankn-

lien, à présent capitaine de par les seigneurs héritiers des pays

et duchié de Luxenibourg, etc., vous fay savoir (jue, pour et à

cause de lèle mambournie et gouvernement que avez commis

et transporté aux amis de très-excellent prince le duc de Bour-

goingne, etc., ce qui est, comme je cuide, à l'encontre et ou pré-

judice de mes très-redoublez seigneurs les héritiers du pays de

Luxembourg, selon les lettres d'engaigemeni que avez en et sur

ledit pays et les ofFres que je vous ay l'aides et remonstrées à

Tbioiiville, etc., se je sçay ou puis, ou nom et de par mesdits

très -redoublez seigneurs, cesle chose résister et défendre, je le

l'eray; et s'aucuns dommaiges en adviennent à vous et à voz

subgez, j'en vueil estre et demoiirer sans reprouclie. Tesiuoing

n)on seel cy plaqué le vendredi après le dyemenclie Ocuii, l'an

etc. XLI , selon la coustume de Trêves. »

Deff'ijance des adhérens dadlt conte, translatée d alemant

en f'raiirois.

« Haultenée princesse, dame Élizabelh de Gorolicx, duchesse

en Bavière, etc., je, Henry Rufze de Plauwen josne, seigneur de

(irallz, vous fay savoir (|ue , sur tèles lettres et signilficacion que

le noble conte Ernst de Glichen, seigneur de Blankenhera, à

présent capitaine de njes très-redoubtez seigneurs les héritiers

du pays de Luxembourg, mon très-chier oncle, vous a présente-

ment fait, se moy ou les miens lui povons aidier ou conseiller

à son enlencion , comment et à quoy qu'il en adviengne ou qu'il

se face, cl (juel dommaige (pie vous ou les vostros en aiez, moy
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cl los miens en voulons estre et demourer sans reprouclie on

poursuyte, et Je nous en estre acquictiez envers vous et les

voslres. Tesnioing le seel dudit conte Ernst deGliclien cy phuqué,

dont usons en ceste partie, le vendredi prouchain après Ociili-

lan etc. XLI , selon la couslunie de Trêves. »

Seconde deffiance des adhérens, translatée lit supra.

« Haultenée princesse et dame Élizabeth de Gorolicx, du-

chesse en Bavière, etc., nous qui sommes cy- après nommez,

messire Geore;e de Hopgarten, chevalier, Herman d'Oppelstein

,

de Bitsche, prévost de Luxembourg, Deitz de WolfFramsscorff,

Foltze Torgaw, Helffrich de Metkir, Hant de Broessen, Vofz de

Bar, Estiennede Lensthpig, Rodolf de Yselstat, Conrart de Lies-

hem, Ludolf de Coumpslorff, Ernst de Vipich , Herman Worm ,

Baltazar de Koutze, Herman Somerlatte, Octe Colre, Casper

Schutze, Hantze de Kouritz, Henry de Kokeritz, Henry de Grou-

raide, Marc de Boltelsleden, Teitz de Liège, Hansse de Liège,

Tielman le Leu, Hansse de Hudenitz, Charle de Schidingen ,

Hansse de Meeten , Eslienne de Appremont, Hansse Kolreberg,

Hansse de Buhvitz et Aubert deWelnitz, vous faisons savoir que,

sur tèles lettres et signifïicacions que le noble conte Ernst de

Glichen, seigneur de Blankenhera , à présent capitaine de noz

très-redoubtez seigneurs les héritiers de Luxembourg, etc., noslre

Irès-chier seigneur, vous a présentement fait et escript, etc., se

nous ou les nostres lui povons ou savons à ce aidier ou con-

seiller, et comment et à quoy qu'il en aviengne, et se aucuns

dommaiges en soient faiz à vous ou aux vostres, nous en voulons

estre et demourer deschargiez, et nous en estre acquittiez envers

vous. Tesmoing le seel dudit conte Ernst de Glichen cy placqué,

dont usons tous en ceste partie, le prouchain vendredi après le

dymenche Oculi, rail CCCC XL), selon la coustume de Trêves. »

Et en après, non content de ce, a aussi deffîé par autres ses

lettres ledit conte de Vernerabourg, nostre cousin et lieutenant
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lïénôral : que Icnons avoir eslé fail pour el à occasion de la lioiite-

nance. Qui soul et doivent senil)ler à cliascun choses el manières

bien merveilleuses et desraisonnables.

En ensuyvanl lesquèles defïiances, ledit conte de Glichen et

vous autres avecques lui vous estes elforciez de fait de faire et

porter jour et nuit à nostre dessusdile tante et à ses pays el

subgez de Luxembourg et de Chiny toutes manières et exploiz

de guerre, et mesmes de ses propres villes, places et forteresses

à elle appartenans. Et de fait, sans fondation de droit ou action

quelconque, avez prises ses villes et places que lui détenez et oc-

cupez, boulé feux, ars, brûlé et desrobé églises, villes et villages,

prins et raençonné ses povres subgez, et autrement vous estes

démonstrez envers elle ses ennemis et adversaires publiques et

mortelz, sans ce que en aucune manière l'en peusl entendre que

de ce faire aiez eu puissance ne cause raisonnable. Pour lesquèles

causes icelle nostre tante, ensemble les gens des trois estas des-

dits pays, ou la greingneur partie ( I ) d'iceulx, ont escripl et envoie

par-devers nous, nous estant en noz pays de Bourgoingne, et par

leurs escriptures et messaiges nous ont signiffié les choses des-

susdites, par manière de griefve doléance et con)plainle, en

nous priant et requérant de vouloir venir èsdits pays en nostre

personne, et, comme mambour et gouverneur d'elle et de sesdits

pays, nous emploier par effect à les secourir, garder et préserver

des maulx, griefz, violences et oppressions que à tort leur faisiez,

comme dit est.

Et pour ce que si Irestosl n'y povions venir en nostre personne,

pour autres noz grandes affaires et occuppacions, envoiasmes

èsdils pays nostre amé et féal chevalier, conseiller, chambellan

et bailli d'Amiens, messireSymon de Lalaing, seigneur de Mon-

tigny, accompaignié de certain nombre de noz gens d'armes et

de trait, pour et en entencion de assister à nostredite tante, et

(I) La greingneur partie^ la plus {grande partie.
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;\vec ledit coiiltî de Vonu'iiil)()iiig, noslre liciilrnaiil, soy ciii-

ploier à la garde, luieion et défense desdils pays et subirez, à

rencontre de tons y faisans i^nerre et portans doinmaige : lequel

inessire Syinon de Lalaing, ainsi venu es devantclits pays, sans

(pieique cause ou ocrasion raisonnable, et avant que à vous ne

à autres ès<liz pays il cust fait ne porté dommaige, a par ledit

conte de Gliclien esté seniblablenient defTié. Dont et des manières

eslranges que en ce a tenues ledit conte de Glichen ne nous po-

vons assez esmerveillier.

Et ces choses venues à nostre congnoissance, pour ce<]ue de-

rechiof et par pluseurs foiz avons esté prié et requis par la dessus-

dite nostre tante et les gens desdits trois estas, ou la greingneur

partie d'iceulx, et eslans acertenez des grans et énormes niaiilx

que de jour en jour ledit conte de Glichen, vous et ceulx de

vosire parly et autres y faisiez de plus en [dus, par feux boiitei',

desrobcnient d'églises et r;ien(;onnenienl de peuple, qui est

contre Dieu, raison et tout honneur, nous sommes mesines dis-

posez de en nostre personne venir èsdils pays, non |)as en enten-

cion de y faire toi't à nul, ni.iis spiilemeiit |)our garder et lici-

fendre à noslie povoir le bon droit de tioslredile lanle, et obvier

aux yrans mauix, 2,riefz, violences et domiuaiffes qui à elle et

à sesdits pays el siihgez journelment se y faisoient.

Kt ne y sommes point venus pour derroguer ne faire tort aux

droiz héritiers ne à auties queizconques, combien que à tort et

<;ontre vérité mettez et publiez le contraire par voz paroles et

escriptures; mais est nostre entencion de, à l'aide INosIre-Sei-

gneur et du bon droit de nostredite tante, nous emploier (oui

oultre ou fait de ladite manibournie, comme dit est dessus, et à

ce exposer corps el chevance, si avant que pouirons.

Et au regard des droiz héritiers, que dites estre les enfans de

feu ledit roy Albert, soubz umbre desquelz vous dites, cscripvez

et coulourez pluseurs choses, sans ce qu'il en appère en quelque

manière que ce soil , nous sonmies el atlaignons de linaige et en

l)ien |uouchain dei;ié de c(»iisani;uinilé le roy Lancelot de lion-
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i^ii»^ el (le Bohème el ses seins, eiil'ans diidil ictv Albeil, iioz

iiopveu el niepces du costé de leurdil père, et ne leur vouldrions

faire aucuu loit, mais se aucun le leur l'aisoit ou s'avançast de

faire, nous vouldrions garder et défendre leur bon droit, envers

el contre tous, comme le nostre, et à ce emploier noz corps et

chevance. ainsi que autresfois et derrenièrement en nostre ville

de Dijon, en la présence devons, messire Apel Vitztump, l'avons

dit de bouche audit arcevesque de Trêves : dont devriez bien

avoir mémoire; et semblablement l'avons dit de bouche à nos-

liedit seigneur et cousin le roy des Konsains, quant derrenière-

ment estions ensemble en la cité de Besançon, et aussi à ceulx

de son conseil, y estans lors avecques lui, et d'autre part, par

noz lettres et scellez que avons bailliez aux gens des trois estas

desdits pays de Luxetnbourg et conté de Chiny, que ne leur en-

tendons ne voulons faire aucun tort; el y est démonstrée noslre

enlencion en ceste partie, et que les choses que vcuis semez el

publiez au contraire, entre le peuple et autren)ent, sont con-

irouvées et non véritables, et n'y doit-l'en adjouster quelque foy.

Et sommes bien esmerveilliez de rempeschemeiit que lesdils

ducz de Saxe, vnz maistres, et vous en leur nom, vtuis efforciez

de nous faire à tort et sans cause raisonnable, ou fait de ladite

mambournie, actendu que par cy-devant nostre dessusditc tante

a commis pluseurs autres manibours et gouverneurs à son plai-

sir et voulenté, qui ont esté moindres de nous, ausquels n'a esté

fait quelque deslourbier ou contredit; mais encore nousesmer-

veillons plus des empeschemens que iceulx ducz de Saxe, voz

maistres, et vous de pai- eulx, faites à nostredite tante, en lui

voulant osier le sien et la débouter desdits pays de Luxembourg

et conté de Chiny, desquelz ilz sont tous estrangers et n'y ont

que veoir ne que congnoistre.

Et pour ce que, au contraire, avez voulu fonder l'enlencion

d'iceulx ducz de Saxe sur certain traiclié de mariage que dites

avoir esté fait de nostredite niepce, fille du roy Albert, et dudil

duc Guillaume de Saxe, et (jue en faveur d'icelui mariage lui
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baillée et Iranspoilée la ducliié de Luxcniboiui; el coulé de Cliiiiy

par ledit rov Albert, et la chose depuis conferiiiée par la royne

sa compaigne, et par le roy des Romains qui est à présent, de

toutes ces choses, desquèles ladite belle-tanle et nous avons juste

cause d'ignorance, vous ne faites riens apparoir; et par ainsi

elle et nous devons tenir et croire qu'il n'en est riens; et quant

aucune chose en vouldrcz faire apparoir, l'en vous y respondera

comme il appartendra.

Et loutesfoys, pour monstrer clèrement que, du costé d'iceuk

ducz de Saxe, n'avez dit chose qui valoir leur doye, ne préjudi-

cier à nostredite belle-tanle, il est vray, el ainsi sera trouvé

selon les informations et advertissemenls que en avons, que à

ladite Anne, nostre niepce, fille de feu le roy Albert, a esté

donnée et constituée en dot et mariage la somme de cent mil

florins de Hongrie tant seulement, moyennant laquèle elle a re-

noncié, tant pour elle que pour ses hoirs et successeurs, au

proulïit (les ducz Frédéiic l'ancien, Frédéric le jesne el d'aucims

autres, à toute la succession que à elle et à sesdils hoirs pour-

roicnt advenir el eschoir es parties et marches d'Osterice, tant

deçà que delà les mons Bernarl , et ne a le Arnsberg que sur

le Rin , tant (]u'il y auroit hoir masle (1 ); et n'a-l'en point trouvé

<|ue ledit feu roy Albert lui ait donné ne transporté lesdils pays

de Luxembourg et de Chiny : aussi n'avoit-il aucune puissance

de ce faire, jnsques à ce qu'il eust premier racheté iceulx pays

de nostredite lante, el encore du consentement de la royne sa

compaigne.

Et au regart de la confirmacion d'icelle royne dont avez parlé,

nous sommes advertiz que, se aucune chose en estoil, sans le

confesser (car aussi nostredite tante et nous avons bien cause

de le ignorer), ce auroit esté seulement une donation faicte par

ladite royne, combien que faire ne le povoit, desdits pays de

(1) Cm passajjc, roinodiiit sciupiilcnscmcnl , nr j);naît pas clair.
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Luxembourg et conlé de Chiny, soubz les conilicions qui s'en-

suyvent, assavoir : la première, que l'en devoit racheter lesdits

pays de nostrediie tante ou de ceulx qui les tendroient, et jus-

ques lors l'en ne y povoit avoir quelque entremise; et la seconde,

que ladite royne, comme dame héritière, réserva par exprez, pour

tant qu'elle estoit demourée grosse enchainte d'enAint, après le

décez dudit feu le roy Albert, que se Dieu lui octroioit ung filz,

que icelui son fils, qui seroit droit héritier des royaumes de

Hongrie et de Bohème et de tous les autres héritaiges de ladite

royne, pourroit mesmes, comme roy de Bohénie, racheter et

quitter à son bon plaisir lesdits pays de I^uxembourg et de Chiny

de ceulx qui les tendroient.

Ores est vray que icelle royne accoucha depuis d'un filz, ap-

pelle Lancelot, à présent roy de Bohême et de Hongrie, nostre

nepveu. Par quoy est tout cler et évident que ladite donacion

,

posé que icelle royne l'eust peu faire, ce que non , est nulle et de

nulle valleur, et que ledit roy Lancelot nostre nepveu est celi qui

puelt faire ledit rachat, et nul autre, et lequel rachat, combien

que ledit roy Lancelot, s'il estoit en aage souflisant, le pourroit

quiltier et y renoncier au proufïit de nostreilite tante, toute-

foys ne le pourroit-il baillier ne transporter en autre main que

en la sienne, se il ne transportoit mesmes sa couronne de Bohème

avecques icelui rachat; et pareillement ne l'a peu faire ladite

royne sa mère; et par plus forte raison n'a peu donner ne trans-

porter lesdits pays de Luxembourg et conté de Chiny, comme

aussi faire ne pourroit ledit à présent roy Lancelot, nostre

nepveu, posé qu'il feust aagié souffîsamment, pour ce que ladite

royne, sa mère, n'en fut onques dame, et lui à présent n'en fut

onques seigneur, à proprement parler, ne sera jusques il ait

racheté iceuix pays de nostrediie tante. Et quant racheter les

vouldra, si convient-il que premièrement il rembourse et baille

réaiment et de fait les deniers pour lesquelz iceuix pays sont en-

gaigiez, avant qu'il se puisse ne doye entremettre en iceuix, ne

y faire on donner aucun empeschement à nostrediie tante, ainsi
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(juc loiilfs les Irlircs (|iii en sont faiolos le dtchiiiciM |);ir cxpri-s.

l)on(|»(\s .ij)[terl-il Irès-cJôremenl du tort évidcnl et noloite (|ii<'

font lesdils (liiez de Saxe et vous, ou nom d'oiilx, à nosi redite

tnnte, en lui ostant le sien de lait, sans avoir fait les renibour-

semensqui y appartiennent avant tout euvre, selon la teneur de

ses lettres, veu »]iie les droiz héritiers, ou nom desquelz vous

portez et nommez, combien que n'en monstrez aucun povoir

ne eonimission , ne le pourroient autrement faire de raison, se

niesmes en leurs personnes ilz y estoient.

Et, en tant que voulez fonder i'entcncion dudit duc Guillaume

de Saxe sur certaine autre confirmncion que dites avoir esté

faicte par le roy dos Homaiîis à présent, tant tomme roy des

Romains que comme mambour dudit roy Lancelol, nostre nep-

veu , pareillement vous n'en faites riens apparoir de ladite cou-

firmaeiou; aussi, puisque le principal n'est pas valable, comme
dessus est dénionslré, encores doit moins valoir ladite confir-

macion. El d'autre part, le roy des Romains, comme roy. ne

puet de raison tollir on donner le droit de l'un à l'autre, et

comme soy-disant mambour dudit roy Lancelot, il ne puet

alienner son liéritaige, selon la disposicion de droit, et, que

plus est, comme dessus est assez touebié, se mesme ledit roy

Lancelot, estant en aage souffîsant, le vouloit, si ne le pour-

roit-il faire valablement; et son! toutes allégacions de néant de

vostre costé.

En après, à ce que en voz paroles et escriptures avez touchié

d'un Iraictié que dites avoir esté faict par le moyen dudit arce-

vesqiie de Trêves, comme médiateur entre nostre dessusdile

belle-tante et ledit duc Guillaume de Saxe, touchant le rachat et

acquit desdits pays, sur lequel Iraictié pareillement vous fondez,

nous avons bien oy dire (|ue jà pièça, et avant tous ces débas dont

il est question à présent, icelle nostre tante, à la granl poursuyte

dudit arcevesque, se accorda à certain traictié condicionnel

,

assavoir : que, dedens ung terme qui fut prélix , le contenu

dudit traictié devciil eslic acomply et asseuié de la partie dudit
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iltic (iiiillaunie (h> S:ixo, ou aiUrcnienl, so faillie y avoil, U'dil

torn)o à ce prélix ex|iiiô el l'ailly, icehii Iraictié scroit nul el de

nulle valeur, el seroit nostredite helle-tanle en sa première li-

berté el franchise, comme par avant Taccord d'icelni traiclié.

Ores est-il tout certain et chose iiol(tiro (|iie, du costé de nos-

Iredile belle-tante, n'v a point en de faillie, mais de la part

dudit de Saxe n'a riens eslé fait ne entretenu dedens le terme

piéfix, ne aussi en dedens certain autre lern)e, après que nos-

tredite bello-lanle, libéralment et en usant de bonne foy, à la

très- instante prière et requeste dudit arcevesque de Trêves,

avoit, comme l'en dit, proroguié et ralongié. Et par ainsi, dès

lors et mesmement , tantosl après ledit ralongement failly, ledit

traictié fut nul et rompu du tout. La faulte el romplure dnqiiel

traiclié procède du costé dudit duc Guillaume de Saxe, et non

point de nostredite tante, comme c'est chose viaye et clère; el

est icelle nostre tante, quant audit traiclié, en sa première

liberté et franchise, tout ainsi qu'elle esloit auparavant d'icelni

traiclié; et n'ont à ceste cause lesdits ducz de Saxe, ne doivciH

avoir par raison , aucune action on demande à Tencontre de nos-

Iredite tante, comme ledit arcevesque de Tièves l'a niesmes

dit et confessé anlresfoiz en nostre présence et de pluseurs y

assistons, el , se besoing fait, sera prouvé et monstre clèrement.

Et est hien chose vaine et langaige perdu de mecire avant tèles

choses passées, et véritablement il vauldroit trop mieulx taire

lèles choses que d'en parler.

Aussi avez-vous parlé et escript de certain autre traictié ou

appoinctement amiable, que dites avoir esté fait et scellé par

nostredit seigneur et cousin le roy des Romains, lui estant

derrenièrement à Franquefort^ entre nostre devantdile tante et

noz gens et ambasseurs, d'une pari, et ledit duc (iuillaunie de

Saxe, qui lors y esloit en personne, d'autre, dont aussi vous

fondez cl coulourez l'enlencion du devantdit duc Guillaume de

Saxe. Sur quoy il es! bien vray que, quant ledit loy des Romains

tu derrenièrement en la ville d'Aix, pour y recevoir sa couronne,
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lUMis y cnvoiasmcs pai-devers lui certains no/ ainbasseiirs et

(lépiilez notables, pour certains noz alïaires dont avions à be-

sonetnier devers lui, et niesnieraent pour lui présenter, de par

nous, à lui faire les bonimaiges et devoirs que lui devions faire

à cause de noz pays que tenons en l'Empire, en la manière que

les avoient acoustumé faire noz prédécesseurs ou temps passé :

laqucle cbose, pour nous y faire response, ledit roy des Homains

remist audit lieu de Franquefort, et y assigna à nosdits ambas-

seurs autre journée lors advenir. Auquel lieu de Franquefort, en

ensuyvant le plaisir dudit roy des Romains, envoiasmes derechief

devers lui nosdits ambasseurs notables; aussi nostredite tante,

qui y estoit mandée par ledit roy des Romains, y vint eu sa per-

sonne, et illec nostre tante lîst audit roy des Romains grosses et

griefves complaintes dudit duc Guillaume de Saxe, du grant tort

que il et ses gens lui avoient par deçà fait et inféré, tant par ce

qu'ilz l'avoient déboutée et despoillée du sien, comme par autres

voies de fait, de force et de voulenté dont ilz avoient usé envers

elle et ses pouvres subgez, requérant et suppliant par ledit duc

Guillaume estre restablie et restituée à sa possession, dont par

si long temps elle avoit joy et usé paisiblement, et autrement

par icelui nostre seigneur et cousin le roy des Romains conve-

nablement lui estre pourveu de remède de justice, combien que

linablcment elle ne povoit riens prouffiter ne obtenir provision

aucune, comme elle nous a dit, fors que ledit roy des Romains,

après phiseiirs grandes et longues poursuytes faictes devers lui

par icelle nostre tante, ordonna ung seur estât et abstinence de

guerre, èsdis pays de Luxembourg et de Cbiny, entre nostredite

tante et nous, comme son mambour, d'une part, et ledit duc

Guillaume de Saxe et ses gens, d'autre; lequel devoit durer dès

lors jusques à la feste de Toussains après ensuyvant, pendant

lequel temps icelle nostre belle-tante devoit paisiblement par-

ccvoir et lever à son proufiit toutes les rentes et revenues des

avantdits pays de Luxembourg et de Cliiny, tant en la ville et

prévosté de Luxembourg comme ailleurs. Lequel appoinclenient
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(le seiiv estât a esté bien entretenu et ensuyvy de la partie de

nostredite tante et de nous, comme son mambour, sans y estre

venu aucunement au contraire; mais, delà part desdits de Saxe,

il n'a pas esté entretenu ne ensuivy, espécialment au regart de la

joïssance de nostredite tante de sesdites rentes et revenues : car

ledit comte de Glichen et vous autres, vous renommans de par

iceulx de Saxe, de vostre voulenté désordonnée, lui avez détenu

el occupé toutes ses rentes et revenues èsdites ville et prévosté

de Luxembourg, en venant directement contre ledit appoincte-

ment, et ou granl grief, préjudice et dommaige d'icelle nostre

tante, ce que icelle nostre tante ne nous n'eussions point cuidié.

Et d'autre traictié ou appoinctemenl n'avons sceu; aussi nostre-

dite tante, qui , tantost après son département dudit Franque-

fort, s'en vint devers nous en nostre ville de Dijon, nous dist

que autre traictié ou appoinctement n'y avoit, et pareillement le

nous ont escript nosdits ambasseurs; et d'autre part, vous-mes-

mes, par vostre propos prins en vostre préjudice, avez dit que

ce fut ung traictié fait par condicion, ou cas qu'il plairoit à nos-

tredite tante et à nous : ores n'a-il pas pieu ne plaist à nostredite

tante ne à nous. Par quoy est chose notoire que ledit traictié

ou appoinctement, tel qu'il est contenu en ladite cédule, est nul

et ne doit point sortir eifect; et n'ont ledit de Saxe ne vous, de

par eulx, cause raisonnable de plus le mectre.

Au regard de la prononciacion faicte, comme vous dites, par

l'arcevesque de Trêves, laquèle vous appelez sentence de droit,

et sur icelle voulez fonder et coulourer l'entencion de vosdits

seigneurs de Saxe, nous avons bien oy que, à !a prière et requeste

dudit conte de Glichen et de vous autres, ses adhérens, et en

vostre faveur, ledit arcevesque de Trêves s'est entremis et avan-

cié, ce qu'il ne deust avoir fait, de avoir dit et prononcié une

manière de sentence : dont, et des manières que en ce a tenues

ledit arcevesque de Trêves, ne nous povons assez esmerveiller,

veu qu'il n'cstoit ne povoit estre juge compétent en ceste partie.

En après, il savoit bien et ne povoit ignorer que la matière tou-

13
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choit jirincipalment nostredite tante et ses pays et seigneuries

et nous, comme son inanibour, laquèle noslre lanle ne nous ne

l'avions aucunement requis ne fait requérir de par nous d'entre-

prendre ladite congnoissance, mais ce que fait en a, il l'a fait

sans le sceu et consentement de nostredite tante et de nous, et

sans le nous avoir signifié, ne nous y a\oir appelez ne oys, ne

personne de par nous : qui est chose bien niervoiilcuse et estrange,

considéré que niesmes le pape, ne aussi l'empereur, qui ont les

deux plus grans puissances et auctoritez de ce monde, et sont

par-dessus tous les autres, ne pourroient de raison faire le sem-

blable, c'est assavoir: donner sentence contre ne ou préjudice

de partie, de quelque estât ou condicion qu'elle soit, sans la ap-

peler et oyr premièrement.

Et à ce que vous dites que aucuns des subgez de nostredite

tante requirent et prièrent ledit arcevesque de ce faire, et furent

présens à oyr ladite prononciation , il est tout cler de raison que

faire ne le povoient, mesmement ou préjudice d'elle et de nous

comme son raambour, et sans exprès consentement d'elle et de

nous, attendu que la chose touchoit principalment elle et nous,

assavoir est comment et par quèle manière ilz estoient tenus de

obéyr à icelle nostre tante, leur dame et princesse, et à nous,

comme son mambour. Et ne povoit ne devoit ledit arcevesque

entreprendre ceste congnoissance; et ce qu'il en a fait, avecques

ce qu'il est de nulle valeur, doit estre desplaisant à tous princes

et seigneurs : car c'est nourrir les subgez en désobéissance et

rébellion contre leurs seigneurs, et leur donner occasion de ce

faire. Et qu'il soit vray , on le voit par expérience au regard de

ladite sentence et de ce qui s'en est ensuy, et comme, soubz

umbre et couleur d'icelle, vous parforcez journelment de faire

rebeller les subgez desdits pays de Luxembourg et de Chiny à

1 encontre de nostredite tante, leur dame et princesse, à laquelle

ilz ont tousjours obéy par cy-devant, comme faire dévoient,

et par si long espace de temps, comme de xxxiii ans ou environ.

Et si est à croire que lesdits ducz de Saxe, voz seigneurs et mais-
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très, verroient et soud'riroient bien eiiviz(l) que leurs subgoz

alassent serablablement par-devers aulre seigneur, leur voisin,

requérir et demander sentence de droit, se ilz leur devroienf

obéyr, et par quèle manière, sans leur sceu et consentement :

certes ilz vouldroient bien dire et maintenir que tèle sentence

seroit nulle et de nul effect, et que l'en ne si devroit de riens ar-

rester, comme vray seroit; et pareillement le doit-on ainsi dire

et jugier de ladite sentence diidit arcevesque. Avecques ce est

icelle sentence et prononciacion du tout incertaine, confuse et

obscure en tous ses poins, en espécial touchant les lettres,

scellez, sèremens et promesses dont est f'aicte mencion en icelle

sentence, en termes généraux seulement, et sans faire aucune

déclaration du contenu èsdites lettres et scellez, et n'y ont esté

gardez en riens les termes de droit; et par ainsi est nulle et de

nulle valeur, selon disposicion de droit.

Et, au surplus, touchant ung point en la fin de ladite sen-

tence, faisant mencion des réservacions que fist le roy Wencelay,

par lesquèles, selon que déclairé avez par voz paroles, et aussi

par voz escriptures, voulez entendre de mettre ung capitaine en

Luxembourg, et de avoir ouverture des villes et places desdits

pays de Luxembourg et de Cbiny, ce ne vous puell de riens prouf-

fiter : car, premièrement, au regart de mettre capitaine en

Luxembourg, ce que ledit roy Wencelay y réserva fut sa vie du-

rant seulement, à l'occasion de la guerre qu'il avoit lors contre

le duc Ruppart de Bavière, qui se nommoit roy des Romains,

combien qu'il n'en ail point usé, comme dit est dessus; et, au

regart de l'ouverture des villes et places du pays, en fut pour lui,

pour ledit roy Sigismond, son frère, et pour leurs successeurs,

roys de Bohême, seulement, et sans le dommaige de nostredite

tante. Or, ne sont pas les ducz de Saxe roys de Bohême, et ainsi

n'appartient point à eulx de demander ne requérir l'ouverture

(1) Enviz . à regret.
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des villes et places des dessusdits pays, ne à vous, de pareulx, car

l'ouverture ne se doit faire que au roy de Boliênie tant seulement ;

et encores, se le roy de Boliênie mesnies en sa personne y deman-

doit ladite ouverture, si ne seroit point tenue nostredite tante

de la lui faire contre elle ne à son domniai|ïe; et encores, quant ce

seroit contre autres ennemis du roy de Bohème, si devroit nostre-

dite tante estre et deraourer maistresse et plus puissant des

places et bonnes villes, ou ses gens de par elle. Et qu'il soit vray,

on le voit par exemple et usance notoire, que il n'est si povre

gentilhomme, qui tiengne gaigerie de villes ou places, en ce pays

ou ailleurs es pays voisins, qui soit tenu de faire ouverture des

villes ou places qu'il tient en gagerie, à son préjudice ou dom-

maige, et qu'il ne soit tousjours le plus fort en icelles, et que

encores ceulx qui demandent ladite ouverture n'en doivent bail-

ler, s'ilz en sont requis, leurs obligacions et scellez que ce ne seroit

aucunement au préjudice ou dommage de celui qui accorderoit

ladite ouverture, ne de ses hommes et subgez. Ores est-il chose

toute notoire que lesdits ducz de Saxe, ledit conte de Glicheu,

et vous, renommans de par eulx, estes ennemis publiques de

nostre avantdite tante et de ses pays et subjez, comme il ap-

pert par voz lettres de defïïances dessus transcriptes, et bien le

démonstrez par voz euvres et entreprises de fait. Par quoy est

(•1er et évident que eulx, ne vous de par eulx, ne devez avoir ne

demander l'ouverture des villes et places èsdits pays de Luxeni-

bourg et de Chiny, et aussi que on n'est point tenu de la vous

faire, et que ce que jà fait en avez, et vous efforciez de faire,

est à toit et contre raison , et par manière de conqueste vou-

luntaire sur icelle nostre tante, et comme ses ennemiz formez.

Et, quant à ceulx de Thionville et d'autres rebelles et déso-

béissans envers nostredite tante, que par voz couleurs de

ladite prononciacion frivole et autres voulez excuser, certes

voz excusacions les accusent et chargent plus que ne excusent.

Et qu'il soit vray, en ladite frivole sentence et prononciacion

de Farcevesque de Trêves, prise en voslre préjudice et ou leur,
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est contenu que on doit obéyr à nostredile tante, dame et prin-

cesse desdits pays de Luxembourg et deCliiny, selon le contenu

des lettres dudit roy Wencelay, et si est vray que ilz ont obéy

par ci-devant à icelle nostre tante, selon le contenu desdites

lettres, l'espace de xxxin ans ou environ, et aussi ont obéy à

ceulx qui ont eu la mambournie et gouvernement d'elle, durant

sa viduité, et, entre les autres, audit arcevesque de Trêves

mesmes, du temps qu'il a eu la mambournie et gouvernement

de nostredite lanle et de sesdits pays, et aussi à nous, depuis

que avons accepté ladite mambournie jusques à ce que nagaires,

par voz inductions desraisonnables, ils se sont renduz désobéis-

sans et rebelles envers elle et nous, comme son mambour, en

deux manières : l'une, en tant que à elle et à nous, comme son

mambour, ilz ont refuzé et empeschié l'entrée de ladite ville;

l'autre, que, à l'encontre des défenses de nostredite tante, ilz vous

ont mis et boutez dedens ladite ville, qui estes les ennemis for-

mez d'elle, leur dame et princesse, et qui l'avez deffîée, comme

bien le scèvent et ne le pèvent ignorer, et encores journelment

font guerre avecques vous à l'encontre d'elle et de sesdits pays

et subgez : en quoy faisant ilz se monstrent et se jugent eulx-

mesmes, non pas seulement rebelles parjures, mais avec ce cri-

niinelz de lèze-magesté; et véritablement, tant plus vouldront

parler eulx ou autres de les excuser, de tant les trouvera-l'en

tousjours plus chargiez.

Et qu'il soit vray, encores ilz ne pèvent ignorer que, avecques

les autres gens des trois estas de cesdits pays, ilz ne nous aient

receuz et obéy en mambour et gouverneur, premiers en la per-

sonne dudit seigneur de Lalaing, et en après du devantnommé

conte de Vernembourg, nostre cousin, et avecques les autres

ont requis avoir et pris de nous noz lettres patentes sur le fait

de ladite mambournie, en tèle et si louable forme que chascun

scet, et par icelles puelt apparoir; et que plus est, nous ont prié

et requis, par leurs lettres et messaiges, avecques les autres des-

dils pays, d'y venir en nostre personne, pour secourir et défendre
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ladite belle-tante et eulx à lencontre de vous et des voslres; et

quant venus y sommes, ilz ont tourné le doz à elle et à nous, el

avecqnes vous se sont mis et constituez ennemis formez de nos-

tredite tante, leur dame et princesse.

Et en tant que avez parlé de ladite tèle quèle sentence et pro-

nonciacion , cuidunt sur ce excuser lesdils de Thionville , comme

dessus est assez touchié, il n'y puet avoir excusation valable de

leur costé; mais par ce appert clèrement icelle sentence avoir

baillié et donné cause et occasion de rébellion et désobéissance

aux subgez contre leur seigneur, et ne tend que à sédicion , di-

vision et à tout mal , et conséquament qu'elle fait à condempner

selon tout droit divin, naturel , moral, canonique et civil.

Et ne nous povons assez esmerveiller comment ledit arceves-

que de Trêves, veu le hault estât et dignité qu'il a en l'Église et

en l'Empire, et les grans seigneuries temporales qu'il tient, s'est

ingéré et bouté si avant en ceste chose, et mesmement que na-

gaires, par avant quant il fut par-devers nous en noslre ville de

Dijon , à sa prière et requeste , lui accordasmes une journée estre

tenue par-devant lui, les arcevesques de Méance (1) et de Cou-

loigne, et le conte palatin du Rin, on leurs depputez, en la cité

de Trêves, le jour Saint-Jeban-Bapliste derrenièrement passé,

entre ladite belle- tante et nous, d'une part, et lesdits de Saxe,

d'autre part, ou noz gens et ambasseurs d'une partie et d'autre.

A laquèle journée envoyasmes noz gens et ambasseurs notables,

ayans povoir de nous et soufiîsament instruiz et fondez de par

nous; mais pour le reffuz que entre vous , de la partie desdits de

Saxe, feistes lors à nosdites gens de monstrer vostre povoir et

puissance, et comment et de par qui vous y estiez venus et fon-

dez, riens ne y fut besongnié ne conclu sur le fait principal sur

quoy ladite journée avoit esté prise. Bien avons entendu, par le

rapport de noz ambasseurs et autrement, que de vostre auc-

lorité, comme il fait à présumer, et sans monstrer le povoir et

M) Ma\enre.
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[jiiissance que en aviez, feisles lors certaines offres que appelez

olf'res de droit , que avez tievisées à vostre voulante; lesquèles ne

furent par iceulx nos gens et ambasseurs acceptées ne reffusées,

mais se accordèrent de les nous signifier et envoier, comme ilz

firent. Kl tanlost et incontinent après le département de ladite

journée, sans attendre nostre response, avez envoie les copies

desdites offres en pluseurs et divers lieux, avecques pluseurs

autres longues escriptures, par lesquèles à tort et sans cause

vous estes doluz et coniplains de nous et de nosdites gens, disans

et maintenans que n'avions voulu recevoir ne accepter vosdites

offres, et pour tant requérez à chascun de ceulx auxquelz avez

envoie icelles offres et escriptures, tant à noz subgez en noz pays

et seigneuries, comme à pluseurs autres noz parens, affins (1),

amis, aliez et auti'es, de non faire ou donner à nous ne à nos

gens, en aucune manière, ayde, secours, faveur, confort neassis-

tence à l'encontre des seigneurs de Saxe. Dont, actendu ce que

dit est et que de ce faire n'aviez cause, nous devons bien esmer-

veiller; mesmenient, qu'il ne semble point estre chose honneste

ne raisonnable de requérir ou induire les parens, subgez et ser-

viteurs d'aucun prince et seigneur de non le servir ou assister en

ses alfaires; et créons qu'il desplairoit ausdits ducz de Saxe, voz

maistres, comme bien faire devroit, se on escripsoit en sem-

blable forme et manière à leurs parens, subgez et serviteurs.

Et, au regard dudit arcevesque, considéré que la chose estoit en-

cores demourée entière par-devant lui et ses co-esliseurs dessus-

nom niez, il se deust bien estre déporté d'avoir enlreprins seul la

congnoissance de ceste chose, et de faire ladite prononciacion en

la forme et manière dessus déclairée, sans le consentement de

sesdits co-esliseurs, ne aussi de nostredite tante et de nous,

ausquelz la chose touchoit principalment.

En oultre, quant aux choses que avez dites, escriptes et se-

mées, et pour lesquèles , comme vous confessez, voz seigneurs

(1) Jffins, alliés par le mariage.
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de Saxe ont envoie par deçà ledit conte de Glichen et vous antres

avecqucs lui, assavoir : que dites avoir esté raporté à nostredit

seigneur et cousin le roy des Romains et ausdits seigneurs de

Saxe, par les dessusnoramez prévost de Convalens et advoé de

Couloigne, que, en nostre présence, nostre dessusnommé chan-

celier leur devoit avoir dit que, posé que lesdits seigneurs de Saxe

nous tenissent prisonnier en ung cep ( I ), si ne vouldrions jà re-

noncier ausdits pays de Luxembourg, certes nous ne povons croire

que tèles notables personnes comme sont les dessusdis prévost et

advoé, voulsissent faire ung tel rapport. Bien est vray que, assez

tost après que nostredit seigneur et cousin le roy des Romains

se fu départy de Franquefort, l'arcevesque de Couloigne devant-

nommé, nostre cousin, envoya par-devers nous, en nostre-

dite ville de Dijon, les dessusnommez prévost de Convalens et

advoé de Couloigne, ses conseilliers, lesquelz nous remonstrè-

rent de par lui certains moyens qui avoient esté advisez audit

Franquefort sur Tappoinctement d'entre nostredit seigneur et

cousin le roy des Romains et nous, et, entre les autres, que,

pour avoir appoincteraent avec ledit roy, nous deussions dé-

partir de ladite mambournie, et quittier et renoncier tous les

droiz, actions et debtes que povions avoir, demander ou pré-

tendre en et sur lesdits pays de Luxembourg et conté de Chiny ;

d'autre part, que deussions quittier et renoncier, au prouffil de

la maison d'Osterice, tout le droit, action et querèle que, à cause

de feue nostre très-chière et très-amée tante dame Katherine de

Bourgoingne, jadis femme et espeuse du duc Lupo (2) d'Osterice,

nous povions avoir et demander es pays et conté de Ferrate

,

comme à la maison d'Osterice, qui monte à vii°i florins de rente

héritable par an , avec les arrérages qui en sont escheuz depuis

la mort de nostredite tante, et en oultre à viu" florins de Rin

ou environ
, pour les meubles dudit feu duc Lupo et d'icelle nostre

(1) Cep, prison.

(2) Léopolil.
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lanle, sa compaigne , à laquèle, après le dccez de sondit niaiy,

appartindrenl tous les meubles; deussions aussi quittier audit

roy certaine renie de vin d'Auxois (?), ensemble les arrérages

dont lui faisions demande à cause de nostre duchié de Brabant,

et que, avecques et par-dessus ce, lui deussions faire service de

certain grant nombre de gens d'armes et de trait, à noz propres

fraiz et souldées, j)ar l'espace d'un an entier, là où bon lui sem-

bleroil, sans ce qu'il en eust quelque frait ou despens.

Lesquèles choses par nous oycs, en feusmes bien esmerveilliez

,

et non sans cause, attendu que cestoient demandes trop exces-

sives et desraisonnables; et leur deismes nous-mesmes, et de

nostre bouche, que, se estions prisonnier, si sembleroii-il estre

grant raençon pour nous des choses qu'ilz demandoient, et ainsi

le feismes après dire et réciter par nostredit chancelier, sans ce

qu'il feust parlé pour lors, ne à ce propos, desdits ducz de Saxe,

ne d'estre en cep ou en fers. Et au seurplus leur fismes dire et

remonslrer qu'il devoit bien souffîre audit roy des Romains que

lui feissions les devoirs telz et en la manière que noz prédéces-

seurs par cy-devant de tout temps les avoient faiz à ses prédéces-

seurs, empereurs et roys des Romains, sans de nous demander

chose si excessive, attendu que ses prédécesseurs avoient acous-

tumé faire de grans dons à nosdits prédécesseurs, quant ainsi

leur avoient fait lesdits devoirs, et qu'il nous sembloit que ainsi

en devoit estre content, sans le nous refuser ne demander plus

avant, attendu qu'il estoit et est bien en nous, la mercy Nostre-

Seigneur, de lui faire de bons services , et dont avions et avons

bien la voulenté. Néantmoins, nous ne refusasmes point ne aussi

acceptasmes lesdites présentacions, mais leur deismes que avions

espoir de brief estre en noz pays de par delà, dont la question

estoit, et que en parlerions lors aux gens de nostre conseil et

des estas d'iceulx pays, et avecques eulx aurions advis sur ceste

matière, et en après y ferions response audit arcevesque de Cou-

loigne, se requis en estions. Et autrement ne plus avant en effect

et substance n'y fut parlé de nostre part, et ne tenons point ([ue

Icsdiz prévost et advoé en ayent fait autre raport.
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Et encoies, pour monsticir évidanient que ne voulons l'aire

poinl de tort aux droiz héritiers, il est vray que, avecqucs noz

lettres patentes que en avons baillées aux gens des trois estas

desdits pays, nous l'avons ainsi dit de bouche audit arcevesque

de Trêves, quant il fut par-devers nous en nostre ville de Dijon ,

en la présence de vous, niessire Apel, et depuis l'avons dit publi-

(luenient à pluseurs personnes, et en divers lieux, et niesme-

nient à nostredit seigneur et cousin le roy des Romains et aux

gens de son conseil, quant il fut derrenièrenient en la cité de Be-

sançon, et, que plus est, se autres leur vouloient faiie tort, nous

leur aiderions de nostre povoir à garder leur droit, et y expose-

rions corps et chevance.

Et, quant aux droiz, actions et debtes que y povons avoir et

prétendre, il est vray que ce nous vient et procède de directe et

légitime succession de noz prédécesseurs, espécialnient de nos-

dits deux oncles, et dont n'avons encores fait ne voulu faire

quelque demande, rcqueste ou poursuyte; et ce que aucune foiz

l'en en a parlé et fait mencion , a esté à l'instigacion et pourchaz

et par les ouvertures et advertissements d'autres que nous; et,

(piant de nostre part en a esté parlé, ce a esté en respondant à

ce qui en estoit dit et ouvert à nous ou à noz gens. Et ne sera

point sceu ne trouvé que onques en feissions poursuyte quel-

conque; mais nous avons bien espérance, quant faire le voul-

drons, que en ce qui sera de raison, l'en ne nous mettera point

d'empeschement. Aussi ne vouidrions requérir ne poursuyr riens

(jui feust contre raison.

El, au regart de ce que dites que doyons avoir offert ou ac-

corde lesdits p;iys de Luxembourg et de Chiny en mariage au

conte de Genefve, nostre cousin, avecques nostredite niepce,

la fille de Gelres, en vérité nous ne nous povons assez esnier-

veillier comment vous metez avant tèles choses, qui sont con-

Irouvées et devinées, et dont il n'est riens : car onques n'eusmes

voulenté de le faire.

Et à ce (jue aviez dil (|ue Iraictié secret doye avoir esté fait
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entre nostredile tante et nous, par lequel, après le décès d'elle,

noiisdoyons succéder liéritablenient èsdils pays de Luxembourg

et de Cliiny, et que, se faire le poviez, nommeriez bien ceulxqui le

vous ont donné à congnoistre, pareillement sommes de ce bien

esmerveilliez : car nous ne vouldrions requérir à icelle nostre

tante chose qu'elle ne peust faire par honneur, et ne cuidons

point que autrement elle voulsist faire, et, quant elle le feroit,

combien que sçavons assez qu'elle a esté requise par autres de

pluseurs traictiez, si scet-l'en bien que elle ne pourroit baillier

ne transporter valablement plus grant droit qu'elle y a.

Lesquèles choses actendues et bien considérées, n'estoit jà

besoing ausdits ducz de Saxe, voz seigneurs et maistres, de,

soubz umbre ne à l'occasion des choses que avez dictes, qui sont

toutes frivoles, et en la plus grant partie adevinées et con-

Irouvées, envoler par deçà ledit conte de Glichen, ne vous ou

autres ses adhérens, ne aussi à vous de vous y bouter si avant,

et ne pourrions bonnement croire que ce que vous en faites soit

du sceu el vouloir desdits ducz de Saxe, ne que eulx, bien ad-

vertiz de la vérité, vous y deussent advouer : car, en tant qu'ilz

le feroient, ce seroità leurtrès-grant charge, combien que avons

entendu que dès pièça ilz ont eu et ont grant désir el voulenté

de parvenir à la seigneurie desdits pays de Luxembourg el conté

de Chiny, et que à ceste fin ont quis (1) et mis avant pluseurs et

divers moyens.

Et qu'il soit vray, oultre et par-dessus toutes les choses dessus-

dictes, il nous a esté rapporté, et par voz propos assez l'avez

confessé, que, noslredit seigneur et cousin le roy des Romains

estant en la ville de Neuremburg pour venir à Aix, vosdits sei-

gneurs de Saxe firent tant devers lui, par leurs importunes re-

questes et autrement, qu'ilz oblindrent de lui ses lettres patentes

seellées de son seel
,
par lesquèles il leur promis! que des matières

dont avions à besongnier par-devcrs lui , à cause des devoirs que

(1) Quis, cherche.
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lui (levions faire, comme dit esl dessus, il ne nous recevroil à

quelque traictié, neneprendroit conclusion finale avecques nous ,

sinon par tèle condicion que, pour le rachat desdits pays de

Luxembourg et de Chiny, deussions préalablement payer de noz

deniers à nostredite tan le la somme de sxii™ florins de Rin pour

une fois, et la asseurer et assigner de la somme de nu"" florins

de rente, sa vie durant; par moyen desquèles sommes et rente,

lesdits pays dévoient franchement et quittement venir es mains

dudit duc Guillaume de Saxe, ainsi que les lettres dudit roy des

Romains, desquèles avons veu la copie, le contiennent plus à

plain. Laquèle chose venue à nostre congnoissance nous a sem-

blée bien eslrange : aussi doit-elle faire à chascun ; et ne povons

considérer ne entendre à quèle raison nous serions tenus de paier

les debtes et iraictiez desdits ducz de Saxe, et ne cuidons en

riens y estre tenus.

En après, touchant les off"res que appelez ojfres de droit, les-

«|uèles vous dites que n'avons voulu accepter ne recevoir, vous

s(;avez comment, après ce que icelles oflres vous enstes envolées

à nostre très-chière et très-amée compaigne la duchesse, en

nostre ville de Dijon, icelle nostre compaigne vous list lors res-

ponse, par ses lettres, que vendrions bien brief es pays de par

deçà, et que lors vous y ferions response tèle qu'il apparteudroit.

Et depuis, nous venus en cesdits pays de par deçà , ou mois de

septembre derrenièrement passé, entre Yvoix et Marville, re-

ceusmes sur les champs voz lettres contennans les semblables

oflres que lors nous envoiastes, ausquèles voulions vous faire

response sans plus de délay; mais nous feusmes adverly que

aviez désir de venir par-devers nous, comme avez esté au lieu de

Florhenges : pour quoy avons délayé de vous y faire response,

jusques vous eussions oy et fait oyr, afin de vous respondre sur

tout à une foiz.

Or est vray que, audit lieu de Florhenges, avez derechief

dit et récité de bouche vosdites off'res, et en après les envolez

par escripi soubz voz seelz. A quoy vous feismes respondre par
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nostredit chancelier que, veii qu'il ne nous estoit point appaiii

que eussiez puissance de nous faire lesdites oH'res, tant celles

que appelez les offres de droit comme de la bataille, n'estions

aucunement tenuz de vous y respondre, jusques il nous apparust

d'icelle vostre puissance; mais, quant nous en feriez apparoir,

vous y ferions tèle response qu'il apparfendroit de raison. Et

néantmoins, afin qu'il apparust à cliascun que les offres tèles et

ainsi que les faisiez n'esioient pas raisonnables ne acceptables,

vous fut dit et remonstré par nostredit chancelier :

Premièrement, au regard de l'offre que appelez offre de droit,

que, veu et considéré que nostredite tante estoit despoillée du

sien par vous par voye de fait et de guerre, en faisant exécucion

devant sentence, que, premièrement et avant qu'elle feust tenue

de respondre ne entrer en journée de droit avec vous , elle devoit

estre remise ou sien, et restituée de ce que on avoit pris et osté

à elle et à ses subgez, et, ce fait, elle responderoit comme il

appartendroit.

Et, en après, au regart de la l.ataille que nous avez offerte de

par ledit duc Guillaume de Saxe, par condicion que ce soit en

lieu moyen entre noz pays et les pays desdits ducz de Saxe, et

que cependant lesdits pays de Luxembourg et de Chiny soient

séquestrez es mains d'autre prince, pour les bailler et délivrer à

celui qui demourra vainqueur et qui gaignera ladite bataille,

vous a aussi esté remonstré, par nostredit chancelier, comment

de eslir et présenter le lieu de bataille hors desdits pays de Luxem-

bourg et de Chiny, dont il est question et débat, n'est pas offre ne

présentation raisonnable; aussi de requérir que lesdits pays soient

séquestrez et mis hors des mains de nostredite tante, est contre

toute raison, en voulant adjouster affliction sur affliction et mal

sur mal à nostredite tante, à laquèle jamais ne vouldrions conseil-

ler que elle, qui est naturelle et droiturière princesse desdits pays

et en a joy si longuement , et qui n'a ne eust onques autre chose

de la succession de tous ses devanciers, consentist pour riens

iceulx pays estre séquestrez, ne mis hors de ses mains ; et encores
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est chose moins rnisonnable dire et offrir que lesdits pays soient

bailliez à celui qui demourra vainqueur après ladite bataille. Et

véritablement, en ce disant et offrant, vous dénionstrez bien que

lesdits ducz de Saxe, voz maistres, ne sont pas vrays ne nalurelz

seigneurs desdits pays, quant le droit qu'ilz y prétendent voulez

mettre en la fortune et événement d'une bataille, mais, par le

contraire, nostredite tante, qui en est vraye et naturèle dame et

princesse, ne le doit pour riens consentir, car en tout évenne-

ment elle demeure sur son droit. Aussi elle n'a aucune voulenté

de le faire; et de nostre part, comme son mambour, parent et

adin, ne lui devrions ne vouldrions aultrement dire neconseillier.

Et, combien que par nostredit chancelier vous eust esté dit

que autrement ne plus avant n'estions tenu de vous respondre

sur ce, et mesniement jusques il apparust que eussiez povoir

souffisant de nous faire lesdites offres, et que lors vous y respon-

derions tèlement et si avant qu'il appartendroit, néantmoins,

tantost après que icelui nostre chancelier ot cessé de parler, vous

deismes de nostre propre bouche les paroles qui s'ensuyvent :

« Vous avez bien oy ce que mon chancelier vous a dit du bon

droit de ma tanîe et de moy comme son mambour. Dam, je vous

prie que leur vueilliez rapporter en hault alemant ce que je diray

en français, car je ne le leur sauroy dire en hault alemant, et le

bas alemant que je parle (1) ne sauroienl-ilz entendre; aussi m'est

la langue plus légière en langaige françoiz que en alemant.

« Il est vray que ma tante, qui ne povoit joyr du sien, pour les

empeschemens qu'on lui foisoit, m'a prié et requis de la vouloir

aidieret secourir en son bon droit, et par espécial quejevoulsisse

entreprendre la mambournie d'elle et de ses pays et subgez : la-

quèle chose, considéré qu'elle est ma tante et a eu espousé mes

deux oncles germains, l'un de par mon père, et l'autre de par ma
mère, et que autrement sommes de lignage, je lui ay accordé et

ne luy povoye refuser par honneur; et n'appartient à nulz princes

(1) On voit par cpri que Philippe le Ron parlait le llamand.



( 191
)

nobles, ne de quelconque antre estât qu'il?, soient, de vonloii-

desti'uire aucune dame vesve, ne leur oster le leur, sans cause

raisonnable, et le faire seroil contre raison, droit el toute hon-

neur, mais appartient à tous princes el nobles hommes et à tous

autres d'eulx mettre etemploier pour toutes dames vesves, et leur

aidier et garder en leur bon droit, et à ce sont tenus. Et pour ceste

cause suis-je cy venu , non point en inîencion de faire tort à nul

,

comme j"ay fait dire, ne aussi de ainsi m'en partir; mais est mon

entencion de moy emploier tout oultre ou fait de madite tante,

et pour iijarder et défendre son bon droit, qui est bien cier, et à

ce mettre et exposer mon corps et ma chevance, si avant que

fiiire le pourray, à l'aide de Dieu et de la bonne et juste querèle

d'elle, laquèle je ne laisseray point fouler de mon povoir. Et suy

moult esbaby du duc Guillaume de Saxe des manières qu'il tient

à rencontre de madite tante, laquèle à tort et sans cause raison-

nable il vuelt bouter hors du sien, dont elle a paisiblement joy

par l'espace de xxx ans ou plus, et là où il n'a nul droit.

» Et quant à ce que m'avez offert la bataille de par ledit duc,

sans ce qu'il appère d'aucune puissance que avez de lui pour ce

faire, je n'ay point sceu que, quant aucun gentilhomme, tant

soit povre, vuelt faire requérir autre gentilhomme de bataille,

qu'il ne lui en doye faire apparoir par son seellé ou autrement

deuement; mais, quant le duc Guillaume de Saxe me vouldra

faire requerre de bataille, et me signifier jour et lieu convenable

en ce pays dont la question est, par son scellé ou autrement deue-

ment, certainement je lui responderay tèlement et si brief, en

soustenant le bon droit de madite tante, que ung prince doit

faire honnorablement; et de ma part, au plaisir Nostre-Seigneur,

n'y ara point de faulte. Mais, pour ce que j'ay bien entendu que

ledit duc Guillaume de Saxe est grant seigneur et puissant

prince, et que je tieng qu'il seroit bien en lui de amener avecques

lui plusieurs princes et grant puissance de noblesse, chevalerie

et autres, et que aussi je amenroy avecques moy ceulx que je

|)Ourroye, etpour ce que chascun bon prince chrestien doiteschie-
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ver à son povoir reftïision do. sang humain , el par ospéeial qu'il

leur aflTiert de garder et préserver leurs subgez, il vauldroil trop

niieulx, à mon advis, que la chose feust finée par nous deux,

corps contre corps, sans ce que tant de noble sang chrestien en

f'eusl respandu, dont nous deux serions cause. Et, quant il me

vouldra de ce requerre, et me faire assavoir jour et lieu conve-

nable en cedit pays, je lui responderay tèlement et si brief, à

l'aide de Dieu et de INostre-Daiiie, et au bon droit de madite

tante, que j'espoire qu'on congnoistra que je lui auray respondu

tant et si avant que par honneur Tauray peu faire, et que en moy

ne tendra l'acoraplissement. Et mandez et signifiez audit duc

Guillaume, que vous dites vostre maistre, qu'il me face deue-

nient apparoir se ainsi levuelt faire, et de ma part je l'en asseu-

reray tèlement qu'il lui devra souffire par raison; et ce qu'il en

vouldra faire, soit de l'une voye ou de l'autre, assavoir puissance

contre puissance , ou corps contre corps , le me signifiiez et faites

savoir (1). »

Après toutes lesquèles choses dessusdites à vous exposées et

remonstrées bien et au long, parnostredit chancelier première-

ment, et après par nous, nous déistes que ne entendiez point le

langaige françoiz, nous requérant de les vous vouloir faire bail-

lier par escript, ou faire exposer en langaige alemant; et pour

ce, afin que n'eussiez cause de doléance, vous feismes tout dire

et exposer en nostre présence en alemant, et semblablement lire

en langaige alemant l'exposition des paroles que vous avions

dictes de nostre bouche. Et ce par vous oy, congnoissans que à

tort aviez reffusé de nous monstrer les lettres de voz povoirs.

(1) Le père Berlholet se contente d'analyser en quelques lignes ces paroles

notables du duc de Bourgogne, qui méritent d'être conservées tout entières

dans l'histoire. M. de Barante {Histoire des ducs de Bourgogne , édit. de

la Société typographique belge, t. II, p. 39), n'ayant pas eu connaissance de

notre document, a emprunté le langage qu'il met dans la bouche de Philippe

le Bon, aux Iflémoires de Du Clercq, où il est fort affaibli et même altéré.
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avez exhibé et fait lire trois copies des povoirs que dites avoir en

ceste partie, les deux donnez par les ducz Frédéric et Guillaume

de Saxe, et la tierce par ladite dame Anne, fille de feu le roy

Albert, nostre niepce, disans les originaux d'icelles copies estre

en la ville de Luxembourg; et au surplus avez derechief dit et

répété les choses auparavant escri|)tes et dictes par vous, et

faites les olFres que aviez jà faites. Et au regard de nostre res-

ponse de bouche, transcripte cy-dessus de mot à mot, touchant

vostre offre de bataille, avez respondu que ledit duc Guillaume

estoit bien jesne, comme de xviii à xix ans.

Sur quoy, au regard de vosdits povoirs, après la lecture des-

dites copies, vous feismes dire que iceulx povoirs n'estoient pas

soufïisans, posé qu'il apparust des originaux, pour ce premiè-

rement que, au regard des deux qui sont des ducz Frédéric et

Guillaume de Saxe, il est certain et notoire que iceulx diicz de

Saxe sont estrangiers à la couronne de Bohème et à la maison

de Luxembourg, et n'y ont que quereler ou den)ander, espécial-

ment ledit duc Frédéric; et quant au duc Guiilaume, s'il y vuclt

riens prendre à cause de ladite ,\nne, fille dudit roy Albert,

nostre niepce, qu'il dit estre sa femme, faire ne le puelt tant

que le roy Lancelot de Bohême, frère de ladite Anne, vivra, car

c'est le droit héritier qui puelt racheter lesdits pays, et non

autre; et ne puelt icelui duc Guillaume au conîrnire avoir au-

cunes lettres de valeur : aussi n'en nionstre-il point, et quant

exhiber les vouldra , on y respondera ainsi qu'il appartiendra. Et

cecy donne assez solucion à ce que en leursdits povoirs ilz se

nomment ou lieu des droits héritiers et en leur nom, sans ce

qu'il appère d'aucune procuracion ou commission d'iceulx héri-

tiers. Aussi, au regard dudit roy Lancelot, qui est le droit

héritier, il est jesne enfant de l'aage de trois ou quatre ans seu-

lement, qui, obstant sa minorité, ne puelt consentir ou passer

chose de valeur en telz cas, ne son mambour ou tuteur pour

lui, se aucun en a. Et quant à la tierce copie du povoir que l'en

dit pstre passé par ladite Anne, semblablement ledit povoii- ne

14
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puell eslre de valeur, considéré le jesne aage d'icelle Anne,

qui n'est que de vu ans ou environ, coninie l'en dit, et que le

mariage d'elle et dudit duc, Guillaume ne puell eslie [)arfait ne

consommé, obstant sadite minorité, el d'autre part, ce n'est de

riens à faire à elle, mais audit roy Laiicclo( , son frère, comme

dit est, et ce confessent assez lesdils ducz de Saxe par les lettres

de leursdils povoirs, en tant qu'ilz ne se arreslent point au po-

voir d icelle Anne, mais avec ce se nomment ou nom des droitz

héritiers, dont ilz ne font riens apparoir; aussi parce que en la

lin de ladite copie est contenu que, à la requeste d'icelle Anne,

lesdits ducz de Saxe ont fait sceller de leurs seelz la lettre dudit

povoir. (lliascun puelt bien entendre de quel efi'ecl ou valeur ce

puelt estre, et à la vérité semble une chose bien simplement

faite.

Au seurplus, touchant la récitacion ou reppéticion des choses

par vous autresfoiz dites, pour ce que cy -dessus en est assez

touchié, et clère solucion baillée à tout ce que avez autresfoiz dit,

n'est jà besoing de plus en faire mencion , car ce ne seroient

que redittes, excepté au regard de vostre offre que appelez

offre de droit , au regard de laquèle, combien que ladicte belle-

tante et nous, comme son mambour, ne soyons tenus d'y res-

pondre autrement que dessus est déclarié, toutesfoys, afin qu'il

appère à chascun que nostredite tante et nous, comme son

mambour, n'avons point esté et encores ne sommes refusans

d'entrer en la voye de droit et raison , vous respondons et of-

frons, de nostre part, que, moyennant et parmy ce que lesdits

ducz de Saxe, ou vous de par eulx, restituez et remettez nos-

tredite tante et nous, comme son mambour, en la vraye et

réelle possession et joïssance de ses chastel, ville et prévosté

de Luxembourg, dont elle a esté spoliée et déboutée, pareil-

lement el aussi la remettez et restituez en la possession de sa

ville de Thionville, et généralement aussi de tout le seurplus

où par vous elle a esté et est enipeschée, et dont l'avez spo-

liée et déboutée de fait et de force, en lui faisant en oultre
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reslilucion entière des (Viiiz et levées des choses dont elle a esté

despouillée, avecques lestitiicion et rcparacion deiie des niaulx

et domiiiaiges qui ont esté faiz à elle et à ses siibgez desdits pays

de Luxembourg et conté de Chiny par les gens desdits diicz de

Saxe et par leurs aidans et servans, icelle nostre tante, en fai-

sant et aconij)lissant de vostre part ce que dit est, sera contente,

et nous comme son mambour, et aussi en noslre privé nom, se

mestier est, serons contens de ester et convenir à droit, à ren-

contre desdits ducz de Saxe ou leurs gens, ou nom des droiz

héritiers, pourveu que lors ilz aient et nionstrent povoir souflis-

sant d'iceulx héritiers de et sur toutes choses quelconques que

l'une des parties vouldra demander et quereler à l'encontre de

l'autre, touchant lesdiz pays de Luxembourg et conté de Chiny

tant seulement, par-devant telz juges non suspeclz que par les

parties, c'est assavoir par nostredite tante et nous d'une part, et

lesdits ducz de Saxe d'autre, seront pour ce d'un commun ac-

cord et consentement esleuz et accordez, et que par chascune

d'icelles parties soient données et baillées à sa partie adverse

tèles seuretez raisonnables qu'il appartendra et dont l'en sera

aussi d'accord, ensemble de ester à droit devant lesdits juges,

quant esleuz et accordez seront, et de obéyr à leur sentence et

jugement, et j'acomplir chascun endroit soy.

Et en oultre, afin de plus mettre Dieu et raison devers nous,

et pour ce que sçavons le droit de nostredite tante estre bon et

cler et sans quelconque suspicion, nous traveillerons par devers

elle que, moyennant que elle soit restituée et remise préalablement

en sa vraye et réelle possession des choses dont elle a esté des-

pouillée, pour en joyr le temps à venir, ainsi que faire se doit selon

tous drois, elle sera contente, et nous comme son mambour, de

remettre la restitucion des fruiz et levées du temps passé, avecques

la restitucion et réparacion des maulx et dommaiges faiz à elle et

à ses subgez, à la délerminacion et jugement desdits juges qui

seront esleuz et accordez du consentement des parties, comme

dit est. Et, moyennant ces choses, icelle noslre tanle, et nous,
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comme son mambour, serons conlens et d'accord que les gens et

subgez desdits pays de Luxembourg el conté deChiny, de quelque

estât ou condicion qu'ilz soient, qui ont servyou favorisié l'une

partie ou l'autre, el aussi ceulx qui ont obéy plainenient et tenu

le party d'un costé ou d'autre, soient et demeurent en paix et

seureté, sans ce que, à l'occasion dos choses passées, l'en leur

puisse cy-après quereler ne demander en corps ou en biens au-

cune chose de l'une partie ne de l'autre.

Nostre quèle response et offres, qui nous semblent plus que

raisonnables, vous faisons plainenient el de bonne foy, sans y

entendre quelque mal engin de nostre part, afin aussi que Dieu

et tout le monde sachent et congnoissent le devoir en quoy

noslredite belle-tante s'est mise et met, et nous semblablement.

Et quant à la response que faicte vous avons touchant vostre

offre de bataille, pour tant que avez répliqué et dit que ledit duc

Guillaume n'est aagié que de xvni à xix ans, à ce nous vous avons

respondu et dit, de nostre bouche, qu'il nous avoit esté rap-

porté, comme encores a esté depuis, que ledit duc Guillaume

estoit aagié de xxv ou xxx ans, et qu'il estoit et est, comme l'en

dit, grant , radde ( I ) et puissant de corps; aussi est-il à croire et

présumer que ainsi soit, veu que, de par lui et en son nom,

nous avez offert la bataille; et toutevoye, se eussions sceu de

vray le jeune aage que lui diltes avoir, nous n'eussions point

voulu respondre, au regard de lui, et touchant sa personne, en

la manière que fait l'avons : car nous ne vouldrions point avoir

à l'aire à enfans, veu que avons passé l'aage d'enfance. Mais, outre

plus, vous avons dit que, s'il estoit ainsi, attendu que ledit duc

Frédéric de Saxe, aisné frère dudit duc Guillaume, est homme
de bon et convenable aage, comme l'en dit, et mesmement que

le povoir que vous dites avoir de nous offrir ladite bataille, et

dont illec nous monstrasles et feislcs lire la copie, parle sur eulx

(1) Badde, vif, alerte.
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deulx conjoinctenient, et autant et si avant de 1 un comme de

l'autre, nous estions conlens, comme encores sommes, de, en

tant que ledit duc Guillaume de Saxe seroit trop jeune , avoir à

faire et respondre audit duc Frédéric, ainsi et par la forme et

manière qu'il est déclairié cy-dessus, au regard du duc Guil-

laume, son frère, pourveu que iceliii Frédéric soit en aage

compétent et convenable pour ce faire.

Et finablemenl, pour vous faire response à vosdites derre-

nières lettres, en oultre les choses dessus escriples, pour ce que

par icelles voz lettres voulez excuser ledit conte de Glichen tou-

chant ce qu'il devint ennemi de nostredile tante, et la deffîa

,

sur ce que voulez dire que paravant icelui conte avoit fait re-

monstrer à icelle noslre tante que elle ne povoit mettre mam-

bour ne capitaine èsdiz pays, et se elle vouloit dire le contraire,

lui offrit d'ester à droit sur ce, véritablement ceste vostre excu-

sacion est plus que frivole : car, comme c'est chose notoire,

toutes dames vesves, orphenins ou pupilles, et tdes gens que

les droiz appellent misérables, c'est-à-dire gens dont l'en doit

avoir pitié et que l'en doit aidier, toutes tèles gens doivent avoir

tuteurs, manibours et gouverneurs; aussi nostredile tante, de-

puis sa viduité, avoit tousjours esté et estoit en paisible posses-

sion d'avoir prins et eu tuteurs et manibours qui d'elle et de

sesdits pays avoient en la lutèle, mambournie et gouvernement

sans contredit, comme dessus est assez louchié, et n'esloit tenue

nostredile tante de soy en départir, pour ladite frivole remon-

sirance d'icelui conte, ne sur ce prendre ou accepter aucune

journée de droit avec icelui, car, en ce faisant, elle feust de-

mourée despourveue et désappoinctée de son droit et de sa pos-

session, et par le contraire lesdits ducz de Saxe, ou nom des-

quelz ledit conte se portoit, feussent demourez paisibles en leur

violente et injuste occupacion et empeschemens qu'ilz ont faiz et

font à icelle nostre tante, contre Dieu el raison. Et en tant que

voulez coulourer et fonder sur ce l'ennemislié et deffiance d'icelui

•'onte, on nom desdits ducz de Saxo, appert clèrement que, de
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leur coslé et du vostre, n'y a en ceste parlie que voulenlé sans

laisdn , avecfjues persévérance el conlinuacion de n)al en pis, à

rencontre d'icelle nostre tante, laquèle par ces moyens a bien

besoing de nostre ayde et de ses autres bons parens et amis.

Et à ce que dites que depuis, en la ville de Franquefort, par

ledit duc Guillaume de Saxe, fut offert à nostredite tante d'ester

à droit, sur ces choses, devant nostredit seigneur et cousin le

roy des Romains, vous a esté assez respondu cy- dessus que, au

contraire, icelle nostre tante, en la présence d'icelui duc Guil-

laume, et contre lui, supplia et requist à très-grant instance à

nostredit seigneur et cousin le roy des Romains avoir raison et

justice à rencontre d'icelui duc Guillaume et de ses gens, desquelz

elle se complaignoit, etavoit bien cause de le faire, et, à ceste (in,

remonstra et fist remonstrer son droit bien au long audit roy

des Romains, présens à ce audit lieu de Franquefort pluseurs

des princes et seigneurs esliseurs de l'Empire, et autres prélalz

,

princes et seigneurs notables, en respondant clèrement et par-

emptoirenient à tout ce que icelui duc Guillaume voult faire,

dire et proposer à l'encontre; mais Hnablement elle ne pot

avoir raison ne obtenir aucune provision, ainsi qu'elle dit, fors

seulement que ledit roy des Romains, par son appoinctement,

ordonna unes trêves entre lesdites parties jusques à la ïoussains

ensuyvant, selon que dessus est récité.

Et, quant à ce que par vosdites lettres nous requérez que

vous signifiions se vouldrons accepter voz offres, que appelez

olj'res de droit, déclairées en icelles voz lettres, ausquèles il

semble que vous voulez arrester, en délaissant toutes autres

offres que avez faites paravant, nous, par ces présentes, vous

respoudons que, en ensuyvant ce que vous avons fait dire audit

lieu de Florlieni;es, et pour tousjours monslrer la bonne vou-

lenté de nostredite tante et de nous, encores derechief, pour

icelle belle-tante et nous, vous faisons l'offre de droit ainsi et

par la manière que la vous feismes faire, en nostre présence, par

nostredit chancelier audit lieu de Florhenges, et que cy-dessus

J
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est récité et déclaiiié bien au long, qui est offre de droit lionno-

nible et plus que raisonnable devant Dieu et tout le monde; et

veue laquèle, dont par raison devez eslre plus que contens .

n'avez plus couleur ou occasion aucune de ainsi grever et adom-

magier nostredite tante et sesdits pays et subgez, comme avez

fait par cy-devant, et ferez l'onneur de voz niaistres et de vous,

de vous en depporier d ores en avant.

Et quant à l'offre de la bataille que faicle nous avez, vous

sçavez bien et avez oy ce que vous y avons fait respondre, et

inesmes respondu de bouche, assavoir : que en après, et entre

autres paroles pluseurs touchans ceste matière, vous avons dit

et respondu en effect que, quant le duc Guillaume de Saxe nous

vouldra faire requerre de bataille, et nous signiffier jour et lieu

convenable en ce pays dont la question est ,
par son scellé ou

autrement deuement, nous lui responderons lèlementetsi brief,

en soustenant le bon droit de nostredite tante, que ung prince

doit faire bonnorablement, et que de nostre part, au plaisir Nostre

Seigneur, n'y aura point.de faulte. Mais pour ce que avons bien

entendu que ledit duc Guillaume de Saxe est grant seigneur et

puissant prince, et que tenons qu'il seroit bien en lui de amener

avecques lui plusieurs princes et grant puissance de noblesse et

chevalerie, et autres, et que aussi nous anienriesraes avecques

nous ceulx que pourriesmes, et pour ce que chascun bon prince

chreslien doit eschever l'effusion de sang humain, et par espé-

cial qu'il leur alïiert de garder et préserver leurs subgez, qu'il

v.iiddroit trop mieulx, à nostre advis, que la chose feust finée par

nous deux, corps contre corps, sans ce que tant de noble sang

chreslien en feust respandu , dont nous deux serions cause. Et

quant il nous vouldra de ce requerre, et nous faire assavoir jour

et lieu convenable en cedit pays, nous lui respondrons tèlement

et si brief, à l'aide de Dieu et de Nostre-Dame, et au bon droit

de nostredite tante, que espérons que congnoistra que lui au-

rons respondu tant et si avant que par honneur l'aurons peu

faire, et que à nous ne tendra l'acomplissement; et que mandez
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on signiffiez atidil diic Guillaume qu'il nous face deuenient ap-

paroir se ainsi le vuelt faire, et de nostre part l'en asseurerons

tèlemenl qu'il lui devra souffîre par raison, et ce qu'il en vouidra

(aire, soit de l'une voie ou de l'autre, assavoir puissance contre

puissance ou corps contre corps, le nous signiffiez et faites

savoir; ou, en tant que ledit duc Guillaume seroit trop jesne,

sommes contens de tout semblablement avoir à faire au dessus-

dit duc Frédéric, son aisné frère, en tant qu'il nous en vouidra

requerre et assigner jour et lieu convenable, comme dit est

devant . et poiirveu que icelui duc Frédéric soit en aage compé-

tent et convenable pour ce faire, ainsi que tontes ces choses

sont, avecques autres paroles concernans ceste matière, cy-de-

vant déclairées et expressées plus au long.

A laqnèle nostre response nous nous arrestons encores et n'y

voulons riens changier ne muer; tt selon l'offre que nous en

avez fait, ne vous y povions moins respondre par honneur, et ne

devez, à cesle cause ne autrement, nous imputer et mettre avant

<|ue ayons voulu user de force et orgueil, ainsi que l'escripvez

par vosdites lettres : mais, au contraire, est chose notoire que

de vostre part avez usé et usez de violence, et par vostre orgueil

avez commencié la guerre et voie de fait. Et de nostre part, à

la requeste de nostredite tante et des gens des trois estas de ses-

dits pays, et en nous voulant acquitlier, comme raison est, delà

charge que dès pièça avons acceptée de la mambournie et gou-

vernement d'elle et desdils pays, y sommes venuz pour conforter

et aidier icelle nostre tante et sesdits subgez, et résister à ren-

contre de vous et des vostres, en soustenant et défendant le bon

droit d'icelle nostre tante. Et, quant à parler d'orgueil, vous dé-

monstrez que de vostre costé en va bien largement, quant, oultre

et pardessus vosdites manières de procéder très-desraisonnables,

encores par grant et témérare présumpcion , et en persévérant

en vostredit orgueil, nous avez offert et présenté la bataille de

par ledit duc Guillaume de Saxe : à quoy vous avons respondu

ainsi que à honneur appartient. Et, au regart de ce que vous
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;ivons dit et fait dire louchant de mettre nostre corps contre ledit

duc Guillaume de Saxe, ou ledit Frédéric, son frère, se par eulx

en estions requis, Dieu, qui tout scet, congnoisl bien nostre vou-

lenlé; aussi chascun de bon entendement puelt et doit bien con-

gnoistre que ce n'avons fait par orgueil, mais seulement afin de

éviter la grant effusion de sang chrestien qui par la bataillé en-

suyr se pourroit, comme dit et déclarié est dessus.

Au seurplus, louchant l'offre que faites en icelles voz lettres

pour ceulx de Thionville, en les cuidant par ce excuser et des-

chargier de leurs faulles, comme dessus est dit, voz excusacions

les accusent, et est leur rébellion et désobéissance envers nostre-

dile tante, leur dame et princesse, si évident et notoire que toute

l'eaue de la mer ne les en sauroit laver ou nettoyer. Et de offrir

pour eulx de venir sur ce à journée de droit, vous devez savoir

que ce n'est pas requeste de raison, et que estrange chose seroit

et de mauvaise exemple que ung prince ou seigneur tenist jour-

née de droit à l'encontre de ses subgez autre part que devant lui.

Et, à parler selon la vérité, tèles jouinées de droit se doivent

tenir et a-l'en acoustumé de les tenir entre voisins et entre sei-

gneurs et gens d'autre estât, qui ne sont point subgez l'un de

l'autre; mais du seigneur au subget, lorgueil seroit trop grant

au subget de requérir ou faire requérir à sou seigneur tèles jour-

nées de droit autre part que devant son seigneur mesmes, et

senibleroit, en ce faisant, qu'il se voulsist comparer et faire

semblable de son seigneur.

Va, quant à ce que vosdites lettres contiennent, que voz sei-

gneurs ou lieu des droiz héritiers, ne vous aussi de par eulx,

n'avez receu ne veu aucunes lettres de deffîances de nous, ne

de personne de par nous, la response y est très-clère. Et pre-

mièrement, au regart des droiz héritiers, la vérité est, et ainsi

l'avons tousjours dit et disons, que ne leur vouldrions faire au-

cun tort, et en défendant le bon droit de nostredite tante, ne

cuidons faire chose dont ilz se doyent douloir; et, par le con-

traire, lesdits ducz de Saxe, et vous de par eulx, combien que
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vous reiiominez ou lieu el ou nom iPiceulx héritiers, dont il

n'appert riiîus, toulefoys, à bien entendre la chose, c'est contre

eulx plus que pour eulx, espécialenient contre ledit roy Lancelol

de Bohême, iiostre nepveu, auquel seul appartient le droit de

racheter lesdits pays, et non à autre. Et après, louchant lesdits

ducz de Saxe et vous de par eulx, connne dessus est récité, ledit

conte de Glichen, ou nom d'eulx, s'est dès pièça constitué ennemi

de nostredite tante et l'a deffié, avant que ayons fah ne fait fiiire

aucune résistence ou quelconque euvre de fait à l'encontre d'eulx,

et depuis a aussi deffié ledit conte de Vernemboura;, nostro

lieutenant tjénéral èsdits pays, et derrenièrement ledit messire

Symon de l.al;iing, nostre conseiller et chambellan, que envoie

avions en iceulx pays , dès incontinent qu'il y fut arrivé, et avant

qu'il eust riens fait ne exploiclié : qui démonstre clèrement que,

de vostre part, vous devez bien tenir pour defliez, quant avez

niesmes premièrement envoyé voz defliances comme dit est, et

devant et après avez prins et osté à nostredite tante le sien ,

el y continuez chascun jour; et de noslre part, comnie son mam-
bour, vous avons dit et fait dire pluseurs foiz, et encores le vous

signilFions par ces présentes, que nostre entencion est de, à

l'aide de Dieu et en soustenant et défendant le bon dioit d'icelle

noslre tante, résister à l'encontre de vous et des vostres, et tant

faire, à nostre povoir, que icelle nostre tante aura et recouvrera

le sien, et que les tors que lui avez faiz et à ses subgez seront

réparez et amendez, comme il appartient. En quoy faisant, en-

tendons nous acquittier envers Dieu, premièrement, qui com-

mande aidier et secourir les femmes vesves, et, au contraire,

delfend que ou ne leur face point d'oppression, et aussi faire ce

qui appartient à honneur et selon raison et bonne équité, sans

y commettre de nostre part orgueil, dont il semble que à tort et

contre vérité nous voulez noter par le contenu de vosdites lettres,

et duquel vice d'orgueil, ensemble de convoitise et ambicion

desraisonnables, l'en vous puet à bonne cause noter et chargicr,

veues et bien considérées voz manières de procéder dessus dé-
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flairées à rencoiilre de noslredile laiile, et de nous coninie son

nianihour, sans les plus répéter pour brieflé.

Et, quant à ce que par vosdiles lettres nous escripvez que

nostre response au regart de ladite bataille signifiions de nous-

niesmes et par noz lettres ou messaigcs à vosdits seigneurs de

Saxe, ce nous donne bien grant merveilles, attendu que les duoz

de Saxe ne nous en ont aucune cbose rescript, et que vous-

niesmes nous avez fait lesdites offres de par eulx; ausquèles avons

respondu , comme sçavez. Si leur povez signifïier mesmes nostre

avanldite response, se bon vous semble et faire le voulez, car

c'est et doit estre vostre charge.

Et pour conclusion, à ce que nous escripvez en la fin de vos-

diles lettres, que, se ne voulons accepter vosdiles offres, aus-

quèles toutefoys avons cy-dessus respondu bien et raisonnable-

ment, vous serez contrains de, ou nom desdils seigneurs de Saxe,

ou lieu des droiz héritiers, par voz lettres escripre et com-

plaindre à ceulx, et en la manière qu'il est déclairié en vosdiles

lettres cy-dessus récitées, nous vous disons et respondons que

nostre avanldite tante et nous, comme son manibour, avons

trop mieulx cause de nous plaindre et douloir des forces, vio-

lences, dommaiges, maulx et oppressions que entre vous, ou nom

desdits ducz de Saxe, par voslre grant orgueil et dampnable

voulenlé, et contre Dieu, honneur et toute raison, avez fait,

commis et perpétrez sur et à l'encontre de nostredite tante, la-

quèle vous efforciez de déshériter du tout et mener à mendicité

,

et encores avons plus grans couleurs de ce faire, nostredite tante

ot nous, se refusez nostre offre que vous avons fait et faisons,

selon que déclairié est cy-dessus : laquèle noslre offre, qui est

raisonnable et plus que raisonnable, avons ainsi faicte, combien

que n'y feuissions point tenu, s'il ne nous eust plu, afin que

chascun apperçoive et saiche la bonne voulenlé de nostredite

tante et la nostre, et que nous mettons en tout devoir.

Et voulons bien que sachiez que tout le contenu en ces pré-

sentes nous avons intencion de signifTier et faire savoir à noslre
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Irès-sainl père le pape Etigenne, au collège des caidinaulx, .'i

nostre Irès-chier seigneur el cousin le roy des Romains, à mon-

seigneur le roy de France, aux esliseurs du saint-empire, et à

autres roys, ducz el princes, et aux estas et régions des pays

chrestiens.

Et, pour ce que audit lieu de Florhenges vous feisraes dire

les choses dessusdites, ou la plus grant partie d'icelles, en lan-

gaigc françoiz, et en après, à vostre requeste, en langaige

alemant, nous vous envolons ceste nostre présente response par

escript en langaige françoiz, et aussi avecques ce translaté en

langaige alemant. Mais, en tant (jue en ladite translacion auroit,

par erreur ou autrement, plus ou moins escript que ou françois

{ou que l'en y voulsist prendre autre entendement que le fran-

çois ne porte), nous vous signiffîons nostre entencion estre tèle

comme il est escript en nostredite response estant en langaige

françois, à laquèle nous arrestons et rapportons du tout.

En tesmoing desquèles choses nous avons fait appendre nostre

seel à ces présentes.

Donné en la ville de Erlon, le xw!*""" jour du mois d'octobre,

l'an de grâce mil CCCC) quarante-trois.

Par monseigneur le duc

G. DE fiUL.

(Copie du XV""' siècle, aux Archives du royaume,

collection des carlulaires et manuscrits : Recueil

de pièces du JÏP'"" et du AF/'"' siècle, fol. 291-

508.)
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CXCII.

Lettre du cardinal de Santa Cruz à farchiduchesse Marguerite

,

l'informant que le pape envoie la rose bénite à l'archiduc

Charles, son neveu : 15 avril 1515.

Illuslrissima senora, La Santitat de nuestro senor el papa

enbia al principe mi senor la rosa que este ano bendixo, por

senal de afecion que â Su Excelencia tiene, que en verdad es

mucha. Hâla dado, para que la lleve, à M"" Francisco de Caste-

lion, el quai es muy afecionado servidor de la Cesarca Magestat

y del senor principe y vuestro
, y allende del mandado de Su

Sanlitat, él va con sobrada voluntad por servir à todos. Dél en-

tendera Vuestra Illuslrissima S^algunas cosas que de my parte

dira. En todas la suplico sea creydo. Dios Nuestro Senor la illus-

lrissima persona, casa y estado de Vuestra Exe" prospère y acres-

ciente. En Roma, xv de abril de M D XV.

De Vuestra Excellencia humil servidor,

El Cardenal de S. f.

Suscription : A la illuslrissima senora la senora madama Mar-

garita, archiduquesa de Austria.

(Original, aux archives du département

du Nord, à Lille, portefeuille n" ôO
,

année 1515.)
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cxcin.

Description de Centrer et du couronnement de Charles-Quint à

Aix-la-Chapelle (I) : 22 et 23 octobre 1520.

Premièrement, le Roy (2),avecq tous grans maistres d'Ale-

maigne, d'Espaigne, etc., que gendarmes, commenchèrent à

entrer en ladicte ville d'Aix à trois heures après-disner, et mar-

clioient premièrement Allemans piettons, quasy tous hacquebu-

tiers et picquenaires : m™ y".

Item , ceulx de la ville d'Aix : n*^ chevaulx.

Item, Hongrois et Albannois, tous rouges, sur chevaulx lé-

giers, la lance rouge, dessus soie rouge-blanche, lescu au col,

gros semilières, haulls bonnets : chevaulx xl.

Item, les gens du duc de Jiilliers, bien montez et accoustrez

tous noirs : chevaulx s".

Item, les gendarmes du conte palatin, électeur, aussy tous

noirs; les paiges portans grosses cheines en escharpe, trompettes

et gros tambourins de chaudrons : chevaulx vui^.

Item, les gendarmes de l'évesque de Trèvres, électeur : che-

vaulx n*".

Item, les gendarmes de l'évesque de Couloigne, électeur, entre

lesquelz il y avoit, que ducz que contes, mi^^ et xuii; trompettes,

tambourins : chevaulx vi'=.

Item, le maieur de Liège, gorgissemeut accoustré de drap

d'or : chevaulx xl.

Item, passèrent Espaignols xii, n\ à ni, bien accoustrez, saions

et bardes tous de drap d'or frizé et broddé, couvert de satin

rouge et blanc tout décospé, grosses capponettes d'argent, les

(I) Cf. avec la clescriplion que Jonne Sandoval, /lisloria de Carlos p%
lib. X, ^1.

m ^'iirles-Quint.
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pages pareillement accouslrés, et n'estoit nouvelle de vclour ou

;iuUio (Iiap de soie louchant les Espaiguoles [sic).

Item , vni pages au conte de Nassau, les havdes hien gorgias-

ses
,
grans plummas voUans sur le heaume, griffons et lions

dorrez sur lesdicts heaumes.

Item, encoires xv Espaignolz, avec leurs paiges pareillement

accoustrez.

Item, monsieur de Nassau, le(|uel avoit barde et seyon de ve-

lour cramoysi, couvert de petites lanternes de fein or; monsieur

d'Isislain, Wassenrode, seigneurs de l'ordre, tout de drap d'or

hroddé, avec leurs paiges, etc.

Item, le bastart d'Immerye, capitaine des hommes d'armes

dudict Nassau, fort triumphant, et puis tous hommes d'armes et

archiers de ladicte bende, tous gendarmes et aultres ayant la

livrée du Hoy : chevaulx ni'" l.

Item , la bende et compaignie de monsieur de Chièvres : che-

vaulx in"^^.

Item, la bende et compaignie de monsieur de Ravestin : che-

vaulx aussy ni*^.

Ilem, la bende de messieurs de Roeulx et de Fiennes : che-

vaulx Vll*^.

Item, encoirexn Espaignolz, pareillement accoustrez comme

dessus, avec leurs paiges, tout faict à l'éguille, drap d'or et

toille d'argent.

Item, les gens du conte de Hoocstrale et conte de Portien:

chevaulx i.x.

Item, les gens de l'ambassadeur de Fouille (l),xn, accoustrez

comme susdicts, a ralbanois.tous bleus, arch, carquois et grosses

trousses de flecches.

Item, les paiges du Roy, xvi, accoustrez gorgiasement sur

chevaulx bardez, seyons de drap d'or, les haubers comme lestes

de lions et gryphons.

(i) Pologne!?).
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Item , les genlishommes de l'escuirie du Roy fort triumphans:

chevaulx lx.

Item, VI gros chaudrons, dix trompettes menons grand bruit,

et monsieur le grant maistre chevauchant tout seul fort trium-

phant.

Item , une grande compaignie d'Espaignolz , tous en drap d'or :

chevaulx xl.

Item, les gentilshommes des seigneurs de l'ordre et aultres

seigneurs : environ i.x chevaulx.

Item , le duc d'Alve , accoustré d'ung seyon et barde tout faict

à l'éguilie, drap d'or et toille d'argent, et iv de ses pages, sem-

blables à luy, tant de bardes, savons, que de casottes de Saint-

Jaques, grosses champonettes et paillettes, et ses filz et nep-

veulx, le comniandador maïor, marquis de Villefranche, etc.,

bardes et seyons inestimables; xn laquais, portans chascuns

deulx torses, accoustrés de drap d'or.

Item, les seigneurs de la Toison d'or, fortgorgias, tout faict

à l'éguilie, barde et seyons : xxx chevaulx; Chièvres et Ravestein

tout ung richement habillez.

Item, grans seigneurs d'AUemaigne et d'Espaigne, etc., fort

gorgias : cent chevaulx.

Les trompettes du Roy, xv à la banière de l'aigle, démenant

grand bruict, seyons d'orfaverye.

Item, iiii héraulx,jettant de touscostez or et argent, crians lar-

gesse; leurs habillemens, de l'aigle, moult riches; et furent jectées

ducas, escus, demi-angellot, philippus, demi-philippus, etc.

Item, le frère du duc de Savoye, le prince d'Orenge et plusieurs

Borguinons, bien accoustrés tout drap d'or, paillettes et cham-

ponnetles d'argent : l chevaulx.

Item, ung empereur, que l'on portoit, de la grandeur de

Charlemeine. et devant ledict les officiers de la ville sonnoient

les cornes dudit Charlemeine.

Item, les crois et toute la clergie de ladicte ville d'Aix.

Item , les hallebardiés du Roy ii'^ , avec leurs tambourins et

Ofres. bien accoustrez de velour de la livrée du Roy.
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Item, ung porloit le ehief de Cliarlemeine moult honorable-

ment devant le Roy.

Ilem, plusieurs seigneurs d'Allemaigne, le diic de Bronsvicli,

les frères du palatin, monsieur le grand escuier : x chevaulx.

Item, Toison d'or, accoustré comme les héraulx, portant ung

ceptre, et criant largesse, jectant or et argent.

Item , le lieutenant du duc de Saxe, portant Tespée devant le

Roy.

Item, l'Empereur, accoustré de seion et barde de toille d'ar-

gent , tout faict à l'éguille, dessus grosses perles et pierres pré-

cieuses fort reluisant, sur unej cheval hanissant, courasreus et

beau, ses armures dorées; et avoit douze laquais, accoustrez

pareillement, tous drap blancq, drap d'or, toille d'argent.

Item, les ini électeurs : l'archevesque de Couloigne, l'évesque

de Trévères , cardinal de Magonce et le conte palatin.

Item, trois cardinaulx : le cardinal de Syon, de Gruths (I) . de

Croy.

Item, les ambassadeurs du roy d'Eugleterre, de Hongrie,

Poulie ( lequel avoit tout son cheval chargié d'acoustrement de

fin or moult sauvaigement). de Venise, le nunce apostolique.

Item, évesques, archevesques et aultres grans prélats de tous

pays.

Item , monsieur d'Emmerye, avec sa compaignie de l chevaulx

qu'il avoit amenné à ses despens.

Item, les archiers du Roy , en nombre de uT, la lance au poing,

bien montez et accoustrez de sayons d'orfaverie moult riches.

El dura ladicte entrée depuis trois heures après midy jusques à

vni heures du soir, que faisoit moult obscur, et n'avoit tant de

torses qu'en Anvers ou à Gand : pourtant, qui vouloit estre veii

faisoit apporter ses torses; et s'en alla ledict Roy à Nostre-Dame

dudict Aix avec les électeurs, pour communiquer du couronne-

ment, et fut conclut que le lendemain se feroit, comme fut faict.

(1) Gurck.

15
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Lf sacre et couronnement du roy des Rommains , Charle le F"",

le mardy xxiii"" d'octobre 15W.

Premier, furent commis gendarmes de ladicte ville pourganler

les hiiis de l'église bien lx, lesqiielz estoienl xn heures à minuict

asdicls huis, et n'y entroit que les grans princes. Et entra le Roy

en l'église avec les électeurs, environ vu heures du matin, vestu

d'une longue robbe réale, traînant deux ou trois aunes, moult

riche, sayons et aultres habilleraens à l'advenant, lesquelz accos-

tremens demourèrent en ladicte église, aussy ce qui estoit au-

tour de luy en oiant la messe; et, incontinent le Roy entré, se

prosternit en crois jusques après l'espître, et fut dévestu et

sacré en v lieux, jusques en la boudiné (1), et vestu comme ung

diacre, couronné de la couronne de Charlemaine, le Monde, de

fin or, en la main senestre, et ung sceptre en la main dextre;

et chantoit la messe l'archevesque de Couloigne, le cardinal de

Magonce, diacre, qui faisoit chanter l'évangille par ung cha-

noine, et l'évesque de Trevères, qui faisoit, etc. Jamais ne furent

veues sy belles et riches mitres et crosses, et fut faiclte telle so-

lemnité comnie en sacrant ung évesque.

Item, les dames esloient sur ung tabernacle en haut, qu'on

avoit faict accoustrer moult richement, asçavoir : la royne Ger-

maine d'Arragon, madame de Savoye, la marquise d'Arschot el

plusieurs aultres, tout drap d'or, toille d'argent et grosses cheines

et quarquans d'or, et pierres précieuses.

Item, après ladicte coronacion et sacre, après plusieurs aul-

tres cérémonyes faictes et juremens, s'en alla ledict Roy seoir en

hault sur la selle de Charlemaine, et de l'espée de Charlemaine

fit plusieurs chevaliers, bien lx.

Item, sorty le Roy environ xi heures hors de ladicte église,

habillé tousjours comme dessus, entre les un électeurs, habillez

(1) Boudiné, \to\\\ bedaine.



(
2M

)

(le manteaulx et boiinelz d'écarlate fourez irermines, s'en allèrent

Iresloiis dîner en tel eslal en la maison de la ville dudict Aix.

[teni, fust rosti ung bœuf tout entier, rempli de tontes bestes

par dedens; seulement, entre les cosles, les testes dehors apa-

roient, pour le commun, après en avoir prins ung plat.

Item, y avoit trois fontaines de vin de Rin, rendans grande

quantité de vin, depuis le mattin jusques au soir moult tard,

deux lions par la bouche, et l'eigle, entre deulx , parla poitraine.

Il en pernoit qu'il en povoit.

Item, furent répandu sur le marchié dudict Aix vi grans cha-

riots d'avoyne pour cheulx qui prendre en vouloyent.

Item, fut faicte grande solemnilé au dîner sur la maison de

ladicte ville, trompettes et tambourins et aultres inslrumens,

déraenans grand bruit, et furent jectez toutes viandes, venant

tant de la table du Roi, électeurs, que aultres grands seigneurs

princes, tout hors par les fenestres, à ceulx qui prendre en pou-

royenl; aussy plusieurs présens faictz au Roy de tous ces pays,

artificiellement faicttes : perdris, faisans, chappons, connins,

venoison , depuis une heure jusques après trois heures.

Item, à trois heures, descendit le Roy de ladicte maison de la

ville avec lesilicts électeurs, trestous pareillement accoustrés

comme dessus, et s'en allèrent à l'église, et de ladicte église fut

reconduit par lesdicts électeurs, comme devant.

Item , allit derechef à la maison de la ville faire les sermens

accoustumez, et fut getté derechef or et argent en grande ha-

bundance, et fut publié que d'ores en avant l'on escripveroil et

diroit : L'Empereur eslu roy des Romains, d'Espaigne, etc.

C'estoit tout aultre chose que des empereurs, ses prédéces-

seurs Jamais ne furent veu telz triumphes.

(Collection des cartulaires et manuscrits aux Ar-

chives (lu royaume : Recueil de pièces du AV"'"

et du Xri"" siècle, folio 14").)
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(IXCIV.

Lellrc de Henri VII f à Charles-Quinl, pour fengager à différer

son arrivée en Angleterre : 2,3 mars I52''2.

Très-haul, Irès-excellent et très-puissant prince, noslre très-

cher et très-anié bon fils, frère, cousin et beau-nepveu, tant

affectueusement et cordialement que faire pouvons, à vous nous

recommandons, en vous advertissant que, le xx""' jour de ce pré-

sent mois de mars, nous receusmes voz lettres datées à Bruxelles

du x""'' de cedit mois, par le contenu desquelles nous entendons,

à nostre très-singulière réjouyssenient, consolation et confort, le

très-granl désir que vous avez de nous veoir et deviser person-

nellement avecques nous sur tous voz affaires, aussi de ouyr et

entendre que vous estes résolutement déterminé, avec toute cé-

lérité et diligence, faire vostre voyage en Espaigne, passant par-

ray cestuy nostre royaume, en ensuyvant le traicté de Bruges :

pour laquelle fin, propos et intencion vous nous désirez et re-

quérez non-seulement de mectre noz navires preslz pour la def-

fense du cannai et estroict de mer, pour la seureîé de vostre

passaige de Calais à Douvre ou Sandewiche, mais aussi affin et

intention que voslredit passaige puist estre plus secret, et en-

voyer ung convenable nombre de navires à Calais, pour trans-

porter et conduire vous, vos nobles et train, en cesluy nostredit

royaume, pour iceulx estre audit lieu prestz le x""^ jour du mois

d'avril prouchainement venant : auquel lieu vous avez intencion

d'estre icelluy jour, Dieu veuiliant, à vous embarquer pour vous

transporter par deçà, comme vosdites lettres le portent plus à

plain.

Très-hault, très -excellent et très-puissant prince, nostre

très- cher et très-amé bon fils, frère, cousin ei beau-nepveu,
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posé ores que vostre briefve venue en cesluy nostredict royaulnie

est la chose que plus affectueusement désirons, et que rien ne

sauroit estre plus confortable à nous et à tous noz nobles et

subgectz que de vous veoir dedans icelluy, et qu'il nous semble

n'eslre chose plus nécessaire et expédiente, pour radvancement

de noz communes affaires, que vostre voyage et allée en Es-

paigne, encoires, réduisant à mémoire le brief temps par vous

préfixé pour icelluy propos, ce ne nous est pas petit regret,

que nous ne pouvons dedens icelluy temps fournir nostre ville

de Calais, pour vostre honorable recueil, ainsi qu'il appartient

et comme nous désirons, noz officiers dudict lieu estant icy vers

nous, ne préparer noz navires pour vous rencontrer là audit

temps, ne encoires nous ordonner de vous rencontrera vostre

arrivée avec les nobles de nostre royaulnie, estans iceulx main-

tenant par nous authorisez et mis en avant par commission de

veoir et prendre la veue et monstres de tout nostre peuple, et

les mectre en bon ordre et appareil, tant pour la deffense de

cestuy nostredict royaulnie, et faire ennuy aux Escossois, que

aussi pour nostre grande expédition à l'encontre de France; et

s'il nous falloit maintenant les révoquer et causer de surceoir

de l'expédition de nostredicte commission , comme, de nécessité,

il fauldroil que nous feissions, si, accordant à vostre honneur et

au nostre, il nous convenoit vous rencontrer et recevoir à

vostredicte arrivée en cestuy nostre royaulme, ce redonde-

roit grandement à l'empescheraent de nos affaires, non ayant

si convenable temps pour icelluy propos ci-après, oultre et

par- dessus la perte de toutes les peynes et labeurs qui ont

esté employez jusques à cy à ceste intencion, lesquelles affaires

et labeurs nous pensions plus convenable d'estre mis en

exécution ce temps de carême, en tant que nous ne povyons

appercevoir, parmi toutes les communicacions et devises avec-

ques voz ambassadeurs, que vous pourriez ou puissiez estre

prest et appareillé de vous mectre en avant de faire vostre voyage

devant les Pâques, et que tious aurions de ce advertissement



( -214
)

d'un moys pour le moings de vostre finalle et certaine détermi-

nacion en cesle partye : à raison de quoy, nous n'avons pas seul-

lenient appoincté lesdictes affaires, nous estans desgarniz de tous

nos nobles et familiers pour la briefve expédieion et accomplis-

sement de ce, mais aussi avons délaissé les préparatifs de tels

vivres qui seroient convenables pour ce temps de carême, les-

quelz ne sont pas maintenant possible d'avoir ne recouvrer pour

nos navires.

Pour quoy, très-hault, très-excellent et très-puissant prince,

nostre très-cher et très-araé bon fils, frère, cousin et beau-

nepveu, en considération des choses dessusdictes, nous vous

pryons, le plus acertes et de bon cueur que faire povoiis, de

surceoir et délayer vostredicte venue à nostredicte ville de Calais

jusques au xxvu""^ jour d'avril pour le moings, qui sera le samedi

après ladicte feste de Pâques (1), dedens lequel temps nous ne

envoyrons pas seulement ung nombre convenable de navires à

<>alais pour vous passer, mais aussi fournirons une aultre sorte

esquipez pour la guerre, pour deffendre et garder le canal pour

vostre seure passaige et conduite, et nous avecq noz nobles ne

fallirons point à ce temps d'eslre prestz à vous rencontrer, vous

saluer et faire la bienvenue en nostredit royaulrae, comme à

nostre très-cher et mieulx-aimé filz appartient. Et entre cy et

là, nous aurons aussi nouvelles certaines de quelle inclinacion

et disposicion le roy François sera envers l'acceptacion ou reffuz

de la trefve, laquelle chose il nous semble très -expédient de

congnoislre devant vostre déparlement de voz pays d'embas, pour

plusieurs considéracions, comme vous entendrez plus à plain

par noz ambassadeurs estans lez vous, ausquelz il vous plaira

adjouster ferme foy et crédence en toutes choses qu'ilz vous dé-

claireront de nostre part. Et à tant, etc.

(1) Charles-Quint eutégdrd au vœu du loi (PAnglelere ; il ne s'embaïqua

à Dunkerque, pour passer en Anglelene, que le 24 mai.
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Esciipt (le nostre manoir de Neuhalle, le xxiii"'' jour de mars

15-2-2.

Vostre bon père, frère, cousin et bel-oncle,

Henry.

(Copie du XV!!!™" siècle, faite sur l'original,

aux Archives du royaume.)

cxcv.

Lettre autographe du connétable de Bourbon à Charles - Quint

,

pour l'informer qu'il est arrivé en sûreté à Besançon : 6 oc-

tobre.... (1523).

Monseigneur, après toutes mes fortunes, suis arrivé en ce lieu

en propos vous faire service jusques au bout de ma vie, comme

ay donné charge à ce porteur (1) vous dire : ce que vous supplie

très-humblement vouloir croire, et me commander tout ce qu'il

vous plaira, pour de mon pouvoir vous obéir, aidant le Créateur,

lequel je supplie vous donner très -bonne et longue vie. De Be-

sanson, le 6""" octobre, et de la main de vostre très -humble et

très-obéissant serviteur,

Charles.

(Copie du XVIII'"' siècle, faite sur l'original

,

aux Archives du royaume.)

(1) C'était sire Matthieu, son chapelain, ainsi que nous le voyons dans la

réponse de Charles-Quint au connétable, datée du 15 novembre, à Pampelune.
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CXCVI.

LeH)c de Nicolas Ferrenut, seigneur de Granvelle, à la reine

Marie, touchant les appréhensions que lui inspirait la déler-

minntion de l'Empereur d'aller se mellre à la tète de ses troupes

et livrer bataille à l'armée française, et les représentations

qu'il lui avait faites à ce sujet : "19 octobre 1545 (1).

Madame, pour la bonne bouche. l'Empereur, Dieu grâces,

se porte tousjours de bien en niieulx. El au surplus, Vostre

Majesté verra ce qu'est succédé dois que je partis hier du camp,

par les lettres et instructions envoyées par don Fernande de

Gonzaga, et les poinclz avec lesquelz Sa Majesté dépesche le

secrétaire Ydiaquès devers luy; et délaissay de hier escripre à

Vostre Majesté, pour, comme il est contenu en mes lettres, en

avoir raons"" le duc d'Arschot prins charge, et aussy que à la

vérité j'estoye ennuyé de ce que Sa Majesté me dit ,
qu'elle s'es-

toit advancée de soy confesser pendant mon absence, et rece-

voir le corps de Dieu, sans actendre la Toussainctz, pour estre

plus preste d'aller au camp, selon les nouvelles qu'il auroit des

ennemys : sur quoy je luy lis plusieurs remonstrances, lesquelles

nonobstant
, j'apperceuz qu'il demouroit arresté en ceste oppi-

nion, et n'en ay sceu dormir toute ceste nuyt, et à ce m'en ont

baillé plus de cause les nouvelles dudict don Fernande, que j'ay

bien pensé feroient que Sadicte Majesté se conferineroit plus

en ladicle oppinion ; et pour ce me suis déterminé de luy en

(1) M. Lanz a publié plusieurs lettres de Charles-Quint et de la reine

Marie sur les faits auxquels celle-ci se rapporte. ( Correspondenz des Kai-

sers Karl V, t. II, pp. 403 et suiv.)

Nous avons nous-même, sous le n" CLVllI de ces Analecles, fait connaître

trois lettres inédites de rEmperem- à la reine, des 4, 5 et 6 novembre 1545.
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dire plaineiiient ce qu'il me senibloit eslre de iiioii devoir, si il

letournoit sur ce propoz, ou que je y visse conjunclure.

Or, madame, estant allé ce matin devers Sadicle Majesté,

pour l'adverlir desdictes nouvelles, et ce que j'avoye entendu

du gentilhomme françoys prins et amené icy, et regarder ce

que se devoit respondre audict don Fernande, Sa Majesté est

retournée sur ledict propoz.

Quoy voyant, après l'avoir très-humblement suppliée me

pardonner, et prendre de bonne part ce que je luy vouloye

remonstrer, luy ay dit que ce qu'il vouloit ainsi déterminer

estoit de plus grande importance et périlleuse que chose que

je luy aye jamais veu emprendre, et que j'aymcroye mieuk

mourir décent mil mors, que de consentir à telle délibération,

non pas pour chose qu'il m'emporta en particulier, car je se-

roye aussitost prest que autre pour aller audict camp, et passer

la quarrière d'y demeurer, comme autres qui par adventure

n'en seroient si excusables que moy, mais pour ce que je n'en

sçaroye respondre ny quant à luy , ny quant au devoir que j'ay

à Sa Majesté, ny envers le prince, le roy des Romains, Vostre

Majesté et ses royaulmes et pays, aclendu sa disposition, que

ne sembloit estre pour aller aux champs, et mesmes en ce temps

et si diverse saison, et pour estre le lieu où il vouloit aller si

mercageux, où les sains auroient peynne de vivre, et que l'ayant

hier veu
,
j'en pouvoye plus certainement parler, et que cecy

touchoit à sa conscience pour non tempter Dieu, et ne pensoye

que son confesseur ny théologien quelconque le peust trouver

bon ny excuser, et si croyoye qu'il n'y avoit médecin des siens

qui fust de cest advis, dont préalablement toutesfois devoit-il

prendre le conseil et jugement, et qu'il estoil trop mieulx non

soy adventurer contre leur advis, que d'en retourner avec plus

grant inconvénient; et devoit avoir regard en cecy, que l'on

disoit tout communément, que les deux rtncheustes qu'il a eu

dois qu'il partit de Diest estoient succédées par sa faulte, et

qu'il n'esloil maintenant prince pour faire ces emprinses de
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jeunes gens, ne vouloir l'aire plus de sa personne (jue la dispo-

sition ne perniectoit, dont plustost l'on le blasiueroit, et que,

s'il en advenoit quelque inconvénient (que Dieu ne vueille), ce

seroit dénigrer et elFacer toutes les bonnes choses qu'il auroit

fait, sans excuse quelconque, suffisant envers Dieu et le monde,

et que je ne véoye qu'il puist acquérir honneur, quant ores il

seroit sain, d'aller en son armée, qu'est comme en ung siège

fortiffiée, et si l'on renvitallloit en sa présence Landressies, tant

pis, et si n'y avoit apparence de pouvoir faire autre effect que

del'empesclier, qu'estoit plustôt ouvraige convenable à ses capi-

taines; et quoyque l'on die, il n'y avoit apparence quelconque

de venir à la bataille; et si le roy de France se mectoit aux

champs, aussi peu me sembloit-il qu'il convient qu'il y alla,

mais plustôt se tenir à couvert et se mocquer de luy. Ce qu'il a

escousté, et permis que j'aye réplicqué tout ce que servoit à ce

propoz : dont hier et anjourd'huy j'ay eu longue divise; et le

grant desplaisir que j'ay touchant ceste délibération, luy en ay

encores dit davantaige, en excédant la modestie : mais enfin il

s'est arresté qu'il véoit bien que j'avoye raison de non en bailler

oppinion, et aussi m'en dcschargeoit-il, et que demouroit résolu

de partir, en cas que le roy de France marcha plus en çà de

Canibray. Et sur ce que j'ay dit à Sa Majesté que j'estoye bien

empescbé comme je vous en pourroye escripre, il m'a dit que

je vous en pourroye advenir, ensemble la condition susdicte,

et qu'il pensoit que vous congnoistriés que la chose estoit rai-

sonnable, et pour son devoir et honneur.

Madame, je suis bien assheuré que Sadicle Majesté se feur-

compte grandement quant à ce, comme aussi je luy ay dit; et

par adventure Dieu conduira la chose de sorte que l'on ne viendra

à l'effect de ceste résolution : mais il m'a semblé nécessaire de

l'en avertir, comme je fais, afin qu'elle regarde ce qu'elle en

vouidra escripre. Ft soubz son bon plaisir, me semble qu'elle

me pourroit respondre qu'elle a entendu, tant par les lettres de

Sa Majesté que les n)lennes, comme elle envoyé le marescbal
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des logis pour regarder sur le sien , combien que je l'advise

que son allée au camp sera soubz condition que le roy vienne,

ny que, soit avec ladicte condition , ny sans icelle, il ne vous

semble bien, comme je tiens que à la vérité aussi ne fais-je, ny

que mes lettres dénotent que je y encline et me laisse vaincre sur

ce poinct, pour les considérations que Sa Majesté Impériale a en

ceste délibération, adjoutant ce que luy semblera convenir, en

luy escripvant de sa main , ainsi qu'elle verra pour le mieulx :

car, sur ma foy, je suis tant scandalisé de cecy que plus n'en

puis. Aussi regardera Vostredicte Majesté qu'il n'y aura que bien

qu'elle en escripve à mons' de Praet. Mais pour Dieu, n)adame,

que ceste ne passe plus avant; auquel je prie qu'il doint àVostre-

dicte Majesté très-bonne et longue vie. D'Avesnes , ce xxix""" d'oc-

tobre i545.

De Vostre Majesté très-humble et irès-obéissant serviteur,

PEnuENor.

(Copie (lu XV 111'"" siècle, faite sur l'original,

anx Archives du royaume
)

CXCVII.

Letlre de Philippe II aux conseils de justice des Pays-Bas , tou-

chant l'observation des placards sur la religion, la surveillance

à exercer sur les jeux de rhétorique , et la manière d'exécuter

les anabaptistes : 50 septembre \ 556.

Par le Roy.

Très-chiers et féaulx, ayans entendu que, nonobstant tous

(lebvoirs cy-devant faitz par l'Empereur, mon seigneur et père,
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pour re\lii'[);iliua des secles el hérésies en ces pays de par derà,

tant par publication de divers placeurs , éditlz et ordonnances

sur ce despescliées que aultrement, les héréticques et sectaires

s'avancent encoircs journellement de semer leur venin, erreurs

el dampnables opinions entre le simple populaire; et désirans

aussi y pourveoir de nostre costel, d'aultant que en nous est,

nous avons fait expédier lettres patentes de confirmation de l'or-

donnance renouvellée par Sa Majesté sur le fait de la religion , en

la cité impériale d'Augspurg, ou mois de septembre l'an XV'

cinquante dernier passé, lesquelles vous envoyons jointement

avec cestes (1), pour les faire publyer et estroittement entre-

tenir, procédant et faisant procéder contre les transgresseurs

par l'exécution des paines y apposées.

D'aultre part, pour ce que l'augmentation desdictes sectes et

hérésies procède en partie de la négligence et dissimulation des

olïiciers, et parce (ju'ilz ne prendent le regard requiz sur ceulx qui

font actes deffenduz èsdictes ordonnances cy-devant publyées sur

le fait de ladicte religion, se remettans les ungz sur les inquisi-

teurs (2) et juges ecclésiastiques (lesquelz toutesfoiz n'ont povoii'

de se mesler de ce (jue concerne simplement la transgression

desdictes ordonnances) , les aultres sur ce qu'on ne leur auroil

dénuncié les suspectz, nonobstant qu'ilz y doibvent procéder

d'oflice, et générallement sur quelque scrupule <jue eulx-meismes

se font sans fondement, mettant en double lauctorilé du prince

à statuer semblables édictz et ordonnances , combien que iceluy

soit institué de Dieu à ce (ju'il pourvoye par bonnes loix et sta-

tutz à la conservation de son peuple, par le chastoy d'aucuns,

pour éviter que la multitude ne tumbe au meisme dangier : à

ceste cause, vous ordonnons que, en envoyant aux officiers les-

(1) Ces lettres patentes, datées du l'O août 1556, sont insérées aux Pla-

cards de Brabant, t. I, p. 45.

{"i) Dans la lettre adressée au conseil de Brabant, !e mol inquisiteurs

lut omis.
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tlicles lettres do confirmation
, pour en faire la publication, vous

ayez à leur commander jointement de nostre part que, toutes

excuses et affections postposées, ilz facent d'ores en avant leur

debvoir de estroittement et punctuellement observer et faire

observer ladicte ordonnance de l'an cincquante, vous ordonnant

aussi de prendre bon et soingneulx regard sur iceulx officiers,

et vous informer bien et deuement s'ilz font leur debvoir à faire

et accomplir ce qui par ladicte ordonnance leur est enjoint, et

meismes si es limites de leurs offices y a aucuns entachez ou

suspectez d'hérésye; et, en cas que trouvez qu'ilz ne facent leur

office à ce conforme, les manderez devers vous toutes et quantes

foiz que besoing sera, pour vous rendre compte des debvoirs

et dilligences qu'ilz auront fait en ce que dessus. Et, si à vostre

ordonnance ilz ne s'y acquitassent, ou fissent difficulté d'eulx

trouver vers vous, nous en advertirez, et en nostre absence

nostre gouverneur général en noz pays de par de^^'à; et néant-

nioingz ferez procéder par nostre fiscal contre eulx, pour, et à

raison de leurs désobéissances et négligences, estre pugniz

comme le trouverez convenir.

Et afin que l'article mentionné en ladicte ordonnance con-

cernant noz subgectz commuans leurs domicilies soit mieulx

entretenu qu'il n'a esté fait du passé, nous vous ordonnons de

faire commander, de nostre part, ausdicts officiers de prendre

bon regard sur ceulx qui laissent leur demeure et s'en vont de-

meurer ailleurs, et vous informer et faire informer de la cause

de leur migration. Et si trouvez qu'ilz soyent transmigrez pour

non estre découvertz ou tumber en la main de la justice, nous

voulons que en ce cas procédez et faictes procéder contre iceulx

par saisissement de leurs biens qu'ilz y auront délaissez, et aul-

trement, selon que trouverez convenir, advertissant les officiers

du lieu où ilz vont demeurer de leur conduite au lieu dont ilz

seront transmigrez, pour y avoir le regard et en user comme il

appertiendra.

Et comme pareillement il y a grande faulto es rétboriciens
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qui jouent, tant en puM'icq que en secret, jeux schandaleux et

senlans les sectes, nous entendons que y doyez seniblahlenient

prendre plus de rescard que l'on n'a fait du passé, et nicismes à

ceulx qui vont d'une ville en l'aultre, chantant et vendant chan-

sons de semblable farine, selon que les mauvais esperitz cerchent

par tous moyens semer et espandre leur venin, deffendant bien

expressément ausdicts officiers qu'ilz ne soyent d'ores en avant si

légiers à donner congié de jouer lesdicts jeux, meismes avant

que iceulx soyent' deuement visitez; pugnissant bien griefve-

ment ceulx qui (après la Visitation et admission) y auront ad-

jouslé ou changié aulcune chose.

En oultre, comme lesdicls héréticques, et signamment les

anabaptistes, prendeut gloire en ce qu'ilz meurent publicque-

ment, pour par leur obstination tant mieulx povoir attirer les

simples gens à leurs danipnables sectes et erreurs, vous ordon-

nerez ausdicts olliciers de vous advertir si , selon la qualité des

personnes condempnées, ilz trouvent plus expédient de les faire

exécuter en secret, ensemble des causes qui les mouvent à ce,

lesquelles examinerez; et si icelles vous semblent souffissantes,

nous consentons que leur pourrez permettre de les faire exé-

cuter en secret, bien entendu toutesfoiz que leur procès soit

légittimement et deuement instruit, et la sentence contre iceulx

publicquement pronuncée,à l'accoustumé, et selon que en bonne

justice se trouvera appartenir.

A tant, etc. De Gand, le dernier de septembre 1556.

(Minute, aux archives du royaume.)
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CXCVIII.

Deux lettres autographes de Philippe If à l'Empereur, son

père {{) , sur la victoire de Saint-Quentin et la prise de celle

ville : H et 28 août 1557.

Première IcHre.

S. C. C. M'', ahiendo dicho ayer â mus. de Ras que scriviese â

Viiestra Magestad lo que por acà se ofreria, y otras cosas que

Viiestra Magestad enlenderâ por sus cartas, que por este no las

escrivoyo, y queriendo començar d'escrivir â Vuestra Magestad

lo que ha pasado y pasaba en el cerco de San Quentin , vino una

carta del maesiro de postas, en que escrivia que my primo (2)

no m'escrivia, por estar â caballo para ir â los eneniygos que

abian venido â meter alguna gente en San Quentin, y quixe (5)

esperar â ver en lo que esto abia parado, para escrivirlo â Vuestra

Magestad. Quixo Dios de ayudar â nuestra justicia; y â las xi de

la noche vino un correo del canpo, y dixo que los enemygos

heran rotos, y preso el condestable. A la una vino uno que dixo

el ronpimiento, mas no lo del condeslable. A las dos vino el

marqués de Vergas (-4) que se hallù en el negocir), y dice lo que

Vuestra Magestad verâ por la relacion que enbio. Tan poco afir-

(1) Nous avons fait remarquer ailleurs (Retraite et mort de Charles-

Quint au monastère de Vuste, 1. II, préface, p. lui) qu'il ne se conserve
,

aux Archives de Simancas, aucune lettre de Philippe II à son ])ère des an-

nées 1557 et 1558. Nous avons rencontré les deux que nous donnons ici,

dans les papiers de Simancas qui furent transportés à Paris sous le premier

Empire, et nous nous sommes empressé d'en prendre copie. Ces lettres, du

reste , ne sont pas de nature à modifier les réflexions que nous avons faites

sur le peu d'attentions et de prévenances de Philippe envers son père, après

l'abdication de l'Empereur.

{'2) Le duc Emmanuel-Philibcri de Savoie.

(ô) Pour quise.

(4) Le marquis de Berghes.
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maba io del condcslablo. Oy lie venido aqni , para sor manana

en el canpo, y he hallado aqui un criado de my primo que me

afirma aver visto al condestable, y ser presos los dénias que

Vuestra Magestad entenderâ por la memoria que va con esta. Y

pues yo no nie halle alli, de que me pesa lo que Vuestra iVlages-

tad no puede pensar. no puedo dar relacion de lo que pasô, sino

de oydas. Después que aya llegado, la haré à Vuestra Magestad

mas larga : pero no quedândole al rey gente, Vuestra Magestad

puede pensar, si se toma San Quentin, conio lo espero, lo que

se podria hazer en Francia, si no falta dinero. Y pues el negocio

esta en tan buenos térmynos, yo suplico à Vuestra Magestad,

quan humilmente puedo, que sea servido de hazer de manera

que yo sea socorrido de dinero, para que pueda entrelener

mas con él esta gente; que si esto se haze, yo creo que todo ira

bien; y por esto lo buelvo â suplicar â Vuestra Magestad con

grandisini;i instancia, pues esta esto en tan buenos térmynos. Y

por no detener de dar â Vuestra Magestad el contentamiento que

se que ha de tener con esta nueva, no digo mas sino que Nuestro

Senor gtiarde la impérial persona de Vuestra Magestad como

deseo. De Beaurever (I), â xi de agoslo 1557.

En Valencianas propuse â los estadôs que enbiasen personas

para tratar de la conservacion y defensa destos Estados. Han de

venir en principio de setiembre â Bruselas â tratar con los que

yo diputaré. Mucho querria que se tomase alguna buena forma

de manera qu'esto se asegurase.

Muy humilde bijo de V. M'',

El Rey.

neiixième lettre.

S. C. C. M*", después que scrivi â Vuestra Magestad el buen

suceso que tubo la venida del condestable â socorrer este lugar,

avemos eslado sobre él hasta ayer, que por asalto se toniô, pren-

(1) Beaurevoir, village à peu de distance de Cambrai.
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diendo al alinyrante y otro que Vuestra Magestad verà por la

relacion que se enbiarâ con esta. En guardar las desôrdenes que

en estos tienpos sueien succéder, se ha pasado tanto trabajo v

tanto tienpo, que yo no le tengo para dar mas larga cuenta à

Vuestra Magestad como lo quiero hazer. Solo dire aqni, y supli-

caré â Vuestra Magestad con la mayor iustancia que puedo, que

tenga la mano para que me provenu de dinero; que si él no me

falta al mejor tienpo, y antes qu'él, bien tiempo, yo espero en

Dios que ha de declarar que Vuestra Magestad a tenido siempre

la justicia de su parle, y yo por seguir la misma causa; y los

Franceses lo confiesan ya asi. Guarde Nuestro Senor la impérial

persona de Vuestra Magestad como deseo. Del canpo junto â San

Quentin, â xxviii de agosto 1537.

Muy humilde hijo de V. M*,

El Rey.

Suscription : Al Emperador mi senor.

(Originaux autographes, aux Archives de l'Empire, à

Paris: collection de Simanoas, B. 0, n"' 10 el 10^.)

CXCIX.

Correspondance de la duchesse de Parme avec le margrave

d'Anvers, touchant un livret hérétique imprimé chez Christophe

Plantin , et les sentiments religieux de cet imprimeur cl de sa

famille : 28 février — 17 mars 1362.

L.a duchesse de Parme au Margrave.

Marguerite, par la grâce de Dieu, Duchesse de Parme,

DE Plaisance, etc., Régente et Gouvernante.

Très-chier et bien-amé, l'on nous a icy envoyé le livret que

vad joinct à ceste, que Ton maintient avoir esté imprimé en la

16
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maison de Christoffle Plantin, inprimeur en la ville d'Anvers,

encores qu'il n'y a mis son nom ny le lieu; el l'ayant faicl con-

férer avec aultres livres imprimez par ledict Plantin , le caractère

se treuve semblable. Et pour austant qu'en ce il auroit faict

contre les ordonnances et placcartz du Koi monseigneur, oultre

ce que cellui qui nous a envoyé ledict livret, nous a joinclement

donné advertissement que l'on aye grande soubçon que ledict

Plantin et ceulx de sa Aimille soyent entachez des erreurs et

nouvelles sectes, horsmis le correcteur et une servante, il nous

a semblé vous debvoir envoyer ledict livret, afin que vous vous

transportez en la maison dudict Plantin, pour luy faire reco-

gnoislre ledict caractère, et veoir si en sadicte maison vous pour-

rez encores recouvrer les exemplaires semblables à celluy que

nous vous envoyons, lesquelz, comme l'on nous asseure, y

esloient encores le xxnu"'^ de ce mois. Et, selon que vous treu-

verez les diligences faictes, vous ferez en son endroict, comme
requièrent le debvoir de la justice et les placartz de Sa Majesté,

nous advertissanl de ce que vous y ferez et y treuverez. A

tant, etc. De Bruxelles, le dernier de febvrier 1561 (1).

Le margrave à la diichet^se de Parme.

Madamme, ayant receu la lettre de Vostre Altèze en date le

dernier jour de febvrier, me suis incontinent transporté vers le

logist et imprimerie deChristoffle Plantin, imprimeur en Anvers,

lequel, passé environ cincq ou six sepmaines, est à Paris : ayant

tant faict que d'avoir découvert, avecque bonne assistence du

correcteur et ung liseur estant espaignol, ceulx qui ont imprimé,

en la susdicte maison et des lettres dudict Plantin, le livret que

Vostre Altèze m'at envoyé, intitulé : Briefve instruction , etc.;

et ont imprimé cedict livret à leur propre despens et de leur pa-

(1) 1562, n. st.
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pier, sîins le sccii diidicl Planlin ne des aullresde la maison, et

cela depuis huict ou neuf" jours en chà , assavoir : ung Jehan

Darras, nal\f de Melz en Lorraine, lequel dict luy avoir esté

envoyé l'exemplaire par ung sien oncle estant de la loy dudicl

Metz, lequel il m'a délivré, et par ung Jehan <]abaros, natyf de

Gascoingne, et ung lîertholomé Pointer, de Paris, lesqueiz m'ont

déclaré en avoir impriajé la quantité de milles ou environ, et les

avoir toulz envoyé vers ledict Melz, sans en avoir aiilcuns retenu.

Et ayant en secret inlerrogué lesdicls correcteur et liseur, m'ont

déclairé qu'ilz ne schèvent estre en ladicte maison ou boulicle

aulcuns livres suspectz ou mauvais, sinon ledict exemplaire,

lequel, ensemble celluy que Vostre Altèze m'a envoyé, je garde

affin de mon ayder en droict; et ay pareillement mis en bonne

et sceure garde lesdicts trois corapaignons, jusques aultre ordon-

nance.

Madamme, etc. D'Anvers, ce premier jour de mars 1561, slil

(le Brabant.

De Vostre Altèze le bien très-humble

serviteur et très-obéissant,

Jan de Ymmf.rseixe.

Le Margrave à la fluches^e de Parme.

Madamme, ensuivant l'ordonnance de Vostre Altèze, j'ay mis

en bonne et seure garde les trois compaignons quy ont imprimé

les livretz en la maison de Christofïïe Plantin, desquelz Vostre

Altèze m'en al envoyé ung : donct depuis en ay bien recouvert

mille des quinze cens ou environ quy sont estez imprimez, et la

reste ont les susdictz envoyé partye à Metz et aultre partie à Paris

(comme ilz disent), m'ayant déclairé n'en avoir distribué aulcuns

aultres en ceste ville iiy ailleurs. Donct, pour cause de ladicte

contravention, ay délibéré de procéder contre eulx selon le con-

tenu de l'ordonnance de Sa Majesté dernièrement m'envoyé, et
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prendre conclusion affin les faire condenipner au service des

gallères. Oultre ce, me suis du correcteur el liseur de ladicte

imprinierye enquesté sur la conduicte de b famille dudicl Plan-

tin, et s'ilz n'y ont veu ou scou aultres mauvais livres ou im-

pressions. Sur quoy m'ont dict et déclairé aultre chose n'avoir

veu sinon que ledict livret, et depuis sont party, comme j'entens,

hors cesle ville : car, les ayant faict chercher, ne les ay sceu

recouvrier.

D'Anvers, ce vi'"* de mars 1561 avant Pasques.

De Vostre Altèze très-humble et très-

obéissant serviteur,

Jan de Ymmerseli.e.

I.u ducbeMMC tEe Parme hii Margrave.

Marguerite, par la grâce de Dieu, etc.

Très-chier et bien-anié, receu avons voz lettres du vi'"'" de ce

mois, et ne sçaurions sinon trouver bonne la diligence que vous

avez faict depuis voz dernières , ayant appréhendé les trois com-

paignons qu'ont imprimé les livretz en la maison de Christoffle

Plan tin : désirant que les faictes interroguer et examiner de qui

ilz ont eu ledict livret, qui sont esté ceulx qui l'ont sollicité, et

sçavoir d'eulx leurs complices , aussi s'ilz en ont par ci-devant

imprimé autres samblables, ou faict autres offices contraires à la

religion; joinctement s'ilz ne sçaivent par qui et où a esté im-

primé le livret en flameng que nouvellement nous avez envoyé,

aussi cellui en françois, dont il est translaté, que aullresfois vous

avons fait délivrer : faisant bien à conjecturer qu'il se pourra

tirer plus d'eulx que ce présent meffait. Et, pour ceste cause,

avoit icy esté considéré qu'il vauldroit bien autant, si n'aviez

encoires piins vostre conclusion, de la faire alternativement.
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afTin que, s'il se iroiive quelque chose davaiilaige à leur charge,

il s'y puisse faire quelque exemplaire pugnition, conforme aux

placcartz de Sa Majesté. Et comme, par le xxiu'"* article desdicts

placcartz (1), est disposé que le maistre imprimeur doibt res-

poiidre de ses compaignons, et qu'il est bien à présumer que

liuiprimeur (,hristoffle Planlin , sa femme et famille ne sont pas

du tout neclz quant à la religion, il sera requis de bien enfoncer

la conduicte de son mesnaige, dont vraysaniblablenienl doibvent

sçavoir à parler les correcteur et liseur de ladicte imprimerie,

lesquelz , oires que ilz se soient retirez de leurs maisons , si est-ce

qu'il fait bien à penser qu'ilz se tiendront encoires quelque temps

quelque autre part en Anvers : vous requérant de faire toutes les

(lilligences possibles pour les descouvrir, et de vous informer et

enquérir dexlrement, entre les imprimeurs, si l'on sçaura re-

congnoistre les carractères ensaaible la ligature d'icellui livret,

à quelle fin vous le renvoyons; faisant aussi tout debvoir pour

recouvrer tous livretz samblables qui seront semez entre ceulx

(le la loy et autres à qui ilz seront esté distribuez, pour les faire

brusler, et obvyer que ceste mauvaise doctrine et libelles tant

séditieulx ne causent quelque inconvénient en ladicte ville.

A tant, etc. De Bruxelles, le xu""^ jour de mars 1561.

KiC lllar$;i'avc i\ Eik tSuehesse de Puriiie

Madamme, Voslre Altèze m'a ordonné, par une sienne lettre

en date le xM™*du présent, de interroguer les trois compaignons

(1) La gouvernanle veut parler du placard de Charles- Quint du 25 sep-

tembre lo.*)0, renouvelé par Philippe II le 20 aoùl lo5(). L'article 23 est

littéralement conçu comme suit : « Et seront les maistres imprimeurs tenuz

« respondre du fait de leurs compaignons et serviteurs, imprimeurs, qui be-

> soingnent soubz eulx , ausquelz compaignons et serviteurs , sur les meismes

> paines , deffendons de riens imprimer en leurs maisons ou d'aultruy, ou es

• lieux cachez et non accoustumez hors les ouvroirs de leurs maistres. >'
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qiiy ont iiiipriiiié les livrelz en la maison de Cliristoflle Plaiitin,

lie qui ilz ont eu leilict livret, quy sont esté ceulx quy l'ont sol-

licité, de sçavoir deuix leurs complices, s'ilz ont par ci-devant

imprimé aultres semblables, et s'ilz ne sçaivent par quy et où at

esté imprimé le livret en flameng lequel puis nagaires ay envoyé

à Vostre Altèze. Les ayant sur tout particulièrement inlerrogué,

ont dédairé, parsistant en leur première confession, que l'exem-

plaire dudict livret at esté envoyé de Metz-lèsLorayne par l'oncle

de Jelian Darras, natyf dudict pays, nommé Jehan Lalouet, de-

mourant audict Metz , et qu'il n'y a nul aultre quy les at sollicité

oii faict souliciler que icelluy, et qu'ilz n'en ont imprimé aultres

ny semblables, otiltre ceulx par eulx déclarez et par moy en la-

dicte maison trouvez, sans avoir faict distribution d'iceulx livretz

ailleurs <jue audict Metz, et pétille quantité vers Paris, et que

nulluy de ceste ville plus que eulx trois n'en a sceu à parler. Et

leur ayant monstre ledict livret en flameng, ont déclairé de ne

sçavoir où il est imprimé et n'en avoir jamais plus veu , sinon

ledict Jehan Darras, lequel a dict en avoir une fois veu ung en

langue Françoise en la main d'ung marchant de Metz (le nom

duquel il ne sçait), le(|uel, selon la forme du papier, sembloil

estre imprimé à Rouan. Mais ayant appelle vers moy Silvius et

aultres imprimeurs de ceste ville, et leur ayant monstre ledict

livret, et aultre aultrefois trouvé en certain tonneau venu d'Emp-

den, faisant mention des matières, avons trouvé estre le mesme

carrecter et lettre desdicles matières, et qu'ilz sont imprimé à

Empden; ayant faict brusler tous ceulx que ay d'iceulx recou-

vert, et en empescheray la distribution tant que en moy sera.

Et touchant la conduicte du maisnaige dudict Plantin, n'ay

sceu aulcunement entendre qu'il y ait aulcune suspecion, estant

ledict Plantin encores présentement à Paris, y sollicitant certain

procès : par quoy, soubz très-humble correction, me semble que

ne me puis bonnement fonder contre îuy, selon le xxm™^ article

du placcart, à cause de son absence; si esse-que, à son retour,

l'apelleray vers moy, pour oyr ses excuses. Quant aulx correcteur
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et liseur de ladicte impriinerye, ne les ;iy depuis leur parlement

sceu recouvrier en ceste ville, quelle poursuytte pour ce j'ay sceu

faire, pour quoy n'ay poinct eu bonnement moyen de m'informer

plus amplement sur la conduicte du maisnaige dudict Plantin,

sur laquelle ne fauldray toutesfois avoir l'oeille. Quant à ce que

Vostre Âllèze m'ordonne de prendre conclusion alternativement

contre lesdicts trois compaignons, je ne fauldray d'ainsi faire,

ayant différé la procédure tant contre eulx que aultres, pour

jusques au présent, n'ayant sceu à qui les délivrer, estant la

coustume de ceste ville que, incontinent après la condempnation

contre semblables données, l'on les est accoustumé délivrer aux

comraissaris à ce ordonnez, estans les personnes criminèles en

ceste ville nouris et entretenus par les maistres des aulmosniers,

lesquelz, après la condempnation à estre esclaves, ne les voul-

droient à leurs despens entretenir, ains les vouldroient mettre à

la despence ou charge de Sa Majesté : ce que facillement vien-

droit à couster bien bonne somme, tant pour garde que aultre-

ment, en attendant les commissaires.

D'Anvers, ce xvii"'*' de mars 1561 avant Pasques.

De Vostre Altèze très-humble et très-

obéissant serviteur,

Jan de Ymmerselle.

(Minutes et originaux, aux Archives du royaume.)
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ce.

Requête des réformés d'Anvers à Philippe II, par laquelle ils

lui offrent trois millions de florins , pour avoir le libre exer-

cice leur religion : 27 oolobre 1566 (1).

Au Roy.

Remonstrent en toute humilité et entière obéissance les fidel-

les vassaulx et suhjects de Voslre Majesté par tous les Pays-Bas

que, comme ainsy soyt qu'ils aient tousjours promptement em-

ployé leurs corps, biens et tous aultres debvoirs pour le service

(1) C'est la date que Van Metei-en assigne à cette requête (Histoire des

Pays-Bas, liv. Il , fol. 46 r", édit. de 1618). La duchesse de Parme écrivit

au Roi, le 13 novembre 1,t66 , en la lui envoyant :

" Ces jours passez , le conte de Hoochstraeten et magistrat d'Anvers m'ont

envoyé, par l'ung des pensionn.4ires de ladicte ville, certaine requeste longue

et pernicieuse, que les députez des deux nouvelles religions, assavoir marti-

nisles et calvinistes, de la ville d'Anvers avoient présenté, pour autant qu'il

leur touchoil , soubz le nom de « fidelz vassaulx et subgectz de Vostre Ma-

» jesté par tout le Pays-Bas, «> pour avoir liberté de leurs religions, offrans

trois millions d'or à Vostre Majesté, par-dessus les charges ordinaires et ex-

traordinaires présentement courrans; me requérans de l'envoyer à Voslre

Majesté. Ce que je faiz, non pour les complaire en chose si déshontée comme
eulx me requirent, mais aussi que Vostre Majesté voye les abominations et

impudence dont ces sectaires osent user, s'estans les calvinistes et marti-

nistes accordez par ensemble, par intervention d'aucuns, pour en tant que

louche leur deffence mutuelle contre ceulx qui leur vouldroient donner em-

peschement, offrans l'ung à l'aullre secours et assistence, sans préjudicier au

débat de leur religion : qu'est en effect, à vray dire, qu'ilz se sont liguez

contre Voslre Majesté et les catholicques, en cas que l'on ne veuille souffrir

leur liberté de religion; me disans aucuns que ceulx qui favorisent la con-

fession d'Ausbourg treuvent mauvais ceste alliance, et que cela les rendra
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d'icelle, lant en l'absence que en la présence de Voslre Majesté,

sans avoir jamais refusé aucunes gabelles, impostz, lailles ny aul-

nes subsides extraordinaires pour la conservation d'icelle Voslre

Majesté, qu'encores ils poursuivent et continuent en la niesme

volunté et affection ardante, désirans de croistre et en icelle

surmonter et oultrepasser journellement de plus en plus, espé-

rans pareillement qu'ils appercevront et expérimenteront la fa-

veur et clémence de Voslredicte Majesté, comme par ci-devant

ils en ont eu indices singulières et tesmoignages illustres : car,

combien que Vostredicte Majesté ayt esté autrefoys conseillée et

induicte de poursuyvre, par mort rigoureuse et confiscation de

biens, tous ceulx qui ne recepvoient la doctrine de l'Église ro-

maine en tous ses poincls, comme aussy naguères elle a esté pro-

posée par le coiicile de Trente, et de maintenir à ces lins lin-

plus odieux en Alemaigne » (Arch. du royaume, collect. de l'Audience,

reg. Correspondance de Philippe JI avec la duchesse de Parme , de

1564 à 1507, fol. 188.)

Les sectaires de Flandre et de Malines suivirent l'exemple de ceux d'An-

vers, comme on le voit par l'extrait suivant d'une autre lettre de la du-

chesse à Philippe II. en date du 18 décembre 1560 :

" Ces jours passez, sont venuz en ceste court, moy allant à lamesse,

quelques-ungz incogneuz, au nom des sectaires de Flandres, me présenter

une semblable requesle que avoient fait auparavant aussi, par le conte de

Hoochstraeten et magistral d'Anvers, les sectaires de ladicte ville, dont j'ay

envoyé l'original à Vostre Majesté par mes précédentes : qu'est cause que ne

traveilleray Yostre Majesté de lui envoyer ceste-cy
,
pour eslre conforme à

l'aultre. Et l'ayant, premiers, présenté au conte d'Egmond, comme leur

gouverneur, il me demanda s'il la debvoit recevoir pour me la bailler après,

mais luy respondiz que non; et entendans cecy, lesdicts sectaires me l'ont

présenté, ainsi que dessus, comme l'on me présente toutes les aultres re-

questes. Ceulx du magistrat de Maiynes, aussi ledict conte de Hoochstraeten,

comme commis au gouvernement de ladicte ville, m'ont semblablement en-

voyé une telle requeste, que leur avoit esté présentée par les sectaires de

ladicle ville. Je n'ay donné à nul des trois responce, ny faiz semblant d'en

vouloir donner aucune .... » (/bid., (o\.2\'J y".)
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qiiisiliun 1;» où t'ile ostoyl plantée, el do l'iiilioiliiire es lieiilx

où elle n'avovt esté receiie paravant, le tout contrevenant aux

libériez et privilèges de vos pays de par deçà et loyatilx subjects

en iceiilx, sy est-ce louttesfoys que Vostre Majesté, ayant en-

tendu, par la remonstnince faicte de la part de la noblesse de

par deçà, lestât de ce Pays-Bas, a esté contente non-seulloment

de faire cesser ladicte inquisition, mais anssy, selon vostre clé-

mence et bénignité naturelle, mettre en surcéance les placards

publiés sur le faict de la religion , et chercber mesn)es, par voye

de modération et provisions, de contenter vostre peuple : dont

nous avons matière de rendrelouanges à ce bon Dieu, et d'atendre

toute faveur de la part de Vostre Majesté.

Or, le peuple, ayant esté comme de longtemps asservy par

l'observation dcsdicts placards, et néantmoings estant secrète-

ment bien fort avancé en la vraye congnoyssance de son salut,

tant parla lecture des Kscriptures sainctes divinement inspirez,

que par les enseignements et exbortaiions de quelques prédica-

teurs, gens de bien et instruicts aux lettres tant divines que hu-

maines, estant esmeu par les continuelles calumnies et faulx

blasmes d'aucuns malveullans (|ni se sont efforcez de rendre sus-

pecte leur religion, n'a scen ne peu plus longuement se tenir en

cachette : mais, pour fermer et clorre la bouche aux détracteurs

,

el satisfaire à son zèle et ardeur, est venu à l'exercice publicq de

sadicte religion, aflin que à ung chascun fust notoire quelle estoyt

la religion que par cy-devant avoyt esté secrètement entr'eulx

exercée. Cecy estant fait, ung sy grand nombre de personnes qua-

liiiées s'est trouvé èsdictes assemblées et presches qu'il ne pour-

royt eslre compté, ne la chose creue de cenlx qui n'ont esté pré-

sens à ces affaires; et encores croist la multitude journellement

d'une telle façon que cela surmonte tout entendement humain.

Mais, encores que les minisires en leurs prédications ayent

tousjours faicl grand debvoir de exhorter le peuple à toute mo-

destie, révérance et obéyssance deuc au magistrat, et, en pres-

rhanl nommément de l'idolâtrie, l'ayent admonesté de se con-
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tenir jiiix bornes de sa vocation, sans usurper l'office dudicl

inaiiistrat, en s'avançant d'abhallre les imaiges ou choses sem-

blables, tant y a que quelques trouppes de gens, meuz d'un zèle

trop ardant et inconsidéré, avec lesquels se sont entremêliez

quelqiies-ungs desbauchez, ne cherchans que à piller et des-

robber, accompaignez d'une multitude de femmes, jeunes gar-

sons, enfans, se sont desbendez au desmolissement desdictes

images aux temples, et aullres semblables désordres, à nostre

indicible regret : dont ung tel effroy et estonnement saisit les

magistrats partout, craignans des inconvéniens plus griefs, que

non-seullement ne les ont point empeschez, mais ont permis.

et qui plus est commandé, à beaucoup de lieux, aux mestiers et

confréries d'oster les imaiges et ornemens de leurs autels : ce

qui n'a pu estre faict en cesle haste et confusion, sans aucun

froissement d'icelles Quoy voyant quelqiies-ungs du peuple, y

ont aussy mis la main, pensans que c'esloyl chose licite, ad-

vouée et mesme commandée du magistrat d'en vuyder du tout

les esglises : à quoy tant s'en fault qu'ils ayent esté, au commen-

cement ny après, incitez par les prédications, que au contraire

les prédicateurs et aultres commis à la conduite de l'Ksglise se

sont employez pour les empescher, tant que en eulx estoyt,

n'ayant esté ce faict aulcunement par eulx commandé ny sceu

auparavant, ny après approuvé, comme il se pourra vériffier par

plusieurs raisons, et appert nommément par le tesmoignage

d'ung bien grand nombre de prisonniers qui ont esté pour ceste

cause misérablement géhennes.

Ce néantmoings, entendons, à nostre grand regret, que ces

deux poincts, à sçavoir des presches et brisemens des images,

lesquels toutesfois ne sont aulcunement conjoincts, ains du tout

séparez et n'ayans riens de commun ensemble, ont esté telle-

ment rapportez à Voslredicte Majesté, que icelle, en estant fort

offensée , avoil prins une ferme résolution de venir par deçà avec

forces pour extirper indifféremment les ungs et les aultres. Quoy

considéré, avons estimé estre nostre debvoir de très-humble-
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iiiciil suplyer VosUedkle Mitjeslé qu'il luy |)laise bien penser à

cecy : que, la religion estant imprimée aux cueurs et entende-

raens des hommes, auxquels les menaces et forces extérieures

ne peuvent pénétrer ny parvenir, veu que la question est de

l'éternel salut ou condamnation de leurs âmes, ne sera chose

tant facile de l'arracher par force d'armes, que de faire par ce

moyen dissimuler aucuns infirmes, pour devenir avec le temps

gens sans religion, libertins et alhéistes, desquels on ne peult

attendre aulcune fidélité ny loyaulté de conscience, joinct que

la sentence de Gamaliel doit estre pesée : que, si c'est œuvre de

Dieu, elle ne pourra estre delfaicte, et que c'est chose diflicile et

dangereuse d'entreprendre de batailler contre luy. Qui plus est,

quand Vostre Majesté pourra venir à chef des entreprinses propo-

sées par ceulx qui, ou par ignorance, ou par affections particu-

lières, ou par crainte, donnent tels conseils, anltre chose ne s'en-

suivra ny adviendra, sinon la luyne irréparable de vos Pays-Bas

tant florissans et tant nécessaires pour la conservation de vostre

grandeur, et quant et quant l'accroissement des princes circum-

voysins, lesquelz. estant enrichis des despouilles de ce pays,

se renforceront pour à l'advenir faire la guerre à Vostre Majesté.

Or nous, vos très-humi)les vassaulx et fidèles serviteurs, dé-

sirans lousjours vivre et mourir dessoubs l'obéissance de Vostre

Majesté, et d'avancer la grandeur d'icelle aullanl qu'il nous sera

possible, avec nos corps et biens; considérans de bien près

toutes ces circonstances, et ayant ceste persuasion, que nos hum-

bles et raisonnables requestes et supplications trouveront quel-

que lieu et place auprès de Vostre Majesté, à cause de vostre

naïfve et accousthumée clémence et bénignité, supplyons, au

nom de Noslre-Seigneur Jésus-Christ, de nous vouUoir octroyer

et accorder que ceulx qui ne peuvent en leur conscience ap-

prouver du tout la doctrine et cérémonyes de l'Église romaine,

et cependant au reste vous sont très-fidelles et obéissants sub-

jectset vassaulx, aient entière et asseurée liberté de s'assembler

publicquement en tels lieux comme seront par Vostre Majesté



( 257
)

el les magistrats (l«''signez pour Kexerciee ilo leur religion, en

laquelle ils protestent en vérité, comme devant Dieu, qu'ils

prétendent croire, vivre et mourir, selon la doctrine des pro-

phètes et appostres contenue aux livres du Vieil et Nouveau

Testament, et sommairement comprinse au simbole desdicts ap-

postres, et aux conciles, conforme à la parolle de Dieu, se sous-

mettans au reste à ce qui sera cy-après déterminé et ordonné

par ung concilie libre et général, ou, en attendant ledict con-

cilie
, par commung accord des églises évangélicques de la

liaulte et basse Allemagne, France, Angleterre et des aullres

quartiers de l'Europe, pour suyvre et entretenir tel ordre qui se

mectra générallement auxdictes églises; et affin que, ceste liberté

et exercice estant cstably et asseurée, les tralficques, dont dé-

pend tout le bien de ce pays, puyssent avoir plus amplement

leurs cours, que demeurans les choses ainsy incertaines, par ma-

nière de provision, qu'il plaise à Voslre Majesté, selon sa clé-

mence et bénignité accousthumée, confermer ce bénéfice par

octroy et grâce spécialle, ratifiée par les estats généraulx de ce

pays à ce assemblez. Et quant aux supplyans, tant s'en fault

que, par le moyen de ceste liberté, ils prétendent d'altérer

Testât politicque, comme changer de prince, refuser tailles,

gabelles, tributs et aydes, ainsy que leurs adversaires public-

quement les calumnient, que, au contraire, en tesmoiguage de

leur affection d'employer ce qu'ils ont pour vostre service, en

recognoissance de voslre grâce et faveur, et comme hommaige

nouveau, rati filant leur serment de fidélité, et pour donner à

cognoistre que ce privilège de liberté et exercice de leur reli-

gion qu'ils requèrent et attendent de Voslre Majesté, leur aug-

mente les cueurs à dédier et consacrer et leurs corps et leurs

biens à vostre service, ils présentent de bailler, dès le jour de

l'octroy deladicte grâce, caution sufilsante de trouver, oultre les

imposts, gabelles et aultres contributions ordinaires, la somme

de trovs milions de florins qu'ils fourniront en terme compé-

tent, pour déschargep le domaine de Vostre Majesté en ce pays :
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pronicctans en oiillreden'occi>perles temples de cculx de TK^lise

romaine, ne les troubler on empescher en l'exercice de leur

religion par force, violence ny aultre voje de fait; su|)plyans

qu'il vous plaise, syre, prendre de bonne part cest offre et petit

présent de vos humbles subjecis, procédant de cueurs qui ne

désirent que l'establissement du service de liieu et de Voslre

Majesté, avec le bien, repos et prospérité du pays.

Et espérons que Vostre Majesté ne trouvera point estrange

que, les subjectz ayans receu quelque notable faveur et merci de

leur prince naturel , ils en facent quelque recognoyssance ser-

vant d'action de grâces, selon leur petit pouvoir, comme aussy

n'est chose nouvelle que telle grâce et bénéfice soyt octroyée aux

subjectz, selon qu'il appert par exemple de ce grand «pipereur

Alexandre Sévère, lequel, estant payen et idolastre, permist que

les chresliens, lesquels il tenoyt pour héréticques, eussent tem-

ples dedans Rome, ville capitale de son empire, et de l'empe-

reur Constantin, lequel obtint le titre de Grand, parce que,

contre la règle de ses prédécesseurs, il permist que lieux l'eus-

sent assignez aux chrestiens pour faire leurs assemblées, comme

les payens avoient leurs temples : quoy faisant, il assopit une

infinité de querelles, empescha l'apparente effusion de sang,

rendit son empire paisible, et, par le moyen de cest accord,

prospéra en auctorité et accroissement en tout heur.

El si quelque ung remonslre à Vostre Majesté que c'est aultre

chose, de permetre aux chrestiens l'exercice de leur religion que

aux héréticques (comme aulcuns nous estiment ) ,
premièrement

nos prédications, prières et exercice de nostre religion mon-

strent que nous sommes chrestiens, et non héréticques ny ydo-

lastres, et sommes prestz de le vérifTier plus amplement, s'il

plaist à Vostre Majesté nous donner bénigne et seure audience.

Et d'advantaige, quant nous serions autant héréticques que les

Juifs, Arriens et Novatiens, sy est-ce que l'exemple présent du

pape, lequel , se disant estre chef de l'Église et ne pouvoir errer,

non-scullemenl soustienl les Juifs, ennemis jurez de Jésus-
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Christ, Nostre-Seigneiir, mais aiissy leur permeol leurs syna-

gogues el exercice de leur religion en sa ville de Roninie et

aullres à luy subjectz. En oultre, les exemples des empereurs

calholicques et orthodoxes qui ont donné temples aux Arrieus

et Novatiens, pourront donner apaisemeni à vostre conscience,

et singulièrement l'exemple de feu, de très liaulte el invincible

mémoire, l'Empereur, voslre père, qui concéda le semblable,

par advis des estats de l'Empire, aux protestants d'Allemaigne,

nonobstant qu'il les réputast hérélicques, comme aussy a faict

le roy de P'rance depuys naguières à ses subjects. Toutes les-

quelles choses peuvent donner repos et contentement à Vostre

Majesté, pour, en attendant le jour que, par le commun accord

de la chrestienté, nous puissions tous convenir en une mesme

religion et forme de service divin, nous octroyer cesle grâce,

par le moyen de laquelle, et Vostre Majesté et ses pays recep-

vront sans faulte toute bénédiction et prospérité : d'aultant que

indubitablement Dieu sera servy, en évitant une très-grande

apparente et pitoyable elfusion de sang, et que vostre pays sera

maintenu en repos, sans estre exposé en proye aux circomvoy-

sins, et les marchands et inhabitans du pays mis en telle seurté,

que occasion sera donnée à tous ceulx qui en sont sortis par le

passé pour ceste mesme cause, et à plusieurs autres, de s'y

retirer avec leurs biens, stilles et traffîcques. Finablement, es-

tant par ce moyen donné matière et repos et contentement aux

ungs et aux aultres, le pays florira plus que jamais, aux accrois-

semeus de vostre couronne, e,t tousseront de tant plus obligés de

prier continuelment le Seigneur pour la prospérité et grandeur

de Vostre Majesté.

De Voslre Majesté les humbles subjects,

Bourgeoys et manans de voslre ville d'Anvers, faisans profes-

sion de l'Évangille, ainsy qu'il leur est permis, pour aullant

qu'il leur touche et compèle, comme membre dos supplyans

en ceste requeste.
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Geste copie a été fidellenient collationnée en l'originelle requeste au Roy

présenlée el délivrée par les mains de Marcus Ferez, assisté de Grève,

Charles Van Bombergen, Gilles Vande Branderien, Françoys Goddin,

Henry Vanden Broeke, Corneille Van Bombergen, Thomas Van Gheere,

Jehan Carlier, Nicolas Duvivier et Nicolas Sclin , comme depputez et au

nom des supplyans du membre d'Anvers, à monseigneur le conte de

Hoocstrade, gouverneur pour Sa Majesté, et messeigneurs les bourg-

mestres et eschevins de ladicte ville d'Anvers assemblez au collège d'icelle,

présens : messeigneurs le margrave et l'amptman, avec une aultre re-

queste audict seigneur le conte d'Hoocstrade et messeigneurs les bourg-

mestres, eschevins et conseil du<lict Anvers, attachée à icelle, dont le

contenu cy ensuyt de mol à aultre :

A monseigneur monsieur le conte de Hoocstrade, gouverneur

pour Sa Majesté en la ville d'Anvers, et messeigneurs les

bourgmestres, eschevins et conseil dudict Anvers.

Remonstrent en toute humilité ceulx qui font profession de

rÉvangille en Anvers, dont les exercices y sont permis par pro-

vision, comme ainsy sovt que, pour la paix, tranquililé et con-

servation du Pays-Bas, toutes les églises évangélicques dudict

pays, ayant conclud el communicqué ensemble une requeste au

Roy, nostre souverain prince, de laquelle la semblable en sub-

stance est attachée à cestes, la trouvent bonne, utile et nécessaire

pour le service de Sa Majesté et bien du pays. Et, d'aultant

qu'ils ne voyent d'aultre expédient ne plus prompt moyen, tant

pour le bien que dessus que pour la faire tenir à Sadicte Majesté,

la présentent à Vos Seigneuries, et supplyent la vouUoir adresser

et faire présenter, pour la part et' en tant qu'il touche et com-

pète à ceulx de ladicte religion en Anvers, à Son Altesse, pour

estre envoyée au Roy, avec recommandations convenables et

requises afTin d'obtenir l'effect d'icelles choses tant nécessaires,

conmie par vostre prudence et discrétion les pourrez juger et

appercevoir. Sy ferez bien.

(Copie du temps, au Cabinet historique de

M. Louis Paris, à Paris.)
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CCI.

LcUre écrite an doge de Venise, Pielro Lorcdano, par Sigis-

mond Cavalli, ambassadeur de la république à Madrid, sur

l'accueil bienveillant fait par Philippe II au comte de Bnren,

fils du prince d'Orange, Guillaume le Taciturne (1) : 21

juin 1568.

Serenissimo principe, il conte di Bura, figliolo del prin-

cipe d'Oranges, bacciù in questi giorni la niano a S. M., dalla

quale li fu usato humanissiine parole (2), fino detloli clie stesse

di bona vogiia, che, seben era orfano, lui voleva entrar in loco

di suo padre; et lo fa rispettare et honorare da lutta la corle.

Ultimamente il signor Kuigomez, parlando con il suo governa-

tore (5), che è persona di qnalità et di giudit'io, disse, a cerlo pro-

posito, che il Re cercava imitar la maestà di Dio, che non voleva

la morte de peccatori, anzi desiderava che, conoscendo l'error,

ricorressero alla sua divina gralia, cosi il Re faria verso quelli

che confidassero nella sua clenientia : volendo con questo dar un

principio alla composilionc con detto principe (4); et han con-

cesso al detto goverualore di poterli scriver Et con desiderio si

(1) On sait que Philippe -Guillaume de Nassau, comte <ie Ijuren, fut

enlevé de Tuniversilé de Louvain, où il étudiait, par l'ordre du duc d'Albe,

qui le fit transporter en Espagne. Le Roi lui avait assigné la ville d'Alcala

pour sa résidence. Voy. Correspondance de Philippe II sur les affaires

des Pays-Bas, 1. 1, p. 10 et suiv.

(2) Le duc (FAlbe en avait donné le conseil au Roi. Voy. Correspondance

de Philippe //, 1. 1, p. 14.

(ô) Le gouverneur du comte de Buren sV.ppelait Henri de Wiltpergh.

(4) Cette conjecture de l'ambassadeur de Venise n'est guère d'accord arec

If's actes que l'on connaît de Philippe II et du dur d'Albe.

17
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aspella qiialclie nova da quelle parti Di Madrid, 2\ giugno

Jo68.

I)i Voslra Sereniià servitor,

SiGISMONDO DI CWALLI, AmB' .

(Oiiiîiiiai . aux Archives impériales el io\ales de A'enise.)

CCII.

Relation du voyage des dépulés envoyés à Philippe II, en Es-

pagne, par les étals de Brabanl, pour réclamer contre le

dixième et le vingtième denier : 8 mars-lJ août 1572.

Comme, par acte de commission de messieurs des trois cs-

tafz de Brabanl , soubsigné Malcote, les révérend père en Dieu le

prélat de Perck. lez Louvain, et révérend père en Dieu le prélat

et comte de Gembloux, sieur Louis Yander Linden, escuyer,

maistre Cornille Weellemans, licentié es droicts, grclîier des-

dictsestats,et maistre BartbolomieuKieirel, docteur es loix, sont

esté commis à faire le voyage en Espaigne, vers le Roy. nostre

sire, pour le descbarge des x™"" et xx'"° deniers, dont la teneur

s'ensuyt de mot à aultre :

* Comme les révérendz pères en Dieu les prélats, aussy les

nobles de la duché de Brabant, représentans les deux premiers

estatz, ensemble les quallrechief-villes dudict Brabant, repré-

sentans le troisiesme estât, ayent pièça résolu d'envoyer aulcuns

seigneurs, de par lesdicts trois estats, en commission vers le

Roy, nostre sire, en Espaigne, pour povoir estre deschargés des
^me

gj j.^^me deniers que monseigneur le duc d'Alve, marquis de

Coria, etc., lieutenant, gouverneur et capitaine général des Pays-
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Bas de Sa Majesté, auroit demandé et commencé à faire exécuter,

et pour eslre soulagez et sublevez des gens de guerre et de

leurs foullcs, oultraigcs et nicngeries, tant es bonnes villes

closes que ou plat pays, selon que, par deux diverses requestes,

présentées à Son Excellence, Tuno le xvm™'= de décembre et

l'autre le xix""' de janvier derniers , a esté expressément déclairé

,

et que à ceste fin convient avoir porsonnaigos ydoines et quali-

fiés pour emprendre la cbarge, tendant principalement à l'hon-

neur de Dieu le Créateur, pour la liberté de l'Église, soulaige-

ment des povres [subjetz] et conservation des Pays-Bas en paix,

tranquilité et bonne dévotion vers Sadicte Majesté, si est-ce que

lesdicts seigneurs desdicts trois estatz, se confians à plain de la

preudhommie, discrétion et expérience du révérend père en

Dieu le prélat de Perck lez Louvain , du révérend père en Dieu le

prélat et comte de Gembloux, de la personne du S'' Louis Vander

Linden, escuyer, de maistre Cornille Weellemans, licentié es

di'oicts, greffier desdicts estats, et de maistre Bartholomieu

Kieffel , docteur es loix, ont iceuix et cbascun d'eulx commis et

commectent, par cestes, à ce que dict est : leur requérant bien

instamment vouloir, pour eulx , emprendre ledict voiage et

charge, et présenter à Sadicte Majesté Royalle la remonstrance

dont la copie est signée par le mesme ayant signé cestes, le

contenu d'icelle recommander partout, justifier de bouche et

aultrement, se mestier fût, et à ce Hiire et déclarer tout ce

qu'ilz trouveront convenir, à l'effect de la bonne intention des-

dicts seigneurs des estatz pour l'adrancement du service de

Dieu, de Sa Majesté et bénéfice de cestuy pays, des babitans et

fréquentans le mesme, tout ainsy et en telle sorte et manière

comme iceuix seigneurs desdicts estatz feroient, si présens y

estoient, combien que le cas requéroit mandement plusespécial

que dict est; promeclans de tenir pour bon, ferme et estable

tout ce que par lesdicts commis et chascun d'eulx, en ce que

dessus, avec ce qui en dépend, sera faict etbesoingné. En tes-

nioing de ce, ont ceste faict signer par le pensioimaire de la
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ville de Bruxelles, le vin"'^ de mars XV*^ LXXI, slil de Brabant.

Ainsy esloit en bas escripl : Par ordonnance desdicls trois estalz

de Brabant, et plus bas : Malcote. »

Et (}ue lesdicts trois estatz ont ausdicts commis aussy donnée

et délivrée certaine instruction selon laquelle ilz s'auroient à

conduire et régler, en date semblable diidict vin™^ de mars

XV= LXXI, stil de Brabant, et signé pareillement Malcote, selon

la teneur suivante :

« Instruction pour les députez des trois estatz du pays et duché

de Brabant, au voyaige d'Espaigne vers le roy calholicque,

noslre sire et souverain prince.

» En premier lieu, lesdicts dépuiez feront leur devoir, pour

plus grand seureté, si leur semble et treuvent convenir, de préal-

lablement demander et obtenir de Sa Majesté congié, licence,

au nom desdicts estatz et des subjectz et inhabitans de Brabant,

de pouvoir à Sa Majesté faire remonstrances concernant si gran-

dement le service de Dieu , Sa Majesté et le bien et conservation

de son pays de Brabant et de ses bons et loyaulx subjects.

» Et icelle obtenue, ou, en cas qu'ilz ne treuvent le mesme

nécessaire, estans arrivez en court de Sa Majesté, demanderont

audience à Sa Majesté.

» Audience obtenue, présenteront les lettres de crédence; et

après avoir sommièrement renionstré et déclairé les raisons de

leur députation et du contenu de la reraonsirance, présenteront

le mesme [en] toute humilité, et supplieront Sa Majesté que icelle

veuille pourveoir sur tout comme icelle trouvera convenir.

» Et ou cas que Sa Majesté désire estre du tout informée, de-

manderont commissaires pour, par-devant eulx, povoir vérifier

et justifier le contenu de ladicte remonstrance, et, en cas de

besoing, donner à cognoistre que, à cest effect, ilz en ont ap-

porté pièces et enseignemens.

» Et afin que ceulx du conseil de Sa Majesté puissent entendre



( 245
)

la reiiionstrance, feront icelle translater eu langue espaignolle,

dont iiz délivreront ung double à nions'' le révérendissime et

illustrissime cardinal de Spinosa(l), aiiltre à révérendissime

évesque de Qnenca, aultre au nouveau confesseur, et ung à

mons'' le seigneur Rigomes, et ung double en françois à nions''

le docteur et conseiller Hoppert, en recommandant à chascun

d'eulx l'affaire de leur commission, et tous aullres du conseil

de Sa Majesté où il sera besoing;

» Et les prier, pour le bien et bénéfice de Sadicte Majesté et

de sondict pays, tenir les mains à ce qu'ilz peuvent obtenir

bonne, briève et favorable responce et appostille conforme à leur

intention;

» El offrir, delà partdesdicts estatz, tousdebvoirs et services

possibles, avecq telle courtoisie qu'ilz trouveront convenir:

» En déclairant ausdicts seigneurs et chascun d'eulx, et par-

tout où besoing sera, bien particulièrement, les services que les

estatz de Brabant [en] général ont faict à Sa Majesté et ses très-

nobles prédécesseurs, et que, à icelle occasion, le mesme pays et

duché de Brabant est présentement chargé de plus de quatre mil-

lions d'or livres Artois;

» Et que les villes, tant en rentes que aultrement, à raison des-

dicts services, sont en particulier encores grandement chargées

en quelques aultres millions;

» Et que, à ceste occasion , ledict pays de Brabant est à pré-

sente ncoresc hargé des aydes de trente-cinq mille livies Arthois

par an, et ce pour payer le cours desdicles rentes sur ledict pays

de Brabant vendues, et que les villes, pour payer leur quote,

portent plusieurs imposts sur les victuailles:

» Comme, au regard des services faictz à Sa Majesté et ses

très-nobles prédécesseurs, plusieurs villes se sont chargées des

(1 ) Don Diego d'Espinosa , conseiller d'État
,
président du conseil de Cas-

lille, inquisiteur général, cardinal et évêque de Siguenza<



( 24(>
)

assises et iaipostz sur les boissons, vivres et plusieurs aultres

espèces de biens et marchaniliscs, et dontilz pourront informer

lesdicts seigneurs, selon les informations et spécifications à euk

siibminislrées par lesdictes villes;

» Et aussy, bien informer que, depuis la venue de monsei-

ii,neur le duc d'Alve, gouverneur général des Pays-Bas pour

Sa Majesté, le pays et subjectz de Brabant, pour subvenir à la

nécessité de Sa Majesté et de son pays, ont payé deux cent

mille livres Artbois pour les garnisons, et dadvanlaige le cen-

tième denier ayant monté plus be huict cent mille livres Artbois

et aussy furny et payé la quote de cincq cent quarante-deux

mille livres, pour deux ans, tant en obligations, par vendilions

de rentes, et par quelques impostz, nonobstant que le consente-

ment dudict centième et de ladicle quote n'ayt esté absolute, et

pour estre ladicte cliarge temporelle;

» Davantaige, bien remonstrer que les bons subjectz deSadicte

Majesté, audict pays de Brabant, pour la grande, sincère et

bonne affection qu'ilz ont porté et porteront à jamais, ont si

paciemment soufTertz les grands despens, travaulx, foulles et

mengeries de la gendarmerie que le duc d'Alve, gouverneur, etc.,

at animené, contribué au baslimenl du chasteau d'Anvers par

le centième denier, et deux dixièmes deniers des biens immeubles

on icelle ville, et plusieurs impositions sur vin, cervoise, chair

(!t farine, selon la spécification et enseignemens donnez ausdicts

l'onimissaires;

» Que les bons et loyaulx subjectz de Brabant ont payé ce que

dessus et supporté iesdicies charges, sur espoir et confidence

d'en povoir estre délivrez et deschargez , et le pays remis en repos

et tranquilité;

» Et bien déclarer que lesdictes charges des aydes, contribu-

tions et des foulles et mengeries ont esté si excessifz et si grandz

({ue le pays de Brabant et inliabitnns sont rédigez à extrême po-

vreté, voires détériorez plus d'ung tiers, depuis quatre à cincq

ans en çà, au regard du temps passé;
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» Et c'oiuhieu (]iie les eslatz et aultres eii parlicuHer se sont

plainclz desdicles foulles et mengeries des soudarlz, et ont esté

notoires, et requis y ponrveoir, et offert ce prouver, et requis

commissaires à en prendre information au besoing, ilz n'en ont

rien scen obtenir ; à ceste lin, du contenu des remonstrances

et requestes de ce présentées, informer ceulx à qui ce sera

besoing;

)) Que, nonobstant toutes lesdictes charges, contributions,

foulles et mengeries, et appovrissement par la cessation et di-

version de la marchandise et manufacture et chierté, déclarer à

Sa Majesté, ausdicts seigneurs et à chascun d'iceulx, et partout

où besoing sera, bien particulièrement, que lesdicls trois estai/,

tant en universel que en particulier, sont preslz, comme tousjours

ont esté, de faire et monstrer tous services, assistences et deb-

voirs au possible pour le service et prospérité de Sadicte Majesté,

tant pour le maintien et conservation de nostre ancienne catho-

licque religion que aultrement, en tous endroictz;

» Et quant au dixième denier, oultre le contenu de ladicte re-

monstrance, informer Sa Majesté et lesdicts seigneurs, et chascun

d'iceulx où sera besoing, des autres inconvéniens conlenuz aux

particulières remonstrances des prélalz, nobles et de ceux d'An-

vers et aultres villes, et desjà veuz et advenuz à Bruxelles, Anvers

et ailleurs, et aussy de remonstrer que les placcarts sur ledict

dixième denier publiez et instructions sont en plusieurs poinctz

et articles contrarlans le pied de la proposition;

» Et aussy que aulcungs poinctz des modérations subsé-

quentes répugnent aux précédentes modérations, comme du sel,

lequel, selon lu première modération, ne payeroil que une fois

le dixième, et, selon la dernière, estant le dixième denier payé

au lieu du raffinement, après estant employé en bure, fromaige

et aultres victuailles subjectz audict dixième, payeroit autrefois

ledict dixième;

» Et informer aussy des lettres envoyées aux magistratz pour

effectuer l'exécution dudict dixième, en cas de besoing'.
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» Quant aux moyens généraiilx par lesquelz on potirroit servir

Sa Majesté et ceiilx dû conseil
,
[informer] où sera besoing, de ce

que a esté présenté, opinié et supplié par diverses fois, et spé-

cifier les espèces par lesquelz on pourroit, en la généralité, tirer

grande somme pour le nécessaire entretiènement de Testât du

Pays-Bas, mesme des treize pays, sans la ruine du pays, ou sans

faire cesser et divertir la négociation et manufacture.

» Et puisque Son Excellence, au nom de Sa Majesté, en

considération des renionstrances des estatz généraulx, a une

fois changé le pied du dixième et vingtième denier, et faict

la demande de la quofe de deux millions d'or, pour six ans,

au regard des inconvéniens qui sont survenus par efFectuation

du dixième, et pour les osier et précaver la ruine du pays, veuille

demander estre servie par aultres généraulx moyens, non tant

regrettez et dommageables au pays comme lesdicts dixième et

vingtième;

M Et qu'il y auroit bon espoir que les autres membres des

villes ayans faict la présentation des généraulx moyens, condes-

cendroient, moyennant le mesme seroit limité pour quelques

années, en abolissant ledict dixième et vingtième denier pour lo

futur.

» Et, en cas que la résolution de Sa Majesté sur ladicte re-

monstrance sedifféroit ou feroit difficulté, lesdicts commissaires

présenteront aûltre renionstrance et requeste à Sa Majesté, pour

avoir et obtenir surcéance de l'exécution dudict dixième pendant

ladicte résolution, et que Sa Majesté veuille ordonner aulcuns

commissaires, lesquelz es principales villes et places en Brabant

et aultres se informeront tant des officiers, magistrats, nations,

marchants que aultres, de la cessation de la négociation et ma-

nufacture, et diversion d'icelles es aultres pays point subjectz à

Sa Majesté, que sur la difficulté, voires impossibilité, de l'exécu-

tion du dixième denier et ce que en dépend.

» Quant au centième denier, renionslreront, oultre ce que dict

est, les poinctz de l'instruclion discordans avecq la proposition

1
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et aux privilèges du pays de Brabant, à l'endroit de l'exécution

des aydes;

» Et aussy des doléances touchant le recollement, présentées

à Son Excellence et au conseil de Brabant.

» Touchant les fouHes et mengeries des soldartz, et coustz,

despences et services tant soustcnuz et payez à cause de la gen-

darmerie, remonstreront, là où besoingsera, les parlicularitez,

selon les informations ou enseigneniens de ce donnez ausdicts

commissaires, et le contenu de plusieurs requesles sur ce présen-

tées à Son Excellence, et tout ce qu'ilz trouveront convenir, afin

que le pays et subjeclz d'iceulx peuvent une fois estre déchargez.

)) Remonstreront anssy lesdicts commissaires à Sa Majesté

le contenu des requestes, doléances et renionstrances présentées

à Son Excellence touchant le mauvais payement des rentes et

debtes sur les biens confisquez, afin d'impétrer de Sa Majesté

ce qu'ilz n'ont sceu obtenir de Son Excellence, et y adjouster tout

ce qu'ilz trouveront convenir à cest effect.

» Pareillement, se douloir de l'exemption des impositions,

tant de ceulx des consaulx que des soldartz, selon les remon-

strances et doléances exhibées à Son Excellence, afin que les

estatz en puissent estre remboursez.

» Et quant aux aultres poinctz des doléances par les estatz de

Brabant exhibées à Son Excellence, desquelz ilz ne sont présente-

ment encores dressez, si lesdicts commissaires treuvent conve-

nir, et qu'ilz en pouroient tirer et obtenir quelque bonne et favo-

rable résolution de Sa Majesté, pourront aussy les mesmes à

Sa Majesté remonstiei', et entre aultres qu'il soit ordonné que les

poinctz de la Joyeuse-Entrée soient bien observez et gardez.

M Et que lesdicts commissaires, touchant la remonstrance du-

dict dixième, foulles et aultres poinctz cy-dessus dénotez, en

pourroient y adjouster, diminuer, et auitrement, à l'endroit de

chascun desdicls poinctz, faire, besoingner, suppléer et deman-

der, comme l'exigence du cas et l'oportunité du temps requére-

ront et trouveront, pour le service de Sa Majesté, du pays, et bien
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et conseivaiion du repos et tranqiiilité publicq et de la négocia-

tion et manu Tact tire, convenir.

» Ainsy tsloU escripl en bas : Les députez des trois eslalz de

Brabant, ayant veu , leu et visité ceste instruction, ont coniniis

et commectent, par ceste, au nom desdicts trois eslatz, lesper-

sonnaiges, chascun d'eulx à envoyer par les trois eslatz, vers Sa

Majesté, en Espaigne, pour effectuer et accomplir le contenu de

ladite instruction et de ce qu'en dépend, aultant qu'en eulx est,

promectant, au nom que dessus, de tenir pour bon, ferme et

estable tout ce que par lesdicts commis et cbascun d'eulx, lou-

cliant ce que dessus, sera faict et besoigné, nonobstant que le

cas requéreroit njandement et commission plus espéciale. Faici

à Bruxelles, le vui'"'' du mois de mars en l'an XV*^ LXXI, stil de

Brabant. Et plus bas : Par ordonnance desdicts seigneurs les

députez des estatz de Brabant, et soubsigné : Malcote. »

Et que les lettres de crédence dont ladicte instruction faict

mention, aussy délivrées ausdits commis, contenoient comme

s'ensuit :

« Sire, ayants voz très-humbles vassaulx et subjectz des trois

estatz de vostre pays et duciié de Brabant, par plusieurs fois,

supplié au duc d'Alve, etc., gouverneur et lieutenant de voz Pays-

Bas, pour estre déchargé des dixième et vingtième deniers qu'il

auroit demandé et commencé à faire exécuter, afin d'éviter la

«liversion et perte de la négociation, manufacture et navigation

de vosdicts pays, et qu'ilz fussent soulaigez et sublevez des gens

de guerre, de leurs foulles, oultraiges et mengeries, tant des

bonnes villes closes que sur le plat pays. Son Excellence a dif-

féré jusques ores, mesme respondu que son intention estoit que

l'effectuation du payement cl levée desdicts dixième et vingtième

se feroit : choses, sans doute, sire, qui troublent trop excessive-

ment et mettent en une extrême perplexité voz bons subjectz et

inbabitans. Par quoy, pour nostre debvoir et charge, avons

commis les présens députez, avec pouvoir de, en toute humilité
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et révérence, reiuonstrei- à Voslre Majesté les jiistos causes de

noz doléances, ausquelz avons instamment requis d'entreprendre

cestc charge pour nous : supplians, pour ce, très-liuniMoment

qu'il plaise à Vostre Majesté leur presler bénigne audience, et

donner crédence, et entendre d'eulx les doléances ot requestes,

et selon icelles ordonner en conformité de la raison et leur in-

tention, en prengnant et pesant leurs remonstrances avecq telle

affection comme Icsdicts voz très-linnibles vassaulx et subjeci/

pour la conservation devosdicts pays font, et le cas nécessaire-

ment le requiert. Quoy faisant, recepvront lesdicts eslalz très-

singulière grâce, qui les obligera, de plus en plus, prier le Créa-

teur pour la perpétuelle prospérité de Vostre Majesté. De vostre

ville de Bruxelles, le vni""' jour du mois de mars 1571, slil de

Brabant. En bas esloit escript : De Vostre Majesté très-humbles

et obéissants subjcclz et vassaulx, les trois eslatz de vostre duché

de Brabant, ci signé : Malcote, »

Sy sont lesdicts commis partys dn lien de leur résidence,

aulcunsle wi'"'^ dudict mois de mars, avec un courrier du maistre

des postes à Bruxelles, appelle Martin, et aultres le xvn""' dudict

juars, et se sont trestous trouvez audict xvn""' en la ville de Mons

en Haynnault, au logis où que pend enseingnéau Heaulme d'or,

près du Marcbié, pour marcher avant.

Mais, estant lesdicts greffier et maistre Bartholomieu Kieffel

à table pour disner, il est survenu le premier huyssier du conseil

privé de Sa Majesté, surnommé Vorsthuys, avec une lettre mis-

sive de Son Excellence, addressant et la délivrant audict greffier,

adjoustant (ju'il vient pour ce en poste; de laquelle missive la

teneur s'cnsuyt :

« Don Flrnamo Alvarez lf, Tolède, Duc d'Ai.ve, etc..

Lieutenant, GûuvEP.NEua et CAPrrAïNE cÉNjtKAL.

» Trcs-chier et bien-amé, pour ce que, despuis avoirdéclairé

aux estalz de Brabant ce qu iîz auroient entendu par l'escript à

eulx exhibé, dont vous envovoqs copie cv-joificlf , nous raons
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receu lettres du Roy datées du xxuii""^ de février passé, par les-

quelles Sa Majesté nous eseripl, entre aultres, d'avoir entendu

que aulcungs des estalz traictoient d'envoyer leurs députez vers

icelle pour le faict de l'exécution du dixième denier, et que coii-

venoit de procurer (jue cela fût évité, pour les inconvéniens qu'on

povoit considérer, et qu'il n'esloit par ce convenant, en aulcune

manière, qu'il/ vinssent, et comme nous entendons qu'estes le

dernier party de ceulx estans députez pour faire le voyaige

d'Espaingne, nous vous en avons bien volu advertir par cestes,

vous encliargeant et commandant que ayez aussy à le faire sça-

voir ausdicts aultres députez, et en après nous advertirde cequ'ilz

auront délibéré de faire, afin que, ayant leur résolution, nous

en puissions advertir Sa Majesté, et luy foire entendre le tout.

A tant, très-chier et bien-amé, Nostre-Seigneur vous ayt en

garde. De Bruxelles, le xvi"" jour de mars XV'' LXXI. Ainsi soub-

siyné : F. A. duc d'Alve, et plus bas : D'Overloepe.

» A nostre très-chier et bien-amé maistre Cormile Weelle-

mans, greffier des eslatz de Brubant. t

La teneur de l'escript dont ladicte missive fait mention, sen-

suyt :

« Messieurs, comme, entre aultres choses, aviez dernièrement

remonstré à Son Excellence vouloir envoyer vers le Roy, en

Espaingne, pour le laict du dixième et vingtième denier, et que,

parla responce lors sur ce faicte, Sadicte Excellence pensoit

vous en avoir donné appaisement, ce néantmoins, ayant depuis

entendu que persistez au uiesme propos, vous a bien volu déclai-

rer que, par lettres de Sa Majesté, icelle a ordonnance expresse de

non permettre aux estatz l'envoy susdict, mais que, pour le bruit

qu'estoit semé que Son Excellence estoit celluy qui avoit mis en

avant ledict dixième et vingtième denier, et insistoit en l'exécution

d'icellui , sans le sceu et volunté de Sadicte Majesté, elle n'a volu

deffendre expressément ledict envoy, comme ladicte ordonnance

poiioit, pour ne donner occasion aux malveuillans d'en parler et
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soustenir ladicle faiilse opinion, ains vous a bien volii déclairer

ladicte volunté, inlention et ordonnance de Sadicte Majesté, vous

advisant et asseurant que vo&tredict envoy vers Espaingne ne

seroit seuUement sans fruit, mais dornmaigeable à vostre préten-

sion, puisqu'il serviroit plus pour irriter Sadicte Majesté que pour

Tappaiser; donnant par icelluy tesmoingnaige du peu de debvoir

faict jusques ores endroit l'obéyssance que debvez à vostre prince

et à ses mandeinens, en desréputation de Sadicte Majesté; aussy

serviroit ledict envoy pour mettre les subjectz en ung vain es-

poir de ce que povez bien sçavoir, et Son Excellence vous déclaire

présentement que point n'obtiendrez, estant desjà cest affaire

dudict dixième denier venu en telz termes qu'il est changé de

nature, et converly de matière d'argent ou d'ayde en matière

d'Estat, qu'est le poinct principallement et sur tout respecté par

les princes, et parlant mal advisé et conduit par ceulx qui ont

charge de manier les affaires publicqz. Et davantage ledict envoy

par France causeroit si grand schandal en icellui pays et

royaulme, comme vous povez considérer, et par ce juger s'il con-

vient pour le service de Sa Majesté et le bien de ses pays.

)i Par quoy, mesmes attendu le peu de fruit et le préjudice

dépendant dudict envoy. Son Excellence vous conseille d'excuser

ceste nouvellité, en attendant les nouvelles des députez des aul-

tres eslatz desjà partyz, lesquels besoingnant bien, servira leur

besoingné pour tous les estalz en général, veu que ledict affaire

du dixième denier doibt estre général es pays patrimoniaulx

l'ayant consenty, et ne se peuh séparer ou particulariser. Et si

d'adventure leur advient le contraire, vous en aurez excusé l'in-

convénii-nt par l'exemple d'aultruy : Car de penser que Sa Majesté

se doibve plus mouvoir pour la pluralité ou multitude des soli-

citans et poursuyvans, l'on se déçoit et abuse, ains plustost telle

façon de procéder irriteroit et endurciroit Sadicte Majesté, ne

goustant jamais les princes que leurs subjectz et vassaulx leur

viennent supplier ou poursuyvre en trouppe, qu'est plus forme

d'extorsion que de supplication.
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» Mais, comme Sadictc Excellence vous a ilict, rjtianl vous

aurez une fois preslc la dcue obévssance, alors sera plus conve-

nable et niieulx séante la supplication , et vous favorisera Sadicte

Excellence en tout ce que sera juste, tant qu'elle pourra; et ce

qu'elle ne pourra niesmes faire, en escrivera mesmes lettres de

faveur à Sadicte Majesté; voires, estant de Lesoing, y envoycra

mesmes personaic;e propre avec vous, si alors vous voulez faire

ledict voyaige, lequel pour maintenant, combien qu'il en a l'or-

donnance susdicte, et que, comme gouverneur général et particu-

lier de Brabant, il vousauroit peu deffendre, pour ne f;iire erreur,

toutesfois, pour les raisons susdictes, ne l'a volu faire, ains seul-

lemeni déclairer ce que dessus, et vous conseiller, comme i)on

gouverneur et père, vous offrant toute ayde et faveur, lorsqu'il

entendra vostrcdict envoy povoir sortir quelque bon effect. Faict

à Bruxelles, le xm"'<' de mars XV^ LXXI.

» Au dos estoit escrijH d'une autre main : L'escript de ce que

Son Excellence a déclairé aux estatz de Brabant endroit l'envoy

desdicls députez vers Espaingne, du xin""" de mars XV' LXXI. »

Laquelle susdicte missive estant par ledict greffier première-

ment leue, ensemble ledict escript en icelle enclos, et en après

par les seigneurs aultres commis, a esté résolu envoyer une let-

tre, par le susdict courrier Martin, en poste, sur le nom dudict

greflier, à Son Excollencc, et une aultre à mesdicls seigneurs

les trois estalz ou à leurs députez, telles comme s'ensuyvent :

« Monseigneur , ayant receu les lettres de Vostre Excellence

datées le xvi™<^ de ce mois de mars, n'ay failly d'en advenir le

contenu dicelles à messeigneurs les commis pour faire le voyaige

d'Espaingne, lesquelz ce ensuyvant ont incontinent envoyé let-

tres ausdicts estatz ou leurs députez, selon la copie qui va avecq

cestes, pour sçavoir comment ilz s'en auront à rigler, d'aultant

qu'ilz n'ont esté d'intention d'entrer le royaulme d'Espaingne

sans expresse licence et congé de Sa Majesté. A tant, monsei-

gneur, supplieray Dieu le Créateur oltiover à Vostre Excellence
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racconiplissetnent de ses nobles désirs. De Mons en Haynnaull,

ce xvii'"^ dudit mars XV^ LXXI, stil de Brabant. De Voslre Ex-

eellenee très-luimble serviteur, Cormli.e Wkellemans,

» A l'Excellence de monseigneur le duc d'Alve, Ueutenanl

(jouverneur et capitaine général des Pays-Bas de Sa Majesté.

« Eerweerdigc, edele ende seer voorsienige beeren, mync

heeren van de dryeslaeten van Brabant oft beure gedepnteerde,

alzoo wy, gecomniitleerde van Uwer Eerweerdigb., Edel. ende

Voirsienicbeyden, hebben ons op huyden, den xvii*'"" dacb deser

iegenwoirdiger niaendt van niecrte in dit jaer XV' LXXI, nac

't scryven des styls van Brabant, gevonden lot Bergen in Hene-

gouwe, om voorts onse conimissie vuyt te ricbten tôt in Spain-

gnen, neffens onsen aldergenadichsten ende goederdiierensten

beere den coninck van Spaingnen , als bertoghe van Brabant,

ende dat wy bebben, aldaer coniniende, gesien ende gelesen ze-

keren niissyf-brieff van Syne Excellentie in date den xvii*'"'

deser niaendt, in poste met Vorstbuys, ierste deurweerdere van

Syne Majesteyts secreten raede, gesonden ende gescbreven aen

den greffier van de voirscbreven staeten , daeraff de copye bier-

mede vvordt overgesonden , daerby deselve greffier wordt gead-

verteert van zeker vercleren derselverSynder Excellentie lestmael

den beeren gedepnteerde van de voirscbreven staelen gedaen,

ende voorts gewaerschouwt van sekere brieven van Syne Majes-

teyt, daeraff oock copye biermede gaet, met last ende bevel

daeraff onse geconimitteerde de welen te doene ende van t'ad-

verteren Syne Excellentie 'tgbene d'welck wy souden gedelibe-

reert zyn te doenen , om van onse resolutie te mogben adver-

tentie doen ende al te verstaen te geven Syne voirschreve

Majesteyt: soo ees't dat wy dese tegenwoordigbe te poste ende in

aider diligentie senden om op 'tgene des voirscbreve is beboirl

te resolveren, ende Syne Excellentie daeraff t'adverteren , met

oyck ons om dat wy mogen weîen waernae wy ons suUen

hfbben te reculeren.
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» Eerwecrdige, edele ende zeer voorsienige heeren, hiermede

bidden wy Godt aliDachlich Uwer Eerwerdig. te bevvacre in syne

gralie, ons allydt rccomnianderende affectueuselyck in de uwe.

Vuyt Berglien - Henegouwe , met haesten , desen voirsclireve

^Yijsteii lïjaitii 1571. Die al Uwer Eerwerdig. goelwillige coni-

missarissen. Vuyt last als voren, Counelius Wi;ellemans.

» Eerwerdighe, edele ende zeer voorsienighe heeren myne

heeren van de drij staelen 'slants ende hertochdoms van Bra-

bant, oft heure gedeputeerde, lot Brussele. »

Le xviii^ de mars audict an XV' LXXI, ont esté, par commun

accord desdicts seigneurs commis, escriptes aultres lettres au

bourguemaistre de Bruxelles, sur la forme et mots qui s'ensuy-

\ent :

K Eerwerdige ende edele heere borgermeester, want wy tôt

Bergben albier sullen verwathten de resolutie van den heeren

van de staeten oft heure gedeputeerde, ende van 'tghene Syne

Excellentie sal gelieven op deselve resolutie le doen, op dal wy

mogen weten waernae wy ons zullen bebben te reguleren, zoo

sal u gelieven terstondt de heeren van de staeten oft heure gede-

puteerde te doen daerop besoingneren, volgens onse voorgaende

brieveu metten courrier Martin gesonden.

» Ende want men opentlyck verstaet vuytte brieven van

Syne Excellentie, dat Syne Majesteyt soude in efFecte verbieden

de staeten nyel te senden gecommitteerde in Spaingnen, soo

zoude, onder correctie, geraden wesen te vercleren Syne Excel-

lentie dat die gedeputeerde gesonden hebben, om te hebben

orloff van Syne Majesteyt te moghen heure conimissarissen al-

daer senden, ende yemanden met een goede requeste tôt dyen

eynde 'sdaeghs te voren in poste le schicken lot Spaingnen,

om denselven orloff. Biddende voorts Uwer Eerwerdig. ons zoo

haest antwoorde te schryven als 't mogelyck, om le weten oft

wy naer huys zullen , alsoo ons swaer ende verdritelyck soude

wesen hier langhe te vertoeven. Hiermede, eerwerdige ende
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goinve, (lesen xvui*'" niartii XV° LXXI.

» Die al uwe goehvillige roiniiiissarissen van de lieeren van

de stacten van Brabant, ende vint last als voren : Cornélius

Wedllemans.

» Eenvcrdige ende edele hcere den borgemeesler dcr goeder

stadt van Brusscle, tôt Brussele. »

Le xx'"^ de mars, environ les deux heures après midy, 157J,

ont lesdicts commis receu lettres des députez des estatz, en date

le XIX"' dudict mars, comme s'ensuyt :

« Eerwerdige, edele ende zeer voirsienige heere, alzoo die

gedeputecrde van de staeten alhier te Brussele nu ter tydt pré-

sent zynde, desen nae-noen, tusschen de Ivvee ende drye uren,

ierst hebben ontfanghen gehadt zekeren packct van brieven by

Uwen Ecrwerdig. nietten courrier Merten te poste aen henlieden

gesondeii , wesende de voorschreven brieven van der daten den

xvn''" deser niaendt nieert, zoo hebben die voorschreven gede-

puteerde daerop begonst te delibereren ; maer alsoo de zaken

syn van seer grooten gewichte , zoo hebben de gedeputeerde van

den steden in aider diligentie terugge geschreven, ende mede

gesonden de copyen van de voorschreven missiven ende andere

bescheeden, om daerop de rcsolutie van heuren iersten lede le

hebben , hebbende oock niyne heeren van Everbode ende van

Yssche in 't particulier geschreven aen eenige andere prelaeten

ende edelen , oui heurlieden rcsolutie oock te weten. Ende Avant

zy al t'zamcn binnen drye oft vier daeghen ten lancxten hopen

van als finale resolutie te hebben, zoo hebben die voorschreve

gedeputeerde my bclast, in hunlieden naem, Uwe Eerwerdig.

daeraff l'adverleren, ende deselve Uwe Eerwerdig. te bidden

aldaer t'zaemon by een willen blyven totter tydt toe zy de voor-

schreve resolulie ende opinie sullen hebben ontfangen gehadt,

waerafFzy in alderdiligenlie oock sullen adverterenUweEerweï-

dig. Hiermedc, eerwerdige heeren, desen eyndende, bidde Godt

18
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almachtlch Uwer Eerwerdig. al l'zaemen le willen gesparen in

gesonlhcyt : niy altyls in de goede gratie van Uwc Eervvcrdig.

zeer oifnioedelyck rccomnianderende. Vuyt Brussele, niel haesten,

den wx"" dach van nieerte XV*^ LXXI. Onderdaenigen dienaer,

Jan van Malcote.

» Aen den eeriocrdige heere cnde vader in Gode den prelael

van Perck ende andere heeren neffcns hem wesende, toi Bergen-

Henegouxve. »

Sur laquelle lettre desdicts députez ont lesdicts commis escript

lettres responsives, sur ledict xx"^ de mars, lard, en forme que

s'ensuyt :

« Eerwerdige, edele ende zeer discrète lieeren , wy hebben op

huyden.dale van deser, lusschen een ende twee uren, ontfan-

gen Uwer Eerwerdig. brieff van der date van don xix'^° deser

loopende maendt, onderteekent by den pensionaris van Brussele

Malcole, ons overgebrocht by Jan Winnelincx, stadtknape van

Brussele, daerby wy verstaen dat de heeren gedepuleerde van

den derden slael hebben gcschreven in diligentie aen heure

ierste leden , ende dat die heere prelaet van Everbode ende die

edele heere van Yssche souden versuecken advys respeclivelyck

elck van heiiren slaet, iiiaer zoude geerne geadverteeit geweest

hebben naerdere van 'tghcne dat der materien aengact, als te

wetene wy dat Uwe Eerwerdig. 't packet van onse brieven heel't

gelevert naedemael dat Merten, onzen courrier, is gevangen

gestelt geweest van eergisteren , hoevele brieven ende copyen

Uwer Eerwerdig. hebben onlfangen, ende ofler eenige zyn open

gedaen geweest oft nyet, eer die aen Uwer Eerwerdig. syn gele-

vert geweest.

» ISyellemin, alzoo wy met eenen boer le voele hebben aile

de copyen doen bescbicken aen myne eerwerdige heeren ende

vader in Gode den prelaet van Everbode, op avanture oft de

principaele brieven waren onderhoudcn geweest, zoo laeten wy
ons dnnckon dat Uwe Eerwerdig. te vollen syn geinformeert
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van al '(gène aihier toi Bergen ons aengaende is geschiedf.

» Ende want wy do zaecken bevinden, onder correctie van

Uvven Eerwerdig., zulcx gelegen le zyn dat iersl cnde voir al sal

moeten orloff verworven worden van Synen Conincklycke Majes-

teyt oft van Syne Excellentie, eer dat die slaeten eenigen suUen

mogen schicken in Spaengnen, ende al eer dat wy gecomniit-

teerde sullen onse commissie cunnen oft nioghen volbringen,

zoo scheynt, sonder langer deliberatie te nenien, geraden, dat

van stonden aen een goede reqiieste worde geformeert aen Syne

Majesteyt, met fondament vuylter Blyder Incorapste te nemen,

om te vercrygen den voirschreve orloff, ende duertoe le zenden

eenen practizyn oft franciscaen in poste, ende met aider dili-

gentie, gelyck sekerlyck nu geinforraeert syn, dat de staeten

van Henegouw, ierst ende voir dat zy gesonden hebben
,
gedaen

hebben ende consent verworven, ende daer en lusschen nocli

raet, sunderlinge oock acngesien dat Avy wel meyncn dat Syne

Excellentie nemmermeer exprès consent en zal daertoe geven.

Biddende voirts Uwe Eerwerdig. onse zaecken desen aengaende

le expedieren zoo haest doenlyck zy, zoo om allevoirdere costen

te schouwen, ende om egeen tydt voirdere le verliesen.

» Eerwerdige, edele ende voorsienigeheeren, hiermedebidden

wy Godt almacbticb Uwer Eerwerdig. le bewaren in zyne gralie,

naedyen wy ons affectueuselyck hebben gereconimandeert in de

uwe. Vuyt Bergen -Henegouwe, desen xx'" martii, l'savonts

spaede,anno 1571. Derzelver Uwer Eerwerdig. commissarissen

nae Spaengnien.

)> Eerwerdige, edele ende zeer discrète heeren van den dry

staeten van Brabant, oft heure gedepuleerde , tôt Brussele. »

Âusquelles lettres ont lesdicts seigneurs députez desdicts estais

respondu par missive datée le xx"' dudict mars, et par lesdicts

commis receue le xxi""" d'icellui mois , en forme que s'ensuyt :

« Eerwerdige, edele ende voirsienige beercn , alzoo mynen
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«ervvcrdiiion hocron (ion pr^lnot van Kvcrhodo dosen nae-nocn

ons (ïccommuniceeî't hoeft zeki'ren missylF-biieff, aenSynen Ecr-

werdig. geschreven by den greffierWeellemans, onlrent hvce uren

ontfangen, zoo ees't, om daerop anlwoorde te geven, dat wy op

ghisterennaedernoen ierst liebben ontfangen bet packet van de

brieven aen ons gesonden den xvu'^" deser niaendt, \vaerop wy

oock, met zekeren expressen bode, desen voir-noen wcl vroech

anlwoorde hebben gcscbreven, hopendedatUwer Eerwerdig. die

nu al sal hebben ontfangen. Ende cm te bctlioonen de diligentie

by ons alreede in de zaecken gedaen, seynden wy Uwer Eerwer-

dig. midts desen copye van seker concept d'welck de gedepu-

teerde van den steden aen heure luyden iersten leden in aider

diligentie hebben gesonden, bopende, binnen Iwee oft drye dae-

ghen ten lancxten, daerop resolutieende antwoorde te hebben.

Vuy t welcken geschrifte sal Uwer Eerwerdig. mogen aenniercken

onse intenlie, zynde vuy ter maten seer verwondert dat den

greffier Weellemans in aile zyne hrievon is schryvende ende ver-

langende om alreede t'huys te wesen , daer hy nauwelycx is

vertrocken , ende en hadde nyet behooren de reyse begonst

ende syn gereetschap gemaect te hebben, indyen hy deselve

nyet en hadde willen volbringen, waeromme hy sal hem ac-

commoderen naer 'tgene d'welck tôt noch toe by de staeten is

gedelibereert, ende d'welck wy sonder voirderen nairderen oft

anderen last nyet en souden cnnnen oft mogen veranderen

,

gelyck wy oock meynen ende vast betrouwen dat Uwe Eerwer-

dig. nyet en sullen willen doen. Hopende dat deselve achter-

volgende onzen lesten schryven nairdere antwoorde snllen ver-

wachten, ons midts desen zeer herlelyck recommanderende in de

goede gratie van Uwer Eerwerdig; biddende Godt almacbtich

deselve le willen gesparen in gesonlheyt. Vuyt Brussele, met
liaesten, den xx<^" meert 1571 , naer noen ten vier uren. Die al

uwe gedeputeerde van de staeten van Brabant tôt Brussele

wesende. Vuyt laste van deselve gedeputeerde : Malcote.

» Aen dm eencerclige hcere ende vader in Gode mynen hcere



( 261
)

denprelact van Perck ende de heeren by hem tvesende, tôt Bergen-

ffenegomce.

« Gcsien het geschrifte van de vercleringe van Syne Excel-

lentie den gedeputeerde van den staeten van Brabant gedaen

den xm"' deser maendt martii 1571, midtsgaders de copye van

den brieven van Syne Excellentie aen den greffier van deselve

staeten geschreven
,
gedateert den xvi''° derselver maendt, metle

copye van der antwoorde van denselven greffier aen Syne

Excellentie geschreven den xvn"" derselver maendt, met oick

de brieven by de commissarissen naer Spaengnen reysende aen

de staeten oft hunne gedeputeerde, dyen aengaende, oock ge-

schreven den xvn'^" martii, ende daeraff de voorschreve greffier

aen Syne Excellentie copye heeft gesonden , ende op d'inhouden

van denselven wel ende rypelyck geleth hebbende, midtsgae-

ders opte voorgaende redenen in de requeste Syne Excellentie

gepresentcert desen aengaende, als andersints den staeten gerao-

veert hebbende, om naer Spaengnien te senden , oft men den

commissarissen, alreede verlrocken, sal ontbieden dat zy, nyet

tegenstaende de voirschrevc vercleringe ende missive van Syne

Excellentie aen den voirschreve greffier geschreven, willen al

t'zaenien hun reyse continueren ende efFectueren, ende inge-

valle van dese résolu lie, oft men daeraif schriftelyck Zyne Ex-

cellentie sal adverteren by den gedeputeerde van den staeten,

ende, wat men, desen aengaende, by geschrifte sa lovergeven oft

versuecken aen Syne Excellentie, oft men den commissarissen

nyet en sal instantelyck versuecken , bidden ende begeren de

voirschreve reyse te continueren ende effectueren. »

Le xx!!""' dudict mars, ont lesdicts commis receu desdicts sei-

gneurs députez aultre lettre missive en date le xxi"* dudict mois,

de la teneur que s'ensuyt :

« Eerwerdige, edele, wyse ende seer voorsienige heeren ge-

deputeerde, alsoo wy desen voor-noen in onse vergaederinge
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hebben verstaen, deurniecsler Jan, (.licnaer (!('s prelaPl vnn Evcr-

botle, (lat Uwe Eenverdil,^ grool verlangen syn hcbbende no-

pende onse besoigné, ende dat wy nyct en bebben willen laeten

Uwer Eerwerdig. dese dry woorden le schryven, hoe datwy van

dagbe te dagbe finaele resolutie syn venvachlende, daeraff >Yy

Uwer Eerwerdig. in aider diligentie sullen de advertentie doen,

begerende anderwerven dat Uwe Eerwerdig. al t'zamen willen

blyven in u goet propoest ende concept , ende daeraffnyet scliey-

den oft veranderen, (en zy by generaele resolutie contrarie

worde gesloten, d'welck >vy wol peysen neen. Hiermede dese

eyndende, bidde Godl alniacbtich Uv,'cr Eerwerdig. te verleen

gesonlbeyt. Tôt Brussele, desen xxi"-' meert 1571. Uwe goeiwil-

lige, de gedepuleerde van de staeten tôt Brussele wesende. Deur

laste van deselve ge(ie|)utcerde : Malcote.

)) Aen de eericerdigc heeren prelaelen van Perck ende Gem-

bloux ende andere heeren by hun wesende, tôt Bergen- Hene-

gouwe. »

Audict XXII™* de mars, a ledict greffier escript lettres auxdicls

seigneurs députez, pour déclarer son intcnlion, selon la réquisi-

tion du révérend père en Dieu le prélat de Perck, suyvant la

forme que s'ensuyt :

a Eerwerdige, edele, ^vyse ende zeer voirsienige heeren, alzoo

aile die brievcn van die van Berghen in Henogouwe syn ge-

sonden aen Uwer Eerwerdig., behalven eenen parliculieren aen

myn heere den borghenieester Serraels syn al gescbreven ende

doen schryven by niynen eerwerdige heeren prclaet van Perck

ende Genibloux, jonckeren Loys Vander Liiiden ende mees-

teran Bartelmeeusen Kieflel, sonder dal ick vol nieer a;eschre-

ven hebbe oft voirhouden te scryven dan niy belast is geweesl,

by genieynen accorde ende resolutie, zoo bcviude ick nochlans,

zoo vuyt Uwer Eerwerdig., Edel. ende Voirsienicheyden brieven

van den xx*" martii als anderssints, datfer eenige zyn die my
vermaeckt hebben aen dezelve Uwe Eerwerdig.. endo impressie
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gegeven , d'welck uiyiien eere ende getrouwiclieyl zoude nioghen

naegaen , waeraff ick my nvet genoech en can verwonderen

,

le ineer dat ick niy vry ende innocent kenne, ende liever

beenen ende armen soude vcrliesen dan yet te doen willens ende

wetens, dat tegen inyne getrouwiclieyt soude wesen , alzoo ick

oyck my vastelyck betrouvve in Godt, dat t'selve nemmermeer

nietter waerlieyt bevonden en sal worden ; ende boewel de waer-

lieyt niach sonityden geocculleert worden , zy sal noctans altyt

le boven vinden oyck togbon degbene die oirzaecke syn over

niy quade famé te stroyen; ende want rayn eerwerdige heeien

de prelaet van Perck niy oxpresselyck op huyden versocht heeft

te scbryven aen Uwer Eerwerdig. niyne inlentie, zoo en hebbe

ick'tselve nyet begeren te lalen, gelyck ick verstae dat d'andere

beeren oyck in 't particulier doen sullen, d'welck is deselve die

by ons genieynelyck is gegeven ende geschreven geweesl aen

Uwe Eenverdig. met eender missive gedateert den xx"" deser

maendt, ende gesonden met Jan, stadtknape van Brussele : bid-

dende Uwe Eerwerdig., Edel. ende Voirsienicheyden , nyet quaet

te vinden, voir zoo vêle mynen persoon aengaet , dat ick geerne

verstaen sage daerby ick myn huysfrouwe ende kinderen in

der eeuwicbeyt nyet gesclinpen en waeren bedorven le wesen,

d'welck emmers ick wel weet dal Uwer Eerwerdig. nyet en

souden begeren, niaer andersints nyet en sal manqueren te vol-

doen ende te volbrengen, nielter gratien Godts, den last my

gegeven metten anderen beeren. Dat kenne Godt almachtich,

die Uwe Eerwerdig. bewaere in syne gratie, my altydt dienste-

lyck recommanderende in de gratie van Uwe Eerwerdig. ende

V^oirsienicheyden. Vuyt BerghenH-enegouwe, desen xxn®" meerte

1571. Derselver Uwer Eerwerdig. ende Voirsienicheden die-

naer , Cornélius Weellemans.

» Eerwerdige, edele, ii-yse ende zeer voirsienige heeren de ge-

depuiee7'de van de slaeten van Brabant. )>

Le xxni'"" dudict mars, ont lesdicts commis receu lettres des-
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dicts seigneurs députez des estais, escriptes le xxiii"' d'icellui

mois, en la forme que s'ensuyt, avecq les pièces dont Icsdictes

lettres en font mention :

a Eerwerdige, wyse ende zeer voirsienige heeren gedepu-

teerde, naedyen \\y desen morgenstondt, nae den ses uren

,

i)ebben gesien ende gelesen , ende oyck geletli op Uwe Eervver-

dig. brieven elck apaert geschreven, zoo by n)ynen heeren den

prelaet van Perck ende Gembloux, aïs den greffier Wecllemans,

op ghister avont wel spadc ontfangen , en hehben nyet cunnen

gelaten UwerEerwerdig., Edel. ende Voirsienicheden t'adverteren

van de resolutie staetsgewyse genonien ende Syne Exeellentie

tôt diversche reysen vertoocht, nopende t'seynden naer Spain-

gnien, ende deselve nyet te verlaten, onder 't dexele van de

vercleren van Syne Exeellentie oft missive aen den greffier

Weellemans gesonden, midts dyen Syne Exeellentie, zoo mon-

delinge tôt meer reysen als by geschrifte, lieeft opentlyck ver-

claert dezelve reyse nyet le ^villen verbieden, daerby vnegende

de redenen , maer tacite genoech toelaet ende consenteert, met

welcke opinie van prelaeten ende edelen den eerwerdige bis-

schop van Antwerpen hem oyck conformeert, als Uvve Eerwerdig.

sullen zien by den missyff-brieff hiermede gesonden, ende dut

oock van gelycken de gedepnteerde van de dry hooftsteden ex-

pressen endespeciaelen last daeraffhebben, ende ailcenelyck ver-

wachten de resolutie van S'Hcrtogenbosche. Tôt welcken eynde,

omde zaecke tevoirderen,is in poste vertrockenmons'Berwouls,

die sonder faulte desen avondt liier syn sal. Niellemin, om de

zaecke te prepareren ende voirderen zoe vêle als't mogelyck is,

heeft ons goetgedocht, ende waeraff wy oock den eerwerdige

heere prelaet van S"'-Gertruyden last gegeven hebben , Uwe Eer-

werdig. al t'zamen, in den naeïne van de staelen, zeer vriende-

jyck ende instantelyck le versuecken ende te bidden de aenge-

nomen reyse te willen continueren, midis den redenen aen

Syne Exeellentie by requeste verthoont ende die grooie noole-
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lychcyt van de landen IJwer Eerwerdig. genoech bekendt, ende

OUI 't scryvcn van Syne Exccllentie aen den voorsclneve greffier

Weellemans te voldoen, daerby Syne Excellentie bngeert gead-

verteert te wordea wat Uwer Eerwerdig. sonde gedelibereert

zyn le doen , oni Syne Majesleyt t'adverteren , zoo iiy schryft,

liebben in effecie geconeipieert 'tgene d'welck Uwe Eerwerdig.

deur Weellemans Syne Excellentie soude nioghen adverteren,

d'welck wy Uwer Eerwerdig. midis desen seynden , oui te weten

oft deselve dyen voet goet vinden. Ende, ingevalle jae, hebbende

van ons met die van den Bossche linale resokuie op le voirde-

ringe van de reyse, soiiden geraden vinden dat Wcelemans de-

selve anlwoorde aen Syne Excellentie soude scryven , ende die

ierste doen beslellen in't voirls verlrecken van Uwer Eerwer-

dig. van Bergen, ende dat wy van het verlreck van Uwer Eer-

werdig. geadverteert zynde, terstondt oyck betselve sullen te

kennen geven Syne Excellentie, ende bidden helselve in't goede

le ncmen, eniployerende de redenen in ons voorgaende reques-

ten in't lange verhaelt. Waerinne, ende besunderlyck in't voirls

reysen, wy zekerlyck bopen ende nyet en twyffelen Uwe Eer-

werdig. en snllen egeen voivdere swaericheyt maeckcn, midis

diverscbe redenen die Uwe Eerwerdig. van mynen lieeren den

prelaet van S^'^-Gertruyden vuyt onsen last mondelinge sullen

iiebben verstaen, sonder te letten op 't versueck van consente van

Syne Excellentie le n)Ogen reysen, want dat suîcx niet en be-

hoort gedacn te wordene, is over lange ende meerdan over drye

naaenden absolulelyck gesloten ende goresolveert geweest by de

staeten, in goeden ende compelenlen getalle wesende, maer dat

men Syne Excellentie alleenelyck d'adverlenlie ende resoluîie

soude te kennen geven, gelyck men oock zekerlyck weet dai

Syne Excellentie 'tselve nemmermeer opentlyck soude permit-

teren, lioe wel by opentlyck in syn verclarcn seght betselve

nyet te willen verbieden, ende mondelinge ons heefl gesegbt dat

by 'izelvc nyet en wilde raden oft ontraden, repeterende 'izelve

toi iwee oft drye reysen naedyen niynen beere den cancellier
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d'inteulie vaii Syne Excellenlie finders hatlde verclecrl, ende Syne

I*]xceIIenlie daerafflieni redargueerde, zeggende : « Neen , ick en

» verbiedt's nyel, etc. » Ende nopende 't versiieck van der copyen

van de brieven van Syne Majesteyt aen Syne Excellentie ge-

sonden , en vinden 'tselve nyet geraden : want \sc\ le prcsumeren

is dat deselve biieven cgeen voordere \erbolh inné en boiiden

dan Syne Excellenlie by syne brieven aen den voorschreve

greffier Wecllemans en beeft gesebrevcn , ende al waer'l soo dat

deselve brieven yct voordere inné hiclen , daeraff nioeten wy

ende Uwe Eerwerdig. ( als Tselve nyet welende noch daeraff ge-

Avaerscbo\nvt synde) geexcuseert syn , ende ons nyet en can

geletten , gelyck oock t'zelve egeen apparenlie en beeft, ende

nioelen nieer geloove gevcn liet scbryven van Syne Excellenlie

aen den voorscbreve Weellemans gesonden ende by beni geleec-

kent, dan oft ons copie van de voirscbreve brieven waeren gele-

veert , zoo dat wy ende Uwe Eerwerdig. dyen aengaende wel

niogen geriist blyven. Aengaende eenen courrier oit yemanden

anders voir te scbicken aen Syne Majesteyt, vinden 'tselve wel

goet, ende dat zulcx by Uwe Eerwerdig., volgonde den iersten

article van de instructie, gescbiede als Uwer Eerwerdig. in Spaen-

gnien sal gearriveert syn, midis der grootler distantie dyer is

in den bove van Spaengnien ende bynaer soo verre wesende

als van bier tôt in 't begintsol van Spaengnien, ende alsoo

nergerincx te blyvon liggcn verwacbten alzoo denselve Uwer

Eerwerdig. zal mogen tegenconimen ; niaer dat den voirscbreve

greflicr aen Syne Excellenlie beeft geschreven dat Uwe Eerwer-

dig. nyel en waerenin nieyninge in Spaengnien te Ireden sonder

ierst den voorscbreve orloff te hebbene, is Syne Excellenlie

(zoo wy verstaen) daeraff verwondert geweest, vragende oft

Uwe Eerwerdig. zoo langbe in Vranckeryck soude blyven liggen.

Waerop voir antwoorde is gegeven : « Neen, » niaer dat allee-

nelyck Uwe EeiAAerdig. bun nyet en souden presenteren aen Syne

Maje>teyt sonder iersl ende voir al orloff ende consent gevraeght

ende geoblineert te bebben, d'welck soude niogen gescbieden
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by een van Ihvc Eenvordig., tlenwelcken mon wesemle op een

oft twee dach reysen van den hove te poste tôt dyen eynde

soude niogen voerseynden , nyet twyffelende dat Syne Majesteyt

daerinne eenich refus soude willen doen, gelyck die in Hene-

gouvve nyet en is gebeurt, zoo niyn beere den prolaet van S'^-

Geertruyden Uwer Eerwerdig. nairdere sal niogen verclaeren;

nyetteniin , soc verre Uwe Eerwerdig. 'iselve nyet goet en souden

vinden, maer dat nien eenen expressen persoon met zekere re-

queste, in den naeni van de staeten, aen Syne Majesteyt souden

behooren voir te scbicken, sullen 'tselve effeclueren oyck naer

'tvertreck ende op den wech vvesende, ende indyen Uwe Eer-

werdig. sulcx nietten prelaet van S"'-Geertruyden ons adver-

leert ende sultbegeren, hebbende geconcipieert sekere requeste

tôt dyen eynde tenderende, waeraff de copye hierniede gaet,

ende aldaer den greffier Weellemans hem alnocb excuseert van

voordere te reysen , en vindt men nyet dat deselve daertoe

eenich fondament is hebbende, midts dat by, als dienaervan de

staeten ende in denselven dienst over lange geweest hebbende,

in egeenen last daerdeure en can geconimen. Ende l^erniede

dese eyndende, nae aile beboirlycke recommandât ie, biudcn Godt

almacbtich Uwer Eerwerdig. te willen gesparen in gesontbeyt.

Vuyt lirussele, met baesten, desen xxui^° meerte, voir den noen,

outrent ibien uren, anno 1571. Die al uwe goelwillige, de gede-

puteerde van de staeten van Brabant. Vuyt last van de voir-

schreve gedeputeerde : Malcote. »

« Eerwerdige ende voorsichligen heere, aengesien dat deur

de gemeyne staeten van Brabant ende deur heure gedeputeerde

is veraccordeert ende gesloten geweest dat men aen Syne

-Majesteyt scbicken zoude persoon met zekere instructie, nyet

alleen om den x"" penninck, maer oock om etlelycke andere

zaecken die welvaert van dese synen Nederlauden betreffende,

waeralf de communicatie met Syne Majesteyt, als erfFheere, goel

waere gedaen voii't aeneomen van eenen nieuwen gouverneur,
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sooen is 't oyck, als particulier litmaten derstaelen, nyet inoî^e-

lyck daeiinne yet te veranderen, ende sciiynt oyck nyetqiialyck

genomen te mogen syn dat onderzalen heure doleancie maiiier-

lyck ende met onderdaenicheyt overgeven aen heuren natuer-

lycken heere. Is daeromnie iiiyn opinie dat gliy nerstelyck zult

aeniiooren ende verstaen die van den anderen Iwee leden, ende

met lien concipieren dat men scla*yven sal aen deghenen die

te Bergen zyn, ende ziinderlingiie aen Weellenians, denwelcken

hem nyet eu can excusercn van 't over reysen, want hy is ende

over lange geweest heeft in gagie van de drye staeten. Eerwer-

(lige, voirsichtige heere, den almogenden Heere zy altydt met u.

Vuyt Antwerpen, desen wi"" marlii 157^2, stilo roraano. U zeer

wel toegedaen vriendt, Franc. Sonmus.

!» Aen den eerwerdige ende voirsichtigen heere den abdl van

Everbode, tôt Brusscle. »

« Dat de heeren commissarissen reysende naer Spaenguien

sullcn deur Weellenians Syne Excellentie doen adverteren dat

zy, gesieu ende gelesen hebhende de brieven van Syne Excel-

lentie aen den voirschrevc Weellenians geschreven, ende 'izelve

gecommuniceert aen de staeten van Brabant oit heure gedejiu-

leerde noeh ter tydt tôt Brussel wesende, diewelcke daeraff

geadvei'toert hebbonde dengenen daeraifzy iasl hadden, hebben

vuyt verscheyde redenen Syne Excellentie, by twee diversche

requeslen, verlhoont als anderssints nootelyckbevonden, ziendc

de groote calaniiteyt, ruyne ende desolatie van den lande, dat

deur last van heure conscientie ende tôt voordeelevan dendienst

van Syne Majesleyt (daertoe zy hen bevinden verbonden) schul-

dich syn Syne Majesteyt van als te adverteren, om Syne Majes-

teyt te bidden,by goede remonstrantie, dat deselve zyne goede

ondersaeten wil preserveren van aile inconvenienten ende ruyne,

ende Syne Majesteyt laeten dienen, gelyck zyn voorsaeten 'tzelve

hebben loegelaeten , by bequaeme ende gevueghelycke middelen,

ende dat daeromme wv ons ivvse behoiren le voirderen ende
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elFeclucron, te meer dat de zelve dienen zal 1er excuse van Uwer

Excellentle dat d'executie van den thiensten penninck gcbeiirt

deur wille ende wele van Svne Mnjesteyt , daerairwy Uwe Ex-

cellentle wel liebhen in aider oilmoet willen adverteren, etc. w

« Sire, voz très-luunbles subjectz, les trois eslatz de vostre

pays et ducbédeBrabant, Iroiivans par charge de leur conscience

et serment estre nécessaire de remonstrer à Vostre Majesté aul-

ciins poinctz concernans le service de Dieu, de Vostre Majesté,

et le bien, repos et conservation de voslredict pays et duché de

Brabant, ont député certains personnaiges, membres desdicls

estatz, tant prélatz que séculiers, pour faire à Vostre Majesté,

en tonte humilité et révérence, ladicle reraonstrance, supplians,

par toute deue humilité et révérence, que le bon plaisir de Vostre

Majesté soit de leur accorder accès et donner audience, espé-

rans, sans aulcune doubte, que Vostre Majesté tiendra leur

remonstrance pour bien aggréable service. »

Le xxuir^ dudict mars, ont lesdicts commis escript cl envoyé

certaine missive rcsponsive aux lettres desdicts seigneurs dé-

putez, avec les escriptz dont icelle faict mention, dont la teneur

s'ensuyt de mot à autre :

a Eerweerdige, wysc ende zeer discrète hceren, wy bebben

Uwe Eerwerdig. brieven gister avont ontfangen, nae dewelcke

\vy bereel syn ons te reguieren, seyndende zeker beworp van

eene requesle om die te presenteren Syne Excellentie, oft de

subslantie van dezelver, gelyck Uwe Eerwerdig. discretie dat

beter zuUen weten te adviseren, zeyndende voirts zeker beworp

van de brieven die de greffier zoude doen schicken aen Syne

Excellentie, met oockvan de requestedie men, onder correctie,

soude doen presenteren by een van ons Syne Majesleyt, len

rainslen coste van de staeten, om, zoo verre Uwe Eerwerdig.

deselvebeworpen goet vonden, de copyen ons terstontende met

aile vlieticheyt over le zeynden, met eene missive daerby ons
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belast worde by meesteren Barlholoraeeusen Kie'fel oftandere,

aïs wy een dachreyse oft twee van don hove van Syne MajesteyL

waeren , te doen presenleren ende orloff le verweiven. Eerwer-

dige, edeleende zeer discrète heeren, hiermede bidden wy Godt

almachticb Uwe Eerwerdig. te verleenen syne gralic, onsaltydt

zeer affectueuselyck recommanderende in de inve. Met haesten ,

desen xxiin™ marlii 1571. Derselvei- Uwer Eerwerdig. goed-

willige commissarisscn naer Spaengnien.

» Eerwerdiye , edele, ivyse ende seer discrète heeren mynen

heeren gedeputecrde van de staeten van Brabant, tôt Bi'iissele. »

« A Son Excellence.

» Remonstrent très-humblenient les députez des trois estatz

de Brabant, comme Vostre Excellence, par l'escript à eulx faict

communiquer le xm™'" de ce présent mois de mars, auroit dict

qu'elle pouvoit, en vertu de l'ordonnance de Sa Majesté, dé-

fendre aux estalz de point envoyer en Espaingne pour le faicl

des dixième et vingtième, toutlesfois, elle ne vouloit ce l'aire, à

cause d'aulcuns respeclz couchez audict escript. Et ayants les

remonslranls envoyé leurs commis vers Sadicte Majesté, avecq

très-humble requeste et prière de vouloir monstrer et ouvrir

ses yeulx de clémence et miséricorde sur ses bons subjectz en

lîrabant, tant à l'endroit dcsdicts dixième et vingtième deniers,

que certain aultre poinct ou poinclz, yceulx commis auroienl

lundy dernier, cstans en la ville de Mons en Haynnault, receu

certaine lettre de Vostredicte Excellence addressant au greffier

desdicis estatz, donnant par icelle à cognoistre qu'elle auroit,

depuis ledict escript duxm°"^de ce présent mois, receu de Sadicte

Majesté lettres datées du xxni"'' de febvrier, contenantes qu'il

convenoit de procurer que l'envoy des commis desdicts estalz

fût évité, et que n'estoit par ce convenant, en aucune manière,

(]ue les commis voisenl, en ayant, en oultre, enchargé et com-

mandé audict greffier luy en advenir de ce que lesdicts commis

estant avecq ledicl greffier auroienl délibéré, afin que, ayant leur
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résolulion , en pouvoir le tout faire entendre à Sadicte Majesté :

surquoy ledict greffier anroit rcspondu à Vostre Excellence que

lesdicts commis n'esloient d'advis d'entrer le royaiilnie d'Espain-

gne sans préallable consentement et congé de Sadicte Majesté à

pouvoir avoir accès vers elle, pour la commission qu'ilz ont

desdicts estatz. Or, monseigneur, pour estre chose, à correction,

naturelle, plus que juste et raisonnable, que lesdicts estafz, par

leurs commis, ayent accès et audience à leur propre, naturel et

souverain prince, et que n'a oncques esté ouy ny leu en his-

toires ou aultre livre que ung prince chrestien et catholicq

auroit refusé accès à ses subjeclz ou aultres représentans lesdicts

subjeclz, comme aussy la capilulation des articles du pays de

Brabant, par Sa Majesté en son entrée promise, avecq l'acte par

Sa Majesté demandé desdicts eslatz pour changement d'aulcuns

articles, expressément contient que, dois que aulcune chose se-

roit, par inadvertence ou aultrement, faict contre aulcuns des-

dicts articles, lesdicts estatz auroient on debvroient avoir recours

refuge vers Sadicte Majesté, lanquum sacrum ancoram, pour liiy

donner à entendre et obtenir redressement, et que aultrement

seroit, à correction, chose trop dure de point povoir avoir accès

à son prince, auquel nulle injure ou tort se faict, en luy hum-

blement remonstrant et suppliant, de tant que, en ayant esté

plainement et souffissament informé de la part desdicts estatz,

elle peut trouver fondament de con)plaire à ses subjectz, et si

non, elle peult rejecter leur supplication, ce qu'elle ne sçauroit

aulcunenient faire avant cognoistre, selon le conmiun proverbe,

que, premier et avant tout, fault bien cognoistre devant povoir

bien juger, et que, en délaissant partir lesdicts commis jusques

en la première bonne ville d'Espaingne, pour illec attendre la

bonne volunlé de Sadicte Majesté touchant d'admectre lesdicts

conimis à audience, les bons snbjectz dudict Brabant s'en con-

tenteroient beaucoup mieulx, pour l'espoir qii'ilz auroient d'en

povoir, en brieff temps, entendre si Sa Majesté se laissera servir

d'aullros iiioyens moins doniiuaigeables, et non tant regrettez
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que lesdicts dixième et vingtième, que si d'adventure lesdicls

commis se rctroiivisscnt au logis, que seroit interprété (jue Vostre

excellence auroit lesdicls commis défendu ledict voyaige, au

contraiie dudict escript du xm"'^ de ce mois, si supplient bien

humblement lesdicts remonstrants ne vouloir trouver mal d'avoir

f'aict eiiclieminer plus oultre lesdicts commis jusques en Espain-

gne, en attendant illec le bon vouloir de Sa Majesté. Quoy fai-

sant, etc. ))

« Monseigneur, comme il a pieu à Voslrc Excellence me en-

charger et comn)ander, par lettres du xvi™^ de ce présent mois

de mars, faire sçavoir aux aultres conmiis de par les estatz de

Hrabant pour faire le voyaige d'Espaingne, l'advertence des

lettres de Sa .Majesté Royalle, datées le xxini'"" de febvrier der-

nier, et en après advertir Vostre Excellence de ce qu'ilz auront

délibéré de faiic, afin ijue, ayant leur résolution, icelle Vostre

Excellence en pou roi t advertir Sadicte Majesté et luy faire en-

tendre le tout, et que après avoir, par lesdicts commis, envoyé

lettres ausdicls estatz, ou leurs députez, lors encores estant à

Iiruxclles , avec(} copie desdicles lettres de Vostre Excellence,

selon que contient ma lettre responsive du xvu'"' de cedict mois

de mars, ont ausdicîs commis escript que, puisque lesdicts dépu-

tez avoient, par charge de ceulx qui les avoient envoyé ausdicts

estalz, remonsiré, jjour plusieurs raisons, à Vostre Excellence,

par deux diverses requestes, que voyans la grande calaniité,

ruine et désolation du pays, pour décharge de leur conscience

et pour advancement du service de Sa Majesté (ausquels ilz se

trouvoient obligez), ilz debvroient de tout advertir Sa Majesté,

pour supplier icelle, en toute révérence, quelle vouldroit pré-

server ses bons subjectz dudict Brabant de loas inconvéniens et

ruiiie, et (ju'elle se voulsist laisser servir par moyens commo-

dieiilx et de Sadicte Majesté auroicnt faict (I), et que pour ce et

(I) Sic. Le copisle doit avoir ici omis plusieurs mots.
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ciairé de ne vouloir défendre auxdicls estatz ledict envoy, lesdicts

commis debvoient advancer et effectuer leurdict vovaicre, en fai-

sant obtenir de Sadicte Majesté licence avant se trouver en court,

et que, en tout événement, ilz auroient à remonstrer à Sadicte Ma-

jesté, en toute humilité, aultre poinct on poinctz non concernants

les dixième et vingtième deniers , de tant plus que ce seroit chose

naturelle et raisonnable que lesdicts estatz, par leurs commis,

auroient accès et audience à leur prince naturel et souverain,

auquel seul seroit le refuge, comme Sadicte Majesté, par l'acte

demandé desdicts estatz, du temps de sa Joyeuse Entrée en Bra-

hant, pour changement d'aulcuns articles, auroit mesmes requis

et Yolu que, dois que lesdicts estatz trouveroient chose, par inad-

vertence ou aullrement, faicte contre aulcuns des poinctz de

ladicte Entrée, ilz en auroient accès à Sadicte Majesté, pour en

demander le redressement :joinct que nul tort ou injure se feroit,

en remonstrant en toute humilité et luy suppliant, de tant que,

après estre plainement informée desdicts estatz, elle pouvoit trou-

ver fondament de complaire à scsdicls bons subjectz, sinon elle

pouroit rejecter leur supplication, en quoy lesdicts bons subjectz

seroient lors mleulx appaisez , seachant rextrême volunté et

plaisir de Sadicte Majesté, fût pour ou contre lesdicts dixième et

vingtième deniers. Dont, monseigneur, j'en adverty Vostre Excel-

lence, suppliant, en toute humilité, ne trouver mal ledict parte-

ment, puisque lesdicts commis ne sont d'intention de se trouver

vers Sadicte Majesté, pour le faict desdicts dixième et vingtième

deniers, sans préallable expresse licence d icelle. A tant, monsei-

gneur, supplieray Dieu le Créateur ottroyer à Vostre Excellence

l'accomplissement de ses haultz désirs. De Mons en Haynnault,

ce xxv'"'= de mars ioTl avant Pasques. De V'ostre Excellence

humble serviteur, Cornille Wef.llemans, greffier des estatz de

Brabant. »

a Sire, vos très-humbles subjectz, les trois estatz de vostre

lu
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pays et duché de Brabant, Irouvans, par charge de leur con-

science et obligation qu'ilz doibvent à Vostre Majesté, eslre né-

cessaire de remonstrer à icelle aulcuns poinctz concernants le

service de Dieu et de Vostre Majesté, le bien, repos et conserva-

tion de voslredict pays et duché de Brabant, tant à l'endroit

des dixième et vingtième deniers que aultrement, ont commis

aulcuns personnaiges, membres desdicts estatz, tant prélalz que

séculiers, pour faire à Vostre Majesté, en toute humilité et révé-

rence, ladicte remonslrance, sup|)lians pour ce, en toute deue

humilité et révérence, que, puisque lesdicts poinclz sont de si

grande importance et poix, et qu'il n'y a aultre part, refuge ou

recours pour les subjectz qu'à leur prince natuiel et. souverain

,

lequel ne refuse oncques accès et audience aux commis d'iceulx,

le bon plaisir de Vostre Majesté soit, nonobstant qu'elle auroit

au ducd'Alve,etc., gouverneur de voz Pays-Das, escript ne con-

venirque voz humbles orateurs envoyassent commis pourlesdicts

dixième et vingtième deniers, leur accorder licence à povoir, par

leursdicts commis, avoir à icelle accès, et leur donner uadience :

espérans et se coniians que Voslre Majesté, selon sa clémence

naturelle et couslumière, tiendra leur remonstrance pour service

bien aggréable. »

Audit xxv™*^ jour dudictmars, ont lesdicts commis receu lettres

desdicts seigneurs députez, datées le xxuu"- dudict mois, en

forme que sensuyt :

. tt Eerwerdige, edele, wyse ende zeer voirsienige heeren, wy

hebben, op gisleren op den noen, Uwer Eeiwerdig. in't lange

geschreven ende geadverteerl van 'tgene d'vvelck vvy, nopende de

reyse van Spaengnien, hebben getracteert ende gehandelt, een-

tsamentlyck antwoorde gesonden op Lfvver Eerwerdig. missive,

vvelckeresolutievvy nyeten IwylFelenUwerEcrv.erdig. hebben die

als nu ontfangen; maer, alzoo op ghister avont joncker Berwoufs

is gecommen van 'sHertogenbosch met finaele resolutie, ende dat

vvy in onse leste missive Uvver Eervverdig. hebben geschreven in
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aider spoet daerafriailvcrteren, zoo ees't dat desclve zal bolieven

teweten, lioe dat zyhijden hcn liebben expresselyck geconfir-

iiieert nictter opinie van de anderen lieeren, zoo prelaten, edelen

als van de sledeii, zulcx dat d'opinie van allen den dry staten een-

drachtelyck, confornielyck ende unanimelyck is, dat men, nyette-

genstaeiide de declaralie van Syne Excellentic ende missive aen

den greffier Weellenians geschreven, nyet inhoudende exprès ver-

both, Uwe Eerwerdig. altzamen soude versuecken ende instan-

telyck bidden de bogonst reyse naer Spaengnien in aider dili-

gcntie te willen conlinueren ende effectiicren. VVaeraff wy Uwer

Eerwerdig. by desen syn adverterende, biddende naevolgende

onsen voirschreve last daerinne nyet le willen wcsen gcbrecke-

lyck, macr deselve met aider viict volbringcn sonder eenicb

voorder dilay, hopendedat Uwe Eerwerdig. met onse leste bfie-

ven sullen gebadt bebben contentement, waernac wy ootk ons

nner Uwe Eerwerdig. vertreck snllen regulercn. Dit geschreven

synde, hcbben wy, ton vier uren naer den noene, ontfangen de

missive van Uwer Eerwerdig., metzekereandere stncken, mctten

stadlknape Windelincx aen ons gesonden, waervnyt wy in den

iersten verstaen de goede affectie, willeende resohitie van Uwe
Eerwerdig., ende want deselve conform is den voorscbreve ver-

suecke ende begeerte van myne beeren den staten, zoo eest dat

wy, in den naeni van deselve staten, Uwe Eerwerdig. zeer syn

bcdanckende, hopende dat die voorscbreve reyse, deur de gratie

Godts, goeden voortsganck sal bebben.

» Ende nopende de reqneste aen Syne Excellentie te presen-

teren , sullen 'tselve efFcctueren acbtervolgende ons scbryven op

gbisteren, bebbende voirts verandert die missive die Weellenians

sal scbryven, nyet goet vindende d'welck wy vuyt zyne conceple

bebben gelafen endegeroycert, midts dyen 'izelve maer en is in

effecte repetitie van 'tgene d'welck le voren, by diverscbe requeste,

aen Syne Excellentie is geremonsircert geweest, ende dunckt

ons genoecb te zyn advertentie te doen van de resolutie van

voirdcre te trccken, naevolgende 't versueck van Svne Excel-
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lenlie, zoiulcr auLlcie ofl voordere rccleiKMi ilacrinne lo vcrha-

len. Welcken briefl' deselve Weellemans sal bescliicken, naer

syn verlreck, met eenen expressen bode te voete, ende ons daeraff

adverteren.

« Aengaende de rcqueste aen Syne Majesteyt te presenteren,

diinckt onsd;!t het concept op ghisteren gesonden siibstantieiilx

genoech is, sonder \oordcre specificatie van eenige poincten te

raoeten doen. »

« Concept de messeigneurs les députez des eslatz de Brabant à

Bruxelles, envoyé aux commis, le xxv"'^ de mars, entre cincq et

six heures du malin , mais résolu par lesdicts que le greffier

debvroit envoyer à Son Excellence aultre lettre plus substan-

tieuseet causée que ceste minute, sçavoir : selon la seconde minute

faicte de la main dudicl greffier. Actum à Mons en UaynauU,

audict xxv'"'= de mars 1 57 1

.

» Monseigneur, comme il a pieu à Vostre Excellence me en-

charger et commander, par lettre du xyi""^ de ce présent mois

de mars, faire sçavoir aux aiiltres commis de par les estatz de

Brabant pour faire le voyaige dEspaingne, l'advertence des let-

tres de Sa Majesté Royalle, datées le xxiui™^ de febvrier dernier,

et en après advertir Vostre Excellence de ce qu ilz auront déli-

béré de faire, aflin que, ayant leur résolution, icelle Vostre

Excellence en pourroit advertir Sadicte Majesté et luy foire en-

tendre le tout, et que, après avoir, par lesdicts commis, envoyé

lettres ausdicts estats ou leurs députez, lors encores estans à

Bruxelles, avecq copie desdictes lettres de Vostre Excellence, se-

lon que contient [ma] lettre responsive du xyu"* de cedictmois de

mars, ont ausdicts commis escript que, puisque lesdicts dépulcz

auroient, par charge de ceux qui les avoient envoyé ausdicts

eslalz, reuionstré, pour plusieurs raisons, à V'ostre Excellence,

par deux diverses requestes, que voyans la grande calamité, ruine

et désolation du pays, pour descharge de leurs consciences et

pour radvanceuient du s^ervice de Sa Majesté, auquel ilz se treu-
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vent oMigoz, ilz doilnont de tout adverlir Sadicte Majesté,

pour supplier icelle, en loutte révérence, qu'elle vouldroit

préserver ses bons subjeclz dudict Brabant de tous inconvé-

niens et ruine. Dont, monseigneur, j'en advertlz Vostre Excel-

lence, suppliant en toute buniilité ne trouver mal ledict par-

tement, puisque l'intention desdicts commis, ny de ceulx qui

les ont député, ne tend que au service de Sa Majesté et bien et

conservation de son pays de Brabant et ses bons et humbles

subjectz; et par ainsy ont lesdicts commis ferme espoir que

Vostredicte Excellence les tiendra pour recommandez vers icelle

Sa Majesté. A tant, monseigneur, supplie Dieu le Créateur ot-

troyer à Vostre Excellence accomplissement de ses baullz désirs.

De Mons en Haynnault, ce xxv™'= de mars 1571 , slil de Brabant.

De Vostre Excellence très-humble serviteur, Counille Weelle-

M\NS, greffier des estats de Brabant. »

« Celle qiion doibt envoyer aux commis pour présenter au Roy

,

selon le concept des seigneurs députez desdicts estats de Brabant.

» Sire, voz frès-hunibles subjectz, les trois estalzde vostre

pays et duché de Brabant, trouvanlz, par charge de leur con-

science et obligation qu'ilz doibvent à V^ostre Î^Iajesté, estre né-

cessaire de remonstrer à icelle aulcuns poinclz concernans le

service de Dieu et de Vostre Majesté, le bien, repos et conser-

vation de vostredict pays et duché de Brabant, ont commis cer-

tains personnaiges, membres desdicts estatz, tant prélats que

séculiers, pour faire à Vostre Majesté, en toutte humilité et révé-

rence, ladicteremonstrance, suppliants partant très-humblement

que le bon plaisir de Vostre Majesté soit de leur accorder licence

à povoir, par lesdicts commis, avoir à icelle accès, et leur donner

bonne et bénigne audience; espérans et se confians sans aucune

double que Vostre Majesté, selon sa nayfve et coustuniière clé-

mence, tiendra leur remonstrance pour service bien aggréable. x

Depuis, receue la minute de la requesle qu'on debvroit pré-
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senler à Sa Majesté, coniinuniquéo parlesdicis coiiimis nusdicts

seigneurs députez des trois eslatz, et veue la minute de la rc-

(|ueste envoyée par mesdicts seigneurs les dé|)utez, escripte de la

main de maislre Jehan Lievens, que l'on debvroit présenter à

Sadicte Majesté, ont esté lesdicls commis d'advis d'exhiber à Sa-

dicte Majesté ladicle requeste en forme et manière qu'elle est

couchée cy-dessus, devant les lettres desdicts seigneurs dépu-

tez, et ce pour bons et divers respeclz. Ainsy faict par lesdicts

commis, andictMonsen Haynnault.audicl logis du Heaulme d'or.

Le xxvi"^ jour dudict mars, bien matin, ont lesdicts commis

envoyé lettres ausdicts seigneurs députez de l'insinuation de leur

partement de Mons en Haynnault vers Espaingne, avec le double

de la requeste à présenter à Sa Majesté et de la lettre que, sur

le nom du greffier desdicts estatz, s'envoyoit à Son Excellence,

de la teneur suivante :

« Monseigneur, comme il a pieu à Vostre Excellence me en-

charger et commander, par lettres du xvi™- de ce présent mois

de mars, fiiire sçavoir aux aultres conmiis de par les estatz de

Brabant pour le voyaige d'Espaingne, l'adverlence des lettres de

Sa Majesté Uoyalle, datées le xxnn"" de febvrier dernier, et en

après advenir Vostre Excellence de ce qu'ilz auroient délibéré

(le faire, afin que, ayant leur résolution, icelle Vostre Excellence

en pourroit advertir Sadiclc Majesté et hiy faire entendre le tout

,

et que, après avoir, par lesdicls commis, envoyé lettres ausdicts

estatz ou leurs députez, lors encores estans à Biiixelles, avecq

copie desdictes lettres de Vostre Excollence, selon que contient

ma lettre responsive du xyii""" de ce présent mois de mars, ont

lesdicts députez cscript auxdicls commis que, puisque iceulx dé-

putez avoienl, par charge deceulx qui lesavoient envoyé ausdicts

estatz, reinonstré, par plusieurs raisons, à Vostre Excellence, par

deux diverses lequestcs, que, voyans la grande calamité, ruine

et désolation du pays, pour descharge de leurs consciences et

pour advancemenl du service de Sa Rïajesté auquel ilz se ireu-
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supplier icelle, en toute révérence, qu'elle vouldroit préserver

ses bons subjectz dudict Brabant de tous inconvénienset ruine,

et qu'elle se voulsisl laisser servir par aultres moyens plus com-

inodieux, et que, pour ce et aultreraent, pour avoir par Vostre

Excellence expressément déclairé ne vouloir deffendre auxdicts

estatz ledict envoy, lesdicts commis debvroient advancer et effec-

tuer leurdict voyaige, en faisant obtenir de Sadicte Majesté licence

avant se trouver en court , et que, en tout événement, ilz auroient

à renionstrer à Sadicte Majesté, en toute bumilité, autre poinct

ou poinctz non concernans les dixième et vingtième deniers,

mesraement considéré qu'ilz auroient ferme espoir que Sadicle

Majesté, selon sa nayfTve et coustumière clémence, ne fauldra

d'oyr leursdicts commis, pour son service et le bien de sondict

pays, cà laquelle fin seule lesdicts estatz et leursdicts commis ten-

dent, de tant plus que, oultre le refuge que les subjects auroient

à leur prince naturel et souverain, Sadicte Majesté, par acte re-

quise desdicis estatz, au temps de sa Joyeuse Entrée en Brabant,

auroit aussy volu que, dois lesdicts estalz trouveroient cbose.par

inadvertence ou aullrenient, advenue au dehors d'icelle entrée,

ilz en auroient accès à elle, pour en demander redressement.

Si esse que de tout ce j'en adverty Vostre Excellence, en toute

révérence et luimililé, suppliant très humblement ne trouver

mal ledict parlement, puisque lesdicts commis ne sont d'inten-

tion de se trouver vers Sa Majesté, pour le faict desdicis dixième

et vingtième deniers, sans préallable licence d'icelle. A tant,

monseigneur, supplieray le Créateur oltroyer à Vostre Excellence

l'accomplissement de ses haultz désirs. De Mons en Haynault,

ce xxvi™'^ de mars 1571 avant Pasques. De Vostre Excellence

très-humble serviteur, Cop.nille Weellemans, greffier desdicis

estatz de Brabant. »

Le premier jour d'apvril, estans lesdicts commis arrivez à

Paris, ont escript et envoyé, par k poste ordinaire, certaines

lettres aux seigneurs des trois estatz ou leurs dépuiez, en forme

que s'eusuyl :
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« Révérendz, nobles et discretz seigneurs, messieurs, nous

sommes, grâces à Dieu, arrivés en la ville de Paris, en Ihos-

tellcrie de la Croix de Fer, en la rue de Saint-Martin, le soir

lard en dinience de Pasques fleury : mais comme à mons^ de

Gcmbloux, au chemin vers Mons en Haynnault, est survenue

une playe près le grève de sa jambe droicte et qu'elle s'empiroit,

nonobstant que l'ung de ses gens estoit assez entendu en l'art

de barbier ou chirurgien, si avons esté constrainclz d'arrester

en ladicte ville jour et deniy , bien à nostre grand regret, espé-

rans que ladicte playe se guerrira avecq le temps.

» Nous désirons fort sçavoir nouvelles de ce qu'il seroit ad-

venu depuis nostre parlement de Mons, à l'endroit de la res-

ponce que Voz Seigneuries ont eu sur la renionstrance qu'elles

debvoient faire, conforme à nostre intention. »

Au xxnn""' d'apvril ont lesdicts commis escript et envoyé,

de Bayone, lettres ausdicts seigneurs députez des estatz, en la

forme que s'ensuyt :

a Mes frès-honorez seigneurs, comme hier au soir sommes

arrivez en la ville de Bayone, et que nous fut dict que debvrions

aller faire la révérence à monsieur le vicomte, illecq gouverneur

et chevalier de l'ordre, avons, ce ensuyvant, saluéledict seigneur

et déclairé qu'estions gentilzhommes de basse Allemaingne ou

Flandres, pour aller en Espaingne, à raison de quelques noz

affaires particuliers; et combien que l'on nous auroit, depuis

trois heures, adverty de certaine défence à l'endroit du passaige

des chevaulx, touttesfois estions de ce ignorants, et, si l'eussions

sceu, pensions et eussions bien aysément obtenu passe-port du

roy très-chrestien, par moyen de messire Philippe Strocio, au-

quel avions cognoissance, pour le seigneur de la Haye, auquel

sieur Berwouts nous avolt faict avoir lettres : alléguans, en

oultre, que c'estoient nos propres chevaulx, dont nous nous ser-

vons en nostre pays, et sur lesquels nous nous avions fié pour

faire un si grand ot si loing voyaige, et qu'estions diiUenliou
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lie raiDiiiener avecfj nous, de manière que Sa Majesté Très-Chres-

tienne ne seroit en aulcune manière préjudicioe, avecq plusieurs

aullres bonnes et vives raisons, requérans bien humblement po-

voir avoir passaige jusques en Iiispainû;ne. Mais, ce nonobstant,

ledict gouverneur a expressément déclairé nevouloir souffrir que

debvions transporter lesdicts cbevaulx, do sorte que sommes esté

bien perplex, comme de raison ; néantmoins, aujourd'huy, lediet

seigneur gouverneur a envoyé son lieutenant pour comi)Oser

avecq nous, auquel avons esté constrainlz de laisser trois à son

choix, saulf que pourrions rachapler le troisiesme pour xxxv

escus, et que ledict lieutenant recopvroit sept aultres escus pour

ses paines et pour avoir esté couratier en cest endroit, comme il

dict; et certes, combien que eussions passe-port, nous debvions

passer ses picques. Nous craingnons aussy que aurons fâcheries

devant passer les mons Périnées. Et comme n'avons nulle part

trouvé de Voz Seigneuries aulcunes nouvelles, ny à Uordeaulx,

ny à Bayone, ny à Orléans, Poiltiers, ny à Paris, ne sçavons que

penser, espérans néantmoins à Bourges ou à Madrid. .\ tant,

mes très-honnorez seigneurs, nous prierons Dieu le Créateur

vous donner sa grâce, après nous avoir affectueusement recom-

mandé en la vostre. De Bayone, ce xxnii""^ d'apvril l,^'^. Le

tout vostres. Commis des estatz de Brabant.

» A mes très-honnorez , nobles ei discretz seigneurs niessei-

gneiirs les bourgmestre et pensionnaire de Bruxelles, et ù chascun

d'eidx. »

Au xxv"'" jour d'apvril, s'est, audict Bayone, près lesdicts

commis, trouvé le sieur Érard de Schore, licencié es loix, di-

sant estre envoyé par lesdicts trois estatz, en poste, et apportant

lettres missives desdicts seigneurs députez desdicts estatz , en date

le x""" dudict apvril, ensemble certaine acte de commission, en

date le xxvin™'" de mars 1571 , stil de Brabant, dont la teneur

s'ensuyt de mot à aultre :

K Rervveerdige, edele ende zeer voorsienige iieeren, ick ge-
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biede niy zeer dienslelyck in de goede gralio van Uwe Eerwerd.

Eervverdige lieeren, alsoo die lieeren gedeputcerdc van de

slaeten, voir luin lesle scheyden op Palmsondach avont, niy he-

last haddcn melter iersler oporluniteyt Uwe Kerwerdig. t'ad-

verteren van sekere poinclen by henliedcn ten selven tyde

geresolvecrl , cnde van als antwoorde te scliryven, zoo sal in

dcn iersten deselve Uwe Eeiweidig. gelieven te weten, boe dat

myn beere dio borgberaeestere Serraerts op gbisteren zekere

iTiissyff-brieven van Uwe Eerwerdig. tôt zyne luiyse beeft ge-

vonden gcbadt, gescbroven binnen der sladt van Parys, den

iersten dacb deser tegenwoirdigei* maendl van aprili, waervuyl

ick verstae bel gebreck d'welck niynen beere van fienibloux

zonde toegecomnien syn, d'welck den borglicmeester endc niy

vuytten maeten leet is; niaer over d'andere zyde oyck daervuyt

verstaende dat daordeure de continuatie van de voirsclu'eve

reyse nyet en is of't en wordl l'eeneniael gepostponeerl, ende

dat Uwe Eerwerdig. anderssints in goede ende redelycke dis-

position zyî, zoo beoft 'tzelve zeer aengenaeni gcweest om te

liooren.

» Voorls, volbrengende niynen bist, zoo is Ly de voirscbreve

gedepiiteerde, ende i)esiinderlyck doiir speciaelcn bist van de

iiooflsleden, geiesolvcerl gewcest dat nien alnocb yenianden

zoude verwiliigen, oni Uwe Eerwerdig. toe te viipgiien, ende de-

zelve in poste Ui volgen onde naêr le scbicken, bebbende, naer

zekeie delibciatie, daertoe genoniineert bceren ende nieesleren

Eraerden de Scbore, licentiaet, denwelcken'tselve voorgeiiouden

zyndc, bebben zoo verre vorwillicbt dat liy densolven last beeft

aenveert geliadt, ende beni toi dyen eynde gogeven zckeren com-

niissie die by Uwer Eerwerdig. sal tlioonen, wacinaer Uwe
)'>rAverdig. liaer sal mogen regnleren.

» Ende dit al op de voirscbreve reyse ende de goede intentie

van de staeten nyet en soude worden gepostporioert, deiir cenige

faillie oft gebreck d'welck yemanden van Uwe Eerwerdig. onder

wegou ofi andcissinls soude niogiien toecommeri, d'welcl; Clodt
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veiliiioden wille.liehhendc tien voorschreve Sdioorge^^even copye

van de renionstranlie, insliiictie ende copye authentitq van de

Blyde Incompsle, achtervolgende de begeerte van den grefiier Wel-

lemans, met oook copie aulhenlyck van de dry missiven geschre-

ven by de Majestey t aen de wetlioudercn van Brussele, op aventure

oft die Uwe Eerwerdig. te stade sonde connen gecommen. Ten

anderen, geresolveert gewecst synde dat sekere hrieven van re-

commandatien, op den naeni van de staeten, soude sciiryvcn, zoo

aen niyne heere den cardinae! Granvelie als aen den grave van

Arenberge ende den raidtslicere Hopperus, d'welck sy verstaen

bebben te wesen de certificalie die Uwe Eerwerdig., deur niyne

heere den prelaet van S"'-Gertruyden , bebben bcgeert gobadt,

zoo ees'l dat ick zekere hrieven aen den voirscbreve cardinae!

hebbe gescbreven, diewe'.cke van opten Palmsondacb in poste

naer Italien syn bescbickl, waerafF de copie bierinne is geslo-

icn : zeyndende Uwe Eerwerdig. voirts twee andere missiven,

nielter copie van dyen, addrcsserende aen den voirscbreven grave

van Arenberge ende mynen beere Hopperus.

» Ten derde , alzoo geresolveert was dat men de zaecke van

de x'=" ende x.\.^° penningen zoude doen consulteren, zoo bebbe

ick 'tselve, naer d'absentie ende vertreck van den voirscbreve

gedeputeerde, gedaen ende vervolgbt, zeyndende Uwer Eer-

werdig daeraff copye, ende indyen dat t'zelve nocb elders wordt

geconsulleeri, zal in aider diligentie aen Uwer Eerwerdig. copye

bescliicken.

i) Aengaende d'anlwoorde van den bertogbe, naer bet vertreck

van Uwe Eerwerdig., sa! dezelve weten boe dat nyel geraden

gevonden wesende, dat die gedeputeerde zelve in |)ersoon aen

Svne Excellentie eenige adverlenlie soudcn doen, oni egeen oir-

saecke te geven van eenige nairdore oft voirdere replicque, zoo is

snlcx by gescbrifle gedaen, ende'lselve métier missive van Weelle-

liians metten trésorier Scbelz aen Syne Excellentie gepresenteert,

ende gelesen synde, zekerlyck verstaen dat Syne Excellentie 'iselve

nyet tjualytk en beclt genoinen gebadt, maer alleenciyck zoude
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liebhen i^'canlwnoi'dt dat de slaeton siillen zion wat cleyn voor-

dccl oft pro(!'yt dat zy daerby sullen doen.

» Hier en is nyet zunderlincx dan dat die verllionderen al-

loninie in lîrabant zeer wordon geperst tôt execntie van den x'"

cnde xx*^" penningen, gelyck Uwer Eerwerdig., vnyt seker plac-

caerthierbygevucghtendenaerllwcrEerwerdig.vertreckgepubli-

ceei't.eensdeelscunnengemercken. Endenairderevanalsendevan

tgbene alhier is gebeiirt, zullen verstaen vnyt monde van myn
heer Scboer, bringer van desen, denwelken Uwer Eerwerdig. sal

gelieven te eniployeren nae viiylwyson synder comniissie; ende

l)y den voirscbreve gedeputeerde is begeert geweest dat men den-

selven te poste voir zonde scbicken, om orlofF te hcbbcn van

Syne Majosleyt, acbtervolgende 't concept van der reqnesle; ende

indyen hier yet snnderlinex gebenrt voir bot arrivement van

Uwer Eerwerdig., suit 'tselve vinden tôt Madrid, tcn buyse van

S"" Cbristoffel Ilernian, factenr aklaer van deFouckers, nietten

welcken Uwe Eerwerdig. oyek sal believen antwoorde le be-

scbieken , dieweloke ben daerinne geerne sal eniployeren, ge-

lyck mon ons zekerlyck beeft toegeseght.

Hiermede desen eyndende, als tôt geenen anderen dienende,

eerwordige ende seer discrète beeren, bidde Godt almacbticli

Uwe l*]erwerdig. al le l'sainen te willen gesparen in gesontbeyt

ende in goeder geste! tenisse, ende met goeden fortuyne te wil-

len bictcn wedcromnie keeren. Vnyt Brnssele, met haesten , desen

thionsten april anno 1572 nae Paesscben.

» Dese missive is in dnytsch geschreven by expressen last van

de voorscbreve gedepnteerde.

» Die al nwer eerwordige goelwilligen dicnaer, Jan Van

Malcote.

» Aen de eerirerdige, edele ende zeer voorsienige heeren de

commissarissen van de dry staelen van lirabanl. »

« Comme les trois estalz dn pays et duché de Brabant, le

vin"" jour de ce présent mois de mars, ont espécialement commis
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les révéreiulz pères en Dieu le prélat de Perck lès-Louvain et

le prélat et comte de Gemhloux, et le S"' Loins Vander Linden ,

escuyer, et chacun d'eulx, pour et au nom desdicts eslalz fnire le

voyaige d'Espaingne vers Sa Majesté Royalle, et à icelle pré-

senter la remonstrance en ladicte commission mentionnée, le

contenu d'icelle recommander partout, justifier d(! bouche ou

aullrement, si mestier fût, et à ce faire et déclairer tout ce qu'ilz

trouveroient convenir, à l'efFect de la bonne intention desdicts

seigneurs eslatz, et se rigler en oultre selon rinblruclion à eulx

au mesme temps donnée, sy esse que lesdicts seigneurs trois

estatz, pour certaines causes et raisons eulx mouvans, et prin-

cipalement afin que tant mieulx ledict voyaige et ladicte instruc-

tion soit effectuée, et ladicte commission accomplie, et que iccllo

nullement soit postposée ou dilayée, se confians à plain de la

jsreudhommie, discrétion et expérience de monsieur Érard de

Schoer, licentié es loix, filz de feu monsieur Loys Schoer, en

son temps docteur et président des consaulx d'Estat et privé,

ont commis et commettent par cestes le mesme Erard de

Schoer, pour estre adjoinct, à l'cffect que dessus, desdicls deux

principaulx députez représentant en cest affaire lesdicts trois

estatz, comme membres desdicls estatz, et pour assister iceulx

conmiis et chascun d'eulx de conseil, parolle, escript, sollicita-

tion , et tout là et ainsy qu'il sera de besoing : le requérant bien

instamment de vouloir, pour eulx, emprendre ledict voyaige et

charge, et de se trouver auprès desdicts commis estans présente-

ment au chemin , et soy joindre avec eulx , à l'effect que dict est

,

et faire tout ainsy et en telle sorte et manière comme lesdicts

seigneurs estatz feroient, si présens y estoient, nonobstant que le

cas requiéreroit mandement plus espécial; j)roniettans de tenir

pour bon, ferme et estable tout ce que par ledict de Schoer, en

ce que dessus, avccq ce que en dépend, sera faict et besoingné.

Faict à Bruxelles, le xxvui""' jour dudit mois de mars 1571, stil

de Crabant. Dessoubz estait escript : Par ordonnance desdits sei-

gneurs eslalz de Brabant, et soiibsigné: Malcote. »
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Le viii""^ de iiiay 1572, estans les commis arrivez an villaige

(le Belrago (I), villelte distante de Madrid douze lieues, ont en-

voyé ledict maisti-e Bailholomieu avecq le clercq dndict greflier

audict Madrid, pour s'en enquester s'il y avoit aulcunes lettres

desdicts seigneurs eslatz ou d'aultres, pour faire ramniener les

coffres à Alconbendas('2) qu'estoient envoyé audict Madrid par

multiers, lequel maistre Bartholomieu escripvit lettres lendemain,

le IX""' dudict may, auxdicts commis estans audict Alconbendas,

selon la forme que s'ensuit :

« Révérendz, nobles et discretz seigneurs, ceste servira pour

advertir à Voz Seigneuries comme, ayant faict mon debvoir en-

cliercher quelques lettres addressantes à icelles, selon que ma

charge portoit, n'ay sceu trouver aulcunes, tant sur le maislre

des postes comme Christophre Herman, saulf que ledict Chris-

loplire Herman me déclaroit avoir rcceu certaines lettres de

Jacques Meyer, dont le contenu estoit que, si d'aventure Voz

Seigneuries eussent Lesoing de quelque quantité de deniers,

qu'il en furniroit, et qu'il n'avoit entendu aullrc chose.

» Pour nouvelles de court, Voz Seigneuries sçauront comme

Sa Majesté, sans nulle faulte, doibl estre icy à Madrid le

lundy qui vient, afin que Voz Seigneuries, selon cela, se puissent

rigler. En oultre, ce que le bruit rapporte sur le chemin tou-

chant ceulx de Ilaynnault, n'est pas véritable, car j'ay entendu

pour bien certain qu'ilz ont eu audience le xm"'" du passé.

» L'évesque de Cuenca est en court, et, à ce que j'entens, a

l'aict toute assistence à ceux dudict Haynnault, et j'espère qu'en

nostre affaire ne cessera de faire le semblable : à quoy aussy je

|)ense que servira aulcunement la lettre que j'ay pour Sa Sei-

gneurie Révérendissime, et l'ancienne connoissance et amitié que

j'ay avec le compaignon de Sadicte Seigneurie, dont VozSeigneu-

(1) lîuitrago.

(-2) Alcobendas.
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ries peuvent adviser si l'on se doibt ayder dudict faveur (sic) au

premier accès vers Sadicte Majesté.

» A tant, mes révérendz, nobles et discrelz seigneurs, me re-

commande très-humblement à la bonne grâce de Voz Seigneu-

ries. De Madrid, ix'"" de may 1572.

» [.a cause du retardement du porteur de cestes a esté que je

n'ay sceu trouver quelque mule pour porter les coffres, jusques

à unze heures : car on arreste icy toutes les mules, de la part

de Sa Majesté.

» I^e très-humble serviteur de Voz Seigneuries, Cartholomieo

Kn:iiEL.

» Aux révérendz, nobles et discrelz seigneurs les dépuiez des

estais de Brubunl , messeicjneurs , à Âlcoiwendas. »

Aiidict ix""^jour de may, fut la requeste que se debvoit pré-

senter à Sa Majeslé, pour licence d'avoir vers elle audience pour

le faict des dixième et vingtième deniers, changée par advis

desdicîs commis en trois ou quatre rigles, sçavoir : que, au lieu

des motz : « nonobstant qu'elle auroit au duc d'Alve, etc., gou-

» verneur de voz Pays-Bas, après leur partement, escript ne

» convenir que voz humbles orateurs envoyassent commis pour

» lesdicls dixième et vingtième, » l'on mettroit comme s'ensuit :

« nonobstant que le duc d'Alve, gouverneur de voz Pays-Bas,

» auroit ausdicts suppliants adverly, après le parlement de leurs

)) commis, que Vostre Majesté ne trouvoit convenir que iceulx

» commis vinssent. »

« Sire, voz très-humbles subjecîz les trois estaiz de vostre

pays et duché de Brabant, Irouvans, par charge de leur conscience

et obligation qu'ilz doibvent à Voslre Majesté, estre nécessaire

de remonstrer à icelle aulcuns poinctz concernans le service de

Dieu et de Vostre Majesté, le bien, repos et conservation de

vostredict pays et duché de Brabant, tant à l'endroit des dixième

et viugtième deniers que aultrement, ont commis certains per-
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sonnaiiçes, membres desdicls estatz, tant prclals que séculiers,

pour faire à Vostrc Majeslé, en toute humilité et révérence,

ladicle remonsirancc. Suppliant, pour ce, Irès-liuniblement que,

puisque Icsdictspoinctz sont de si grande importance et poix, et

qu'il n'y a aultrc part refuge ou recours pour les subjectz que

à leur prince naturel et souverain, lequel ne refuse oncques

accès et audience aux commis d'iceulx, le bon plaisir de Yoslre

Majesté soit, nonobstant que le duc d'Alve, gouverneur de voz

I*ays-Bas,auroitausdicts snppliantz adverty, après le parlement

de leurs commis, que Vostre Majesté ne trouvoit convenir que

iceulx commis vinssent, leur accorder licence à pouvoir, par

leursdicls commis, avoir à icelle accès et leur donner audience;

espérans et se conlians que Vostre Majesté, selon sa clémence

naturelle et coustumière, tiendra leur remonsirancc pour ser-

vice bien aggréable. »

Et comme lesdicls commis avoient proposé défaire présenter

au Roy, noslre sire, par moyen de monsieur Scboer, ladicie re-

queste conceue, et dont ausdicls seigneurs députez pièça, voires

dtidict Mons en Ilaynnault, auroit esté envoyé un double, pour

obtenir congé et licence espéciale d'eulx pouvoir trouver vers

Sa Majesté, à l'endroit du faict des dixième et vingtième deniers,

si est que, ledit sieur de Scboer estant arrivé audict Madrid,

il îiuioit esté mandé se trouver vers le président de Flandres

Hoppero, pour avoir, par ledict seigneur Hoppero, entendu du-

dict n)aislre Barlliolomieu la charge que icelluy sieur Scboer

avoit.

Au(piel sieur Scboer ayant ledict président déclairé que pou-

roit cslre qu'il ne seroil besoing qu'il se trouvât vers Sa Ma-

jesté, à Orcngois(l), où que Sa Majesté lors estoit, distant sept

lieues dudict Madrid, pour ladicte licence, puisqu'il retardoit(sîc)

(1) Aranjuez.
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aultant l'aflaire principal, mais qu'il avoit charge de Sa Majesté

de parler aux commissaires de Brabant, sitost qu'ilz seroient

arrivez, afin de leur déclairer de bouche choses touchant leur

coiiiniission, s'auroit ledict sieur de Schoer incontinent re-

trouvé audict Alconvendas, villaige distant trois lieues dudict

Madrid, auquel lesdicls commis estoient demeurez, pour à eulx

faire rapport de ce que dict est, mesmenient que ledict sei-

gneur président requéroit parler le sieur Vander Linden et le

grefTier.

Quoy ensuyvant, se sont lesdicts sieurs Vander Linden , Schoer

et greffier transportez dudict Alconvendas audict Madrid, pour

entendre l'intention dudict seigneur président, lequel , entre aul-

tres propos, après avoir, le x™^ dudict may, entendu en brief le

contenu de ladicte requeste, ensemble de ce qu'estoit passé pour

et à cause de ladicte légation ou commission en Espaingne, tant

à Bruxelles que à Mons en Haynnault, a dict qu'il luy sembloit

qu'il ne seroit besoing, pour ce faire, présenter ladicte requeste,

pour sur icelle ne laisser faire opinions ou débatz, el quant

à ce consumer beaucoup de temps : ayant adjousté que, com-

bien que Sa Majesté estoit adverty du tout par lettres de Son

Excellence, touttesfoisil advertiroit Sadicte Majesté de la venue

desdicts commis à Alconvendas, et qu'ilz ne demandoient se

monstrer par-devers Sadicte Majesté sans licence, et que cepen-

dant lesdicts sieurs Vander Linden et de Schoer, avecq ledict

greffier, se retourneroient audict Alconvendas, pour attendre de

luy l'intention de Sadicte Majesté.

Auquel advis estans lesdicts conmiis arrestez, auroit ledict

mgistre Bartholomieu escript ausdicts commis lettres datées le

xi""^ dudict may, en forme subséquente :

« Révérendz, nobles et discretz seigneurs, je me suis ce malin

addressé au secrétaire démons^ Hopperus,po«r sçavoir si ledict

mons"" Hopperus auroit receu queUjue responce de ce qu'il traicla

hier avecq Voz Seigneuries; mais jusques ores il n'avoit rien
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entendu. Et incontinent que j'auray sceu ladicteresponce, si Dieu

plaictjj'en viendrai faire le rapport à Voz Seigneuries, dont

désireroye bien avoir quelque monture, car icy on ne peult re-

couvrer aulcune.

» Quant au logis, je n'ay osé délerniiner linalement, voyant le

pris si excessif, assçavoir soixante escus par mois, et je croy

que, pour moins de cincquante escus, il ne seroit à donner;

mais, à mon advis, pour la grande conmiodité qu'il a, l'on ne

debvroit regarder à quelque x"* ou xn"" d'escus, car, en prengnant

quelque maison vuyde et l'addrès d'autre pari, il viendra quasi

monter aultant, et Voz Seigneuries ne seront pas si bien et si

magnifiquement servies. Dont je prie à Voz Seigneuries de me

vouloir sur ce envoyer leur résolution : car je ne vouldrois

faillir en cbose quelconque.

» A tant, mes révérendz, nobles et discrelz seigneurs, je dé-

sire tousjours estre recommandé à la bonne grâce de Voz Sei-

gneuries. De Madrid, ce xi™^ de may.

» Le très-humble serviteur de Voz Seigneuries, Bartholomieu

KlEFlEL.

» Au.v révérendz, nobles et discretz seigneurs les dépuiez des

trois esluts de Brabant, mes bo)is seigneurs, en Alconvendas. »

Le xu""^ dudict mois de may, a ledict maistre Bartholomieu

escript et envoyé aultres lettres ausdicts commis, audict Alcon-

vendas, selon la teneur que s'ensuyt :

« Révérendz, nobles et discrelz seigneurs, j'ay bien voulu

advenir à Voz Seigneuries, par cestes, et ce par charge de mon-

seigneur Hopperus, qu'il convient totalement que icelles se treu-

vent incontinent icy à Madrid, et j'avois proposé de faire ceste

advertence de bouche; mais il me fault demourer icy, afin que

Voz Seigneuries puissent estre servies de logement, lequel j'ay

prins hier au soir pour le pris de cincquante escus et par mois,

et ne reste qu'à passer la convention faicte devant quelque

1
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nolaire, et faire louttes appiesles afin que Voz Seigneuries puis-

sent venir à descendre audict logement, à toute heure : dont il

convient que Voz Seigneuries envoyent quelcung devant à mon

logis, lequel, ayant veu le logis, puisse retourner vers icelles,

pour les mener audict logis. Que sera la fin de ceste, en me
recommandant tousjours en la bonne grâce de Voz Seigneuries.

De Madrid, ce xu™^ de may.

» J'ay bien voulu advenir derechef que, ayant veu eestes,

Voz Seigneuries se mettent incontinent en chemin. Le logis que

j'ay loué est en la calle (1) de Tolledo, en el canto de lus Theu-

tinos, et il me semble mieulx d'attendre illeeq Voz Seigneuries;

et aussy ne sera pas besoing quelqu'un devant.

)) Le très-humble serviteur de Voz Seigneuries, Bartholomieu

KlEFFEL. ))

Ce ensuyvant, sçavoir : que ledict seigneur président auroit

enchargé ledict maislre Bartholomieu Kieffel, docteur, estant

audict Madrid pour faire avoir auxdicts commis quelque maison

propice, advertir lesdicts commis qu'ilz se eussent incontinent

à transporter audict Madrid, se sont lesdicts commis trouvé au

mesme jour, scavoir le xui"'^ dudict mois de may, audict Madrid ;

et, ce faict, ilz se sont trouvez après midy auprès ledict seigneur

président, pour le saluer et entendre de luy ce que le Roy, nostre

sire,luy auroit escript et mandé à l'endroit nostre venue et congé

qu'ilz esloient d'intention demander, en cas de besoing.

Sur quoy ledict seigneur président auroit déclairé que, com-

bien que Sa Majesté n'avoit esté pas bien contente de ce qu'ilz

estoient venuz sans congé de son gouvernement, niesmement

pour telz affaires que c'estoit , contre le droict escrit et aussy

chose inusitée, et dont le semblai)!e jamais n'avoit esté veu,

toutesfois Sadicte Majesté leur donneroit audience, à ce que les-

dicts commis avoient en charge luy renionstrer.

(I) Calle, rue.
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Et, après par lesdicls commis avoir pertinamraent respondu

que les estatz de Brabant estoient tenuz de se représenter, par

eiilx ou leurs commis, par-devant la personne de Sa Majesté,

pour demander redressement d'aulcunes faultes advenues contre

la Joyeuse Entrée de Brabant , en vertu d'ung acte par Sa Majesté

requis desdicts estatz, du temps qu'elle lit le serment d'observer

icelle Joyeuse Entrée, selon la copie autenticque qu'ilz avoient

auprès d'eulXjOultre ce que ung bon prince n'auroitoncques refusé

et ne dcbvroit refuser accès de ses bons et loyaulx subjectz, pour

causes tant urgentes et de tel poix et conséquence pour lesquelles

ilz estoient venuz, ont aussy en brief et en somme discouru au-

dict seigneur président le contenu de la remonstrance principale

et aussy d'aulcunes particulières remonstrances qu'estoient déli-

bérez exliiber à Sadicte Majesté, et ce par charge précédente et

expresse qu'il disoit avoir de Sadicte Majesté de luy déclairer le-

dict sommaire.

Et, deux jours après, estans lesdicts commis derecbief, par

moyen desdicts sieurs Vander Linden et de Schoer, avecq ledict

greffier, trouvez vers ledict président, à sa requeste, il leur auroit

dict que bientost ilz auroient audience vers Sa Majesté, et que

de l'heure et temps il les feroit l'insinuation.

Le xv!""" jour dudict mois de may, ont lesdicts commis levé ar-

gent du sieur Christophre Herman , facteur des Fockers.

Le xvn""" jour dudict mois de may, a ledict seigneur président

mandé auxdicls commis, devant midy, que Sa Majesté lesdonne-

roit audience à trois heures après midy. De quoy eulx estans rcs-

jouyz, ilz se sont premièrement trouvez au logis dudict seigneur

président, et après en court bien en ordre. Et venans en une

petite chambre ou cabinet, et y trouvans Sa Majesté à droicte, ilz

l'ont trétous salué par ordre, et faict la révérence telle que con-

venoit, et aussy présenté de baiser la main, combien qu'il ne

volût ce souffrir; et luy ayans présenté les lettres de crédence

desdicts trois estais, ses très-humbles et obéyssans vassaulx et

subjectz, supplioient bien humblement les accorder bénigne au-
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dienrc <le ce, que l('«;(lifts seigneurs estais leur avoient enchargé

(le remonstrer : ce que Sa Majesté leur accorda.

Et ce ensuyvant , ont lesdicts commis
,
par ledict greffier, récité

plusieurs poinctz de la remonstrance, en impugnant entre aultres

bien ouvertement l'escript de l'acceptation. Et dois qu'ilz com-

mençoient à faire la supplication selon le dispositif de ladicte

remonstrance, se ayans mis à genoulx, Sadicte Majesté les a faicl

lever; et, après le tout dict, mesmement aussy récité aulcuns et

les principaulx poinctz desrenionstrances particulières qu'avions

attaché à la principale, selon l'advis dudict seigneur président

,

pour sur tout obtenir dépesche d'une voye, et que l'escript des-

dicts remonstrans luy avoit délivré, Sadicte Majesté leur a faict

déchirer, par ledict seigneur président, qu'elle n'avoit pas bien

prins qu'ilz estoient venuz sans congé du duc d'Alve, lequel il

avoit au Pays-Bas pour son gouverneur et lieutenant général,

signament pour telz afïiiires; néantmoins que Sadicte Majesté les

auroit fort bien entendu en leurs remonstrances, et les feroil

examiner plus près, pour les dépescher bientost, pour ne con-

venir qu'ilz fussent longuement arrière du Pays-Bas, mais qu'il

convcnoit qu'ilz fussent de brief audict pays.

Sur quoy luy, sçavoir à Sadicte Majesté, a esté dict bien expres-

sément qu'ilz estoient venuz en vertu de l'ordonnance de Sa Ma-

jesté généralle, attendu que, en faisant Sadicte Majesté serment

d'observer ladicte Joyeuse Entrée en Brabant, a volu que, doiz

que l'on trouveroit aucune chose faicte ou attentée par inadver-

tence ou aultrement contre icelle Joyeuse Entrée, fût du tout ou

en partie, lesdicts estatz se debvroient ce venir remonstrer vers

la personne de Sa Majesté, pour obtenir redressement, suyvanl

l'acte pour ce faicte, et que leur venue ne servoit que pour le

service de Sa Majesté, bien et repos de ses bons et loyaulx sub-

jetez.

La teneur de la remonstrance principalle relatée de bouche

.suyt de mot à aultre, et le double d'icelle a esté présenté à Sa

Majesté par escript et attaché à cestuy verbal :
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« Sire, le grand zèle que Vostre Mni(\«!l('', conforme à ses très-

nobles t'.-illiolicques anceslres, porte à la religion clireslienne,

;m niaintiènement de l'cstat de la républicque, el aireclioii qu'il

a [)leu de monstter à ses pays d'embas, signament aux trois mem-

bres ou estatz de vostre ducbé de Brabant, voz très-luimlfles et

obéyssants vassaulx et subjeclz, les ont induict de remonstrcr à

iielle Vostre Majesté aulcuns poinctz d'importance et consé-

quence, espérans que, usant de vostre débonnairilé accoustumée

et prudence, elle ne prendra de mauvaise part, ains y donnera

tel ordre comme trouvera par raison estre requis, n'estimant

qu'en remonstrant humblement leurs doléances, ilz puissent à

Vostre Majesté donner matière d'anlcun moscontentement, at-

tendu que, comme tous bons subjectz sont tenus d'obéyr à leur

prince, aussy le prince, comme bon père, les doibt (en parlant

en toute révérence) garder, à son povoir, des fouUes, oppressions

et extrême povreté, perte et diversion de leur négociation et

manufacture, sur lesquelz deux poinctz lestât de la républicque

de vozdicts pays d'embas, mesmement de vostre duché de Bra-

bant, seullenient consiste : car, sire, s'ilz n'ont recours à Vostre

Majesté là où ilz se trouveroient grevez ou trop chargez, à qui

se plaindroient-ilz? Et pourtant, si leur requeste est fondée en

raison, comme ilz ne doubtent, ilz supplient très-humblement

Vostre Majesté remédier, ainsy qu'il afliert ung prince débonnair

el droicturier. Et si Vostre Majesté treiive que la remonstrance ne

fiU couchée si pertinaniment comme elle debvroit, supplient

vouloir le tout bénignement interpréter, et non pas à la rigeur

de vostre grandeur, laquelle ne prétendent d'offenser en sorte

que ce soit, mais bien faire très-humble remonstrance.

» H est, sire, que ayant le duc d'Alve, marquis de Coria , etc.,

comme gouverneur et lieutenant général de voz pays d'embas,

le xxn""" de mars, l'an 15G8 avant Pasques, fait assembler les

estatz de voz pays, jusques à treize en nombre, et d'iceulx, ou

nom de Vostre Majesté, demandé : premièrement le centième de-

nier de la valeur des meubles et immeubles pour une fois, et
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oultre ce le dixième denier de toutes ventes que de lors généra-

lement se feroient du cler des biens meubles, et le vingtième de-

nier de toutes ventes des immeubles à la ciiarge du vendeur, les-

dicts voz très-humbles etobéyssants subjectzauroient respondu,

et en premier lieu les deux premiers estatz, sçavoir prélatz et no-

bles, que, nonobstantles charges excessives desdicts estatz adve-

nues à raison de plusieurs services faicts à Vostre Majesté et ses

Irès-nobles prédécesseurs, ilz accordoient à icelle Vostre Majesté,

entre aultres, les dixième et vingtième deniers pour le terme de

neuf ans; et non ayans avec ce peu passer, ont esté tellement

menez et induitz qu'ilz auroient, cincq jours après, faict aultre

opinion, par laquelle ilz accordarent l'elfect desdictes demandes,

pour aultant qu'en eulx estoit, et si avant que le troisiesme estât

seyconformeroit , et point aultrcment, sur certaines conditions,

restrictions et modérations moins dommageables, voires néces-

saires pour Vostre Majesté et ses bons et loyaulx subjectz, selon

que iceulx deux premiers estatz pouvoient ce faire en vertu du

41™^ article de vostre Joyeuse Entrée en Brabant, disposant que

les estatz povoient librement rapporter leurs opinions, sans de

ce povoir estre mesprins ou inculpé de personne , à peine de pri-

vation de corps et de biens, et selon qu'ilz estoient aussy accous-

tumez de faire en toutes aydes, et de quoy ilz avoient esté tous-

jours respectez comme bons et fidels vassaulx et conseillers de

Vostre Majesté et de sondicl pays : mais n'ayant ledict gouverneur

de ceaulcunement esté content, ny volu admettre conditions ou

restrictions, ains, bien que icelles conditions se pouroient exhiber

par forme de remonstrance, auroient iceux deux premiers estatz

esté tellement menez par craincte qu'ilz ont, à l'instante et ex-

trême requeste dudict gouverneur, consenty lesdictes aydes, pour

aultant qu'en eulx estoit, si avant que le troisième estât se y con-

formeroit, sans y avoir peu insérer restrictions et conditions,

mais bien attaché à leurdicte opinion par remonstrance.

» Par laquelle remonstrance ilz ont, entre aultres plusieurs

poinctz, déduit que, par la levée dudict dixiesme denier, advien-
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droit grand désordre et inconvénient, tant an regard delà négo-

ciation , traflieque et manufacture des aultres pays, que cessation

d'icelle ausdicls \oz pays, et que, considérant les grandes et

grièves charges et contributions que les bons subjectz souffrent,

la raison (en parlant en toute révérence) requéroit que ledict

pays de Brabant fusse déchargé de toutes niangeries, oppressions

et forces de la gendarmerie et soldatz, comme, suyvant les

promesses particulières de Vostre Majesté, en acceptant aul-

cunes aydes, convient, et si aultres mangeries ou foulles se

faisoient, en faisant par les subjectz des dommaiges apparoir,

par certification de la loy dessoubz laquelle lesdictes foulles et

mangeries seroient advenues, pourroient telz dommaiges défal-

quer au payement desdicts centiesme et vingtiesme deniers.

» Laquelle opinion et remonstrance ayant esté communiquée

aux quatre chiefs-villes dudict Brabant, représentanslelroisiesme

estât, pour à ce eulx conformer, auroient préallablement rap-

porté les députez de vostre ville d'Anvers que les trois membres

d'icelle, se confians sur la promesse dudict gouverneur par la-

quelle il déclaroit que l'entière intention de Vostre Majesté et la

sienne estoit de conserver audict pays la négociation , traflieque

et fréquentation des inhabilans, sans la diminuer, désadvancer

ou préjudicier, et qu'il détermineroit les difTioultez qui en pou-

roient souldre, par communication et advis d'aulcuns person-

naiges et chascun des eslatz de vozdicts pays d'embas, à l'advan-

cement du bien de la républicque, et qu'elle procéderoiten tout,

au moindre grief desdicts subjectz et à la conservation de la Iraf-

ficque, avec contentement et satisfaction d'iceulx subjectz, tant

que sur les grandes et excessives nécessitez de Vostre Majesté

seroit pourveu, ou que à ce quelques aultres conmiodioux et souf-

fisans njoyens fussent advisez et trouvez, se auroient, pour satis-

faire à l'intention et extrême réquisition ou demande de Vostre

Majesté et sondict gouverneur, conformé avec l'opinion et advis

desdicts deux premiers estatz, si avant que les aultres trois chiefs-

villes se ensuyveroient, soubz espoir, confidence et asseurance que,
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et difïicultez lorubans sur lostlicts moyens par ledict gouverneur

proposez, ilz y remédieroient et pourverroient par quelques aullres

moyens plus aysez et suflîsans, au moindre lésion des subjectz et

à la plus grande conservation de la négociation, manufacture et

navigation en ces voz pays.

» Les députez de vostre ville de Bois-le-Duc auroient rap-

porté , entre aultres ,
que les deux premiers membres se auroient

aussy conformé avecq lesdicts deux premiers estatz, avec bumble

prière que ledict centiesme des immeubles se prendroit seuUe-

ment sur la revenue annuelle, selon les fermes et louaiges d'iceulx

biens, et que ledict dixiesrae secoUecteroit tant seuUement pour

certain temps des années, et que la ville fusse deschargée des

huict enseingnes de soldats espaingnols dont elle avoit esté lors

travaillée deux ans et plus, à leurs grandz despens, fraiz et inté-

rests indicibles, mais que ladicte ville fusse en ton t événement gar-

dée par aulcuns bourgeois etinhabitans, selon l'ordonnance qu'ilz

avoient couchée et présentée audict gouverneur, ou telle aultre

qu'il plairoit à Son Excellence faire de nouveau : le tout à condi-

tion que les autres trois villes s'y conformeroient,et point aultre-

ment, et que le troisiesme membre dudict Bois-le-Duc auroit con-

senty à Vostre Majesté ledict centiesme et vingtiesme; mais s'est

excusé de consentir le dixiesme, pour leur estre impossible furnir

icellui , à l'occasion qu'il causeroit par trop grande charge et grief

aux mestiers et gens méchanicques, bourgeois et inhabitans du-

dict Bois-le-Duc, lesquelz n'auroient le moyen de povoir gaigner

leur vie pour eulx, leurs femmes et enfans, d'aultant que toute

la trafïicque et négociation cesseroit totalement et dlvertiroit es

pays de Geldres, Juliers, Clèves et aultres villes circunvoisines,

à la totalle et entière ruine de la ville de Bois-le-Ducq.

» Les dépuiez de vostre ville de Louvain rapportarent que

ceux du premier membre, si avant que les aultres membres et

I villes unanimement se y conformeroient, avoient consenty audict

I

centiesme de la revenue des immeubles, les estimant au denier
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seize , ensemble au centiesme des meubles, moyennant que celluy

f|ui n'auroit en marchandise oultre la valeur de deux cent florins

n'y contribueroit; qu'ilz consentoient aussy le vingtiesme des

ventes des immeubles pour le terme de trois ans, comme aussy

faisoient, quant au dixiesme, pour l'espace de trois ans, sur draps

d'or, d'argent, de velours et autres draps de soye, passemens

d'or et d'argent, draps de laine venans de dehors voz Pays-Bas

et draps de linge excédant l'aulne dix solz Arthois, le tout à la

charge du second vendeur; s'ayant aultrement joincts à ladicte

reraonstrance desdicts deux premiers estatz, attendu qu'il ne

seroit possible effectuer lesdicts moyens sans la totale ruine et

destruction du pays et povres subjectz, et que les aultres trois

membres dudict Louvain prioient estre excusez à consentir ès-

dicts moyens, pour les grandes charges èsquelles ilz estoient,

chierié du temps, mangeries et povreté du pays, et pour avoir

par Vostre Majesté et par feu de irès-haulte mémoire l'empereur

(Iharlos, seigneur père de Vostre Majesté, solemnellement promis

de jamais demander centiesme, dixiesme, vingtiesme ou aultres

semblables deniers.

» I^es députez de vostre ville de Bruxelles auroient rapporté

que ceulx des deux membres de ladicte ville, pour avoir entendu

lu réquisition et intention de Vostre Majesté et dudict gouver-

neur estre que lesdictes demandes sans aulcung refus, condi-

tions ou restrictions s'accorderoient, nonobstant qu'ilz trouvoient

losdictes charges trop grièves, s'auroient conformé à l'advis des-

dicts prélatz et nobles, sur confidence ferme de ne souffrir que

aulcunes choses fussent chargées avecq ledicl dixiesme que tou-

clieroit ou griéveroit les victuailles des povres gens , ou dont la

négociation, trafficque et exercice de la manufacture (sur quoy

le pays consiste et multitude de gens vivoit) vieiidroit à cesser,

faillirou diminuer, mais que, auparavant imposer lesdicts moyens,

ledicl duc feroil demander et oyroit aulcuns desdicts estatz, selon

le contenu de la proposition , et que, suyvant sa j)iomesse, feroit

pourveoir sur les remonstrances desdicts deux premiers estatz et
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aiiltres, telles que les villes en pourroient exhiber en particu-

lier, le (ont si avant que le tioisiesme membre de ladicte ville

de Bruxelles et les trois autres cliieCs-villes aussy se joindroient

avecq ladicte opinion, et point aultreinent ; et que ceux du troi-

siesnie membre s'auroient excusé, pour cause que lesdicts moyens

seroyent audict pays et inhabilans d'iceulx trop dommageables

et nuysables, et que plusieurs seroient sans gaing, comme es-

tans taillez de parvenir à plus grande calamité et désolation,

voires sans aulcun moyen à povoir gaigner le pain ou despens

de bouche, mais devoir périr avecq femmes et cnfans : ayans

offert de servir Vostre Majesté comme bons et loyaulx subjectz

sont tenuz de faire, en cas que leur fût demandé quelque somme
de deniers raisonnable, ou proposez quelques autres moyens.

)) Et après ceulx dudict troisiesme membre dudict Bois-le-Duc

se avoir depuis conformé avec l'advis desdicts deux premiers

(statz et leurs deux premiers membres, si avant que les autres

chiefs-villes l'ensuyvroient , sur conlidence pléniaire que ledict

gouverneur feroit, selon sadicte promesse, conserver en ces pays

ladicte négociation et manufacture, et que par ainsy aultres

moyens comodieulx se trouveroient
, pour ne laisser divertir

toute négociation es aultres pays non chargez avecq lesdicts

moyens proposez, se auroient en après aussy conformez les deux

premiers membres dudict Louvain avec l'opinion desdicts deux

j)remiers estaiz, si avant que les autres deux membres et autres

villes l'ensuyveroient, et point aultrement, sans toulesfois souf-

frir que avec ledict dixiesme soyent chargez les victuailles, prin-

cipalement, par où les povres nesçauroient vivre, et dont seroil

donné occasion à la diversion des manufactures et négociation
;

et au regard du cenliesme denier, ceux dudict troisiesme mem-

bre dudict Louvain seroient seuUement joinct, comme aussy

ceulx dudict troisiesme membre, pour les immeubles (1).

(1) Ce passaffe est iilléralement reproduit d'après le registre des étals de

Brabant.



( 500
)

» Et pour ce que aulciins membres desdicles cliicfs-villes ne

PC conformoiont, esl advenu que depuis Icsdicts deux premiers

estatz auroient, à la très-instante requeste et finalle volunté ou

demande de Son Excellence, consenty èsdictes aydes, selon le

contenu de leurdicte opinion etremonstrance sur ce servante, si

avant que deux chiefs-villes, avec deux premiers membres de

chacune des deux aultres chiefs-villes, se conformeroient, en

ayans refreschée la condition que la négociation, traflicque et

manufacture ne seroient aulcunement divertiz, et que modéra-

tion se feroitavec advis desdicts estatz.

» Sur laquelle opinion estans renvoyez les dépuiez desdictes

villes, pour en faire rapport à leurs membres et se conformer

avec icelle, le chancellier dudict Brabant, avant oyr le rapport

desdicts députez, auroit, le xix'"^ de juillet audict an xv"^ lxix,

requis desdicts deux premiers estatz que, detant que l'on auroit

entendu que lesdictes villes faisoient difficulté à se conformer à

leurdicte précédente opinion , vouloir autresfois changer icelle

opinion, et consentir èsdictes aydes nuement, pour aultant

qu'en eulx esloit.

» De manière que lesdicts deux premiers estatz, pour satis-

faire à ladicte réquisition dudict gouverneur, auroient déclairé

qu'ilz consentoient, ensuyvant leur précédente opinion et remon-

slratice sur ce faicte, pour aultant qu'en eulx estoit.

» Suyvant quoy, auroit ledict duc gouverneur, par certain

escript signé de sa main, en date le xxin™"" dudict juillet, faict

déclairer bien ouvertement aux députez desdictes quattre chiefs-

villes, que son intention dois le commencement avoit esté, et

encores estoit, que, trouvant chose non exécutable sans ruyne

ou porte de la négociation et manufiicture, elle changeroit ou

modéreroit de sorte que tel inconvénient cesseroit.

» Sur quoy ayans délibéré les bourgmestres, eschevins, tréso-

riers et recepveur dudict Anvers, avec les vieulx eschevins es

années précédentes, se sont, pour les raisons, espoir et confi-

dence que dessus, ensemble de ladicte déclaration du xxm"^^ de
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juillet, conformé à la dernière opinion tlesdicts deux premiers

estalz, comme aussy avoient faict les deux premiers membres

dudict Bois-le-I)uc, à condition que nul effect et nulle exécution

se feroit en Brahant , ne fût que le semblable se fît en tous pays

,

ayaus esté communiqué à ladicle proposition, et point aultrement.

» Mais ceulx de la bourgeoisie, estant du second membre

dudict Anvers, et ceulx du troisiesme membre dudict Anvers,

ceulx dudict troisiesme membre dudict Bois-le-Duc, sont demeu-

rez à leur première opinion, si avant que toutes les cbiefs-villcs

se conformeroient à l'opinion desdicls deux premiers estalz,

sans aussy que le troisiesme ou quatriesme membre dudict

Louvain lors avoit aucunement consenty èsdicts dixiesnie et

vingliesme deniers, et sans que les deux premiers membres

dudict Louvain, ou les deux premiers membres dudict Bruxelles,

auroient volu omettre la condition par eulx pourparlée : « si avant

» que les quatre chiefs-villes avec leurs membres se conforme-

» roient avec l'advis desdicts deux premiers estatz , » mais ont en

icelle condition insisté.

M Et combien, ce considéré, nulle acceptation de ce que dict

est povoit, a correction, avoir ou trouver lieu, si auroit-l'on

toutesfois, le xui""^ d'aoust audict an lxix, accepte ce que des-

susdict est, pour commun, plain et général consentement des-

dictes aydcs, soubz prétext des raisons par luy alléguées et en

l'escript de ce faict insérées, sçavoir : que lesdicts deux premiers

estalz auroient èsdictes aydes consenty, pour aidtant qu'en eulx

estoit, dessoubzleurdicteromonstrance, et queles quattrecbiefs-

villes, représentans le troisiesme estât, auroient semblablement

accordé lesdictes aydes, et que riens n'estoit, pour avoir plain

consentement, queles troisiesmes membres dudict Louvain et

Bruxelles, ausquelz tout debvoir et office auroit esté faict, pour

les induire à la raison; lesquels troisiesmes membres, tant dudict

Louvain que Bruxelles, il auroit, au nom et en vertu du povoir et

aulborité de Vostre Majesté, comprins pour les respects susdicts,

et pour avoir, comme ledicl cbancellier dict, par lesdicls prélatz et
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nobles, représentans les deux principaulx eslatz, absoliilciucnt

accoi'dc, et du Iroisiesme estât bien avant la plus grande, meil-

leure et plus notable partie et membres, et que les aultres

estatz et pays auroient aussy consentylesdiclesaydes;que grande

nécessité niilitoit, et que ladicte coniprébension se fiiisoit pour

obvier à toutes mangeries sur le plat pays et aultrement, avec

tous aultres inconvéniens : consentant néantmoins ausdicts Iroi-

siesmes membres de Loiivain et Bruxelles, d'eulx povoir con-

former dedans quatorze jours, sans faire aulcuue mention ou

coniprébension du quatriesme membre dudict Louvain; ayant

aultresfois déclairé et asseuré lesdicls estalz que l'intention de

Vostre Majesté et dudict seigneur duc gouverneur n'avoit jamais

esté, et n'estoit aussy lors, de faire divertir la négociation ou

manufacture, et que, nonobstant ladicte acceptation, Son Excel-

lence feroit visiter les remonstrances exbibées par lesdicts estalz

et pays, pour y pourveoir et faire telles modérations ou change-

raens, que tous lesdicts estatz, pays et subjectz, en universel et

particulier, en auroient satisfaction et contentement.

» Et comme les foriers des gens de guerre s'estoient trouvez

audict Louvain, pour illecq faire loger dix enseing'nes de soldais

espaingnols, et que iceux estoient au clieniin et approchant

ladicte ville, s'auroient ceux du troisiesme membre de ladicte ville

de Louvain conformé à l'opinion desdicts deux premiers mem-

bres dudict Louvain, pour préserver ladicte ville dudict loge-

ment, dommaiges, niengeries et dégastz d'iceulx, sans que ledict

quatriesme membre s'est joinct.

» Et pour ouvertement démonstrer et déduire à Vostre Ma-

jesté que les raisons de laditce acceptation et compréhension ne

doibvent, à correction, militer contre vosdicts très-humbles sub-

jectz, il est, en premier lieu, que les deux, premiers estalz ont

esté nieuz à faire leur Iroisiesme opinion, pour leur avoir esté

déclairé, delà part dudict seigneur duc gouverneur, qu'il ne

vouloit et n'entendoit admettre aulcunes conditions ou restrinc-

tions, et que la finale et extrême réquisition de Vostre Majesté
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et la sienne seroit que le consentement fût pur, et que aultre-

uient il seroit occasionné d'user de rauthorilé de Vostre Majesté

à l'endroit de son service : ce que auroit esté aussy refresché

aux quatre chiefs-villes.

» De sorte que le consentement desdicts deux premiers estatz

est procédé par crainte et peur, ne voyans de povoir sortir sur

le blancq jcudy ( i
)
pour povoir retirer chascun à son logis, comme

ilz ont renionstré, par ce qu'ilz avoieut en leurdicle troisiesme

opinion adjouslé que icelle se faisoit par ordonnance et extrême

volunlé, lesquelz mois ilz ont, à l'instance dudict seigneur

duc gouverneur, osté et, à lieu d'iceux, mis le mot d'extrême

diiiiande.

» Oultre ce, ne se treuvent lesdicts deux premiers estatz avoir

consenty absolutement, comme toutesfois auroit esté dict audict

escript d'acceptation, attendu qu'ilz auioient donné leur opinion,

pour aultant qu'en eulx estoit, sur ferme espoir et confidence

que ledict seigneur duc gouverneur les pourverroit selon leur

intention déclairée par leurdicte remonstrance, laquelle ilz ont

tenu pour membre et appendice de leurdicte opinion, dont aul-

cunes fois ilz ne seroient en plusieurs endroiclz dressez.

» IVauhre part, ne se trouvera que les quatre chiefs-villes, re-

présentans le troisiesme estât, ayent accordé lesdictes aydes et

demandes, et qu'il ne cesseroit pour membres dudict Louvain et

Bruxelles, car sur le quatriesme membre dudict Louvain n'auroit

consenty èsdicts dixiesme et vingtiesme deniers, nonobstant que

lesdicts dixiesme et vingtiesme deniers seroient charges capi-

talles, pour lesquelles leur consentement estoit nécessaire (2).

» Secondement, la moitié du second membre dudict Anvers,

sçavoir ceulx de la bourgeoisie, et aussy le troisiesme membre

dudict Anvers, n'ont accordé lesdictes demandes, sinon à con-

dition expresse : « si avant que les aultres trois chiefs-villes se

(1) La blancqjeudy , le jeudi saint.

(-') Tout cet alinéa est reproduit lexluellement.
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» conformeroienl, et point aultrement, » suyvant la première et

(Icuxiesme opinion desdicts prélatz et nobles, comme aussy le

Iroisiesme membre diulict Bois-le-Duc estoit arresté et demouré

sur ladicte condition : « si avant que les aultres chiefs-villes l'ac-

» corderoient, et point aultrement; » et si n'avoit nul membre

dudict Louvain ny dudict Bruxelles délaissé ladicte condition,

voires avoient les deux membres dudict Louvain et Bruxelles per-

sisté à la mesme condition.

M De manière que, n'estant ladicte condition accomplie ny pu-

riiiée envers aulcune desdictes quatre cbiefs-villes pour tous leurs

membres, ne peult, soubz très-humble correction, cslre dict

qu'il y auroit accord dudict troisiesme estât, liorsmis seuUement

Icsdicts troisiesmes membres dudict Louvain et Bruxelles.

n Dont aussy appert que la plus grande et notable partie et

membres dudict troisiesme estât n'auroit pareillement consenty

èsdictes demandes ou aydes, considérant, comme dict est dessus,

les deux premiers membres dudict Louvain et les deux premiers

de Bruxelles, la moitié du deuxiesme d'Anvers, et aussy le troi-

siesme dudict Anvers et de Bois-le-Duc, n'ont accordé, sinon à

condition comme dessus, et quant au troisiesme membre dudict

Bruxelles, il n'a aulcunement consenty, comme aussy n'a faict

ledict qualriesme de Louvain.

« De sorte qu'il ne se treuve ledict troisiesme estât avoir

accordé absolulement et pour aultant qu'en eulx estoit, fors

seullement le premier membre avec la moitié du second membre

dudict Anvers et les deux membres dudict Bois-le-Duc, et par

ainsy notoirement la moindre partie, sçavoir : de treize )nem-

bres, point les quatre.

* Et pour aultant qu'il concerne la compréhension, elle ne

faict, à correction, en parlant en toute révérence, à respecter,

pour soubz iimbre d'icelle vouloir faire accord absolut desdictes

demandes : car en telles aydes de si grande pesanteur et quasi in-

dicible importance, comme principalement sontlesdicts dixiesme

et vingtiesme deniers, ne peult, à correction, aulcun notable
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ineiiibre tlesdicts estatz estre coniprins , mais doibvenl tclz

grandissimes affaires estans préjudiciables estre accordez par

tous les trois estatz et membres d'iceulx, unanimement et con-

f'onnémenl :

» Comme lesdicts estatz et membres d'iceulx sont de tout

temps immémorial accoustumez de unanimement et conformé-

ment accorder les aydes, mesmes d'aulcune durée, sans laisser

faire quelque compréhension, ne fût que préallablement les

deux premiers estatz et la pluspart des membres du troisiesme

estât auroient donné lieu et estoffe, voires consentement, à telle

compréhension, assçavoir: en ayans accordé les aydes absolute-

ment, pouraultant qu'en eulxestoit, sansadjouster la condition :

« si avant que les quatre chiefs-\illes et membres d'icelles suyve-

» roient l'accord , et point aultrement, » ou que les deux premiers

estatz avecq la pluspart des membres du troisiesme estât accor-

deroient l'ayde, pour aultant qu'en eulx estoit, et si avant que

les deux chiefs-villes et les deux premiers membres des aultres

deux chiefs-villes accorderoient, ou que les trois chiefs-villes

accorderoient et les deux premiers membres de la qualriesme

ville, selon que, au faict des obligations de trois cent mille li-

vres Arlhois, demandez par anticipation sur ladicte ayde du cen-

liesme, x™^ et xx™% a esté faict, et aussy es toutes aultres aydes

précédentes, passé quarante ans et davantage, a esté faict et

observé, et ce encores au regard des aydes d'aulcune durée,

èsquclles nulle compréhension se trouvera avoir esté faict;

)) Comme, ce ensuyvant, pour donner lieu et estoffe de ladicte

compréhension en ceste ayde, puisque les deux premiers estalz

et la pluspart des membres du iii"^ estât avoient accordé avecq

expresse condition : « si avant que les aultres membres et chiefs-

M villes accorderoient, et point aultrement, » auroit, de la part

dudict seigneur duc gouverneur, requis changement de ladicte

condition , et qu'ilz vouldroient accorder , en cas que les deux

chiefs-villes et les deux membres des aultres chiefs-villes fussent

d'accord : en quoy ledict troisiesme estât n'a oncques condescendu.

'il
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» Dont clairement appert que la pliispart des membres dudict

troisiesme estât n'a donné lieu à ladicte compréhension, mais

insiste en la première condition , sans laquelle ilz n'eussent jamais

donné leur première opinion.

» A quoy plaira à Voslre Majesté prendre tant plus soingnenx

regard que ceux des derniers membres des quatre chiefs-villes

sont ceulx qui principallemenl et le plus debvroient contribuer

et payer en ladicte ayde desdicts dixiesmeet vingtiesme deniers.

» Joinct que les membres ou estalz de voz comtez de Flandres,

Artbois, Haynnault, Hollande, Namur et seigneuries de Lille,

Douay et Orcies ont expressément déclairé, comme lesdicts voz

humbles supplians ont entendu, qu'ilz n'auroient absolutement

consenty lesdictes deniandes, mais que à aulcuns d'iceulx auroit

esté dict ou promis de point exécuter lesdicts dixiesme et ving-

tiesme , et que ledict consentement se demandoit seuUemeut pour

tirer d'iceulx une prompte obéyssance qu'ilz debvroient à Vostre

Majesté :

» Dont aussy s'ensuyveroit n'estre aussy vérité ce que on

aultre auroit esté dict et déclairé audict escript d'acceptation

,

sçavoir, que les aultres estalz et pays eussent auparavant con-

senty lesdictes aydes et demandes.

» Et quant à rempescher des mangeries et aultres inconvé-

niens, tant au plat pays que aultrement, certes, sire, les très-

nobles prédécesseurs de Vostre Majesté, comme ducz de Brabant,

et aussy Vostre Majesté, ont tousjours, en tous consentemens

d'aydes, promis de préserver vostredict pays et inhabitans de

toutes foulles, oppressions, oultraiges et raengeries des gens de

guerre :

» Comme, ce cessant, un bon prince garde ses subjectz, à

l'exemple d'un bon père et pasteur, ne délaissant mengier, affou-

1er ou oppresser ses enfLms
,
pour aullant qu'en luy est, et Vostre

Majesté, parle premier article de ladicte Joyeuse Entrée en Bra-

bant, a prorais ne souffrir estre faict à ses subjectz aulcune force

ou violence, combien que, ce nonobstant, riens n'est ensuyvy,
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mais, au contraire, ont voz bons suhjectz de Brabant, tant

ceulx (les villes que du plat pays, souffert et encores souffrent

innumérables travaulx, oultrages et mengeries desdicts gens de

guerre,

» Et si n'ont esté les diffîcultez représentées par lesdicts voz

bumbles subjectz de Brabant, à l'endroit dudict dixiesnie, déter-

minez par communication et advis d'aulcuns personnaiges de

chascun des estatz de vozdicls Pays-Bas, comme au plus grand

advancement de la républicque, moindre grief desdicts voz sub-

jectz et meilleure conservation de la trafficque et manufacture

se debvoit faire, selon ladicte proposition et conditions d'aul-

cuns membres, avant mettre lesdicts dixiesme et vingtiesme en

exécution.

» Voires ne sont esté demandez lesdicts dixiesme et vingtiesme

sinon jusques à ce que aultres moyens comodieux et souffîsans

fussent advisez et trouvez.

» Lesquels aultres moyens aussy généraulx, à trouver par tous

voz Pays-Bas, jusques à la somme de deux millions d'or, sans la

totale ruine et perte de la négociation et manufacture, lesdicts

voz humbles subjectz, sçavoir: les deux premiers estatz et aulcuns

membres dudict troisiesme estât, auroient offerlz et présentez,

et de telz exhibé par lesdicts deux premiers estatz bien ample

spécification, en accordant aussy que ledict seigneur duc gouver-

neur pourroit, en cas de deffault de l'entière somme, adjouster

aultres moyens généraulx à proposer par ledict troisiesme estât

et par les aultres estalz de vosdicts Pays-Bas.

» Et comme lesdicts aultres moyens généraulx estoient assez

aggréables, du moins pour aultant quilz sont esté communiquez

audict troisiesme membre, pour en faire rapport à leurs mem-

bres, et que ceulx d'icelluy troisiesme estât estoient preslz à faire

ouverture de leurs charges et opinions, toutesfois auroit Sou

Excellence changé son intention , et proposé certaine modéra-

tion desdicts dixiesnie et vingtiesme deniers, requérant qu'elle

fût araplectée.
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» Mais lesdicls deux premiers estalz et aulcuns membres dii-

dict troisiesme, ayons fait leur opinion, ont en icelle représenté

les inconvéniens et dommages que aux pays et subjectz survien-

droient par l'exécution desdicts dixiesnie et vingtiesme, encore»

suyvantladicte modération, et pourtant supplié queles payspou-

roient passer avccq les deux millions d'or par an, l'espace de six

ans, par ledict seigneur duc gouverneur demandé au mois d'oc-

tobre audict an xv*= lxix, et ce par moyens généraulx telz que

dessus, on que lesdicts estatz de Krabant pouroient passer parniy

payant leur quole desdicts deux millions par moyens particuliers :

ce que Son Excellence, sans ascbever le commencé besoingné

de ladicte modération , auroit accepté pour le temps de deux ans,

sans en ce attendre le consentement de la plus grande partie des

membres dudict troisiesme estât.

» Mais, avant l'expiration desdicts deux ans, estans lesdicts

estatz requis faire cesser leurs moyens particuliers, pour mieulx

povoir effectuer ladicte modération des dixiesme et vingtiesme

deniers, et néantmoins ayans lesdicts estatz contribué et furny,

argent comptant, leurdicte quote pour deux ans, jusques à

dix'= nu" un"' livres Arthois, ont iceulx estalz, signament les

deux premiers, avecq aulcuns membres dudict troisiesme estât,

derechef supplié pour passer par aultres moyens généraulx ny

tant dommaigeables, ny tendans à la ruine du pays par la perte

de la négociation et manufacture comme lesdicts moyens des

dixiesme et vingtiesme deniers, et que se bientost pouroit ex-

ploicter par aulcuns députez des cincq principalles provinces

de Vostre Majesté, en présence d'aulcuns conseillers de Vostre

Majesté.

» Dont appert, sire, que Vostre Majesté poura estre servie

d'aultres moyens sans la ruine totaîle et perte desdicts pays en

ladicte négociation et manufacture, etconséquamentquevosdicts

supplians ne cerchent que le service de Vostre Majesté et le

bien et conservation de vostredict pays de Brabant, et que par

ainsy Vostre Majesté les pourra accommoder en leur juste de-
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mande, Pn se délaissant servir par aullres moyens généraiilx,

universellement, par tous vosdicts Pays-Bas,

» D'aullre part, par les remonstrances desdicts deux premiers

estatz et la pluspart des membres du troisiesme estât, appert

qu'ilz ont treslous conditionné et pourparlé que la négociation

et manufacture debvroit demourer entière et conservée en Bra-

bant, sans la divertir, diminuer, désadvancer ou préjudicier,

comme aussy ledict seigneur duc gouverneur leur auroit, comme
dictest, faict déclairer que son intention estoit telle.

)) Quoy nonobstant, mesmement que tous les estatz de vostre

Pays-Bas se auroient, comme l'on entend, universellement et

particulièrement plainctz desdicts dixiesme et vingtiesme, pour

estre ruine du pays audict faict de négociation et manufacture,

ledict seigneur gouverneur auroit commencé à les mettre en exé-

cution.

» Par laquelle cfFectuation vosdicts humbles subjectz desdicts

treize pays, mesmement dudict Brabant, ayans moyen de vivre

par provision, se pourverra de tout ce qu'il luy fault es autres

pays voisins non chargez avecq ledict dixiesme, tant des vic-

tuailles que des accoustremens, pour éviter la charge dudict

dixiesme.

» Par où doibt suyvre que la pluspart de tous mestiers dudict

Brabant debvra cesser, et conséquament, pour n'avoir lors le

moyen de vivre, seront tels mestiers conslrainclz déloger dudit

Brabant et prendre leur résidence es aullres pays non subjectz

audict dixiesme, où qu'ilz pourront gaingner leur vie pour eux,

leurs femmes et enfans ; dont doibt suyvre une fort grande dépo-

pulation de Yostredict pays de Brabant, comme desjà, parla

seuUe publication des placcartz desdicts dixiesme et vingtiesme,

l'on a perceu.

» El en practioquant lesdicls moyens èsdicts treize pays, et

point en Geldres, Frize, Luxembourg, Limborch, ou pays d'Oultre-

Meuze, Grave, Cuyck, Megheai et semblables lieux aussy palri-

moniaulx et de l'obéyssance de Vostre Majesté, serolt de faire
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l'un pays pour l'autre desnuer lesdicts treize pays, et aussy aux

})ays voisins eslrangiers (1) : le tout contre le service de Voslre

Majesté et le bien publicq de vosdicts pays.

» Et quant aux aultres se ayans meslé jusques ores de mar-

chandise, ayant tout leur vaillant en denrées, pour n'avoir des

achapteurs à qui vendre leurdicte marchandise, debvront sem-

blablemenl abandonner vosdicts pays et cercher autre pays où

qu'ilz pourront traffîcquer et exercer leur négociation, pour en

tirer gaing à l'entreliennement et soustiennement de leurs mes-

naiges.

)) Et ceulx qui vouldroient encores demeurer en vosdicts pays,

vraysemblablement debvront traffîcquer es pays circumvoisins

aussy n'estans de l'obéyssance de Vostre Majesté, comme en

Clève, Juliers, Liège, Couloingne, Angleterre, Irlande, France,

Allemaingne, Denemarcque, Zwède, Oistlandt et semblables :

dontfaict grandement à craindre qu'ilz retourneront moins affec-

tionnez à nostre ancienne foy et religion catholicque, et par co

pourront infecter la reste des inhabitans de vosdicts pays, à

quoy Vostre Majesté a tousjours pourveu et faict le debvoir pos-

sible, comme vosdicts humbles subjectz et suppliants espèrent

qu'elle continuera, en ensuivant les vestiges de ses très-nobles

ancestres.

» Et en tant que touche à la marchandise estrangière am-

menée hors vosdicts Pays-Bas, adviendroit toute diversion de

la commerce, négociation et traffîcque de la marchandise, et si

(csseroient les droictz et émolumens des tonlieux de Voslre-

dicte Majesté : veu que cestuy qui achaptera ladicte marchandise

estrangière , se trouvant chargé du dixiesme à la revente, vouldra

achepter dudict marchant estrangier, n'amènera plus semblables

marchandises, du moins en telle abondance que du passé (2), et

(1) Ce passage est littéralement conforme au texte.

(2) Passage litlci-alement conforme au texte.
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s'abstiendront par ainsy iceulx estrangiers de lout traffîcque avec

les gens de vosdicts pays, mesniesdudict Brabant.

» Donl en aultre endroit ensuyvroit grand dommaige et pré-

judice de vos pays, en ce que lesdicts marchants estrangiers

ayans vendu leur marchandise sont accoustumez d'accepter et

prendre en eschange, ou aultrement mener hors vosdicts Pays-

Bas, aultre marchandise faicle, crue, ouvrée ou illec trouvée,

desquelz prouffîtz, traffîcques et changes, correspondance et réci-

procations seroient vosdicts pays frustrez, et se feroient èsaultres

pays exempts de ladicte charge du dixiesme.

)) Et si seroit une infinité de manouvriers taillés de perdre

moyen de vivre audict Brabant, pour n'estre employé à ouvrer,

par faulte de vente et traffîcque de telle marchandise audict Pays-

Bas, comme desjà plusieurs sont sans œuvre, en grande misère

et calamité :

» Là où on debvrolt, sire, en parlant en toute révérence,

cercher par tous moyens possibles d'attirer en vosdicts pays la

marchandise estrangière et manouvrier, pour le bien et augmen-

tation du service de Vostredicte Majesté, et que chascun de voz

subjectz se adonne à manœuvre, aussy pour éviter mère de tous

maulx et préserver vos pays de tant des mendians et misérables

personnes, comme, cessant le mainœuvre, debvroit advenir,

selon que par voz nobles prédécesseurs et aussy par Vostre

Majesté jusques ores a esté faict, et à ce tousjours labouré, et

prins soingneulx regard de retenir en vosdicts pays le train et

traffîcque de ladicte négociation, navigation et manufacture :

» Car, quand l'on avoit par ci-devant chargé ladicte négocia-

tion et manufacture d'ung centiesme denier de ce que sortiroit

lesdicts voz Pays-Bas, feu de très-haulte et perpétuelle mémoire

l'empereur Charles le Quint, père de Vostre Majesté, trouvant tel

moyen pernicieulx à la républicque, ou du moins trop domma-

geable, et dont la diversion de la négociation et manufacture

debvoit suyvre, auroit osté et faict cesser;

» Comme aussy ladicte feu Impérialle Majesté auroit, en
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l'an xv*^ uni, par feu de Irès-honne mémoire la royne douagière

de Honççiierie, faict cesser certaine imposition d'nng vingtiesnio

denier, mise sur quelques sortes de marchandises, pour en partie

furnir seullement nu'= mille livres Arlhois, comme trop domma-

geable au bien de la républicque : le tout nonobstant que accep-

tation diidict accord sur ce estoit faicte.

» Et puisque telle charge du vingtiesme denier, seullement

de certaines espèces particulières de marchandises, a esté trouvé

trop dommageable au bien publicque, laquelle n'eût duré que

quelque temps, et pour ayder à finer ladicte somme de nn*^ mille

livres Arthois, comment le dixiesme sur toutes sortes de mar-

chandises ne setrouveroit à l'œil trop regretté et dommageable

pour vosdicts pays, certes, chascun sentant et cognoissant Testai

de vosdicts Pays-Bas facillement le peut percevoir, sans aultres

remonstrances.

» De sorte que, supposé qu'il n'y auroit riens à dire contre

ledict acte d'acceptation, sçavoir : qu'il contiendroit vray consen-

tement voluntaire et absolut, avec accomplissement de toutes

conditions, ce que non, toutesfois ledict dixiesme debvroit en

toute raison cesser, pour les respectz notoires et évidens que

dessus.

» Et au regard du vingtiesme denier de la vente des biens

immeubles, à la charge du vendeur, il seroit aussy de trop grand

inlérest et conséquence à vostredict pays de Brabant, tant es

villes que es villaiges, pour ce que plusieurs héritaiges situez

audict vostre pays doibvent, à la vente et charge réelle d'iceulx,

le dixiesme, vingtiesme, quarantiesme, et en aulcuns lieux le

Irentiesme denier, pour droit seigneurial et des congiés aux

seigneurs dont ilz sont esté mouvants et tenus, et les biens féo-

daulx doibvent droit de relief, que monte communément pour

les plains fiefz treize riders, faisant vingt florins ou environ, e:

pour àultre moindre fief, l'entière revenue d'une année.

» Au moyen de quoy, ledict vingtiesme denier seroit merveil-

leusement grief et préjudiciable au vendeur, lequel néantmoins
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ne veult communément vendre son héritaige, sinon en grnnde

nécessité :

» Joinct que telles impositions redunderoient Lien souvent à

la charge des povres orphelins, vefves et aultres povres gens

honnestes, ausquelz estans [écheue] hoirie ou succession de <juel-

que héritaige, sont constraintz de vendre, pour satisfaire les cré-

diteurs de la maison mortuaire, funéraulx, légatz et semblables,

pour niieulx faire partaige, ou pour eulx nourrir et entretenir.

» Et après par vosdicts humbles supplians avoir donné à cog-

noislreà Son Excellence, afin que luy eût pieu délaisser lesdicts

dixiesnie et vingtiesme, et laisser servir Vostre Majesté par aultres

moyens généraulx non tant regrettez ny préjudiciables à ladicte

négociation et manufacture, sy n'ont-ilz jusques ores à ce peu ou

sceu parvenir.

)) Par où
,
pour l'obligation et serment qu ilz doibvent à Vostre

Majesté, leur prince naturel et souverain , et à sondict pays de Bra-

bant, se sont retirez devers elle , la supplians très-humblement

qu'il plaise avoir pitié et monstrer les yeulx de miséricorde sur la

povre commune dudict Brabant , et
,
pour la passion et mérites de

Nostre-Seigneur et rédempteur Jésu-Christ, faire cesser l'exécution

desdicts dixiesme et vingtiesme, et se laisser servir par lesdicts

estatz, en contribuant avecq les aultres estatz de vosdicts Pays-

Bas dessoubz vostre obéyssance, par aultres moyens généraulx

en partie usitez et non tant regrettez, ny causans l'entière ruine,

perte et diversion de ladicte négociation et nianufactuie, servans

pour l'enlretiènement de Testât de vosdicts Pays-Bas pour quel-

ques années, soubz certain espoir et entière confidence que les-

dicts deniers seront employez tant pour l'entreliènemcnt des

bendes d'ordonnance et des garnisons sur les frontières, et en

descharge de voz demandes.

» Et pour avoir, par vosdicts bons et loyaulx subjectz de Bra-

bant, soHstenu et supporté si pesamment, dois la venue dudict

seigneur duc gouverneur, l'espace de quatre ans et demy, saulf

plus, les forces, oultraiges, fouljes et mengeries des gens de
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guerre, tant à pied que à cheval, qui ont tant, voires plus , tra-

v.iillé et appovrie la commune dudict Brabant que la contribu-

tion des aydes ordinaires et extraordinaires, nonobstant qu'ilzse

sont tousjours renduz et monstrez loyaulx, bons, promptz et

alFeclionnez à faire incessanient services à Vostre Majesté et à

vostredictpays, tant par aydes que aultrement, comme ilz demeu-

reront à tousjours, sans onques avoir refusé chose juste et rai-

sonnable, où qui fût, pour Vostre Majesté et le bien et advan-

cenient de vosdicts Pays-Bas, si supplient lesdicts voz humbles

vassaulxet estalz respecter ladiclepovre commune avecq les yeulx

de miséricorde d'un vray père, et ne souffrir qu'ilz soient plus

tourmentez, fouliez, travaillez et mengez desdicls gens de guerre,

selon la promesse de Vostre Majesté qu'elle faict es toutes aydcs,

ains qu'ilz soyonl d'iceulx, comme charges trop grièves cl insup-

porlabes, sublevez, selon la pitié et affection paternelle (voyant'

le service continuel et loyaulté de ses enfans) faict, voires n'estudie

anllre chose que à préserver iceulx enfans de tous maulx, tris-

tesses, calamitez et lamentations. Si fera Vostre Majesté bien,

recepvra gloire et honneur perpétuel de vosdicts bons subjeclz,

et de Dieu le Créateur récompense immortelle. »

Les remonstrances particulières dont est faicte mention cy-

dessus, suyvent de mot à aultre :

« Sire, combien que, au regard du centiesme denier de la va-

leur de tous biens meubles et immeubles en Brabant, demandé

au nom de Vostre Majesté, n'auroit esté plain consentement de

voz très-humbles et obéyssants subjelz, les trois estalz de Bra-

bant, se esvertuans néaulmoins iceulx estatz, pour n'eslre lors

ledict centiesme demandé que pour unes fois, le ont fourny à

leur grandissime charge, et telle dont ilz n'ont onques consenty

pour ung coup semblable, et dont la plusparl s'en ressentent

encores cejourd'luiy.

)) Par où, et que es telz furnissemens des libéralitez procédez
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d'ung bon zèle et affection vers Yostre Majesté, ne gisoit aulcnn

recollement, du moins par aultres que sermentez des loix dudict

Drabaut, pour obtenir le tout précisément sans obmeltre aul-

cunes munitez, de tant moins que la besoingne avoit esté en cest

endroit faicte par gens à ce sern)entez, et que de tout temps

immémorial ceulx dudict Brabant ont esté libres des récolemens

des aydes, et ont passé parmy payant ou souffrant exécution de

leur contingent, quotes et portion , sans souffrir despens , amen-

des ou aultres semblables cliarges ultérieures, ce toutesfois non-

obstant, auroient esté commis trois personnes au recollement

dudict centiesme denier, dont aulcuns sont banqueroutes et

debvans à tout le monde plus que leur vaillant, mesmement

Tung nommé Gérard Grammeye, debteur auxdicts estatz de la

somme de m c. mil livres Arlhois ou environ, peu plus ou moins,

oultre et par-dessus semblable somme qu'il debvroit (selon que

Ion entend) à ceulx de vostre ville d'Anvers, sans toucher aux

particuliers, et soubz unibre de laquelle commission et lettres

escriptes en sa faveur, lesdicts estatz auroient esté constrainctz

de supercéder de l'exécution contre sa personne et ses biens l'es-

pace de quatre ans, saulf plus, après toutesfois sentence rendue

contre luy, en vostre conseil de Brabant, au grand dommaige,

oblocution et schandal de tous voz humbles subjectz audict Bra-

bant. Par la besoingnée et tauxation desquelz commis, et plac-

carts avecq l'instruction sur ce dressée, sans le sceu ou advis

(lesdicts estatz, les bons subjectz de vostre pays et duché de

Brabant ont esté fort grevez, et demeurent encores travaillez

en plusieurs droictz.

» Et, entre aultres, par ce , nonobstant que tous différens à

esmouvoir sur aydes doibvent, suyvant la promesse espéciallc

de Vostre Majesté faicte au commun pays et inhabitans dudict

Brabant, eslre cogneuz et décidez respectivement par-devant le

conseil dudict Brabant et les quatre chiefs-villes, toutesfois auroit

esté dict tout au contraire par l'instruction dudict centiesme,

sçavoir : que ceux qui vouldroient proposer aulcunes doléances.
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fût estre Irop liaiill taxez audit centiosmc dos meubles ou im-

meubles, ou en aullre regard, ilz debvroient ce faire par-devant

le principal ollicier du lieu, prins avecq luy le receveur des

aydes du quartier, lesquelz pour tels dilférens seroient juges.

» Cliose, sire, certes, parlant en toute révérence, trop au de-

hors la raison, pour ne debvoir estre juge, partie et exécuteur,

comme sont ledict recepveur et ollicier principal, et contre les-

dicts droits, oultre la mémoire d'homme inviolablement observez

et permis au contraire.

» Que pis est , auroit esté ordonné par ladicle instruction que,

combien que celluy lequel se auroit dolu à juste cause, et qu'il

obtiendroit en sa complainte, il seroit encores, oultre le grief à

luy inféré, tenu payer les despens ou salaire desdicts commis

pour juges : pareillement, sire, en parlant en toute révérence,

chose contre Dieu, droict et toute humanité.

» Oultre ce, auroient lesdicts trois commis envoyé aux quatre

chiefs-viljes et autres moindres villes de Brabant certains billelz

intitulez Évaluations , par lesquels ceulx de vostre ville de Lou-

vain sont esté sommez à payer pour ledict centiesme la somme

de v'" vi*^ un" nu livres Ârlhois, ceux de vostre ville de Bruxelles

xu"' n" imP' X livres Arthois, ceux de vostre ville de Bois-le-Ducq

la somme de ix"' livres Arthois, et si avoit ung bruit que l'on

(lemanderoit de ceux de vostre ville d'Anvers aultre plus grande

somme, directement au dehors de la proposition ou demande

dudict centiesme et escript sur ce exhibé, de tant que desdictes

villes n'est demandé que le centiesme du capital des renies

qu'elles doibvent, et le peuvent défalquer aux payemens d'icelles

rentes, selon le contenu dudict escript que avecq ladite propo-

sition leur avoit esté communicqué, et en quoy lesdictes villes

avoient loingtemps auparavant satisfaict et furny, sans qu'elles

seroient aucunement tenues à raison des assises, maltôtes et aul-

tres revenues, de tant moins que lesdictes revenues ne servent

que pour par ce moyen povoir furnir leurs charges des répara-

tions des murailles, portes, maisons, chaussées, de leurs quotes
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des aydes ordinaires et- extraordinaires, salaires des officiers et

sernienteurs, et semblables, sans lesquelles charges les villes ne

peuvent consister ou estre conservées, et que desdicles revennes

auroit esté auparavant payé ledict centiesme par les bourgeois et

inhabitansqui doibvent lesdicles assises, nialtôles et semblables

droictz, par le menu, attendu qu(î eulx ont en parhculier anssv

payé le centiesme de leurs meubles et immeubles, et conséquani-

ment de ce qu'ilz contribuent auxdictes assises, maltôtcs et sem-

blables revenues desdictes villes, de manière que anltremcnt se

payeroit deux fois le centiesme d'un bien, contre ladicle propo-

sition et demande dudict centiesme.

» D'aultre part, combien que, en la remonstrance attachée à

la troisiesme opinion des deux premiers estatz de Brabant pour

lesdicts centiesme, dixiesme et vingtiesme, auroit esté entre

aultres dict et pourparlé que la promesse desdicts estatz , faicte es

venditions des rentes, de tenir les achepteurs quictz et indemnes

des dixiesme, vingtiesme, centiesme et semblables deniers, leur

seroit en tretenue , sans travailler telz achepteurs avecq ledict cen-

tiesme, ausquelz lesdicts estatz doibvent garder et faire bon leurs

promesses, aussy afin que iceulx estatz auroient tant meilleur

moyen de servir Vostre Majesté, en temps de nécessité, avec

argent contant, parvenditionde rentes, ce toutesfois nonobstant,

Ton auroit constrainct lesdicts achepteurs des rentes sur lesdicts

estatz à furnir ledict centiesme, sans que lesdicts estatz ont aussy

peu satisfaire à leursdictes promesses, par remboursement du-

dict centiesme à iceulx achapteurs : ce que fort grandement a di-

minué le crédit dedicts estatz.

» Et si n'a aussy esté ensuyvi ce que par ladicte remonstrance

desdicts deux premiers estatz encores esloit dict à l'endroit de

la promesse solemnelle de Vostre Majesté et des seigneurs des

finances contenue es lettres d'acceptation de luy de nouvel,

.^çavoir : que l'on debvoit supplcr aux prélatz, villes et villaiges

qu'ilz auroient le moyen de furnir leurs quotes en ladicte ayde,

aultant que leursdictes quotes portoient, attendu que les quotes
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des prélalz de Heylisseni et Diligem et villes de Nivelle, Diest

et semblables, non ayans eu le pouvoir à les furnir, ne sont esté

supplez par lesdicts des finances, directement au contraire des-

dictes promesses.

» Au moyen de quoy, sera le noble plaisir de Vostre Majesté

faire dresser ce que dict est, et escrire à son gouverneur général,

ceulx de son conseil de Brabant et ceux de ses finances, que

chascun d'eux, pour aiiltant que luy concerne, observe et face

observer la Joyeuse Entrée de Vostredicte Majesté en Brabant et

toutes aultres promesses, sans en ce faillir, ou emprendre cog-

noissanco de causes, sinon d'icelles dont, suivant ladicte Joyeuse

Entrée, ilz peuvent cognoistre.

» Et quant à la cognoissance et décision des différens pour

l'exécution et payement desdicts dixiesme et vingtiesme deniers,

se treuve, par le lvii*^ article du grand placcart sur ce faict, que

telle cognoissance et décision, jusques au nantissement, auroit

esté attribuée à tous juges des lieux où que telz débatz survien-

droient, et non pas seulement aux magistratz desdictes chiefs-

villes et conseil de Brabant respectivement , comme, selon lesdicts

droiclz et privilèges dudict Brabant aussy espéciallement promis,

conviendroit : joincl que, par le v""^ article de certain aultre plac-

cart dépesché sur le faict de la levée et coUectation desdicts

dixiesme et vingtiesme, est dict que tous tenans bouticques, ta-

vernes ou aultres lieux publicqz pour vendre ou eschiller, par le

menu, quelque sorte de denrée ou marchandise qu'elle fût,

debvroient payer ledict dixiesme directement, au dehors, voires

contre ladicte proposition et demande desdicts dixiesme et ving-

tiesme deniers, d'aultant que par ladicte proposition et instruc-

tion sont esté généralement exemptez dudict dixiesme toutes

sortes de marchandises venans de dehors vosdicts Pays-Bas, pour

la première vente, sans exception quelconque des marchandises

vendues par le mesme es bouticques, tavernes ou semblables

places.

» Par où, à correction , ne se pourroient telles marchandises
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assubjecler audicl dixiesme, de tant moins que plusieurs desdicts

lenans bouticques, tavernes, et semblables vendans par le menu

,

aussy vendent en gros leurs marcbandises venans de dehors :

» Sans que contre ce peult ou doibt, à correction, aulcune-

ment suffrager que ce que auroit esté par ci-devant vendu par

le nienu, sçavoir par aullres mesures ou poix, seroit esté estimé

comme destiné à usaige et consumplion, veu que ce que auroit

esté tenu ou réputé à l'endroit des imposts et semblables affaires,

ne doibt eslre tiré en conséquence en aultre ayde non ayant

quelque communion aux aydes précédentes, mesmement quand

il seroit, comme dict est, au dehors de ladicte demande, et que,

soubz semblable prétext, l'on vouldroit cy-après aussy assubjecler

audict dixiesme toutes provisions des victuailles, accoustremens

et semblables par chascun mesnaige.

» Et comme diverses plainctes se sont esté faictes par plu-

sieurs bons bourgeois et loyaulx subjectz de Vostre Majesté, de

ce qu'ilz ne soyent dressez du payement de leurs debtes et rentes

qu'ilz ont sur les biens confisquez en Brabant à cause des trou-

bles passez, et qu'ilz seroient constrainctz de faire pourssuytes de

longue durée, à leurs grands despens, coustz et fralz, montant

aulcuns aultant comme leur debte ou rente principalle, nonob-

stant que ad ce ilz n'ont donné cause ou occasion , et que partant

,

suyvant leurs lettres et enseingnemens, ilz debvroient obtenir

leurs debles et rentes sans debvoir porter aulcuns despens,

et dois qu'ilz debvroient pour ce faire poursuytes judicielles,

ilz debvroient quant et quant estre remboursez de telz despens,

et tiercement que lesdicts rentiers, par faulte de payement,

ne peuvent procéder par action hypothécaire, comme toutesfois,

suyvant leurs lettres de constitution et aultrement, leur seroit

permis, si ont vosdicts très -humbles subjectz lesdicts estatz ce

remonstré par requeste audict duc d'Alve, etc., gouverneur gé-

néral, et supplié que ordre lors fût mis pour l'advenir, afin que

les bons subjectz pourroient estre satisfaiclz de leurs debtes et

renies, et sublevez de despens et poursuytes, et que entre aultres
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leur droit ei aclioii liypolhécaiie ne leur lût diminué en cas de

deffault du payement desdicles rentes.

» De tant plus que, soubz umbrc de délictz commis par aul-

cuns (dont leurs biens seroient confisqués), ne doibvent, àcorrec-

tioii et en parlant en toute révérence, selon droictet raison, les

rentes ayans loingtemps [esté] hypothéquées et réalizées sur les-

dicts biens, ny aultrescréditeurschirographaires, supporter tant

dedespens et dilays, ny changemensdesjurisdictions, comme ilz

ont dû et sonifert et souffrent journellement, comme ne doib-

vent les paines excéder les aulteurs des délictz, ains seullement

changer et obliger les délinquants.

)) De manière que le fisque ayant veu les copies des lettres de

constitution desdictes rentes, aulenticquéesparaulcun des secré-

taires dudicl vostre conseil de Brabant ou d'aulcune de vosdictcs

quatre chiefs-villes, vouldroit faire opposition (1), debvoit avoir

fondé son action, en cas qu'il eût volu empescher l'ultérieur paye-

nuîut, et en quoy Vostre Majesté eult peu espargner beaucoup de

despens, et iceulx avoir converty au payement d'aulcunes justes

debles, signament considéré que de la justification et possession

de telles rentes, pour la pluspart du moings cogneues ung ou deux

ans avant raltération d'aulcuns nobles confédérez, povoit etpeult

encores apparoir par les registres des cours féodales et aultres

bancqz, ensemble par les comptes des seigneurs et semblables

ayans faict administrer leurs biens par recepveurs, comme du

prince d'Oranges, marquis de Berges, comtes d'Egmont, Hooch-

straeten, Hornes, Culemborch et de Vanden Berge et aultres

semblables :

» Sans estre tenuz à comparoir etvacquer [en] aulcunes des

frontières et limites dudict Brabant, ains en vostre ville de

Bruxelles, avec les tillres et enseignemens originelz, pour faire

collalionner les doubles par feu l'advocat fiscal et le conseiller

(1) C'est encore ici un passage qui doit avoir élé altéré par le copiste.
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l'aiys, l'audiencier et secrétaire F. Facuwez, ou par le secrétaire

F. Baudevvyns, comme à ce fiiire l'on les a chargé, à leurs

grands despens, mesmes aulcuns à telz despens que montoient

les menues rentes ou cens, ou du moins les arriéraiges de deux

ou quatre ans.

)) Et avecq ce n'ayans lesdicts bons subjectz peu passer, ont

esté constrainlz à faire, à leurs grands despens, translater leurs

enseignemens et lettres de tliyois ou latin en langue franchoise,

et après derechief les faire collationner par le secrétaire Van-

den Driessche et aultres du conseil estons lez le duc d'Alve, etc
,

gouverneur, avecq assez grand interval de temps, et pour ce

vacquer longuement à leurs grandz fraiz, pour attendre l'opor-

tunité de ceulx qui doibvent collationner.

» Dont encores n'ayans ceulx dudict conseil satisfaction au re-

gard des rentes cogneues sur le marquisat de Berges-sur-le-Zoom

et aultres biens du feu marquis dudict Berges, a convenu auxdicfs

rentiers faire aultres grandz despens à procéder pour ce en la

court féodale de Brahant; et après grande preuve, combien que

d'icelle povoit, comme dict est, apparoir par les registres de la

court féodale et par les comptes renduz audict feu marquis et ses

prédécesseurs, ont-ilz, chascun en son regard, esté chargez et

commandez à poursuyvir sentences, et d'icelles et aulcunement

de tout le procès faire apparoir ausdicts du conseil lez le duc

d'Alve, gouverneur, sans que leur a permis faire ou laisser exé-

cuter leursdictes sentences, tant au regard du principal que

despens, aius défendu : directement, soubz correction, contre

le train de justice par Vostre Majesté promise en vostrcdicte

Joyeuse Entrée.

» Tellement que par ce a esté empesché ausdicts rentiers leur

droict hypothécaire et le droict coustumier du pays, disposant

que le plus ancien créditeur hypothécaire, estant mis en posses-

sion de son hypothèque, debvoit premièrement et avant tout

estre payé des arriérages de sa rente et despens, et ainsy faire

et donner lieu au plus anchien après luy, jusques à postérieur en

22
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(liilc, tant que chascun fût payé, parvoye amiable ou aullreiuent,

du principal avec despens.

» Entre lesquels plusieurs hypothèques sur ledict marquisat

aulcuns sont réalisez, et spécialement sur la seigneurie de Wouwe,

aultres sur le comté de Walhain, Wavre et aultres appendices

non subjeclz aux dicaiges ou inundations, et délaissant en tout

évent les rentiers poursuyvir leurs droictz, suyvant leurs lettres

de constitution et la coustume, comme de raison il se debvroit

contenter, et en délaisser convenir à ceux qui sont commis à

faire les réparations des dicques par raison.

» Par où, et afin d'éviter tous lesdicts inconvéniens et plu-

sieurs aultres trop longs à réciter, mesmement que aulcuns n'ont

moyen de vivre par faulte de payement desdictes rentes et

debles, et pour soulaiger les povres poursuyvans, supplient les-

dicts voz humbles subjeclz lesdicts trois eslatz, faire renvoyer

chascun desdicts rentiers, et aussy des créditeurs personnelz,

par-devant les cours et juges ordinaires, ou du moins par-devant

vostre conseil de Brabant, pour illec procéder sommièrement à

la liquidation et justification de leursdicles rentes et actions, et

ce faict, povoir, par faulte de payement, procéder réallement et

aultrement, comme de droict et coustume il est permis.

» Au surplus, d'aultant que vosdicts très-humbles et obéyssants

subjeclz n'ont sceu obtenir commissaires pour par-devant eulx

faire apparoir toutes foulles, oppressions, stupres (I), oultraiges

et violences, meurtres, dégaslz et mengeries des gens de guerre

audict Brabant, si supplient-ilz en toute humilité leur octroyer

telz commissaires, pour, icelle information veue par Vostre Ma-

jesté, cognoistre la grande patience par vosdicts très -humbles

subjeclz si loingtemps eu et souffert, et en après y pourveoir et

remédier comme par raison et en toute équité se trouvera con-

venir. Quoy faisant, etc. »

(1) Stupre, viol
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Lendemain , queestoitlexvni"'" de mav, dimence, et dédicace

de la bonne ville de Bruxelles, lesdicts commis se sont trestous

trouvez à la maison de monseigneur le révérendissime évesque

deCordua, par ci-devant évesque de Cuenca (1); et après luy

avoir faict la révérence deue, et exposé bien longuement leur

charge principalle, avec humble supplication d'avoir leurs affaires

pour recommandez et vouloir tenir la main à ce qu ilz puissent

cstre déchargez des dixiesme et vingtiesme deniers, dégastz et

ruine des négociation, commerce, tralïicque et manufacture,

et que Sa Majesté se vouldroit faire servir par aultres moyens

généraulx moins regrettez et dommaigeables à la républicque et

service de Sa Majesté, et ce tout en latin, luy ont délivré certain

sommier, aussy en latin, des raisons tendantes à l'impugnation

de l'escript, de ladicte (2) humilité daingner à prendre la peine à

le lire et assister auxdicts commis es affaires tant justes et néces-

saires, de tant plus que lesdicts commis cognoissent Sa Paternité

et Seigneurie Révérendissime avoir esté et encores estre inclinée

et affectionnée vers les pays d'embas, mesmement vers la duché

de Brabant et inhabitans. Ledit révérendissime les a fort humai-

nement receu, et promis de les assister en tout ce que luy sera

possible; et pour démonstrer que leur venue et présence luy

esloit fort aggréable, les prioit au disner pour le xx'"" dudict may,

qu'estoit le mardy après ledict dimence.

Après ce ont, par advis dudict seigneur Hoppero, prins la har-

diesse de se représenter le mesnie jour de dimence, sçavoir le

xvin""'de may, par moyen et assistence du fils de feu le seigneur

de Droogenbosch , chambellan ou ayde du chambellan de Sa

Majesté, et par advis dudict seigneur président, vers la Majesté

Réginale (3), pour baiser sa main, et luy prier aussy les assister

(1) Don Bernardo de Fresneda, qui était confesseur de Philippe II depuis

un grand nombre d'années, et dont il se dégoûta à cette époque.

(2) Plusieurs mots manquent encore ici dans le texte.

(3) La reine Anne d'Autriche.
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en leur juste et bonne plaincle, avecq la congratufelion du bé-

néfice du fruit de nostre futur prince que le Créateur avoit à elle

otlroyé (1), en luy ayant après, selon sa réquisition , délivré par

escrit ce que luy avoient déclairé de bouche, en la forme que

s'ensuyt :

« Madame, les commis des trois estalz de Brabant, très-

humbles et obéyssants subjectz de Vostre Majesté Réginale.eslans

envoyé vers Sa Majesté Royalle pour affaires d'importance, n'ont

sceu délaisser à se trouver icy pour baiser les mains d'icelle

Vostre Majesté, et congratuler du bénéfice du fruict de nostre

futur piince que Nostre-Seigneur Dieu nous a ottroyé, prians le

Créateur luy donner prospérité et vie longue. Et d'aultant que

sommes envoyé, entre aultres, louchant l'exécution des dixicsme

et vingtiesme deniers, qui sont la ruine et dégast des pays

d'embas, et aussy touchant les fouUes, mengeries et oultraiges

de la gendarmerie, supplions Voslre Majesté vouloir intercéder

pour nous, et tenir les mains à ce que ledict pays et duché de

Brabant puisse estre déchargé desdicts dixiesme et vingtiesme de-

niers, ensemble de ladicte gendarmerie, foulles, mengeries et tra-

vaulx insupportables, et qu'ilz puissent satisfaire, parmy servant

Sa Majesté avecq les estatz des aultres provinces dudict pays d'em-

bas, pour quelques années, par aultres moyens généraulx non

eslans tant pernicieulx ou préjudiciables à Sadicte Majesté ny

au faict de la négociation et manufacture. Quoy faisant, etc. »

Semblablement, ont lesdicts commis baisé les mains des deux

princesses, filles légitimes de Sa Majesté, comme aussy, pour le

dernier, ilz ont baisé du bon et jeusne prince ou enfant d'Espai-

gne, de aige seullement de cincq à six mois, lequel les regardoit

tant débonnairement qu'il n'a pas converty ses yeulx d'eulx, tant

( 1) La reine était accouchée, le 4 décembre , d'un prince, qui reçut le nom
(le don Fernando.
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qn'ilz eussent Ireslous, par ordre, faict le debvoir de révérence

requis, niesmes aussy les deux commis d'Artois, et en signe de

resjouyssance print sa main droicle par eulx baisée, et la join-

dit et frappit à la main senestre : chose certes digne de veoir,

do tant plus que la face est bien disposée et grosse, avec le front

grand et beau.

Lundy après, sçavoir le xix"'" dudict may, ledict sieur Van-

der Linden et greffier se sont trouvez vers ledict seigneur prési-

dent, par son commandement, ausquelz icelluy seigneur prési-

dent auroit dict que Sa Majesté , ayant veu les lettres de crédence

desdicts seigneurs des trois eslatz, s estoit esmerveillé que les com-

mis de Lille, Douay et Orcies, d'Arthois et Haynnault n'avoyent

nulles exhibées, mais néantmoins que ledict seigneur président

avoit d'ieeulx recouvert leurs commissions ou copies aucten-

ticquesdicelles: demandant silesdicts commis desdicts seigneurs

trois estalz de Brabant avoient aussy commission; et après avoir

par ledict sieur Vander Linden et ledict greffier dict que la com-

mission qu'ilz avoient desdicts seigneurs des estatz de Brabant

estoit aussy preste, luy a esté icelle l'après-disner délivrée par

le révérend père en Dieu le prélat et comle de GemblouX et ledict

greffier.

Le niardy, sçavoir le xx""" dudict mois de may, ont lesdicts com-

mis esté tant humainement et solemnellement receuz au disner

par le révérendissime de Cordua, qu'il seroit mal ou trop loing à

réciter. Et pour escrire en brief, rien ne se failloit, fût en viande,

en boire, ou instrumens et musiques, fût en la compaignie,

qu'estoit bonne, du doyen d'Utrecht, Vensels, et des commis

d'Artois, avec quelques aultres.

Mercredy, xxi""^ dudict may, ont esté lesdicts commis au logis

de monseigneur l'illustrissime et révérendissime cardinal Espi-

nosa, luy faisant la révérence requise, et luy recommandant en

latin , en brief, leur charge
,
pour vouloir tenir la main à ce qu'ilz

pouroient estre déchargez desdicts dixiesme et vingtiesme de-

niers, et satisfaire en servant Sa Majesté, par moyens générauls
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(III aiillres (jiie ne sont ruine du p:tys. en (brino que sensuyf :

« Reverendissime et illustrissime domine ,
quandoquidem très

ordines aut status Brabantici, Veslrae Reverendissiniae et lllus-

trissimae Paternitatis et Doniinationis ministri, miserunt nos ad

regem nostrum catliolicum et clementissimuni pro arduis qui-

husdam negotiis, et inter alla pro exoneralione decimi et vige-

simi denariorum, qui vergerent in maximani perniciem coni-

merciorum et operum manualium in quibus unica dependet

sains patriarum inferiorum, non potuimus déesse offîeio nostro

quin accederemus Pnternitalem Vestram Reverendissimam et II-

lustrissimam, causa osculandi nianum, rogantesobnixe dignetur

Vestra Paternitas Reverendissima et lllustrissima nostro negotio

bene intelleclo adesse, cum idem negotium non ad alium fmem

tendat idque ut servitium inipendamus Regiae Majestati et be-

neficium conservemus et procuremus : »

En luy ayans lesdicts commis délivré quelque sommaire en la

langue espagnolle, en toute telle forme comme le susdict escript

mémoire en latin auroit esté délivré audict reverendissime éves-

que de Cordua;

Lequel, ne veuUant souffrir que luy en parlions descouverls,

dict après, en espaingnol, qu'il feroit tout ce qu'il trouveroil

convenir au service de Sa Majesté.

Au mesme jour, lesdicts commis ont esté vers le seigneur se-

crétaire Sayas (!) ; et après luy aussy avoir, en francbois, dé-

livré lesdictes doléances, et ])rié tenir la main à eulx assister en

chose tant juste, a commencé tenir propos que Sa Majesté dési-

reroit quelque revenue perpétuelle : sur quov, après ])ar lesdicts

conmiis bien ouvertement déclairé que ce n'estoit pas faisable,

et que estant Sa Majesté servie par aultres moyens généraulx,

(1) Gabriel de Çayas, secrétaire d'État, par les mains duquel passaient

Imites les affaires relatives aux Pays-Bas.
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pour quelques années, les bons et loyaulx subjeclz, Irouvans

Sa Majesté en nécessilé après l'expiration desdictcs années , ne

seront vrayseniblablenient de moindre airection et dévotion de-

vers le prince que l'on a démonstré jusques ores , lesdicts commis

luy ont remonstré ung double dudict sommaire qu'avoit esté au-

dict monseigneur le cardinal délivré, mais dict qu'il ne pouvoit

guerres ; néantmoins il auroit voluntiers l'affaire pour recom-

mandé, pour autant qu'il sçauroit.

Le xxu""* dudict may , ont lesdicts commis escript, et envoyé,

le xxiu'"'' dudict mois, certaines lettres à monseigneur le prince

d'Eboli, appelle Rigomes, par ledict maistre Barlbolomieu, suy-

vant la teneur subséquente :

« Monseigneur, comme les bons et affectionnez ministres de

Vostre Excellence les trois estalz de Brabant, ayant envoyé en lé-

gation, versleroy nostre sire, certains personnaiges pour affaires

d'importance et conséquence, signamment pour estre déchargé

des dixiesme et vingtiesme deniers, dont nul consentement absolu

se trouvera avoir esté faict, et lesquelz seroient vray desgast et

ruine de la négociation, trafficque et manufacture, sur lesquelz

deux poinclz Testât etsahit de la républicque des pays d'embas

de Sa Majesté, mesmement audict Brabant, seullement consiste et

dépend, si esse que, saicbant que Vostre Excellence n'a oncques

cherché ny cherche encores que le service de Dieu , de Sa Ma-

jesté et maintiennement de la républicque en bonne religion,

que aussy Vostre Excellence de son naturel a esté tousjours bien

affectionnée vers les bons et loyaulx subjectz de Sadicte Majesté

ausdicls pays d'embas, mesmement à ceux dudict Brabant; n'avons

sceu délaisser à nous trouver au logis de Vostre Excellence, à

Madrid, pour venir faire les salutations et révérences deues,

si l'eussions trouvé. Mais d'aultant que Vostre Excellence s'estoit,

pour quelques affaires, retiré de la court de Sadicte Majesté,

avons trouvé bon d'envoyer l'ung de nous, docteur es droictz,

afin de baiser les mains de Vostredicte Excellence, au nom de
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nous irostoiis, la suppliant, tant liunibleniont comme faire puis-

sons, vouloir intercéder pour nous vers Sadicte Majesl»;, et tenir

la main à ce que puissions obtenir bonne et favorable rcsponce,

conforme à nostre intention, sçavoir : à la décharge desdicts

dixiesme et vingtiesme deniers, et que puissions passer parmy

servans Sadicte Majesté en ses nécessitez par aultres moyens gé-

néraulx, non tant parnicieulx à ladicte républicque. Quoy faisant,

recepvra Vostredicte Excellence de nous honneur, et de Dieu le

Créateur récompense immortelle.

« Monseigneur, s'il y a chose en quoy puissions servir Vostre

Excellence, en nous advertissant, nous nous employerons à l'ac-

complir, avecq l'ayde du Créateur, auquel supplions octroyer à

Vostredicte Excellence ses bons et haultz désirs. De Madrid , ce

xxn"'^ de may 1 572.

» De Vostre Excellence humbles ministres, les commis des

trois estatz de Brabant.

» A rExcellence de monseigneur le prince d'Ebole, à Pas^

trafia. »

Le xxu"'° de may, ont aussy lesdicts commis, par moyen du

révérend père en Dieu le prélat et seigneur de Gembloux, des-

dicts sieurs Vander Linden et de Schoer, avocq ledict greffier, par

charge dudict président, délivré audict seigneur président la vé-

rification desdictes remonstrances, tant particulières que prin-

cipalles, avecq ung inventoire.

Le xxui""" dudict mois de may, ont lesdicts commis envoyé lot-

Ires missives ausdicls seigneurs des trois estatz dudict Brabant,

de tout ce qu'avoit esté auparavant notablement besoingné à l'en-

droit de leur commission et ce qu'en dépendoit.

Le xxv™" dudict mois de may, ont lesdicts commis receu dudict

seigneur prince d'Eboli Rigommes, par moyen dudict maistre

Bartholomieu, lettres missives in e/fectu de crédence ausdicts

commis, en date le xxv""' dudict mois, en espaignol
,
que s'ensuyl :

« Illustrissimos senores, Bartholomeo Quiffels me diô la
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caila lie Vds. y la relation que con ella vonia. Y porque yo lie

lesponJitlo de palabra lo que Vds. entenderân dél , reniitiéndome

â su relacion , no terne decir aqui mas de que, en todo lo que yo

pudiere servir à Vds. y procurar el bénéficie de todos los né-

gocies que han traydo â cargo, lo liaré con toda voluntad. Y

con tanto guarde iNueslre Senor las illustrissimas persenas de

Vds, corne desean. De Pastrana, à xxv de maie 1572.

)) Servidor de Vds., Rui Gomes de Silva.

K A los illustrissimos senores los senores diputados de los

estados de Brabante. »

Le xxvrn™" jour dudict raay, suivant la résolution de mon-

sieur le révérend père en Dieu le prélat de Perck, de mon-

sieur Vander Linden et de monsieur de Schoer, a esté, par

moyen dudict sieur de Schoer et du greffier, exhibé certain escripl

des charges ordinaires que les chiefs-villes de Leuvain , Bruxelles

et Anvers ordinairement doibvent de toutes^marchandises, pour

l'entretiennement d'icelles chiefs-villes et aultres charges com-

munes dudict Brabant, avec la spécification de la manufacture en

laquelle ledict pays senliroit trop grand grief par la contribution

des dixiesme et vingtiesme deniers.

Le XXIX"* dudict may, ont le révérend père en Dieu le prélat

de Gembloux et le sieur et maistre Érard de Schoer, avec ledict

greffier, présenté les lettres desdicts seigneurs des trois estats de

Brabant à monseigneur le comte d'Aremberghe, pour lors estre

premièrement venu du voyage qu'il avoit faict auparavant dedans

le royaume d'Espaingne ung mois et davantage, et dict que, les-

dicts commis sçachant que Sa Seigneurie estoit ung des princi-

paux seigneurs de Testât des nobles de Brabant, ilz n'avoient

sceu délaisser de se trouver vers Sadicte Seigneurie, pour le sa-

luer, luy présentant quant et quant certaines lettres desdicts trois

estatz, et luy recommandant les affaires pour lesquelles ils s'es-

toientillecq trouvez, et pensoient que la lettre en fereit mention;

et si en auleune chose ilz luy puissent faire service ou plaisir,
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quilz ne failleroient de le monstrer par effect. A quoy il res-

pnndil qu'il liiy desplaisoil qu'il avoitesté si loingtemps absent,

car il eût peu assister ausdicts commis, s'il luy eût esté possible,

combien que très-voluntiers il farcit tout ce qu'il pouroit ou

sçauroit.

Le xxx"" ou pénultiesme dudict mois de may, au soir, environ

huict heures, a esté monstre audict seigneur président Hoppero,

à son instance, certaine requeste par lesdicts commis conceue

pour présenter à Sadicte Majesté, en cas de besoini?, et ce par les

seigneurs prélat et comte de Gembloux et Yandcr Linden, avecq

ledict greffier et ledict maistre Bartholomieu, docteur, et fut dict

audict seigneur président que lesdicts commis, ayans entendu

desdicts sieurs Vander Linden et de Schoer que quelque propos

auroit esté, après le disner, tenu entre eulx et Sa Seigneurie de

certaine requeste à exhibera Sa Majesté, en cas de besoing,

n'avoient volu faillir à se trouver vers Sadicte Seigneurie, pour

luy monstrer le concept, selon que la forme s'ensuyvra de mot à

aultre, mais qu'ilz n'estoient d'intention de l'exhiber encores,

ains d'en user en ce son conseil et advis. Sur quoy il respondit,

après avoir ouye la lecture dudict concept , que ladicte requeste

estoit fort bien conceue, et qu'il conseilloit aussy de la point

exhiber silost, mais qu'il adveriiroit lesdicts commis, en temps,

si et quand il seroit nécessaire : en luy ayant lesdicts commis

davantaige dict que leur charge ne s'extendoit plus avant; qu'ilz

ne povoient traicter ou aultrement négocier qu'ilz n'avoient

faict, mais que toute la reste estoit réservée ausdicts seigneurs

(les trois estatz, luy priants pour ce tenir la main à ce qu'ilz

pouroient estre dépeschez sitost qu'il fût possible, d'aullant plus

(pie les seigneurs prélatz, nobles et députez des villes ne po-

voient, audict Madrid ou à la court, faire aultre service à Sa

Majesté ny audict Pays Bas, si d'aventure Sa Majesté, en abolis-

sant on cassant et annullant lesdicts dixiesme et vingliesme, se

laisseroil servir d'auhrcs moyens généraulx. A quoy ledict sei-

gneur président dict que Sa Majesté avoit veu le tout, et pour
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ce aiissy demandé la commission, et qu'il pensoit pareillement

ladiclo conunission ne s'extendre plus avant qu ilz n'avoient be-

soingné, et combien que, pour les remonstrances particulières,

ilz avoient aussy cbarge particulière, selon que luy esloit dict

et relaté, Sa Majesté en auroit aussy en effect sur icelles résolu.

La teneur de ladicte renionstrance s'ensuyt :

« Sire, \oz très-humbles et obéyssans vassaulx et subjectz de

Vostre Majesté, les trois estatz de Brabant , représentans en toute

humilité les désordres et inconvéniens commencez et plus grandz

indubitablement à advenir par la continuation de l'exécution des

dixiesme et vingtiesme deniers audict Brabant, comme plus à plain

contient leur renionstrance exhibée le xyii"'" du mois de may

dernier, supplient, tant humblement et révéremment comme ilz

peuvent, pour briève et favorable responce, conforme à leur in-

tention, ne tendant que à l'advancement du service de Dieu et de

Vostre Majesté, leur prince naturel et souverain, et du bénéfice

du pays dudict Brabant, inhabitans et fréquenlans le mesnie ,

selon que l'exigence et pesanteur de la matière, ne désirant que

haste, requiert, et que néanlmoins, si d'adventure difficulté d'im-

portance surviendroit, de façon qu'il y fauldroit mettre aulcung

temps notable, supplient en toute humilité qu'il plaise ce-

pendant accorder surcéànce de l'exécution desdicts dixiesme et

vingliesme deniers, tant que, sur l'affaire plus meurement exa-

miné, aultrement en seroit ordonné. Quoy faisant, etc. »

SuyveiU les noms, surnoms et qualilez des commis envoyés en

Jùpaigne lie la part, d'aulciins estalz du pays d'embos de Sa

Majesté, en l'an XV' LXXIL

COMMIS DKS TROIS ESTATZ DE LA IiL'CHÉ ET PAYS DE lilUBANT.

Révérend père en Dieu sire Charles Vander Linden, prélat de

Perck.

Révérend père en Dieu, prélat et comte de Gembloux, sire

Lambert Hannicart.
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Sieur !-ovs YandiM' Linden, conseillpr à la ville de Louvnin.

Sieur et luaistreErard de Schoer, licentié es droitz.

MaislrcCornilleWeellcnians, licentiéès droitz, advocat au con-

seil dudict Brahant et greffier desdicts trois estatz de Brabant.

Maistre Bartholomieu Kieffelt, docteur es loix , advocat audict

conseil de Brabant.

UtPUTEZ DES QUATRE MEMBRES DO PAYS ET COMTÉ DE FLANDRES.

Révérend père en Dieu danip Gaspar de Bovencort, abbé de

S'-Pierre à Audenborcli, près de Bruges.

Maistre Jehan de la Thieuloye, prestre, licentié en la sainte

tliéologie.

Maistre Franchois Vander Haghen, licentié es droitz, con-

seiller et pensionnaire de la ville de Gand.

Sieur Jehan Pardo, premier eschevin de la ville de Bruges.

Maistre Guillaume Kongiart, licentié es droitz, pensionnaire

de la ville d'Ypre.

Maistre Laurens de Aula, licentié es droitz, premier pension-

naire du pays et terroir du Franc.

DÉPUTEZ d'aRTHOIS.

Maistre Nicolas Lengaigne, prestre, bachelier formé on la

sainte théologie, licentié es droiz et doyen de l'église cathédrale

de Nostre-Dame d'Arras.

Maistre Philippe Le Prévost, licentié es loix, S"" de Soulaige,

mayeur de la ville d'Arras.

DÉPUTEZ DES ESTATZ DE HAYNNAULT.

Révérend père en Dieu damp Mathieu Mouillart, abbé de

l'église et abbaye de S^-Gislain.

Messire Louis de Blois, chevalier, seigneur deTreslon.

Jehan de Pottes, escuyer, seigneur d'Aulnois, premier esche-

vin de la ville de Mons.
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Maisiie Estienne Mainsent, conseiller pensionnaire de la ville

de Mons.

COMMIS DE LILLE , DOUAY ET OUCIES.

Messire Jehan Riibus, docteur en théologie et prévost de

S'-Aynié, à Douay.

Sieur Franchois Hennin, escuyer, seigneur de Breucq, bailly

de la chastellenie de Lille.

Miiistre Anthoine Mayssart, licentié es lois, conseiller pen-

sionnaire dudict Lille.

Jehan de Fontaines, procureur de ladicte ville de Lille,

Sieur Augustin Despretz, escuyer, eschevin de Douay.

COMMIS DES ESTATZ d'cTRECHT, ET PRINCIPALLEMENT DE LA CLERGIE

OU CINCQ ÉGLISES ET DE LA VILLE DUDICT UTUECHT.

Sire et maistre Guillaume Vensels, prestre, docteur ès droitz

et doyen de l'église de S'-Pierre en Utrecht.

Le vni'"'= jour de juin xv*^ lxxii, après avoir, par lesdicts

commis des estatz de Brabant, entendu que le comte Loys de

Nassau auroit, par finesse et subtilité, surprins les villes de

Yalenciennes et Mons en Haynnault, et que, selon le bruit que

estoit semé, l'admirai de France debvoit descendre en Flandre

avecq xv mille piétons et iv mille chevaulx, et que ledict sieur

Vander Linden, estant party vers le chemin de Tholedo pour

faire rammener ledict sieur prélat de Parck, par une char-

rette de Madrid, à cause de sa maladie acquise audit chemin de

Tholedo, ledict sieur Schoer s'est employé de s'informer des

seigneurs députez d'Arthois, Haynnault et autres, si semblables

mauvaises nouvelles et bruit ilz avoient oy; et ayant entendu

que sy, se sont ledict sieur de Schoer et ledict grelfier, avecq

ledict maistre Bartholomieu, incontinent trouvez vers ledict sei-

gneur président Hoppero, luy priant, tant humblement et affec-

tueusement qu'ilz poYoient, tenir la main à ce que lesdicts
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commis puissent obtenu* bonne et fovorable responce, ensemble

licence à povoir partir aux Pays-Bas, afin de povoir faire

(|uelque bon office vers ceulx qui sont demourez bons pour Sa

Majesté, et les contenir en continuation de bons subjeclz, de

confirmer ceulx qui seroient doubteux et inconstans, et faire dé-

tirer ceulx qui seroient mesclianlz, de tant plus que eulx, arres-

tans en Espaigne, ne povoient faire aulcun service à Sa Majesté

ny à la patrie, mais bien estans aux Pays-Bas : adjoustant ledict

greffier, en son particulier, que, luy estant auprès de sa femme

et bourgeois de Bruxelles, il ne désireroit que assister du con-

seil et aullrement, en tous endroitz à luy possibles, au service de

Sa Majesté, de la patrie etamys, et en tel estât mourir, si Dieu

le Créateur auroit ainsy délibéré, mais demourant audict Espai-

gne, il ne povolt faire quelque bien, ny à l'endroit du service

de Sadicte Majesté, de la patrie ny des siens amys.

Sur quoy respondit ledict seigneur président Hopperus qu'il

avoil de la susdicte matière escript à Sadicle Majesté, dois le jour

de devant au soir, et que, lundy prochain, ayant responce, il

les advertiroit, et, si besoing seroit, il en escripveroit encores

plus particulièrement, selon que la pren)ière responce de Sadicte

Majesté en requéroit.

Au mesme jour, sont de là allez ledict sieur de Scboer,

ledict greftier et ledict Bartholomieu, docteur, au logis du révé-

rendissime évesque de (lordua, en luy recommandant aussy la

dépescbe de l'affaire desdicis commis, avecq bumble requeste de

vouloir, pour eux, intercéder vers Sadicte Majesté pour obtenir

bonne responce, de tant que eulx deniourans en Espaigne ne

pouvoicnt faire aulcun service pour Sa Majesté ou la patrie,

mais bien estans au Pays-Bas, et que l'obligation dont ilz es-

toieut teuuz à Sadicte Majesté, leur prince, les constraindoit à

poursuyvir briève et bonne responce, pour n'en requérir l'affaire

ultérieur dilay, et pour avoir entendu que Sa Paternité Révéren-

dissime debvoit partir, comme pareillement il déclairoit, vers

le monastère d'Escurial. pour illecq oyr la confession de Sadicte
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Majesté, el de là à Cordua, distant de Madrid environ soixante

lieues, avoient bien volu eulx trouver vers Sadicte Paternité

Révérendissime, pour luy dire adieu, et luy supplier qu'il voul-

sist continuer en la bonne affection qu'il portoit aux Pays-Bas

,

tant pour le service de Dieu et du Roy que pour le bien du

A quoy Sadicte Paternité Révérendissime respondit qu'il no

failleroit de faire tout bon devoir vers Sadicte Majesté pour les-

dicts commis : luy ayans ioeulx trois commis dessusnommez

offert deleurcosté tout service, et le service desdicts seigneurs

estatz à eulx possible.

Deux lieures après, ou environ, ont lesdicts dessusnommez faict

semblable recommandation à S' frère Albert, arthésien, com-

paignon et confrère franciscan audict seigneur révérendissime,

lequel semblablement a promis son assistence vers ledict sei-

gneur révérendissime.

Lendemain, qu'estoit le ix* jour dudict mois de juing, s'est

ledict sieur de Schoer trouvé cbez ledict seigneur président

Hoppero, pour de luy entendre s'il n'avoit lors encores receu

nouvelles de Sa Majesté; et ayant iceilui sieur de Schoer en-

tendu que Sa Majesté avoit escript audict seigneur président

qu'elle viendroit bientost audict Madrid, s'est party delà, pour

ce que survindrent los secrétaires Sayas et Sagante.

Le xii""' dudict juing, estants le sieur révérend père en Dieu

le prélat et comte de Gembloux, avecq un ou deux d'aultres dé-

putez ou commis desdicts estatz de Brabant, priez au disner [par]

ledict seigneur président Hoppero, se sont illecq trouvez ledict

seigneur de Gembloux, le sieur Vander Linden et ledict greffier
;

et après avoir esté introduilz en sa chambre, auroit ledict sei-

gneur président leu certain article d'une missive qu'il avoit escript

à Sa Majesté, contenant que les commis des estatz du Pays-Bas

avoient requis ledict seigneur président de tenir la main à ce

qu'ilz pourroient bientost estre dépeschez, de tant plus qu'ilz

avoient ouy nouvelles mauvaises dudict Pays Bas, dont iiz estoient
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(juasi découraigez, et que, es(ans au pays, ilz pouroient assister

Sa Majesté de conseil, prières, advis et avecq semblables aultres

moyens, ce qu'ilz ne sçauroient faire, deraourans audit Madrid;

ayant en oullre Icdict seigneur président monstre et leu l'ap-

postille que Sadicte Majesté auroit sur ladicte missive rendu,

sçavoir : que icelluy seigneur président animeroit et couraigeroit

lesdicts commis, considéré que Sa Majesté espéroit en Dieu le

Créateur qui luy povoit secourir, et qu elle se trouveroit bientost

audict Madrid, pour entendre et résouldre le tout, et que cepen-

dant quelques aultres nouvelles pouroient survenir.

Et estant à table, il y avoit, entre aultres propos, de la part

dudict seigneur lloppero, dict qu'il pouroit advenir que Sa Ma-

jesté viendroit au Pays-Bas, et que lesdicts commis pourroient

venir avec elle.

Le xix""= dudict mois de juing audict an 1572, à neuf heures

avant midy, a ledict seigneur président Hopperus dict et déclairé

à messieurs les prélat et comte de Gembloux, Vander Linden , de

Schoer, au greffier et audict Bartholoinieu, estans illecq venuz par

son commandement et cliarge de Sa Majesté, que Sadicte Majesté

luy avoit commandé de dédairer auxdicts commis que, ayant

entendu les mauvaises nouvelles du Pays-Bas, elle estoit en

grande tristesse, et qu'elle estoit soigneuse et traveillante avec

grande vigilance et diligence de faire remettre les Estats en leur

premier et deu estât, et conserver le pays en la saincte foy ca-

tbolicque, et qu'elle n'espargneroit riens, combien qu'elle deb-

vroit vendre Siville, voires la moitié de son royaulme d'Espai-

gne, plustost que de laisser perdre un seul villaige du Pays-Bas,

et ce pour la bonne affection qu'elle porte aux estatz et ses bons

subjeclz, adjoustant que Sa Majesté l'avoit ainsy faict déclarer,

afin que les commis en fissent de ce, à leur retour au pays, rap-

port aux estatz qui les avoient envoyé audict Madrid, combien

que, sans ladicte déclaration , Sa Majesté estoit asseurée que les-

dicts commis feroient assez tel ou semblable rapport.

Requérant en oullre Sadicte Majesté que lesdicts commis voul-
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sissent faire quelque ouverture de quelques moyens par lesquelz

l'on pourroit mieulx pourveoir et remédier contre lesdicts enne-

mis, et asseurer ledict Pays-Bas en bonne affection vers leur

prince et en tranquillité, joint que, quant au négoce pour lequel

lesdicts commis s'estoient en Espaigne représentez, Sa Majesté

donneroit audience demain ou après-demain aux commis de

Flandres qu'estoient aussy depuis peu de jours avant descenduz

en Espaigne pour semblable affaire, et lors, ayant bien examiné

le tout, donneroit incontinent responce.

A quoy ont lesdicts commis respondu qu ilz louoient Dieu le

Créateur de ce qu'il avoit donné auxdicts estatz un prince tant

bénigne et clément, qui traveilloit et soingnoit à préserver et

contregarder ses bons subjectz des ennemis, et les conserver en

la religion catbolicque. Quant à eulx et ausdicts eslatz, ilz ne ftiil-

leroient ny manqueroient à se monstrer bons et fidelz à Sa Ma-

jesté, leur prince naturel et souverain, en tous endroitz, comuje

ilz avoient faict jusques ores : mais de déclairer aulcuns moyens

des lemèdes contre lesdicts ennemis et invasions desjà faictes,

et pour la seurelé dudict Pays-Bas, ilz n'avoient de ce aulcune

charge ny commission, ains vouloient très-bien le tout commu-

niquer à monsieur le prélat de Parck, estant peu mal dispos,

et du premier estât, pour povoir après dire ou déclairer ce que

bon leur sembleroit, par manière d'advis. Dont et de laquelle

responce ledict seigneur président a receu contentement, en

assignant ausdicts commis les neuf heures de lendemain avant

midy, et les admonestant qu'ilz pouroient quelque chose coucher

par escript.

Le XX' dudict juing, ont lesdicts sieurs prélat de Gembloux,

Vander Linden et de Schoer, avec ledict greflier et Kieffel, pré-

senté audict seigneur président Hoppero la lecture d'aulcuns

moyens par lesdicts conceuz; et après avoir ouy ladicte lecture, si

a le double, à sa pétition, esté lendemain délivré à icelluy sei-

gneur président, requérant des dessusnommez avoir par escript

tout ce qu'auroit esté advenu à iiayone, endroit les chevaulx et

23
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argent dont lesdicts commis avoient esté spoliez : à quoy se sont

lesdicts commis condescenduz.

La teneur de l'escript desdicts moyens s'ensuyt demotà aultre:

« Comme Sa Majesté Royale, selon sa bénignité, clémence et

affection naturelle d'un bon prince envers ses bons vassaulx et

subjectz, auroit cejourd'huy, le xix- de juing w" lxxii, par moyen

de monseigneur le président des pays d'embas, faict déclairer

aux commis de ses loyaulx vassaulx des trois estatz de Brabanl

envoyez au royaulme d'Espaigne pour affaires d'importance et

conséquence, que, ayant entendu la surprinse de quelques places

dudict pays par les ennemis, prengnoit grand seing et Iravailloit

avec grande vigilance et diligence pour conserver la foy caiho-

licque et remettre les Estatz en leur premier estre, et que, pour

ce, lesdicts commis voulsissent faire quelque ouverture des

moyens par lesquels l'on pouroit mieulx pourveoir et remédier à

la seurté desdicts Pays-Bas contre les ennemis, sy est que, non-

obstant que lesdicts commis n'ont aulcune charge ou commis-

sion desdicts trois estatz qui les ont commis, pour à ce povoir res-

pondre, ilz déclairent, en toute révérence, point en qualité de

commissaires, mais comme humbles subjectz, veullans obéyr au

commandement ou réquisition de Sadicte Majesté, en leurs noms

privez, soubz très-humble correction, toutesfois, de Sadicte Ma-

jesté et aultres ayans meilleure expérience des affaires publicques

desdicts Pays-Bas, ce que s'ensuyt :

n En premier lieu, qu'il soit tant faict que les bons subjeclz

entendent qu'ilz ont un prince bénigne, clément et débonnaire,

tant affectionné à la religion catholicque, à ses vassaulx et sub-

jeclz, ensemble à la justice,

» Et que, pour ce plus démonstrer, Sa Majesté ne pouroit ou

sçauroit mieulx faire que se trouver luy-niesme, sans aulcun

dilay, en sesdicts Pays-Bas, pour tant mieulx attirer et conserver

l'affection d'iceulx ses subjectz, car, selon le dict de Salomon , en

ses Proverbes, au xx"= chapitre : Qui sedet in soliojudilii dissipât

omne maliim inluitii suo.
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» Par où les bons seroient confirmez, les doubteux conlenuz

en oflice, et les mauvais réprimez, tout ainsy que faict la pré-

sence d'un père de famille vers ses enfans et domesticques.

j) Comme aussy Sa Majesté ait apperceu, par expérience,

estant en ses Pays-Bas, en l'an w" lvu, quand son ennemy,

à plus grande force que oncques auparavant a esté veue, avoit

assailly iceulx Pays-Bas, et que icelle Sa Majesté, par sa pré-

sence, a esté bien servie, et demourée victorieuse au jour de

Saint-Laurens.

» Ayant esté autrefois meu de très-haulte et louable nié-

maire l'empereur Cbarles le Quint, seigneur père de Sa Majesté

,

à l'occasion daulcuns malheureux qui contre Sa Majesté s'es-

toient eslevez en Flandres, signamment en la ville de Gand, se

transporter ausdicts Pays-Bas, et soupir iceulx troubles par re-

présentation de sa présence : que luy a très- bien et heureuse-

ment succédé.

» Comme pareillement , à l'endroit deGeldrois, la présence de

Sadicte feu Majesté Impériale mist le pays en repos, du temps

que le duc de Clèves lenoit ledict pays, ayant semé le bruit que

Sadicte feu Majesté seroit noyée en son voyage d'Argel, quant

Martin Van Rossem avecq ses complices esloit entré au pays.

» Et en cas qu'il ne fût possible à Sadicte Majesté d'entendre

à ce que dict est, y envoyer quelque prince du sang, tels que

ont esté, jusquesàsixou sept ans en çà, les gouverneurs et gou-

vernantes desdicts Pays-Bas, pour estre les subjectz à teîz plus

affectionnez.

3) Secondement, que, par lettres de Sadicte Majesté, les dixiesmc

et vingtiesme deniers que l'on auroit encommenché à exécuter

fussent déclairez assopiz et aboliz, sans que cy-après en seroit

faict aulcune mention, bien entendant que les bons subjeclz du-

dict Brabant, avecq les aultres estatz dudict Pays-Bas, serviroient

Sadicte Majesté en ses nécessitez par aultres moyens généraulx,

en partie usitez et moins regrettez et dommaigeables à Sadicte

Majesté et sondict pays, par l'espace d'aulcunes années, sans
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exempter personne, ains à faire chascun contribuer pour la dé-

fense du pays envahy, comme jusques ores, ou du moins jus-

qiics à trois ou quatre ans, a esté faict, tant pour faire par telz

services payer, par moyen des députez desdicls estatz, les gens

de guerre, à pied et à clieval, qui se mettroient en œuvre pour

la défense du pays, à la concurrence desdicts services, que aul-

trenient.

» D'aultant que par ce s'ensuyvroil le bon ordre que Sa Ma-

jesté et ses bons subjectz dudict Brabant ont trouvé avoir esté

observé, en l'an xv' lvhi et lix, et six ou sept ans après, à l'en-

droit desdicts gens de guerre, qui estoient payez sans aulcune

plainte et sans despens de Sa Majesté, de manière qu'ilz n'es-

toient occasions de faire foulle, force, concussions ou violence

par faulte de payemenl.

» Kt si d'aventure, nonobstant ledict bon payement , désordre

adviendroit, le dommaige advenu à aulcuns des paysans ou aul-

tres bourgeois se recouvreroit, par la ville ou villaige où que

tel désordre ou foulle se feroit, par retenue de leur quole ou

portion de l'ayde, parmy faisant d'icelluy dommaige apparoir

par certification du lieu où que icelluy auroit esté faict, sans

debvoir nommer ou spécifier les personnes, mais seullement

l'enseigne ou compaignie, à laquelle, au jour du payement, ce

pouroit eslre défalqué,

» Tiercement, que la discipline militaire inviolablement et

rigoureusement soit observée entre les gens de guerre, tant à

l'endroit des capitaines que aultres soudartz , cbastians les exac-

tions, concussions, forces et violences comme de droit et aullre-

ment il appartient.

» Et que surtout leur soit défendu de prendre les exactions

qu'ilz appellent service, par eulx usurpées sur leurs hostes de-

puis six ans en çà ou environ , et non point auparavant.

» Et que, après la guerre finie, Sa Majesté donneroit ferme

espoir de faire retirer les soudartz et aultres gens de guerre es

villes frontières, chasteaux et places, ordonnez à tenir garnison.
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sans que les aultres subjeclz soyent à jamais en crainte de plus

debvoir, à leur grande despence et empeschement de leur traf-

ficque, loger soudarlz, et que par ce moyen aussy les \illaiges

soyent déchargez des continuelz passaiges, mengeries et pille-

ries, mais que les soudartz payez soyent aussy constraintz à

payer, ou du moins, en passant, ilz se debvroient contenter de

ce qu'ilz trouveront chez le bonhomme.

)) Quartemeiit, que meilleur ordre fût mis au faict de la jus-

tice en Brabant, par gens du pays doctz et expérimentez; que

ceulx qui sont commis résident et déservent actuellement, et que

les causes de petite importance des églises, povres, orphelins,

et semblables non adniittans dilay, fussent plaidoyez et décidez

verballement et point par escript, selon que aultresfois bien hum-

blement a esté supplié par les trois estatz dudict Brabant.

» Et que les bénéfices et offices soyent conférez aux plus di-

gnes, sans respect de personne, et sans plus permettre que iceulx

soyent venduz et conférez aux moins dignes pour aulcune ré-

compense.

» Et que bon payement soit faict ausdicts subjeclz des rentes

et debtes sur les domaines, biens confisquez et aultres.

)) Et en somme, que Sa Majesté sur tout dénionstre avoir en

recommandation ses bons subjeclz, leur donnant à entendre,

par tous moyens, les vouloir maintenir en leurs privilèges,

droilz et coustumes, et leur faire entretenir toutes promesses,

leur administrer droit et justice, et tant faire que cecy soit en-

tendu du commun peuple, que la volunté de Sa Majesté est telle

que lesdicts commis treuvent icy par expérience.

» Ainsy résolu de déclairer à monseigneur le président Hop-

pero parles seigneurs commis, estant le révérend père en Dieu

le prélat de Parck au lict, peu mallade, devant neuf heures du

matin , du 20""= de juin 1572. »

Le xxiii""' jour dudict mois de juin , sont allez les sieurs pré-

lat et comte de Gembloux, Vander Einden et de Schoer, avec le
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(lict p;reffîeret Kieffel, docteur, vers le soîiïiieiu' prince crEboli,

appelle Rigomes, luy faisant honneur et révérence telle qu'il

appertenoit, en liiy priant, de la part desdicts trois estatz de

Hiabant, ses bons et bien affectionnez ministres, que, puisque

iceulx estalz avoient lesdicts commis envoyé vers le roy catho-

llcque, leur prince souverain et naturel, pour affaires d'impor-

tance et conséquence, mesmement pour ostre déchargé des

dixiesme et vingtiesme deniers, vray desgast et ruine des com-

merce, négociation et manufacture, sur lesquelz deux poinctz

Testât de la républicque des pays d'embas, mesmement dudict

Brabant, consistoit , Son Excellence voulsist avoir ledict affaire

pour recommandé, et tenir la main à ce que lesdicts estatz puis-

sent obtenir briève et favorable responce, d'aultant que leur

requeste ne tendoit que à la conservation de nostre foy catho-

licque, service de Sa Majesté et maintiennement de Testât de

la républicque desdicts Pays-Bas, et que, si lesdicts trois estatz

pouroient faire en aulcun endroit aulcun service à Son Excel-

lence, en sçaissans (1), le démonstreront très-voluntiers, par

effect, selon leur possibilité.

Sur quoy Son Excellence respondit que, quant à luy, son

office estoit à servir voluntiers lesdicts estatz, et en premier lieu

Sadicte Majesté, et qu'il pensoit bien que les commis avoient

desjà tellement demmenez leurs affaires, qu'il seroit peu de be-

soing que luy en debvroit beaucop parler, mais néantmoins il

feroit voluntiers son mieulx, en équité et raison. Dont lesdicts

commis luy ont grandement et fort humblement remercié.

Le xxun""-' dudict mois de juin, qu'estoit le jour delà nativité

de saint Jehan Baptiste, audict an 1572, se sont trouvez ledict

sieur Vander Linden, greffier et Kieffel à la maison de don

Antonio de Tholedo, environ les trois heures après midy, selon

1 heure à eulx lors assignée, comme le jour auparavant, environ

(1) En sçaissans, le sachant.
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les deux heures après midy, heure semblableinent assignée,

s'étoienl illecq représentez, avec ledict sieur prélat et comte

de Gembloux et ledict sieur de Schoer, combien que leur fût

dict que Sa Seigneurie estoit desjà party au conseil de Sa Ma-

jesté; et après avoir attendu jusques environ les quatre heures

et demy, luy a esté dict que les deux prélats de Brabant, scavoir

de Parck et Gembloux, estolent mal dispos de corps, celluy de

Parck depuis dix ou douze jours en chà , et celluy de Gembloux

depuis trois jours, d'une fiebvre tertiane, et auquel ladicte ter-

liane cejourd'huy luy estoit survenu, et que pour ce ilz ne s'es-

toient, à leur grand regret, sceu trouver vers Sa Seigneurie,

pour bayser ses mains, et que néantmoins ilz avoient donné

charge ausdicts aultres comparans, aussy commis, qu'ilz se trou-

veroient vers Sadicle Seigneurie, déclairants que, comme les

trois eslatz de Brabant, bons et bien affectionnez ministres de

Sa Seigneurie, les avoient envoyé vers le roy catholicque, leur

prince souverain et naturel, pour affaire d'importance et consé-

quence, mesme pour estre déchargé des dixiesnie et vingtiesme

deniers, vray desgast et ruine des commerce, négociation et ma-

nufacture des pays d'embas, signamment dudict Brabant, mais

qu'ilz puissent passer, parmy servant Sa Majesté àvecq aultres

moyens moins regrettez et dommaigeables à la républicque,

par quelques années, ilz prioient Sadicte Seigneurie, bien hum-

blement, avoir ledict affaire pour recommandé, d'aultant plus

qu'ilz cognoissoient qu'elle porloit audict pays et aux bons sub-

jeclz de Sadicte Majesté illec bonne affection , et que lesdicts

estalz ne tendoient que à bonne et sincère fin , sçavoir : à la con-

servation du service de Dieu, en premier lieu , et de Sa Majesté

et du bien du pays, et que lesdicts estatz ne demandoient que

servir Sadicte Majesté avecq aultres bons moyens non pernicieux

à la républicque, par l'espace de quelques années.

Sur quoy ledict seigneur Anthonio respondit, en espaignol,

en effect, qu'il tenoit ledict Pays-Bas fort pour recommandé,

d'aultant qu'il avoit esté illecq, par ci-devant, avec feu de très-
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haulle mémoire l'empereur Charles le Quint, seigneur p»!re lic

Sa Majesté, et qu'il feroit tout ce qu'il pouroit. Dont lesilicts

commis luy ont pareillement bien humblement et affoctueuse-

ment recommandé.

Le xxvr' de juing 157'2, après que monsieur le président

Hopperus avoit, par son huissier, faict mander lesdicts commis

des eslatz de Brabant et les aultres commis des estalz dudict

Pavs-Bas se trouver, devant les quatre heures après midy, vers

Sadicte Majesté en court, il les a faict venir en nue plus grande

belle chambre, tout par ordre, sçavoir : ceulx dudict Brabant

premiers, ceulx de Flandres après, ceulx d'Arthois, ceulx de Hay-

nault, et ceulx de Douay, Lille et Orchies : déclarant, par charge

de Sa Majesté, premièrement, que ayant Sadicte Majesté veu et

entendu les remonstrances desdicts commis, avec la justification

qu'ilz auroient cxhiLée ensemble, le tout meurement examiné et

sur ce délibéré , elle avoit, pour la bonne alFection qu'elle portoit

à ses bons subjectz de ses pays d'embas, faict faire certaine acte

ou escript, comme ledict seigneur président le liroit, et dont il

en feroit à chascun estât donner enseignement, disant, après

ladicte lecture, par charge comme dessus, par deux fois, que

Sa Majesté leur recommandoit en premier lieu l'observance et

maintiennement de la foy catholicque et de l'Église romaine, et

qu'ilz pouroient partir vers ceulx qui les avoient commis.

Sur quoy le greffier desdicts estalz, par charge desdicts com-

mis des estatz de Brabant, sçavoir : les sieurs Vander Linden

et deSchoer, en présence dudict maistre Bartholomieu Kieffel

,

pour n'estre lesdicts deux prélatz présens, à cause de leur mala-

die, ensemble par charge et consentement et advis desdicts aul-

tres commis des dessusdicts aullre sestatz, a respondu de bouche

comme s'ensuyt :

« Sire, ayans les commis des estatz de vostre pays d'embas,

estans icy présentement assemblez, entendu la bonne responco

sur leur remonstrance, ne peuvent sinon grandement louer Dieu
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le (Iréaleur on preniicr lieu , et Voslre Majesté , de la bonne dépes-

che, ensemble du grand soing et sollicitude qu'elle prend pour

ses bons subjectz, veullant bien asseurer Vostre Majesté qu'ilz en

feront bon et léal rapport de tout à ceulx qui les ont icy envoyé,

et qu ilz feront aussy tous bons debvoirs et offices à eux possibles

vers lesdicts estatz et aullres subjectz, tant en universel que en

particulier, afin que Vostre Majesté soit révérée et obéye comme

il appartient, et que la religion catholicque soit entretenue et

maintenue comme jusques ores elle a esté, suppliant bien hum-

blement Vostre Majesté voloir continuer en la bonne affection

et dévotion vers sesdicls Pays-Bas et ses bons subjectz. »

Ce faict et oy par Sadicte Majesté, a, par moyen dudict seigneur

président, remercié lesdicts comnns de leur bonne affection et

responce, en leur donnant la bénédiction, comme aulcuns disent

avoir considéré en signe de les dire et recommander à Dieu.

Audict XXVI™'' de juin, ont lesdicts commis receu lettres mis-

sives desdicts seigneurs des trois estatz, ou de leurs commis ,

l'une en date le xxvn"* de may -1572, et l'autre en date le xnu""'

de juin audict an , selon la forme que s'ensuyt :

« Très-honnorez seigneurs, à la bonne grâce de Voz Seigneu-

ries supplie très-humblement estre recommandé.

» Très-honnorez seigneurs, depuis le partement de Voz Sei-

gneuries de la ville de Mons, le bourgmestre de la ville de

Bruxelles et moy avons receu quatre lettres: les premières,

(•scriptes le premier d'apvril àParis, avons receu lex""' dudit mois;

les secondes, escriptes à Orléans le un""' d'apvril, le xyu!""" dudicl

mois; la m™" lettre, escripte le xix""^ dudict mois, de Bordeaulx, le

xin""" de may, et les dernières, escriptes à Bayone le xxnn"''^ dudict

apvril, avons receu le xxv""' de may, par lesquelles entendons que

Voz Seigneuries sont en bonne santé et disposition, ce que nous

a esté fort aggréable d'oyr et entendre. Mais par lesdictes lettres

plaingnez fort de n'avoir eu point de nouvelles de nous. Sur quoy

ne .sommes à inculper, de tant que, après le partement de Voz



( 540
)

Seigneuries, ayant esté résolu par leseslatz que l'on dépuleroit

encores maistre Erard de Schoer avecq les aullres commissaires,

avons bien amplement par ledict Schoer escript le x™^ d'apviil, et

de poinct à aultre respondu sur les lettres de Voz Seigneuries

escriptes tant à Mons que à Paris, comme par la copie desdictes

lettres icyjoincte appert, ayant avec ledict Schoer envoyé copie

de diverses pièces et aussy certaines lettres de recommandation.

Et combien que ledict Schoer n estoit encores arrivé auprès de

vous à Bayone, toutesfois espérons que bientost après il s'a

trouvé en vostre compaignie, parce qu'il a prins la poste le xvi"*

d'apvril, en la ville de Péroné; par lequel Voz Seigneuries ont

entendu ce que, à la bonne sepmaine, au pays de Hollande est

advenu. Depuis le partement duquel Schoer n'avons escript,

d'aullant qu'avons tousjours attendu l'arrivement de Voz Sei-

gneuries à Madrid , et advertissement de ce que Sa Majesté auroit

respondu ou résolu. Et comme présentement pensons bien que

soyez arrivez audict Madrid, et que Voz Seigneuries ont eu au-

dience, comme le bruit court par les rues icy, si esse que les

députez des estatz m'ont enchargé de ce en adverlir Voz Seigneu-

ries : qu'ilz sont de leur costé fort ébahyz de n'estre encores

adverty de l'arrivement de Voz Seigneuries à Madrid, et en adver-

tissant oullre Voz Seigneuries que les députez des estatz, au mois

de may, ont esté rassemblez en la ville de Bruxelles, pour oyr les

comptes des receveurs et donner ordre aux aultres particuliers

affaires desdicls estatz : durant lequel temps, ont lesdicls dé-

putez des prélatz et nobles conmienché à besoingner sur quelque

présentation à faire à Sadicte Majesté, au lieu desdicts dixiesme

et vingtiesme deniers; et après certaine délibération, voyans et

estans certains qu'ilz ne feroient aulcun fruit, si ce n'estoit que

préallablement lesdicts dixiesme et vingtiesme deniers seroient

tolallement abolyz, et que l'on accorderoit moyens généraulx pour

quelques années seullement, ont cecy donné à cognoistre à aul-

cuns seigneurs des liuances, lesquelz ont déclairé qu'ilz ne voul-

droient parler de ce à Son Excellence, mais que premièrement
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on debvroii présenlei' In continuation de la qiiole pour cette

année, laquelle expireroil le xni* d'aoust prochain, et que, ce

temps pendant, seroit suspendu ledict dixiesnie et vingliesme

denier, et que Son Excellence vouldroit convocquer les eslatz

généraulx pour délibérer et communiquer sur les moyens gé-

néraulx, avecq autres conditions et restrictions. Sur quoy ont

commencé à besoingner, mais riens en est ensuyvy, pour les

tristes nouvelles survenues, à sçavoir de la surprinse faicte par

le comte Lodovic de la ville de Mons en Haynnault, le xxuii"^ de

ce mois, au matin , entre quatre et cincq heures, dont ne doub-

lons que Sa Majesté et Voz Seigneuries ont advertence, par où

tout le pays est fort troublé et en perplexité; mais espérons que

Sa Majesté et Son Excellence, avec l'ayde de Dieu, y pourverront,

puisque au pays de Brabant toutes choses sont encores en bon

ordre, espérans que ledict ordre se continuera. Au surplus, quant

au contenu de voz lettres, les un^ xii escus levez ù Bordeaulx sont

desjà payez; et quant à ce qu'il est advenu à Bayone, ne fauldrons,

le bourgmestre et moy, le donner à cognoistre à l'ambassadeur

de France De Bruxelles, le xxvii""" de may 1372.

» Le très-humble serviteur de Voz Seigneuries, Jehan Van

Malcote, par ordonnance des seigneurs députez des estatz de

Brabant.

h A mes très-honnorez seigneurs les dépuiez des eslatz de

Brabant, estuns présentement en la court de Sa Majesté en Es-

paingne, à Madrid. »

« Le xxvn™'' jour du mois de may dernier ay escript et res-

pondu, très-honnorez seigneurs, par charge des députez des

estatz, sur quatre lettres de Voz Seigneuries, dont les dernières

ont esté escriptes en la ville de Bayone le xxini'"'^ du mois d'apvril,

laquelle responce espère que Voz Seigneuries ont présentement

receu. Et ayant l'oportunité et l'advertence du partement de cer-

tain postillon en secret, n'ay voulu faillir d'advertir Voz Seigneu-

ries, par cestes, que, depuis ledict xxun™'' d'apvril, n'a personne
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(lo nous rorcii (jnclquo mot do Voz Seigneurios, sinon les simples

lettres de change de m'" viiif florins, oseriptes à Madrid le xvi"'

du mois do may, [lesquelles] ont esté présentées le n""= de juing à

Jacques Grammeve par les Fouckers, sans un seul autre mot de

lettre. Dont les seigneurs ont esté fort esbahyz, et ne doubtent

que les lettres de Voz Seigneuries doibvent estre entretenues: par

où requièrent autre fois Voz Seigneuries bien instamment de

vouloir, en toute diligence, escrire comment Voz Seigneuries ont

esté receues, et de la responce de Sa Majesté, afin pour sçavoir

comment ilz se auront à conduire. Par lesdictes lettres du xxvu""''

de may, Voz Seigneuries entendront en général ce que se passe

icy, et sommes en fort grande perplexité, d'aultant que les en-

nemys, ayant desjà grand avantaige, comme ayans surprins la

ville de Mons, Vlissinghe, Vere, Briele et autres passaiges, nous

veullent assaillir et environner de tous coslez, espérant néant-

moins que Sa Majesté et Son Excellence, avecq l'aydede Dieu, y

pourveoiront. Cejourd'huy sont icy, à Bruxelles, venu certaines

nouvelles de Tarrivement du duc de Medinaceli à TEscluze, près

la ville de Bruges en Flandres : mais le bruit court que il auroit

esté tombé es mains des geulx, de telle sorte qu'il auroit esté

conslraint de salver sa personne , ce que j'espère n'estre véritable :

dont, par le premier, Voz Seigneuries en advertiray amplement.

En la ville d'Anvers, il en y a quinze enseignes, tant Espagnols

que Walons, dont les bourgeois de la ville de Malines fontmesmes

guet, ayans prins en souldée de leurs bourgeois jusques à quatre

ou cincq enseignes, faisans diflicultez d'admettre aulcuns aultres.

Les geux de la mer ne cessent de travailler de tous costez les

passants, ayans, depuis dix ou douze jours en cà, prins la har-

diesse de prendre vingt navires chargées de toutes sortes de vic-

tuailles et marchandises à Haftinge, auprès de la ville d'Anvers.

Son Excellence, comme l'on dict, faict grande amasse de gens,

tant à cheval que à pied ; mais on craint fort que les advenus (sic)

seront prestz devant Son Excellence. Dont et de ce que en parti-

culier icy est passé depuis le parlement de Voz Seigneuries, eusse
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advcrly plus amplement, s'il n'eût esté poslposé par le subit

partement de ce postillon : par où sera pour une aullre fois, re-

quérant derechiefde vouloir seurement, soit par homme exprès

ou aultrenient, escrire le succès de voslre commission , afin que

puisse de ce en advertir les aultres seigneurs, lesquels ont gran-

dissime désir pour entendre toutes nouvelles. A tant, Irès-hon-

norez seigneurs, etc. En haste, de Bruxelles, ce xuii""' de juing

1572 après disner, à deux heures.

)) Le très- humble serviteur de Voz Seigneuries, Jehan Va?*

Malcote, par charge des seigneurs les députez.

» A mes très - honnorez seigneurs les députez des estalz de

Brabant, présentement en court, à Madrid, y

Audict xxvn"'^ de juing xv'^ lxxii, estant un ou deux desdicts

commis mandé, de la part dudict seigneur Hoppcro, se trouver

vers luy à trois heures après midy, se sont illecq trouvez lesdicls

sieurs Vander Linden et de Schoer avecq ledict grefiier, aus-

(juels il dict que Sa Majesté avoit advisé sur le retour des députez

des estatz, après qu'ilz auroient congé de Sa Majesté, et qu'il ne

trouvoit expédient qu'ilz retournassent par France, pour la diver-

sité du temps, ains qu'ilz prinssent leur chemin par Italie, et

qu'il leur feroit avoir quatre galères à Chartagena; que ceulx

qui vouidroient aller par la poste pouroient prendre le chemin

de Barcelone, pour illecque attendre les galères, et qu'il feroit

ausdicts députez avoir lettres de recommandation à tous gouver-

neurs, sicomme à l'agent de Genua, gouverneur de Milan, au

duc de Savoye, au gouverneur de Bourgoingne et duc de Lor-

raine, oultre que Sa Majesté envoyoit ce nuict un courrier vers

le duc d'Âlve, etc., gouverneur, et avec luy le double de la réso-

lution sur les doléances et remonstrances, et que lesdicls commis

pouroient aussi escrire ausdicts seigneurs des trois estatz ce que

hier ilz avoient entendu de ladicte résolution. A quoi combien

qu'il fût respondu par les dessusnommez que, si d'aventure ilz

auroient leur acte, ilz pouroient par vérilé escrire ce que l'on n'a
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pas bien entendu, mais seullement ouy uae fois la lecture, au-

loit ledicl seigneur Hopperus réplicqué que, si lesdicls commis

vouloient escrire ausdicls seigneurs des eslatz ce que dict est,

ou aussy en particulier, ilz en pouvoient ce faire devant les dix

heures au nuict. Dont ayans lesdicts dessusnommez faict rap-

port aux aultres sieurs commis desdicts estatz, a esté résolu

d'escrire, et auparavant laisser veoir audict seigneur Hoppero.

De laquelle missive la teneur s'ensuyt :

« Révérondz, nobles et discretz seigneurs, messieurs, comme

Sa Majesté Royalle doibt (selon que nous a dict monsieur le

président Hopperus) envoyer par le courrier, porteur de cestes,

l'acte ou double de l'appostille ou résolution prinse sur les

remonstrances de Voz Seigneuries à l'endroit des dixiesme et

vingtiesme deniers, et d'aulcunes aultres remonstrances particu-

lières, à l'Excellence du duc d'Alve, gouverneur et capitaine

général des pays d'embas de Sadicte Majesté, sy n'avons sceu

obmettre d'adverlir Voz Seigneuries que par ladicte apostille et

résolution, laquelle Sa Majesté, hier après le disner, a faict lire

en nostre présence et en la présence des sieurs commis des est^alz

d'aultres pays estans icy, et dict que de l'exécution desdicts

dixiesme et vingtiesme deniers sera supercédé, mais sur quelle

particularité, ne sçaurions bonnement ou asseurénienl escrire,

pour n'avoir sceu encores obtenir le double; mais dois que au-

rons ledict double autenticque, ne faillerons de l'envoyer à Voz

Seigneuries sltost que nous sera possible, pour le tout povoir par

Voz Seigneuries estre plus près entendu, d'aultant que nostre

retour en Brabant ne pourra estre sitost comme a esté nostre par-

lement de là en Espaingne, à raison que debvons prendre aultre

voyaige, par conseil et advis de Sadicte Majesté, combien que

nous nous basterons aultant que nous sera aulcuuement pos-

sible : asseurant Voz Seigneuries que Sadicte Majesté a esté fort

soingneuse de nous faire partir en toute seurté, et quant à ce

nous faire avoir des galères, et lettres de recommandation à tous
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capitaines et gouverneurs des lieux lesquelz que debvrons passer.

Et pour avoir maintenant vrayserablablement par Voz Seigneuries

receu noz lettres du xxui""* de may dernier, envoyé par un mes-

sagier propre à pied de Douay, estant party de Madrid lendemain,

sçavoir le xxini'"" dudict may, si ne doublons que Voz Seigneuries

auront esté adveriies de tout ce qu'est advenu à l'endroit nostre

commission, audience, et de tout de ce qu'est ensuyvy jusques au-

dict xxiiii'"® de may, de manière qu'il n'est besoing d'escrire aul-

cune rosponce sur les lettres de Voz Seigneuries escriptes le xxvn"""

dudict may, et le double d'icelles, ny sur les lettres du xiiii"'^ de

ce présent mois de juing, avec la seconde lettre de change par

nous receu hier et cejourd'huy, sinon qu'il nous desplaît bien

grandement des tristes nouvelles que journellement oyons des

Pays-Bas, espérant néantraoins que, avec l'ayde de Dieu, tel et si

bon ordre se mettra doresnavant partout, que les ennemis ne pros-

péreront plus. A quoy, révérendz, nobles et discretz seigneurs,

supplions aussy bien humblement Dieu le Créateur vous im-

partir sa grâce et assistence, avecq nostre bon et heureux retour.

De Madrid en Espaigne, ce xxvn™^ de juin, au soir, l'an xv'^ lxxu.

» Les tous vostres, les commis des trois estatz de Brabant,

et par charge d'iceulx : Cornélius Weellemans.

« Aux révérendz , nobles et discretz seigneurs messieurs des

trois estatz, ou leurs députez , ou, en leur absence, à mes très-

honnorez seigneurs messieurs les boiirgenieslre et pensionnaire

de la bonne ville de Bruxelles, et à chascun d'eulx, audict

Bruxelles. »

L'acte de la résolution de Sa Majesté s'ensuyt de mot à aultre :

« Par le Roy.

ï Ayant le Koy ouy, veu et entendu tout ce que, de la part

des estatz de Brabant , Flandres, Arthois, Haynnault et Lille,

Douay et Orchies respectivement, par le moyen de leurs députez à

cest effect icy envoyez et présens, luy a esté renionstré de bouche
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el parescript, à l'enilioil de la colleclation et exécution du dixiesine

et vingtiesnic deniers, que le duc d'Alve, lieutenant, gouverneur

et capitaine général de ses Pays-Bas, par sa cliargc, illecq avoit

ordonné, et les inconvéniens, difficullez et aultres considérations

qu'en cest endroit se représentent, et ce que de leur part s'est

jenionstré, demandé et supplié, reniettans néantmoins le tout,

comme bons et léaulx vassaulx, à la bonne volunté et ordon-

nance de Sa Majesté, et se monstrans prompts et preslz pour y

satisfaire, et employer au service d'icelle corps et biens, jusques

au dernier denier et goutte de leur sang; veu aussy ce que ledict

duc d'Alve luy escript, demande et supplie en ceste conformité,

ayant ceulx du conseil illecq traicté et communicqué le mesme

avecq luy, Sa Majesté, après avoir le tout bien au long visité et

considéré, et meurement délibéré là-dessus, dict que, combien que

le respect qu'elle et ledict duc d'Alve ont eu en l'exécution desdicts

dixiesme et vingtiesme deniers, a esté pour le propre bien et bé-

néfice des Estatzet pays de par delà, estimant que, pour leurcon-

scrvalion, défence et seureté, et pour les pouvoir maintenir en la

vraye catholique et ancienne religion
,
paix et justice, comme elle

désire el à eulx convient, estoit nécessaire de mettre certain

ordre par lequel elle eût èsdicts pays la faculté et moyen que pour

ce est besoing, et qu'en ce elle fût par eulx aydée et secourue,

pour lequel elfect ayant semblé que le moyen dudict dixiesme et

vingtiesme denier estoit le plus convenable et équitable, égal

et général, avoit commandé que icelluy fût practiqué et mis à

exécution, toutesfois, veuUant user de sa bénignité et clémence

accoustumée, pour le grand amour qu'elle porte à sesdicts Estatz,

bons vassaulx et subjectz, et selon ce, désirant que, venant la

chose à ung mesme effect ,soit par le moyen susdict ou par aul-

tres que peuvent sembler plus convenables, elle se face au plus

grand bénclice, satisfaction et commodité desdicts pays, vassaulx

et subjectz que faire se pourra, a eu et a pour aggréable qu'avecq

les personnes et commissaires qui de sa part seront nommez, se

joingnent les députez desdicts estatz et des aultres auxquels ceste



( 355
)

inalière concerne, pour Iraicter el communiquer sur ledicl moyen,

et aultres généraulx et particuliers que pourront estreà propos,

pour api es, le tout veu et entendu par Sa Majesté, en estre or-

donné ce que plus sera à son service et bénéfice desdicls pays :

estant son intention que, pendant que se met et donne, en ce

que dessus, l'ordre que convient , soit supercédé en la collectation

desdicls dixiesme et vingtiesme deniers, furnissant cependant, et

tant et jusques à ce que aultrement soit ordonné, lesdicts renions-

trans et aultres estalz ausquels ce faict touche, pour le sousténe-

ment et conservation desdicts Pays-Bas, deux millions de florins

par an, tant escheuz que à escheoir, chascun pour sa quote,

comme jusques à ores a esté faict; furnissant semblablement ce

du cenliesme, en cas d'invasion, selon que jà a esté promis et

consenty. Et en ceste conformité Sadicte Majesté ordonne et en-

charge au gouverneur général de sesdicts Pays-Bas que tout se

face et accomplisse avecq la brièveté que la qualité de l'affaire

requiert, et à la plus grande satisfaction desdicts pays que faire se

pourra. Et comme, de la part d'aulcuns desdicts estalz, sont esté

représentez les griefz et dommaiges que les gens de guerre au-

roienl fait es villes et pays où ilz ont résidé, ensemble de ce que

se faict parles oificiers commis à la récoUectation du centiesme

denier jà payé, et aussi suspension et dilationqu'ilz disent estre au

payement des rentes et revenuz et aullrement, qu'aucunes églises,

monastères, vefves, orphelins et aultres personnes particulières

ont sur les biens confisquez , Sa Ma"" commande que sondict lieu-

tenant et gouverneur général face incontinent prendre deue infor-

mation et vérification sur tout ce que se passe en cest endroit,

faisant, quant ausdicls griefz et torfaictz, justice exemplaire

de ceux qui se trouveront coulpables, el donnant ordre, quant

ausdictes rentes et revenuz, que tant le courru et escheu que

ce qu'est à escheoir, soit furny et payé , sans aulcune dilation ou

suspension, à ceulx qui, selon justice, les doibvent avoir. Et avec

ce, Sadicte Majesté commande à tous lesdicts députez desdicts es-

talz qui se treuvent présentement icy, que, avecq sa bonne grâce

24
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el licence, ilz retournent incontinent avecq ceste résoliUion, leur

ordonnant et enchargeant seniblabiement et à leurs princi-

paulx très-acertes que, comme à si très- bons et léaulx vassaulx

comme ilz sont appartient, et selon ce qu'elle espère et confie

entièrement d'eulx, ilz ayent soing très-espécial de procurer et

advancer tout ce que touche à la paix, repos et tranquillité des-

dicts pays, et particulièrement ce que concerne la conservation

et augmentation de la sainte foy eî religion catholicque romaine;

et feront en l'un et l'aullre à Sadicte Majesté service très-aggréa-

ble. Faict à Madrid, royaulme de Caslille, soubz le nom et signa-

ture de Sadicte Majesté, le xxvi"' de juing W^ lxxii. Sirjné Piile.

Et plus bas, du costé droicl : H. \K Et encore plus bas : Pour les

estatz de Brabant. Et en bas, en costé senc^tre : A. D'Ennetières. »

Le premier jour de juillet 1572, estant les commis desdicts

estatz de Brabant appelez à se trouver vers ledict seigneur prési-

dent, sont-ilz illecq comparus, après le disner, par moyen des-

dicts sieurs Vander Linden et de Sthoer avec le grelïier desdicts

estatz, ausquelz ledict seigneur président a dict que Sa Majesté

seroit d'intention de donner ausdicts commis audience, et les

licenlier pour se partir vers les Pays-Bas, et que, quant ilz coni-

pareroient vers Sadicte Majesté, ilz ne pourroient mieulx faire

que de remercier Sadicte Majesté, en toute humilité, de la bonne

responce et résolution qu'il luy a pieu donner ausdicts commis,

sur les remonstrances desdicts estatz qui les ont icy envoyez, et

secondement qu'ilz feront tous bons debvoirs et oHices vers les-

dicls estatz et aultres subjeclz, en universel et particulier, selon

leur possibilité, pour conserver lesdicls subjeclz en la bonne

subjeclion et affection en laquelle ilz sont tenuz à leur prince

naturel et souverain , et tiercement, qu'ilz tiendront tousjours la

main à ce que la religion chrétienne, ancienne, catholicque et

romaine soit conservée.

Et néantmoins, pour cstre plus asseuré de ce que ledict sei-

gneur président avoit dict de bouche, luy a esté, le m"'' dudict
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mois de juillet, escripl de la part desdicts commis, pour sravoir

s'ilz avoient bien retenu ou non
, par moyen dudict Kieffel, selon

la forme que s'ensuyt :

« Monseigneur, pour avoir entendu de Vostre Seigneurie le

conseil à nous donné, que ne pourrions niieulx faire, quand

comparerons vers Sa Majesté Royale après demain, que de re-

mercier Sadicte Majesté, en toute humilité, de la bonne responce

et résolution qu'il luy a pieu nous donner, sur les remonstrances

des estatz de Brabant qui nous ont cy envoyez, et seconde-

ment, que ferions tous bons debvoirs et offices vers lesdicts

estatz et aultres subjeclz, en universel et particulier, pour con-

server lesdicts subjectz en la bonne subjection et affection en

laquelle ilz sont tenuz à leur prince naturel et souverain, et

liercement, qu'ilz tiendront tousjours la main, avecq tout leur

povoir, à ce que la religion chrestienne, ancienne, catholicque

et romaine soit conservée, si esse que, quant aux commis des

estalz de Brabant, bien humbles ministres et amys de Vostre

Seigneurie, prient Vostre Seigneurie pour sçavoir, par ung mot,

si ce que dict est seroit la substance de ce dont Vostre Sei-

gneurie leur auroit tenu propos avant-hier, et s'il y a quelque

faulte, qu'ilz puissent estre instruitz par un mot ou aultre. Mon-

seigneur, s'il y a chose, en aultre endroit, pour faire service à

Vostre Seigneurie, en nous le commandant, trouvera Vostre Sei-

gneurie l'accomplissement dicelluy selon nostre pouvoir, avecq

l'ayde de Dieu le Créateur, auquel prions bien affectueusement

donner à Vostre Seigneurie ce qu'elle plus désire. De nostre pére-

grinaige, à Madrid, ce ni™^ de juillet 1572.

» Par charge desdicts commis des estatz de Brabant : Corse-

i.ics Wef,i.lema>s.

i> .4 monseigneur monsieur le président des Pays-Bas pour

le Roy, nostre sire, en Espaigne. »

Lequel Kieffel auroit rapporté, ledict ui"'^ dudict mois de juillet,
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que le conlenu de ladicle lettre esloil la viaye substance dont

avoit nsé ledict seigneur président.

Audict in""= de juillet loT'â, au soir, s'est trouvé vers lesdicts

commis eslans à table le sieur du Bois, second chambellain ou

aydc du chambellain de Sadicte Majesté, relatant que Sadicte Ma-

jesté faisoit dire que, puisqu'il avoit entendu que les seigneuis

prélalz de Parck et Gembloux estoient malades, qu'elle requéroit

qu'ilz usassent du conseil de son médecin, et qu'il le feroit illecq

venir, en cas qu'ilz le deniandoient : offrant aussy toutes assis-

tences des apothèques et semblables duysans à leur guérison.

Audict lu"'^ jour de juillet, ont lesdicts sieurs Vander Linden

et de Schoer, avec ledict greffier, délivré audict seigneur prési-

dent Hoppero certaine requeste taicte par ordonnance de tous

lesdicts commis, et dont le double s'ensuyvra, lui recommandant

bien affectueusement icelle requeste :

« Sire, voz très-humbles et obéyssants vassaulx et subjeclz

de Vostre Majesté, les commis des trois estatz de Drabant, ayans

veu l'acte accordé sur les remonstrances desdicts trois estalz,

treuvcnt qu'il est , entre aultres, dict que sera supercédé de la

collectation des dixiesmo et vingtiesme deniers, et, tant que

auUrement seroit ordonné, lesdicts trois estatz debvroient, pour

le soustiennement et conservation du Pays-Bas, payer et fur-

nir leur quote de deux millions florins par an, tant escheuz

que à escheoir. A quoy, selon l'advis et expérience desdicts

commis, ne sçauront, à correction et en parlant en toute révé-

rence, lesdicts trois estatz aulcunement entendre, du moins

avant que les aultres moyens généraulx par lesquels les Pays-Bas

furniroient, pour quelques années, aux nécessitez de Vostre Ma-

jesté pour la conservation d'iceulx pays , soyent advisez, inventez

et par Vostre Majesté advoyez et confirmez, attendu, sire, que

ne leur est aucunement possible de trouver leur quote, montant

à v'= xi.u™ livres Arthois, par moyens particuliers, selon que

bien amplement a esté déduit et discouru en leur remonstrance

,
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pour osire ledicl pays de Brabant trop chargé aveo(( une ayde

(bcedlsyewyse) de xxxv" livres Arthois par an, et d'une aullre

de ir x.\v°' livres Arthois par an, que les prélalz, villes et vil-

laiges, par assiète sur les biens immeubles, doibvent furnir, pour

d'iceulx deniers en payer les rentes vendues pour services faicts à

Vostre Majesté et à son tiès-noble prédécesseur et seigneur père,

de Irès-haulte mémoire, l'empereur Charles, le V™' de ce nom, et

aussy que tous aultres nioyens usitez et moins dommaigeables

audict pays debvront estre employez, au lieu desdicts dixiesme

et vingtiesme deniers, de manière qu'il ne restera aulcun moyen

pour ladicle quote
;
joint que lesdicts estatz de Brabant sont telle-

ment devenuz à l'arrière, pour non peu avoir joyr le revenu ou

entrée des impostz, particulièrement par cy-devant consentyz à

la décharge de ladicte quote, que pour un an , combien qu'ilz ont

esté conslraintz de furnir ladicte quote pour deux ans, comme

aussy en ladicte remonstrance a esté déclairé, qu'il ne leur seroit

possible de debvoir par-dessus ce encores payer la quote pour le

xui"'^ d'aoust prochainement venant, d'aultant moins qu ilz n'eus-

sent aussy peu joyr un seul jour à trouver et inventer moyen à

la furnir ou satisfaire cy-après : car l'année sera desjà passée

sans qu'ilz sçauroient lever telz deniers, comme il faict vraysem-

blablement à craindre, par obligations à fraict et finance, tant

pour le temps présent de hostilité des rebelles, etquelesmar-

chans, veullants tousjours estre asseurez, n'auroient nulle hypo-

thèque espécialle, comme ilz soloient avoir sur aydes, et pour

ce que lesdicts estatz ne sçauroient contenter lesdicts marcbantz,

d'aultant que tous moyens pour furnir deniers seroient préoc-

cupez aux aultres fins, sçavoir : celluy de beedtsgetnjse pour le

payement desdicts rentiers, et l'aultre des moyens d'impostz

généraulx, pour et au lieu desdicts dixiesme et vingtiesme, au

soustiennement des nécessitez de Vostre Majesté audict Pays-Bas,

et que lesdicts estatz debvoient encores ausdicts marcbans aul-

cunes grosses sommes, à cause de ladicte quote des deux ans,

sans qu'ilz peuvent bonnement conserver leur crédit à les ron-
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lenter, sinon par vendilion des rentes, ce »]iie pour l'heure de

htdicle hostilité cesse scmblahlenienl; aussy considéré que, pour

l'année courante, en beaucoup des lieux, a esté levé le ving-

tiesme de toutes vendilions des immeubles, et avec ce le dixiesme

des meubles et trentiesme des marchandises sorties ledict pays,

de manière qu'il n'y auroit, à correction, raison, en tout évé-

nement, de debvoir payer leur quote entière. Au moyen de quoy,

et que la principalle plaincte desdicts estatz a esté fondée sur

leur impossibilité à trouver quelque quote par moyens particu-

liers, et que, premièrement et devant tout, lesdicts moyens gêné-

raulx se debvroient, à correction, estre adjugez et consentyz,

pour après povoir cognoistre si aukuns moyens particuliers

seront délaissez ausdicts de Brabant pour se en povoir ayder

à trouver quelque partie de ladicte quote, sy supplient iceulx

commis, en toute humilité, que Vostre Majesté soit servie d'ac-

corder ausdicts estatz acte particulier de promesse qu'ilz ne

seront molestez à furnir ladicte quote èsdicts deux millions d'or,

qu'elle escherroit au mois d'aoust prochainement venant, avant

que aultres moyens généraulx et semblables seront advisez, in-

ventez et par Vostre Majesté advoyez, au soustiennement des

nécessitez desdicts Pays-Bas, ains que iceulx estatz passeront en

contribuant, après l'advoye desdicts moyens, quelque telle partie

en ladicle quote que leur seroit apparentement lors possible fur-

nir par aulcuns moyens, que ne seroient d'alors trouvez chargez

aultrement.

» Et pour estre ledict pays de Brabant partout dt;livré de

l'escu ou service, charge, sire, insupportable et nouvelle, usur-

pée de force par gens de guerre, depuis six ans ou environ, sur

les bons subjectz de Vostre Majesté, nonobstant la doléance

contre ce souvent faicte, comme nulle des provinces de vostre-

dict Pays-Bas n'a esté tant et si longuement travaillée desdicts

gens de guerre que ledict vostre pays de Brabant et les bons

subjectz d'icelluy, sy supplient lesdicts trois estatz, tant humble-

ment comme faire le peuvent, pour tant mieulx povoir animer
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el conforter la commune, que Vostre Majesté soit servie de leur

accorder acte de descharge dudict escu et service, pour le temps

advenir.

a Quoy faisant, etc. »

Le v"'' dudict juillet, se sont comparus derechief lesdicls

sieurs Vander Linden et de Schoer, avecq ledict greffier, auprès

dudict seigneur président, prians vouloir tenir les mains à ce que

lesdicts commis puissent obtenir bonne et favorable responce sur

cestedicte requeste : sur quoy leur fut respondu que Sa Majesté

l'avoit desjà eu deux jours ou environ , et que luy président tien-

droit volunliers les mains pour ladicle bonne et briève résolution.

Audict v™^ jour de juillet , ont lesdicts commis receu du sieur

Christofïle Hernian la reste de leur crédict, sçavoir : v"" vii*^ lxxv

florins, de vingt patarts chascun florin.

Le vn™*^ dudict mois de juillet lo72, estants les commis de

Brabant avecq les autres mandez en court vers Sa Majesté, à trois

heures après midy, ont iceulx commis esté à part appeliez à la

chambre de Sa Majesté, disant, en partie par préallable advis

dudict seigneur président Hoppero, ce que s'ensuyt :

« Sire, voz très-humbles et obéyssanls subjectz, les commis

des trois estatz de Brabant, ont entendu la grande afi'ection que

Vostre Majesté leur a démonstré et démonslre encores journelle-

ment à sesdicts subjectz, tant à l'endroit de la bonne et favorable

responce donnée sur leurs remonstrances principalles et parti-

culières, que à l'endroit le soing que luy a pieu prendre pour les

faire retourner au pays par lieu seur, comme un bon père feroit

ou pou roi t faire à ses bons en fans. Par où ne sçauroient que de

remercier, en premier lieu. Dieu le Créateur et Vostre Majesté,

veullans bien asseurer Vostre Majesté qu'ilz feront fidel rapport

de tout à ceulx qui les ont icy envoyez, comme aussy ilz feront

tout bon debvoir, comme leur sera possible, pour conserver et

maintenir la foy et religion catholicque romaine, et pourcon-
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lîrnier les aiillres subjeclz en bonne siibjection et obéyssance de

Vostre Majesté, [comme] ilz sont à ce tenuz et obligez. »

Sur qiioy Sadicte Majesté fit respondre, en effect, qu'il remer-

cioit lesdicls commis de leurs remerciemens, leur recommandant

lousjours, sur et partout, la foy catholicque romaine.

Ce faict, a cbascun, par son ordre, prins congié et faicl la

manière de baiser la main de Sadicte Majesté, combien quelle le

refusoit, mais néantmoins faisant l'embrassement comme l'on

est accoustumé de faire.

El après avoir par tous les aultres conmiis d'aullres estalz

en telle sorte prins congé, et qu'il estoit dict que cbascun de-

meureroit en la grande chambre , Sa Majesté fit appeler, et de-

rechief entrer à part, lesdicls sieurs Vander Linden et de

Schoer, sieur Jehan de Polies, premier eschevin de Mons en

Haynnaull, seigneur d'Aulnois, et sieur Franchois de Hainnin,

seigneur de Brucq, bailly de la chastellenie de Lille, les ayant

illecq , selon le rapport que se fist, créé, en forme accoustumée,

chevaliers.

Et après a ledict seigneur président Hopperus menné tous les

commis desdicts eslatz vers la Majesté Réginale, de laquelle iceulx

commis de cbascun pays ont, à part et par ordre, prins congé

d'icelle Sa Majesté. Et disoient lesdicls commis de Brabant, par

moyen dudict greffier, que les très-humbles et obéyssants sub-

jeclz de Sa Majesté, les commis des eslatz de Brabant, ont en-

tendu la bonne et favorable résolution que le Roy, nostre sire,

avoit donné, tant sur les remonstrances des dixiesme et ving-

tiesme deniers que aultrement, par où et qu'ilz cognoissent que

Sa Majesté Réginale avoit à ce tenu la main et intercédé pour

eulx, ilz la remercioient très-humblement, offrans à elle tout

service, comme aux bons subjeclz convient, et supplians tous-

jours vouloir avoir ledict pays de Brabant et subjeclz en bonne

et favorable recommandation.

A quoy fist ladicte royne respondre que ce qu'elle avoit fairt.
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avoit faicl tiès-volunliers, et tiendra aussy tonsjours les subjectz

clutlict Brabant en bonne et favorable recommandation.

Ce faict, ont lesdicts commis des estalz de Brabant faict la

révérence, et présenté baiser sa main; mais elle la reliroit, non

veullant permettre que sadicte main fût baisée.

Et d'aultant que aulcuns des commis desdicts Pays-Bas avoient

jà veu les infantes et prince, déclaroit ledict seigneur Hopperus

que Sa Majesté requéroit que non vouldroient avoir la patience;

que ceulx seullement auroient aslbeure accès et vision desdictes

princesses et prince
, que , à la venue en Espaingne , n'avoient veu

lesdicts personnages.

Le vui*"^ dudict mois de juillet, ont lesdicts commis aussy

oscript et envoyé, par moyen de monsieur de Trelon (qui se

debvoit partir en Espaingne par la poste) certaines lettres mis-

sives ausdicts seigneurs des trois estatz, ou leurs députez.

Cejourd'huy, ix""^ de juillet 1572, ont lesdicts commis, par

aulcuns d'eux, sçavoir les sieurs Vander Linden et de Schoer,

avecq le greffier et ledict Bartbolomieu, esté au logis de don An-

tbonio de Tholedo, pour prendre de luy congié; mais ne le trou-

vant audict logis, pourestre party, comme l'on dict, avecq Sa Ma-

jesté à Escurial, ont déclairé que, s'il fust esté au logis, lesdicts

commis l'eussent faict la révérence deue et prins de luy congié.

Le x""^ de juillet, a esté par les dessusdicts commis prins congié

de monseigneur le révérendissime et illustrissime cardinal de Spi-

nosa et du prince d'Eboli, seigneur Rigommes, en forme que s'en-

suyt, et puis après dudict secrétaire Sayas , inutatis mutan(Us(\):

« Cardinali de Spinosa.

» Révérendissime et illustrissime domine, cum rex noster

serenissimus responderit querelis trium statuuni Brabantiae et

(1) On lit. à la marge, dans le registre : <j La parole a esté portée par

'^ ledict greffier, aussy pour les commis de Flandre s'estans présentez avecq

n lesflicts commis de Brabant, a leur requeste et demande. »
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niombrorum Flandriae super deciniis et vigesimis denuriis, el

depuiati ignorare non volent quin Reverendissima et lUustris-

sima Paternitas Vestra ipsis in negotio tam pio multum astiterit,

non potuerunt déesse oflîcio suc quin sese hue conferrenl, et

eidem Paternilati Vestrae Reverendissimae et lllustrissiniae gra-

tias agerent, sperantes quod, ubi status et nienibra sciverinl,

erunt meniores beneficii praestiti; et si qua in re opus fuerit

opéra eorundem deputatorum, illam ofFerunt sese impensuros

atque proniptissime. »

« Ail prince d'Eboli.

» Monseigneur, comme les députez des estatz de Brabant

sçavent que Vostre Excellence a grandement assisté iceulx es-

tatz, quant à la responce sur leur doléance des dixiesme et

vingtiesme deniers, sy n'ont-ilz sceu délaisser de remercier bien

liun)blement Vostre Excellence, espérants que lesdicts estatz ne

Tailleront d'en recognoistre; et si en aulcune chose lesdicts dé-

|)utez peuvent servir Vostre Excellence, en les commandant, le

feront très-voluntiers, promptement et de bon cœur, comme

les moindres de ce monde. »

Cejourd'huy, le xi'"^ jour de juillet, a esté par ledict greffier,

par charge desdicts conmiis, exhibé audict Bartholomieu certain

escript, pour obtenir de Sa Majesté passe-port pour l'argent et

quelques aultres munitez, afin de les povoir transporter hors

d'Espaingne, comme s'ensuyt :

« Sire, pour avoir, par les commis des trois estatz de Bra-

bant, très-humbles et obéyssantz subjectz de Vostre Majesté,

obtenu congé de retourner au pays par Italie, et que leur sera

nécessaire de frayer et dépendre beaucoup, pour le nombre de

gens qu'ilz ont avecq eulx, si plaira à Vostre Majesté leur accorder

licence à povoir emmener de vostre royauluie d'Espaigne la

somme de trois mil ducatz, ou environ, pour leur voyaige et

nécessitez d'aulcuns malades que leur pouroient survenir.
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» Item , sept ou luiicl anneaulx d'or, les cincq amenez audict

rojaulme diidict Brabant, avecq une petite pièce de pierre ser-

vant contre le mal caducq, et les deux achaptez audict royaulme.

» Tleni, X™ esguilles ou environ.

» Item, vingt ou trente paires de ganlz.

» Flem, XX ou xxx paternostres d'Orainge.

» Item, demy-douzaine de feuilles d'espées d'Espaingne.

» Quoy faisant, etc. »

Eslans lesdicts commis parliz dudict Madrid le xiiii™* dudict

juillet, avecq lettres de Sa Majesté addressantes à tous corrégi-

dor>;, alcaldes et autres officiers, jusques à Cartagène incluz,

pour les faire fourrier et mettre es bonnes maisons et logis et

les adresser à tout ce que leur seroit nécessaire, ensemble avecq

lettres semblables à ceulx de Genua , aux gouverneurs de Milan,

011 duc de Piémont, dtic de Loraine et au gouverneur de Bour-

goingne, se sont iceiilx commis trouvez, avecq grande calaniité,

travail et misère, audict Cartagena
, port de la mer Méditerranée,

le wini""* dudict juillet, où que S"^ Kerreman, domesticque par

ci-devant dudict seigneur président, a apporté lettres de Sa Ma-

jesté, tant au capitaine des galères cenluriones que aux pour-

• voyeurs.

Le xw!!!""^ de juillet, estans les conjmis des eslalz de Bra-

bant, Flandres, Arthois, Haynnault, Lille, Douay et Orcbies

à Cartagena, ont, par commun accord et amiable convention,

sans préjudice du droit d'ung cbascun, et sans que l'nng ou

l'aultre s'en pouroit ayder, ordonné que certain courrier, en

poste, se envoyeroit à Madrid, avecq leurs lettres addressantes

audict seigneur Hoppero, aux communs despens, sçavoir : que

chascun desdicts pays payeroit la cincquiesme partie.

De ladicte commune lettre s'ensuyt la teneur :

« Monseigneur, pour satisfaire au commandement de Sa

Majesté, cbascun de nous, à la plus grande diligence qu'a esté

j>ossiltIe, a faict le cbemin jusques ceste ville, en laquelle sommes
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tous arrivez en bonne santé : dont remercions Dieu noslre Créa-

teur, d'aiiltant plus qu'aucuns d'entre nous ont resenti par le

chemin quelques maladies, pour les grandes chaleurs et aultres

incomnioditez qu'avons souffert.

» Et comme espérions qu'il ne nianqueroit aucune chose par

icy, pour incontinent embarquer aux quatre galères qu'avons

trouvé au port, et après avoir délivré aux seigneurs capitaine et

pourvoyeurs desdictes galères les lettres de Sa Majesté, et traiclé

avccq eulx par diverses communications, ne percevons par leurs

responses apparence de briefparteraent, pour cause qu'ilz disent

ne povoir faire voile, sans l'arrivée d'aultres hiiict galères qui

doibvent venir de Barcelona, et que les gens de guerre que Sa

Majesté faict lever aux villes et piovinces de Murcia, Valence et

ailleurs, soyent prests pour s'embarquer incontinent , ne soit

que Sa Majesté envoyé aultre ordre. Par où, pour nostre acquit

et décharge, avons trouvé expédient advertir Vostre Seigneurie,

par ce courrier exprès, des occasions qui retardent nostre par-

tement
,
que ne pensons estre conforme à l'intention de Sa Ma-

jesté, et nous vient à grandissime regret, pour le désir, en

premier lieu, qu'avons d'estre au pays et nostre résidence, pour

nous descharger, le plus vertueusement que sera possible, de

l'obligation qu'avons au service de Sa Majesté, et assister lidelle-

ment au remède des désastres où se retrouve maintenant la

povre patrie; eu après, pour veoir que cesle saison est aultaiit

propice, pour passer la mer sans péril, que nulles aultres, à

raison que ordinairement en ce temps se tient en bonace et

calme, où au contraire, aprochant l'hiver, sicomme environ le

septembre, est plus tempeslueuse et difficile à naviger, par con-

séquent plus dangereuse, joinct que plusieurs entre nous, tant

pour l'eage que la diversité de tempéranjent , se treuvent mal

avec ces chaleurs, que expérimentons icy plus grandes que es

aultres lieux où avions passé, et ne s'y peult recouvrer rafres-

cissement et recoeillnlion de bonne eau ou aultre chose néces-

saireau corps humain, comme aultre part : dont ne povons icy
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eslre loingtemps, à l'apparence qui se présente, que plusieurs

crenlre nous ne tombent malades, l'arlant, à juste cause, avons

regret y séjourner davantaigc : requérant à cesle cause Vostro

Seigneurie en informer Sa Majesté, et l'adviser que le supplions

très-humblement de donner ordre que puissions, sans faire icv

loing séjour, passer avecq la plus grande haste et diligence que

sera possible, si à tant Sa Majesté est servie par ce moyen et

le treuve expédient; remettant le tout à sa prudence et meure

délibération, de laquelle plaira Vostre Seigneurie nous adviser

par un mot de responce, pour selon icelle nous régler.

s Monseigneur, après noz affectueuses recommandations à

la bonne grâce de Vostre Seigneurie, prions Dieu nostre Créa-

teur donner à icelle en parfaict contentement l'accomplissement

de ses désirs. De Cartbagena, le xxvui""' de juillet ïoli.

» Les appareillez à vous obéyr et complaire, députez des

estatz de Brabant, Flandres, Artbois, Haynnault, Lille, Douay

et Orchies , et par charge expresse d'eulx : Cohnf.lil's Weellemans.

» .4 monseigneur inessire Joachim Hopperus, chevalier, con-

seiller d'Estât et garde des seaulx de Sa Majesté Cotholicquc, à

Madrid. Cita, cito, cita. »

.\udict xxvni"'^ de juillet, ont lesdicts commis des estatz de

Brabant aussy escript lettres à monseigneur le président Hop-

pero, selon la forme que s'ensuyt :

« Monseigneur, comme, avecq l'ayde de Dieu, nous nous

sommes trouvez en cesle ville de Carthagène doiz le xsun""* de

ce présent mois de juillet, nonobstant grande misère, fâcherie,

extrême chaleur et grandes incommoditez des tavernes ou ventes

qu'avons eu au chemin, sy n'avons sceu délaisser en advenir de

ce Vostre Seigneurie, priant bien affectueusement icelle tenir la

main à ce que puissions embarquer le plus tost qu'il soit aulcune-

ment possible, selon que plus particulièrement avons aussy avecq

les aulîres estatz csciipl, d'aullant plus que la chaleur que par-

chevons icy est encores plus grande ci véhémente, de manière
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qu'avons quasi Ireslous le corps défiguié , tant au visaige , mains,

bras que aultre part , et que non-sealemenl les logis ne sont com-

niodieux, mais aussy ne trouvons quasi riens pour les victuailles,

comme les prairies sont fort maigres.

» A tant, monsieur, prions Dieu le Créateur ottroyer à Vostre

Seigneurie ce qu'elle plus désire, après nous avoir bien officieu-

sement et aff'ectueusement recommandé à vostre bonnegràce. De

Cartagena, ce xxvni"'^ de juillet 1572.

Les tous vostres, commis des trois estatz de Brabant, et par

charge d'iceux : Cornélius Weellemans.

» A monseigneur messire Joachhn Hopperns, chevalier, doc-

teur et président du Paijs-Bus du Roy, nostrc sire, au royaulmc

d'Espairjne, à Madrid. »

Le v""^ d'aoustaudict an 157'2, ont lesdicts commis des estatz

de Brabant, Flandres, .\rlhois, Haynnault et Lille, Douay et Or-

chies, rcceu lettres responsives dudict seigneur président, par le

courrier, en date le n""' dudict aoust, et aussy lesdicts conuuis de

Brabant lettres particulières de la mesme date, selon la l'orme

que s'ensuyt :

« Messieurs, ayant hier au matin receu la lettre de Voz Sei-

gneuries du xxviu""' du passé, et entendu par icelle, tout au

loing.ce que passe par delà touchant rembarquement et voyaige,

et ce que à l'endroit d'ict^lluy elles requièrent, n'ay volu délaisser

d'en laire relation par escript à Sa Majesté, le plus ftworable-

raent que m'a esté possible, y joindant ladicte lettre, afin de po-

voir tant mieulx entendre et considérer le tout : laquelle, selon

la grande affection et amour qu'elle porte à Voz Seigneuries, me
respondit encores hier au soir, et commandit de respondre ce que

s'ensuyt , assçavoir : que Sadite Majesté a jà escript par delà, et

commandé expressément que se donne toute haste possible pour

se mettre en chemin, embarquant deux ou trois enseignes de

gens de pied, qui iront en ces galères pour la guarde de Parpi-

gnan et les frontières illecq, lesquelz arrivez (ce que Sa Majesté
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ci'oyt sera bienlost), est tlesjà donné l'ordre de partir incontinent

pour Barcelone, d'où passeront Voz Seigneuries en Italie, selon

l'ordre que de ce sera donné; me commandant oultre ce , et en-

chargeant bien particulièrement Sadicte Majesté, de consoler

Vozdictes Seigneuries et les donner bon couraige, pour ce qu'elle

espère entièrement qu'elles iront bien, fors en passant un peu de

chaleur en pacience, jusques à ce que s'embarqueront, croyant

néantmoins que quelque part et portion du bon temps qu'il faict

icy, se sente aussy par delà. Ce que est tout ce que présentement

s'offre en ceste matière, à l'endroit de laquelle si par cy-après

je Ireuve occasion de quelque chose davantaige, je ne laisseray

de faire toute diligence à en advertir Voz Seigneuries, que je

supplie très-affectueusement, s'il y a quelque aultre chose en

quoy semble que leur pourray faire service, qu'elles ne laissent

de m'en advenir; et feray tout ce que me sera possible en tout

et partout.

» A tant, messieurs, après m'avoir irès-affectueusement re-

commandé à Voz Seigneuries, prieray Dieu le Créateur de les

avoir en sa sainte garde, avecq bonne vie et longue, et l'accom-

plissement de voz bons désirs. De Madrid, le ii""" d'aoust 1572.

» De Voz Seigneuries très-affectionné et très-humble servi-

teur en tout et partout, Joachui Hoppeuus.

» A messieurs messieurs les députez des eslatz de Brabanl,

Flandres, Arlhois, Ifaynnault et Lille, Doucoj et Orchies, ines

bons seigneurs. »

« Messieurs, j'ay receu la lettre de Voz Seigneuries du xxvni""'

du passé, avecq les aultres lettres escriptes par tous les députez

en général, sur lesquelles, par ordonnance de Sa Majesté, ay res-

pondu comme Voz Seigneuries pourront veoir. Et certes il me
desplaît grandement que Voz Seigneuries se treuvent si mal ac-

commodez, et que l'embarquement s'est retardé si longuement :

ce qu'espère, par la grâce de Dieu
,
que astheure ne durera pas

longuement. Et s'il y a quelque chose en quoy pourray faire ser-
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vice à Voz Seigneuries, je prie qu'on ne ni'espargne point, et

feray le mieux, en tout et partout, tant que me sera possible.

A tant, messieurs, après m'avoir très-ali'ectueusenient recom-

mandé à vosire bonne grâce, prieray Dieu le Créateur de vous

oltroyer la sienne, avecq bonne vie et longue. De Madrid , ce

n"'" d'aoust iol'I.

j> De Voz Seigneuries très-bumble et très-affectionné serviteur

en tout et partout, Joachim Hoppi:rus.

» A messieurs messieurs les commissaires des trois esfalz de

Brabant, mes bons seigneurs. »

Lexi"" jour dudict mois d'aoust, ont lesdicts commis aultre fois

escript et envoyé audit seigneur Hoppero lettres missives selon

la forme que s'ensuyt :

« Mon très-cher et très-honnoré seigneur, monsieur le prési-

dent, d'aullant que sommes icy renvoyez m insulam Palamos,

destituez de tous amys et ayde, où que en Madrid trouvasmes

tous secours des amys, signamment à Vostre Seigneurie, !a bonne

et douce dame vostre compaigne, et à tous familiers et donies-

licques d'icelle Vosire Seigneurie (dont nous nous sommes main-

tenant séparez cincq sepmaines), n'avons peu délaisser à escrire

ce que dict est, afin que, s'il fust possible de faire baster nostre

embarquement, il nous seroit chose fort aggréable, tant pour

advancer le service et affection de Sa Majesté, à laquelle tous bons

subjeclz sont tenus, que pourpouvoir consoler les amys aux pays:

supplians, en oultre, que s'il y auroit chose en nostre pays adve-

nue, dont pourions avoir adverlence, que la part nous en fût

faicie. A tant, monseigneur, s'il y auroit chose en quoy nous

puissions Hiire plaisir ou service à Vostre Seigneurie, en nous

adverlissant, le ferions de bonne affection, à l'aide de Dieu le

Créateur, qui vous, monseigneur, donne ce que plus désirez. De

Carlhagena, ce xr^ d'aoust 1572.

» Voz bien humbles serviteurs et amys, les commis des estatz

de Brabant, et par charge d'iceulx: Cornélius Weellemans.
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)> Nustre Ircs-cher et très-honnoré scùjiwiir monseigneur le

président et premier conseiller de Sa Majesté Royalle, pour ses

Pays-Bas, à Madrid. »

(Archives des Étals de Brabant ; Bczundcr

rcgisler A, fol. 1-113.)

CCIII.

Lettre de Philippe II à don Diego de Çûiiiga , son ambassadeur

à Paris, l'informant qu'il a résolu de reconnaître au duc de

Florence, Cosme de Mèdicis, le titre de Grand Duc de Tosca>k :

14juilIeH576.

El Rey.

Don Diego de Çi'iniga, del niu'stro consejo y nuestro embii-

xador, va havreis enlendido la resolucion que el Enipeiador lui

herniano ha toniado en dar al duque de Fiorencia litulo de gran

duqiie de Toscana. Y haviendo embiado aqni el dicho diiqiie

persona propria à darnie cuenta dello, y â suplicaiiue i'uesse

seivido de tomar la misma resolucion , le lie mandado responder

que lie Iiolgado muclio de que el Eniperador se aya resuello laii

à satisfaccion suya, y que yo no lo liavia lieclio àntes, por esperar

su resolucion, por ser â quien principalmente tocava este negocio,

y tener yo tanta obligacion, conio se sabe, â este respecio y con-

sideracion ; y assi he mandado que se responda â sus cartas

,

llamândole Ghan Duque de Toscana. De lo quai os he queiido

avisar, para que lo tengais enlendido, y podays vos lambien,

quando se offresciere haver de scrivir al dicho duque, llamarle

de la raisnia manera de aqui adelante.

Del Bosque de Segovia, xuu° de julio 1576.

(Archives de l'Einiiiie à Paris, collection de Simancas,

B 41,0° 38.)
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CCIV.

Rapport des députés envoyés par les étals deEainaul à Bruxelles,

après l'arrestation du conseil d'Etat: 11-17 septembre 1576.

Le mardi, xi""' jour de septembre 1576, suivant la résolution

des estalz précédens, monseigneur le comte de Lalaing et les

députez de ce pays deHaynnau, telz que monseigneur de Hasnon,

monseigneur de Maroilles, pour le clergié, monseigneur de

Frezin et monseigneur de Goignies, pour les nobles, Simon de

la Barre, comme escbevin, Loys Alauwe, comme du conseil, et

M' Franchois Gaultier, pensionnaire de la ville de Mons, sont

partis d'icelle ville pour soy trouver à Bruxelles au lendemain. Et

arrivez audict Bruxelles environ le disner, mondict seigneur le

comte de Lalaing avoit adverti la venue desdicts députez à mon-

seigneur le duc d'Arschot, comme conseillier d'Estat et, avecq

les aultres, commis au gouvernement des pays de par decbà,

auquel il convenoit s'adreschier, comme estant seul libre, parce

que la pluspart des aultres estoient séquestré et appréhendé ;

mesme que monsieur le président Viglius n'y avoit accez, ayant

garde en sa maison : de manière que après disner avoient heu

accez et audience à Son Excellence, et par ledict Gaultier, pour

l'absence et maladie de Loys Carlier, greffier desdicts estatz, fut

faicle proposition verbale, suyvant le contenu de l'acte conte-

nant la résolution desdicts estatz, touchant la demande faicte par

mesdicts seigneurs du conseil d'Estat pour le moins de la sonmie

de quarante mil florins, comme contient plus amplement ledict

acte. Sur quoy ayant Sadicte Excellence receu en ses mains le-

dict acte, avoit déclaré qu'il estoit seul, et à ceste cause n'avoir

le moyen, sans adjonction d'aultres consaulx, d'accepter ledict

acte, ou tenir pour agréables les excuses et raisons déclarées

par icelluy. Et comme par messieurs les députez avoit esté dict
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qii'ilz n'avoient moyen de s'adrescher à aullres que à Son Excel-

lence, pour estre seul en liberté, et qu'il convenoit en telle

conjoncture le recongnoistre comme chief et membre principal

des consaulx, après par Sadicte Excellence estre rentrée en plu-

sieurs aullres propolz, signantment sur ce quy se passoit en

ladicte ville de Bruxelles et regardant le faict de ladicte appré-

henlion, avoit Sadicte Excellence retenu ledict acte. Durant ce

temps, Sadicte Excellence avoit faict appeller le sieur Elbertus

Leoninus, docteur et professeur à Louvain, pour communicquier

et faire part à nosdicts seigneurs les députez de la consulte

advisée par ledict Elbertus, pour prendre pied le plus convena-

ble en ceste extrémité, pour redrescher les affaires et remettre

le pays en repos, laquelle consulte, après avoir esté leute par

ledict Elbertus, avoit esté trouvée fort bonne par lesdicts députez,

et en requis copie : ce que avoit esté faict par ledict Elbertus. Que

lors aussy, comme lesdicts seigneurs députez avoient déclaré à

Sadicte Excellence avoir charge desdicts estatz d'entendre les

causes de la détention desdicts consaulx, et remonstrer aux

estatz de Brabant qu'il convenoit qu'iceiilx fuissent eslargis,

affin d'avoir corps d'estat, et pour se pouvoir adrescher à quelque

chief pour les affaires du pays, Sadicte Excellence donna pour

responce qu'il Irouvoit bon attendre jusques au lendemain, pour

soy trouver vers lesdicts estatz de Brabant
,
parce qu'il avoit lors

envoyé vers eulx, attendant responce sur quelque faict dépen--

dant de la charge susdicte, et qu'il advertiroit, au lendemain

du matin, l'heure pour par mesdicls seigneurs les députez soy

trouver vers ceulx de Brabant : ce que avoit esté faict, et l'heure

donnée à huit heures du malin. S'estans le mesme jour lesdicts

députez trouvez vers mondict seigneur le comte de Lalaing, pour

adviser et conclure ce que se devoit proposer ausdicts estatz de

Brabant, comme avoit esté faict, et ceste proposition rédigée par

escriptel meurement communicquée, mondict seigneur le comte

avecq messeigneurs les députez s'cstoienl trouvez à l'assemblée

des estatz de Brabant, et, après la propu.'>ilion faicte de bouche
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par ledict pensionnaire Gaultier, en la forme et manière que

s'ensuit, leur avoit esté donné retraicte en une aultre chambre;

contenanl icelle proposition :

« Messieurs, les estatz de Haynnau nous ont envoyé en ceste

ville pour faire raport de la résolution des estatz dernièrement as-

samblez par lettres de raesseig" du conseil d'Estat, ce que avons

faict es mains de monseigneur le duc d'Arschot , comme conseil-

lier d'Estat et commis au gouvernement des pays de par dechà:

nous ayant aussy enchargiet lesdicts estatz remonstrer à Voz Sei-

gneuries qu'il samhle ostre expédient faire eslargir les consaulx,

alïin qu'il y ayt moyen pour s'adrescher à quelque chief pour

maintenir par ordre et justice les affaires du pays; vous asseu-

rant, au surplus, que lesdicts de Haynnau, avec monseigneur le

comte de Lalaing, comme estans intentionné de maintenir l'union

faicte par l'empereur Charles, l'an XLVIll, ne fauldront envoyer

leurs députez à l'assamblée des gouverneurs provinciaulx et dé-

putez des auUres estatz, pour adviser et conclure ce que sam-

blera mieulx convenir pour remédier aux affaires, au plus grant

service de Dieu et du Roy, et pour la tuition, repos et tranquililé

de ces pays, m

Sur laquelle proposition, la responce et résolution de ceiilx

de Brabant avoit esté qii'ilz avoient faict tous debvoirs vers ceulx

estans en leur assamblée, ayant conduict ceste entreprinse sur

les consaulx, de les prier et requérir de les relaxer et eslargir,

comme encoire ilz les requéroient de ce faire : démonstrant par

ceste responce la pluspart d'iceulx assamblez n'avoir advoé la-

dicte emprinse, en quoy il estoit facile remarquer ceulx quy s'y

estoient employez et qui tenoient de ceste partie; de manière,

sur ce que par monseigneur de Hasnon avoit esté fort amplement

discouru qu'il convenoit, pour le bien et repos du pays, relaxer

lesdicts consaulx, pour povoir tenir corps d'estat, lors fut dict

par aulcuns que l'on adviseroit d'induire et persuader que une

pariye d iceux consaulx fussent lelaxez. A quoy s'estoient con-
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fomunesdifcs seigneurs (h^jMitPz, puisqu'il n'y avoit npparence

d'obtenir pour tous, insistant que pour le moins non)hre suffi-

sant fnist relaxé pour povoir tenir corps d'estat, et y avoir recours

en touttes nécessitez et occurrences du pays : sur quoy ceulx con-

duisant ceste emprinse avoient requis d'y povoir penser, et que

lesdicts députez s'estoient rethirez, combien que la pluspart de

ceulx illecques présens avoient trouvé cestc remonstrance fort

convenable, promettant néanmoins que rT l'apr^s-disner ilz en

prenderoient résolution absolute. Mais, percepvant lesdicts dé-

putez leur déclaration, avoient, sur les quatlre heures, chergié

auxdicts Loys Alauwe et ledict Gaultier de se trouver vers ceulx

de Brabant pour remémorer la promesse par eulx Aiicle, aftîn

d'avoir responce absolute. Sur quoy le greffyer Wellemans, sorti

de la chambre des eslatz, avoit donné pour responce que les sei-

gneurs desdicls estatz enlendoient avoir absolutement respondu

sur la réquisition de ceulx de Haynnau, et qu'ilz ne debvoieut

attendre aultre résolution que celle donnée à dix heures du

matin : à quoy avoit esté avecq loutte instance réplicqué par les-

dicts Alauwe et Gaultier que la responce de ceulx de Brabant

n'estoit résolutive ny absolute sur l'eslargissement requis, mais

qu'il ny avoit que ung renvoy particulier de prier et requérir

ceulx détenant lesdicts consaulx de les voloir relaxer. Ce entendu

par ledict greftyer, en avoit faicl advertence aux seigneurs de

Brabant estans en ladicte chambre, lesquelz avoient requis d'en-

tendre les raisons alléghées : ce que avoit esté faict, et icelles

esté déclarées par ledict Gaultier. Suyvant quoy, lesdicts sei-

gneurs les avoient faict retirer en la chambre prochaine, et en

après donner pour responce qu'ilz ne fauldroient, au lendemain

,

de prendre résolution sur le faict susdict, et qu'ilz estoient négo-

liant sur ce mesme poinct; mais, à cause de l'absence d'aulcuns

prélatz et seigneurs , n'avoient moyen dy povoir prendre con-

clusion, et que, au lendemain du matin, sur les ix heures, seroit

donnée responce absolute.

Lequel susdict besongnié avoit esté faict en l'absence de mon-



(574 )

dicl seigneur le conte de Lalaing, estant parti auparavant, le

joedi, sur les quattre heures, pour soy trouver en la ville de

Ghand , en l'assaniblée des estatz du pays de Flandres.

Et, le vendredy, xiui""* dudict mois, lesdicts seigneurs députez,

sur ce qu'est dict ci-devant, s'esloient trouvé vers ceulx de Bra-

bant , et après par monseigneur de Hasnon avoir esté proposé qu'ilz

attendoient responce et résolution sur ce qu'estoit embattu le

jour précédant, désirans de retourner, pour l'urgence des affaires

du pays de Haynnau, et affîn de faire raport aux seigneurs et

personnes establies pour tenir corps d'estat dudict pays, avoient

lesdicts de Brabant donné retraicte auxdicls députez, et finable-

nient déclaré, pour responce, que ceulx détenant les consaulx

consentoient et accordoient que le président Viglius, le président

Sasboult, les deux secrétaires Berty et Scarembergher seroient

relaxez et mis au délivre sur les deux heures après disner; et

comme avoit esté faicle instance pour le conseillier Fonck, avoit

esté dict par aulcuns qu'ilz y penseroient; depuis néantmoins

déclaré que ledict Fonck seroit pareillement relaxé.

Mais percepvant à l'après-disner, sur les quattre heures, que

lesdicts consaulx n'estoient mis au délivre, lesdicts seigneurs

députez par ensanible s'estoient transporté en la maison du pré-

sident Viglius, et, après luy avoir reinonstré la charge qu'ilz

avoient desdicts estatz de Haynnau pour requérir de relaxer les

consaulx, et adverty les debvoirs qu'ilz en avoient faict, et la

responce et résolution prinse du malin, et qu'il estoit libre sans

garde en sa maison, ledict Viglius avoit bien affectueusement

remerchié lesdicts estatz de Haynnau, ayant leurs debvoirs pour

fort agréables, mais que, nonobstant ce que dit est, quelque

capitaine avoit renvoyé nouvelle garde en sa maison pour y estre

du soir. Ce considéré, lesdicts seigneurs députez s'esloient trans-

porté vers mondiet seigneurie duc d'Arschot, pour luy commu-
nicquer le tout de leur besongnié; et rencontrant au retour le

capitaine d'icelle garde, luy avoient déclaré la résolution prinse

du matin pour faire sortir la garde hors la maison dudict prési-
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s'en alloit vers son colonne!, pour entendre son intention; et de

meisme avoit esté enchergié audict Simon de la Barre et ledict

Gaultier d'aller vers ledict colonnel. S'' de Hezen, pour le re-

quérir de volloir acomplir la promesse et résolution de relaxer

lesdicts corisaulx, à quoy avoit faict responce, en la présence de

mons' d'Isque et nions"" de Bersel, qu'il ne fauldroit de ce faire,

et les metteroit au délivre de nuict, et en l'instant avoit fait com-

mandement audict capitaine de tirer la garde hors la maison

dudicl seigneur président Viglius: ce qui avoit esté faict; et

espérant qu'il ne fauldroit à sa promesse pour les aultres, lesdicts

députez s'estoient résohiz de partir et retourner au lendemain.

De manière que, estant ceulx de la ville de Mons jà en che-

min, mess" les prélalz et nobles, désirant , avant partir, sçavoir

à la vérité sy les aultres estoient relaxez, avoient entendu que

non, et à ceste cause s'estoient transporté par pluiseurs fois

vers le S'' de Heze, pour entendre la cause de ceste dilation, le-

quel leur donna pour responce qu'il avoit faict son debvoir, et

faict déclarer à chascun particulièrement qu'ilz avoient le moyen

de sortir, mais que sur ce ledict S'' président Sasboult avoit dict

qu'il n'estoit délibéré de sortir, sans préalablement avoir parlé

et (!ommuniqué avecq le conte de Mansfelt et le conte de Ber-

laymont, pour entendre leur intention; meisme ledict secré-

taire Scarembergher avoit respondu qu'il ne sortiroit avant qu'il

auroit juslifiet son faict, et ne se sentant coulpable de quelque

chose. Ce entendu par lesdicts seigneurs députez, avoient advisé,

pour meilleur respect, envoyer le capitaine Morel vers ledict pré-

sident et Scarembergher, pour les induire et persuader de sortir,

leur mettant en avant qu'ilz auroient meilleur moyen de soy

purgier et justifier estans libres qu'estans détenus, et qu'il con-

venoit, en la conjuncture des affaires, s'accomoder avecq toutte

bonne discrétion à ce que estoit le plus expédient pour le bien

du pays. A quoy avoient finablement acquiescez, après pluiseurs

aultres debvoirs faictz par lesdicts seigneurs députez; et ainsy
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estoient relournoz ledict président el Scaromborghov à leur logis:

mais qiianl à Berly, osloit sans quelque difficulté retourné à sa

maison devant les aultres, et' avoit faict tous oflices de venir

renierchier lesditcs seigneurs députez : de quoy pareillement les

avoit renierchiet ledict Scaremberglier. Au surplus, avoient faicl

loulte instance vers ledict S' de Heze pour avoir au délivre ledict

conseillier Fonck, et assurément promis qu'il le feroit eslargir

sur le soir. Sur ceste promesse et asseurance, s'estoient partis ce

ujeisme jour de ladicte ville de Bruxelles, ayant enjoinct à ung

des serviteurs démons"" deSaint-Ghislain, estant audict Bruxelles,

de les advertir ce que auroit esté faict dudict Fonck. Et ainsy

s'estoient mis au retour le dimanche, xvi'"* dudict mois, pour

ladicte ville de Mons.

(Arctiives de l'État à Mons : Bccueil des actes des

états de Hainaut , de 1516 à 1377, fol. 183 et

sniv.)

ccv.

Don de 7)00 florin f: fait par les Archiducs à Jean -Baptiste (in\-

MAYE, leur historiographe, pour le dédommager des dépenses

quil avait supportées dans l'exercice de son emploi : i 4 janvier

1609.

Albert et Isabel, etc. A noz Irès-cliiers cl féaulx les chiefz ,

Irésoiier général et commis de noz domaines et lînances, salut

et dileelion. Rereu avons l'humble supplication de nostre bien-

amé Jehan-Baptiste Grammaye, nostre hystoriographe, conte-

nant comme, passé trois ans, satisfaisant à sa charge, il auroit

visité toutes les villes, bourgs, cloistres et chasteaux de noz pays

(le par deçà, accompaigné d'ung peinctre et secrétaire, el fait
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tirer, Inrit en perspeetivo qu'en plalle forme, toutes les plaees,

e! visité les archives en ehascun lieu, pour en tirer toutes les

anti(juitez, prééminences et choses remarcahles, et, pour sa

plus grande asseurance, auroit renvoyé ses receuilz aux niagis-

tratz (le chascune place respectivement, pour y estre examinez,

ayant, pour preuve de ce et de sa diligence, tesmoignaige pnhlicq

elseellé; et, nonohstant le passe-port que luy a esté despesché,

seroit par trois fois tombé entre les mains des ennemyz et vo-

leurs, sans oncques avoir eu aulcune récompense, ou receu quel-

que assistence des estatz de nosdicts pays; et, pour s'acquicter

de son dehvoir envers nous, qu'il auroit engaigé sa personne et

ses biens, ne pouvant présentement trouver aulcun moyen où

pour mettre en lumière ses compositions; ayant espéré quelque

gratuité des estatz de chascune de noz provinces, et de parfaire

son œuvre au net, et le nous présenter avec les pourtraictures

par escript : c'est pourquoy il nous a très-humblement supplié et

requis qu'il nous pleuist, pour faire imprimer ledict œuvre et

pour descharger ses biens, luy faire livrer mille florins prompte-

nient, et, pour entretenir ung peintre et ung secrétaire, trente

philippes par ehascun mois, promettant de nous livrer, ehascun

mois, au moyen de ce, l'illustration d'une petite province, ou

bien la troisiesme partie d'une grande, avec les pourtraictures,

comme il nous a présenté YAlexandrie, et sur ce luy faire des-

pescher noz lettres patentes en tel cas pertinentes. Sç.avoir vous

faisons que, les choses susdictes considérées, et sur icelles eu

vostre advis; inclinans favorablement à la supplication et re-

queste dudict Jehan-Baptiste Grammaye, suppliant, luy avons

donné eî accordé, donnons et accordons, de grâce espéciale, par

ces présentes, la somme de trois cens livres, du pris de qua-

rante groz nostre monnaye de Flandre la livre, une fois, à en

estre pavé et contenté par les mains de nostre araé et féal con-

seillier et receveur général de nosdictes finances, Christophe

Godin , et dos deniers de sa recepte. Si voulons et vous mandons,

par cesdictes présentes, que faisant ledict suppliant joyr de ceste
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nosire présente grâce et accord, vous luy faictes par nostredict

receveur général des finances payer, bailler et délivrer ladicte

somme de trois cens livres dudict piis une fois; auquel mandons

aussi, par cesdictes présentes, ainsi le faire; et en rapportant par

luv avecq ces mesmes originelles quictance dudict Jehan-Bap-

tiste Grammaye sur ce servante tant seulement, nous voulons

ladicte somme de trois cens livres dudi(;t pris une fois estre

passée et allouée en la despense de ses comptes, et rahaltu des

deniers de sa recepte, par noz amez et féaulx les président et gens

de noz comptes à Lille, ausquelz mandons semblablement ainsi

le faire, sans aulcune difficulté : car ainsi nous plaist-il, non-

obstant que ces présentes ne sont signées de nostre audien-

cier, etc., nonobstant aussi quelconques aultres noz ordon-

nances, restrinctions, raandemens ou deiTenses à ce contraires.

Donné en nostre ville de Bruxelles, le quatorziesme jour de jan-

vier, lan de grâce mil six cens et nœuf.

(Minute, aux Archives du royaume.)

CCVI.

Lettre des Archiducs aux communentaUres et échevins deMalines,

pour (es engager à contribuer dans les frais de gravure et d'im-

pression des planches de l'ouvrage historique de Gramaîe :

19 février 1610(1).

Les ARcniDicQS.

Chers et bien-amez, comme nous avons lousjours eu en sin-

gulière recommandation (à l'imitation de nos anceslres et de

(I) Aiberlet Isabelle écrivirent probablement, dans des termes analogues,

aux étals et aux priocipaux magistrats des autres provinces.
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tous princes illuslros) les anliqiiitez, previlëges, maisons no-

bles, faiclz héroïques, travaulx endurez pour la foy catholic-

que, service du prince et défension de la pairie, et aultres

choses rares et signalées, desquelz noz pays de par deçà se trou-

vent bien pourveuz, et dout (à nostre regret) entendons aulcunes

estre obscurcies et d'aultres enlièreiuent perdues par suite de

l'injure des temps, nous avons trouvé convenir de faire faire une

générale recherche par tous nosdicts pays, et recognoistre tout

ce que l'on trouvera digue de considération, pour le rédigei'

par escript en bonne forme, afin d'en estre tenue perpétuelle

mémoire, ainsi qu'a faici avecq beaucoup de travail messire

Jehan-Baptiste Gramniaye, prévost d'Aruhem et chanoine de

Liège, noslre historiographe et conseillier en l'université de

(.ouvain, suivant la charge et commission qu'il en a eu de nous,

ayant miz en bon ordre et dressé des mémoires de tout ce que,

es villes, bourgz, abbayes, cloistres et aultres lieux plus nota-

bles de tous nosdicts pays de par deçà et leurs archives, il y a

trouvé de remarcquable et digne de mémoire; mesmes faict pour-

traire toutes lesdictes villes, abbayes, cloistres et chasteaux, à ses

propres fraiz et despens, el sans assistence de noz estatz des-

dictes provinces. Et n'ayant ledict Gramniaye moyen d'avancer

et desbourser les deniers nécessaires à l'impression et l'entailleure

des pourtraictz, pour mener son œuvre à la perfection qui con-

vient, et publier la description bien ample desdictes places, el

previléges de chascune d'icelles, nous avons esté meuz de vous

faire sçavoir, par cesle, qu'aurons de vous pour service ag-

gréable qu'advisiez quelque moyen bref et propre pour trouver,

sur les villes, bourgz et ofiices de voslre district, les deniers né-

cessaires pour [)ayer l'entailleure et imprimerie des ligures et

illustration de voslre province; et si, pour ce faire, vous avez

besoing d'aulcune nostre ultérieure auctorisation, nous en ad-

vertissans , comme vous ordonnons de faire par le présent por-

teur, nous vous la ferons incontinent despescber.

Au surplus, vous entendrez, par ledict Gramniaye, l'accord
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(jiio, pnr nosire porniissinn, il a jà faict, assavoir : qu'il payera,

p(nir cliascun quaternion de son œuvre, six florins, et pour la

sculpture de chascune ville douze florins, et des chasteau\ et

lieux particuliers cincq florins, avecq obligation de présenter à

chascune ville, bourg, cloistre, bailliage, chastellenie, mairie,

piévosté et drossardie de nosdictes provinces ung exemplaire,

pour en tenir mémoire perpétuelle.

Dont vous advertissons, affîn que, prins esgard à ce peu de

despens qu'y porterez, et le bien et honneur publicq qu'en ré-

sultera, vous vous y résolviez tant plus volontiers, mesmes à

recognoistre, par-dessus ce, en particulier envers ledict de

Grammaye, les peines et Iravaulx qu'il a prins en oest endroict,

à l'illustration et décoration de vostre province.

A la!it, chers et bien-amez, Dieu vous ait on sa onniinuMe

garde. De Bruxelles, ce xix'"'= de febvrier IGIO.

Albert.

Prats.

(Oriffinal, aux Archives delà ville de Malines.)

CCVIf.

Procès-verbal du conseil d'Etat, touchant l'arrivée à Bruxelles et

Iti réception du comte de Daun , lieutenant
,
gouverneur et ca-

pitaine (jénéral des Pays-Bas : 15 février i 725 (1 ).

Du 15 février 1723, au mritiu.

Présens : Le comte d'Elissf.m, le conseiller de Gp.ouff, le

conseiller de Tombeur.

Le conseil ayant avis que Son Excellence Virric-Philippe-

(
I

)
Sous le n ' CL de ces Ànalectes, nous avons donné le procès-veibal

d'inMallation du comle de Daun, qui eul lieu le 16 février.



(
^Hi

)

Laurent, comte de Daim, prince de Thiano, chevalier de Tordre

de la Toison d'or, conseiller d'Etat intime de S. M. 1. et C, ma-

réchal de camp, etc., nommé lieutenant, gouverneur et capi-

taine général de ces pays, arriveroit en cette ville l'après-midy

de bonne heure, il fut résolu de s'assembler à trois heures, pour

attendre son arrivée, et de suite le complimenter : ce qu'on lit

dire au prince de Rubempré et comte de Maldeghem, qui l'a-

voient déjà vu à Tirlemont.

Après midi.

Présens : Le prince de Rubempré, le comte d'Elissem , le conseiller

DE Grouif, le conseiller de Tombeur. (Le comte de Maldeghem

étant à la tête de la noble garde des hallebardiers.)

Son Excellence le comte de Daun fit son entrée en cette ville

à trois heures et demie.

La bourgeoisie étoit commandée sous les armes, et rangée en

double baye, les officiers et drapeaux à la tète, depuis la porte de

Louvain jusqu'au palais. Le magistrat se trouvoit dans une loge

dressée entre les portes de Louvain , et tendue de drap rouge, où

Sadicte Excellence, étant arrivée, fut haranguée par le pension-

naire au nom du magistrat, qui lui préscnla les clefs de la ville

dans un bassin de vermeil doré. Elle entra dans la ville sous une

triple décharge de l'artillerie, précédée et suivie des détache-

mens des dragons, et descendit au portail de l'église des SS.-Mi-

chel et Gudule, où se trouvoient les deux nobles compagnies

des archers et des hallebardiers. Son Excellence y fut reçue par

le chapitre, ayant le doyen à la tête, qui la complimenta, et lui

présenta l'eau bénite, el de suite la conduisit processionnclle-

menl à la chapelle du Saint-Sacrement des miracles, où Ion

avoit placé un prie-dieu et un fauteuil. Lesdicls nobles gardes

l'environnoient. Le doyen entonna ensuite le Te Deum, qui fut

chanté par la musique de ladicle église, au son de la grosse

cloche et du carillon, et donna la bénédiction du saint sacre-

inent des miracles. Ce fait, Sadicle Excellence fut reconduite
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par iedict chapitre et les archers jusqu'au portail; puis montant

en carosse, elle marcha à la cour, accompagnée des hallebardiers,

et les archers se rendirent aussi à la cour par la rue d'Isabelle,

pour y faire leurs fonctions.

Aussitôt que Son Excellence fut entrée dans son apparteraenl,

le conseil d'État s'y rendit pour la complimenter, le prince de

Kubempré et le comte d'Elissem portant la parole, comme firent

aussi les généraux, la noblesse et autres corps.

Son Excellence le marquis de Prié, avec madame la marquise

de Prié et toute sa famille, vint, une demie heure après, rendre

la visite à Leurs Excellences le comte et la comtesse de Daun.

L'infanterie étoit rangée dans les bailles de la cour et à l'en-

lour.

{Archives du royaume : Second registre aux

résolutions secrètes du conseil d'Etal,

commençant le i'ô août 1720, p. i'25.)

CCVIll.

Consulte du conseil privé sur le droit de chasse que les comman-

dants des troupes hollandaises s'étaient attribué dans les places

de lu barrière : 19 juin 1782 (I).

Madame et monseigneur (2) , lorsque la France conquit la

ville de Tournay en 1667, et successivement plusieurs autres

villes de ce pays-ci , les gouverneurs de ces places conquises,

ceux de Tournay nommément, s'emparèrent d'une manière ex-

(1) Celte consulte fut rédigée par le conseiller de Kulberg.

(2) L'archiduchesse Marie-Christine et le duc Albert de Saxe-Teschen

,

gouverneurs généraux des Pays-Bas.
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clusive de la chasse dans toute l'étendue de la banlieue et du

district de cette ville; ils s'en emparèrent de même dans toute

l'étendue de la banlieue d'Ypres et de sa cbâtellenie. Ce fut l'ou-

vrage de l'autorité privée et absolue de ces gouverneurs, dans un

temps où les magistrats de ces villes conquises ne leur eussent

point résisté impunément : car il est incontestable qu'avant la

prise de ïournay et d'Ypres par I^ouis XIV, le souverain n'y avoit

pas de plaine réservée pour la chasse, et il n'y a jamais eu de

déclaration de la cour de France qui y ait donné lieu à l'établis-

sement de ces plaines, ni qui l'ait supposé.

Lorsque Tournay et Ypres devinrent villes de barrières, ceux

qui y furent établis gouverneurs ou commandans des garnisons

par les états généraux des Provinces -Unies, parvinrent à se

maintenir dans ce prétendu droit exclusif de chasse, à l'exemjile

des gouverneurs et commandans françois : mais, dès que l'empe-

reur Charles VI fut inauguré, en 17:20, les magistrats de ïournay

et d'Ypres, ainsi que les seigneurs particuliers, s'efforcèrent de

rentrer dans leurs anciens droits; les voies de foit se multipliè-

rent de part et d'autre à celte occasion; ou en vint plusieurs

fois à des extrémités, et des malheurs s'en ensuivirent.

L'empereur Charles VI prit connoissance de ces difficultés, et

on vint à les trancher dans leur source, en faisant émaner une

déclaration, sous la date du 16 septembre M^S (1), portant qu'il

ne reconnoissoit plus de plaine réservée pour ses plaisirs dans les

lieux d'alentour de Tournay, ni dans aucun autre endroit du pays

rétrocédé : confirmant, en conséquence de cette reconnoissance ,

les droits réclamés par les magistrats des places de la barrière;

rétablissant les choses sur le pied qu'elles exisîoient avant 1667.

L'Empereur fit notifier cette déclaration aux états généraux

des Provinces-Uuies par son envoyé extraordinaire, le comte de

Kônigsegg-Erps.

(1) Elle esl aux Placards de Flandre, I. V, p. 5(t-i.
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En décidant ainsi sur le principe même d'où les états-njajors

des villes de la barrière partoient ponr les susciter, onlesprivoit

du seul titre en vertu duquel ils prétendoient s'arroger un droit

de chasse, à l'exclusion de tous autres.

L'objet fut rempli, car la ville de Tournay nommément et les

seigneurs du Tournésis ne tardèrent pas longtemps à rentrer

dans la possession de leur droit de chasse, et jusqu'en 176(5 il

ne s'est plus élevé de dispute à cet égard. On vit alors le grand

major de la garnison , de Thon , homme tracassier , chercher à le

renouveler, à l'appui de quelques faits de chasse exercés, depuis

1728, par des commandans, qu'il prétendoit avoir dérivés de

leur droit, tandis qu'il était avéré qu'ils ne les avoient dû qu'à

des actes momentanés de complaisance de la part du magistral et

de quelques seigneurs particuliers.

En ce même temps, le commandant de la garnison en la ville

d'Ypres, comme s'il se fût concerté avec celui de la garnison de

Tournay, réveilloit l'ancienne difficulté que la seule déclaration

de l'empereur Charles VI avoit terminée.

Le gouvernement suspendit pendant une année toute dé-

marche contre ce premier mouvement, et on se contenta d'écrire

au prévôt de Tournay ( t au premier échevin de la ville et de la

chàtellenie d'Ypres, pour leur recommander d'user de toute voie

de conciliation et de prudence dans ces circonstances.

Le grand major de Thon se contenta d'être spectateur de la

scène qu'alloit ouvrir le commandant d'Ypres. Cet homme, en-

hardi sans doute par le ménagement que montra le gouverne-

ment dans le premier moment de sa tentative, porta les choses

à tout excès, et les suites en étoient tellement à craindre, que

l'on remit un mémoire en plainte contre lui aux états généraux

des Provinces-Unies.

Les états généraux traînèrent les choses en longueur, cher-

chant visiblement à soutenir leur officier commandant à Ypres.

Enffn, après trois ans de négociations sur un objet qui, dans le

vrai et absolument parlant, pouvoit trouver sa détermination
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décisive tluns la déclaration de 1728, on piéleia, dans des vues

de conciliation et de ménagement, de finir par une convention

entre le gouvernement et les étals généraux, en date du 7 mars

•1770, cette difficulté renouvelée.

Il y fut convenu que le magistrat d'Ypres consentiroit que le

commandant de cette place auroil désormais seul la faculté de

chasser et la direction de la chasse, à la distance de 400 verges

des glacis, en se conformant néanmoins aux ordonnances concer-

nant les temps d'ouverture et de clôture de la chasse, et que qui-

conque chasseroit dans cette étendue, au préjudice de ce droit du

commandant, seroit puni suivant les ordonnances.

Il y fut convenu ,
quant à la chàtellenie, que le chef-collège

accorderoit au commandant la faculté de chasser dans toute son

étendue par lui-même, sauf et excepté dans les terres et sei-

gneuries ayant le droit de chasse exclusif.

Telle fut cette convention, d'après laquelle on se dirigea de

part et d'autre.

A peine fut-elle connue, que le grand major de la garnison de

Tournay, qui pendant toute la durée de la négociation pour

Ypres s'étoit tenu tranquille et simple spectateur, reparut sur la

scène, la commençant par des voies de fait, et annonçant un

système aussi déplacé et aussi outré que celui qui avoit réussi en

partie au commandant d'Ypres.

Toutïournay et tout le Tournésisse souleva, et le gouverne-

ment ne tarda pas à s'appercevoir que cet officier cherchoit par

là à se procurer une convention semblable à celle qu'avoit ob-

tenue finalement celui d'Ypres.

Mais la satisfaction que le gouvernement fut dans le cas

d'exiger des états généraux à charge du grand major de Thon
,

à l'occasion de ses oppositions à la recrue autrichienne dans

Tournuy, en le faisant rappeler de ce poste, fut pour lui une

disgrâce à laquelle il ne survécut pas , et sa mort mit fin à cette

querelle qu'il avoit suscitée pour la chasse.

Depuis lors jusques au momeut où les troupes hoUandoises

26
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évacuèrent les places de la barrière, on ne vit renaître aucune

difficulté sur cet objet, qui en avoit tant occasionné; et c'est à

l'occasion de ce dernier changement que le magistrat de la clià-

tellcnie d'Ypres s'adresse au gouvernement par la représenta-

tion qui donne lieu à la présente consulte.

Il y expose qu'outre les droits et prérogatives de la haute,

basse et moyenne justice, celui du droit de chasse appartenant

à la châlellenie leur fut confirmé, en 1728, par le souverain,

ainsi qu'il le fut pour le Tournésis et autres places rétrocédées;

que dès lors aucun gouverneur ou comn)andant ne pouvoit s'ar-

roger l'exercice de la chasse hors des fortifications, au préjudice

des seigneurs et autres ayant droit de chasse; que cependant, par

des motifs et des considérations particulières pour les états

généraux des Provinces-Unies, feu Sa Majesté avoit trouvé bon

d'arrêter avec cette république une convention, le 7 mars 1770,

portant que le magistrat et ceux de la châlellenie d'Ypres con-

sentiroient à ce que les officiers commandant la garnison puis-

sent chasser, sur le pied y déterminé;

Que ces motifs et considérations sont venus à cesser par la

retraite de leurs troupes et l'évacuation des places de la barrière;

que dès lors celte convention de 1770 n'a plus d'objet , et qu'ainsi

la ville et la chàtellenie sont rentrées dans leurs pleins droits,

de même que les seigneurs qui n'avoient cessé de les réclamer;

qu'ils ont par conséquent lieu d'espérer que Sa Majesté voudra

bien révoquer ces dispositions données au fait de la chasse eu

faveur uniquement de l'état-major hoUandois de la garnison, et

déclarer qu'eux supplians resteront à l'avenir en paisible jouis-

sance des droits et prérogatives de la chasse qui compétent à la

châlellenie, ainsi que les seigneurs des terres, comme ils l'étoient

avant l'innovation faite en faveur des HoUandois.

Consultant Vos Altesses Royales, nous observons qu'il est

manifeste que le but que se proposent les supplians par cette

représentation est de prévenir que l'état-major des troupes

autrichiennes qui forment aujourd'hui la garnison d Y|)res, ne
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se prévale de la dlsposilion dont nous avons parlé ci-dessus, qui

a été faite en 1770 en faveur de l'état-major de la garnison

liollandoise : car, comme les Hollandois ne se sont emparés dans

le principe de l'exercice de cette chasse, que parce que les Fran-

çois, qu'ils remplaçoient, en avoient usé, quoique sans droit et

uniquement par la force, ceux de la chàtellenie d'Ypres, qui se

rappellent ce qu'il en a coûté pour réclamer leur droit et le

récupérer, craignent que l'état-major de la garnison autricl)ienne

ne veuille, en môme raison que l'état-major de la garnison liol-

landoise qu'il renjplace aujourd'hui, jouir de l'exercice de la

chasse.

11 est prohahle que la chose arriveroit ainsi, s'il n'y avoil pas

de détermination sur cet ohjet de la part du gouvernement.

D'après ce que nous avons exposé ci-dessus, il est hien certain

qu'il n'y a pas de plaine, c'est-à-dire de réserve de chasse, pour

les plaisirs du souverain, au dehors des villes de ce pays-ci où

il y a des troupes en garnison; on n'a entendu parler de cette

prétendue plaine, que comme d'un moyen imaginé dont les

gouverneurs et coranjandans françois des villes conquises par

Louis XIV se sont servis pour s'emparer des droits de chasse

appartenant aux administrations et aux seigneurs particuliers :

ce prétexte avoit servi d'abord aux Hollandois, qui leur ont suc-

cédé dans les villes de barrière, pour s'en emparer de même;

mais ce prétexte a cessé à tous égards lorsque l'empereur

Charles VI, reconnoissant qu'il n'avoit point telle réserve de

chasse, le déclara en |7"28, et fit notifier cette déclaration aux

états généraux; et si l'officier commandant la garnison d'Ypres a

j oui en dernier lieu de la chasse sur le pied déterminé en 1 770
,

ce n'a été que par l'effet d'une complaisance du gouvernement

envers les états généraux, qui ne cessoient de la solliciter, qui

n'a eu d'autre fondement que les vues de la meilleure intelli-

gence, mais qui dans le vrai n'a opéré qu'au préjudice des droits

de la chàtellenie et de la ville d'Ypres.

Nous ne voyons pas sur quoi on pourroil fonder aujourd'hui
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une concession quelconque aux commandants militaires des

troupes de cçarnison , dans les villes où il y avoit ci-devant gar-

nison hoilandoise, de chasser exclusivement dans les banlieues de

ces villes, et de faire usage de cet exercice de la chasse dans les

terres et seigneuries des particuliers.

Certainement, là où Sa Majesté elle-même n'en a pas le droit

domanial, elle ne peut l'accorder au militaire, et l'usage de ce

droit n'a rien qui ait rapport quelconque à l'état militaire. Ainsi,

ni de l'un ni de l'autre chef, il ne peut être question que le mili-

taire, parce qu'il est de garnison dans une ville, puisse préten-

dre d'en jouir, aujourd'hui moins que jamais, n'y ayant plus de

fortifications, et les villes étant ouvertes.

La convention de 1770 faite avec les états généraux n'est

donc en aucune manière applicable avec l'état actuel des choses,

et est venue à cesser par elle-même; il ne peut donc être question

de la révoquer, comme les supplians demandent qu'on le fasse :

mais, comme par ce môme actuel état des choses toutes les pro-

priétés et les droits concernant la chasse sont laissés et rentrent

dans leur véritable existence, et qu'un chacun peut et doit en

jouir en telle manière qu'ils lui appartiennent, nous estimons

que ce qu'il écheoit dans ces circonstances, c'est de déclarer aux

magistrats de la ville et châtellenie d'Ypres, ainsi qu'à ceux des

autres villes où il y avoit garnison hoilandoise, que, par le chan-

gement survenu dans ces villes par rapport aux garnisons, tout

doit rentrer dans les droits primitifs par rapport à l'exercice de

la chasse, de manière que les administrations et les terres et

seigneuries auxquels ils compétent et appartiennent, en jouis-

sent librement et en raison de leurs droits.

D'un autre côté, cette disposition devrait être notifiée par le

département du général commandant aux officiers qui comman-

dent les troupes dans ces difi'érentes villes, avec déclaration que,

du chef de ce qu'ils commandent la garnison, ils ne peuvent

s'arroger aucun droit en matière d'exercice de chasse, non plus

que les autres officiers de leur troupe.
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Nous nous en remettons néanmoins à tout ce qu'il plaira à

Vos Âllesses Royales d'en ordonner.

Ainsi délibéré au conseil privé de Sa Majesté l'Empereur,

tenu à Bruxelles le 19 juin ilS2. Ne. v'.

P. Maria.

On lit, en marge, avec les paraphes des gouverneurs généraux :

Nous nous conformons, et nous avons fait connoître nos in-

tentions en conséquence au général commandant.

(Original, aux Archives du royaume,

collection du Conseil privé.)

CCIX.

Lettre du comte de Traultmamdorff, ministre plénipotentiaire et

président du conseil du gouvernement général aux Pays-Bas,

à l'électeur de Cologne (1), pour lui demander wi secours de

troupes contre les insurgés de ces provinces : \ 7 novembre 1 789.

Monseigneur , les circonstances de ce pays-ci devenant très-

critiques, et le succès des insurgens dans la P'iandre augmentant

les embarras, au point de donner lieu à la crainte, non-seule-

ment de devoir abandonner cette province, mais même d'avoir à

songer à des mesures et à des secours étrangers pour conserver

(1) Maxiinilien-François-Xavier-Joseph, fils de l'empereur François I" et

de Marie-Thérèse, né le 8 décembre 1756, grand-maître de l'ordre Teutonique

depuis 1780, avait succédé, en 1785, à l'archevêque électeur de Cologne,

Maximilien-Frédéric, comte de Konigsegg-Rotenfels , dont il était le coadju-



( 590
)

les autres à la souveraineté de l'Empereur, non pns pour ce qu'on

auroit ù soupçonner la fidélité de ces provinces, mais parce que

des incursions peuvent forcer les liabitans par la violence et par

la peur, je ne puis pas me dispenser ni même différer de recourir,

dans une position aussi nrgente qu'embarrassante, à l'amitié et

à l'attachement de V^ A. R. et É. pour l'Empereur, son auguste

frère, et pour l'intérêt de sa monarchie, en vous proposant et en

vous conjurant, monseigneur, de nous aider et de nous envoyer,

le plus et le plus tôt que possible, autant de troupes que

V, A. R. et É. pourra prêter à l'Empeieur. J'ignore quel secours

elle seroit à même d'accorder, et le temps qu'il faudroit pour

qu'il arrive; mais elle jugera facilement, de la nature de la dé-

marche que je fais, combien les circonstances sont extrêmes et

urgentes, et de quelle importance sera le service qu'elle rendroità

Sa Majesté, en rassemblant et envoyant incessamment un secours

en troupes, et en le rendant aussi considérable que possible.

Ses sentimens pour l'Empereur m'assurent qu'elle voudra bien

donner à ce secours instant toute l'étendue et toute l'accéléra-

tion qui se pourra, et j'y ajouterai que peu, pourvu qu'il soit

prompt, sera toujours beaucoup dans nos circonstances, et (pie

nos vues tendroienl surtout, pour le moment, à soutenir la pro-

vince de Limbourg, qui est menacée de la part des insurgens,

ainsi que la province de Luxembourg, laquelle seroit notre seule

ressource pour la retraite, dont je confierai à V. A. R. et É. que

je prévois le moment.

Je crois entrevoir que les dispositions que fait V. A. R. et É.,

en sa qualité de codirecteur du cercle du Bas-Rhin, à l'égard du

pays de Liège, pourroient faciliter le service que je réclame d'elle

au nom de S. M.; et j'y ajouterai seulement la réquisition de

donner ordre aux counnaudans du secours qu'elle nous destine-

roit, de fixer leur attentions péciale sur le danger de la commu-
nication entre les provinces de Hainaut et Luxembourg, par

Huy liégeois et Namur.

Je rends compte à S. M. de la démarche que je fais par la pré-
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sente, et je ne snurni>; assez supplier V. A. lî et F], de taire et

accélérer tout ce qui pourra dépendre d'elle, et d'avoir la bonté

de faire accélérer de même l'information que j'ose la conjurer de

me donner de ce quelle pourra accorder, des moyens, du temps

et de tous les détails qui peuvent intéresser lu direction du gou-

vernement général.

Je suis, avec le plus profond respect, etc.

Bruxelles, 17 novembre 1789.

(Minute, aux Archives du royaume, collection

lie la Secrétaircrie d'Élal.)

ccx.

Lettre (lu baron de Bartenstein au comte de Trauttmansdor/f, sur

les dispositions des princes allemands, et en particulier du roi

de Prusse, à l'égard des événements qui se passaient dans les

Pays-Bas (1) : o décembre 1789.

Monseigneur, j'ai lâcbé de faire fruit du petit séjour que j'ai

fait ici , à Coblence et à Cologne, et des liaisons que j'y ai con-

(1) Cliristophe-Jean-Ghislain, baron de Bartenstein, dont la famille était

d'origine allemande (son grand-père avait été vice-chancelier d'Autriche et de

Bohême), était le fils aîné du baron Christophe de Bartenstein, conseiller des

finances. Il fit ses études avec distinction à l'université de Louvain , où il fut

proclamé pri'mus au concours général de philosophie de 1775. Le 21 août

1791, l'empereur Léopold II le nomma conseiller au conseil des finances;

le 11 juin 1794, l'empereur François II l'appela à remplir le poste de vice-

président de la chambre des comptes. Il paraît que le comte de Traultmans

dorff l'avait envoyé dans l'électoral de Cologne, afin d'y acheter des grains

pour l'approvisionnement de la forteresse et de la province de Luxembourg.
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tracté, pour lâcher de nie faire une idée des dispositions de

quelques cours d'Allemagne à l'égard des intérêts de Sa Majesté

l'Empereur, et pour découvrir si et quelle influence la cour de

Berlin pouvoit avoir dans les affaires des Païs-Bas. La condiiile

qu'elle vient de tenir à Liège m'a paru frappante : cette conduite

est entièrement opposée aux intérêts qu'elle a en Allemagne, et

aux principes que le ministère prussien a suivi conslarament

depuis plusieurs années, qui est le maintien de l'ancienne con-

stitution et des libertés de l'Empire germanique; d'ailleurs cette

conduite est également opposée aux intérêts et aux vues des

petits princes d'Allemagne, dont plusieurs sont membres de la

ligue germanique qui a le roi de Prusse pour chef et protec-

teur, et ne peut que diminuer l'influence ainsi que la considé-

ration de la Prusse en Empire, et même la déshonorer jusqu'à

un certain point; et je ne puis m'imaginer, monseigneur, que

la cour de Berlin renonce tout à coup à cet ancien sislème et

aux avantages qu'elle en a retiré, sans avoir d'un autre côté des

vues propres à l'en dédommager. La principauté de Liège est

trop peu conséquente pour pouvoir croire qu'elle en soit l'objet,

et je ne puis voir le but d'un si grand sacrifice que dans les

liaisons que la cour de Berlin doit avoir avec les insurgenis

des Païs-Bas. D'ailleurs la vente extraordinaire de munitions

de guerre que l'électeur de Trêves se propose de faire, le 9 de

ce mois, à Coblence, m'a paru d'autant plus signifiante que l'on

m'a assuré que son premier ministre, le baron de Dominique, est

actuellement dans le parti prussien; et si j'ose le dire, celle vente

me semble d'autant plus suspecte, que les conditions excluent

de l'achat les personnes qui se proposoient de faire de ces mu-
nitions un usage nuisible aux intérêts de Sa Majesté l'Empe-

reur.

Pour juger de la valeur de mes conjectures, j'ai fait rouler sur

cet objet un entretien que j'ai eu avec le baron de Wallenfels,

homme prudent et sage et entièrement dévoué aux intérêts de

Sa Majesté lEmpereur. J'ai trouvé, à mon très-grand regret, que
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ce ministre n avoit aucun doute que les insurgents brabançons

ne fussent secourus efficacement par la Prusse, et, afin de con-

noître les motifs sur lesquels il fondoit son opinion, j'ai soutenu

la controverse.

Les raisons qui déterminent ce ministre a être de cet avis sont:

qu'étant, passé quelques semaines, en conférence à Mîiïence, sur

l'affaire des nonciatures en Allemagne, avec le conseiller intime

Teil, qui a la direction principale des affaires étrangères, celui-ci

lui a assuré que les électeurs archevêques ne pouvoient point

compter, dans cette affaire, sur l'appui de la Prusse, malgré l'en-

gagement formel et par écrit qu'elle en avoit pris, et malgré

l'intérêt puissant qu'elle a de ménager dans tous les temps les

trois électeurs ecclésiastiques, parce que, dans le moment actuel,

le roi de Prusse avoit un intérêt beaucoup plus grand à favori-

ser les vues de la cour de Rome, qui, de son côté, l'aidoit effî-

c.icenient
, par le moïen de ses nonces, dans la révolution qu'il

projettoit dans les Pais-Bas autrichiens, et qu'il étoit de sa par-

faite connaissance (de lui Teil) que la cour de Berlin avoit fait

passer des sommes considérables, par Cologne, au nonce Pacca,

et par celui-ci aux insurgents brabançons; que lui (baron de

Wallenfels) s'étoit empressé de vérifier ces faits, après son retour

à Bonn, et qu'il avoit la certitude qu'effectivement il étoit passé

par Cologne, et qu'il y passoit encore, des sommes considéra-

bles destinées pour les insurgents; que les agents de ces remises

sont trois banquiers de Cologne, dont le principal se nomme
Hoffman , et a le titre de résident du roi de Prusse; que le baron

Vander Horst, ancien ministre de cette cour, et qui est emploie

encore dans des affaires secrètes, a séjourné pendant les mois

de juillet, d'aoust et de septembre à Cologne, et y a entretenu

une correspondance très-active, sans qu'on ait pu en découvrir

l'objet, malgré les perquisitions qu'on a faites; que, passé à peu

près quinze jours, il y avoit à Cologne un très-grand nombre de

Brabançons, parmi lesquels plusieurs de mise; que les troupes

prussiennes qui sont entrées dans le pais de Liège, ont amenées
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avec ellos un train considérable crartillerio, et entre autres plu-

sieurs pièces (le "24 livres de balle, qui leur sont absolument

inutiles pour leur expédition dans le pais de Liège, surtout par

la manière dont elles l'ont exécuté; que le ministre de l'électeur

à la Haie vient de le prévenir qu'on prépare dans la Gueldre liol-

landoise des quartiers pour un corps considérable de Irouppes

prussiennes qui doivent y passer, et qu'il apprend de Ratisbonne

que les ministres de Prusse y appuient fortement les préten-

tions de la cour de Uome.

Ces circonstances me paroissent, monseigneur, ne laisser

aucun doute sur les desseins du roy de Prusse, et sur l'appui

qu'il accorde aux insurgents des Païs-Bas, surtout lorsqu'on

prend encore en considération les ruses et les détours que mes-

sieurs de Schleitïen et de Dohm ont emploie pour tûcher de trom-

per et d'entraîner les deux autres princes codirecteurs du cercle

de VVestphalie.

Cette certitude morale des liaisons de la Prusse avec les in-

surgents m'a convaincu de la nécessité absolue d'un renfort de

trouppes dans les Païs-Bas autrichiens, même dans le cas où Sa

Majesté seroit disposée à faire des plus grands sacrifices encore

(jue ceux qu'elle a déjà fait; et comme Son Altesse Roiale monsei-

gneur l'électeur de Cologne m'a fait la grâce de me dire qu'il

croioit que Sa Majesté n'enverroit point des trouppes aux Païs-

Bas, afin de ne pas dégarnir ses autres pays héréditaires, et que

le comte Philippe de Cohenzl venoit seul aux Païs-Bas, pour con-

courir avec Votre Excellence dans les négociations qu'elle est

chargée d'entamer avec les états de ces provinces, il m'a paru

qu'il pourroit être essentiel au service de Sa Majesté d'obtenir

dans CCS circonstances un secours étranger.

D'après celle idée , et d'après ce que j'avois appris que l'élec-

tour commençoil depuis quelque temps à s'attacher beaucoup à

la partie militaire, j'ai osé prendre sur moi de jetter en avant,

dans la conversation
, quelques propos sur la population de ses

I^lats en Westphalie, sur ses forces militaires, sur l'intérêt qu'il
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n que Sa .Mnjoslô l'Kmpereur conserve la .«ouverainelé des Païs-

Bas, et que le roi de Prusse n'augmente point ses forces; et

d'après ce que j'ai entrevu, j'ose croire, et presque assurer même

à Votre Excellence, que l'électeur ne seroil point éloigné de lever

un corps de six mille hommes pour le service de Sa Majesté, si

l'Empereur vouloit lui en faire directement la proposition, et

s'engager à rembourser les fraix de la levée et de l'équipement

de ce corps, et en paier la solde pendant tout le tems qu'il seroit

à son service.

Je crois d'ailleurs, monseigneur, que les circonstances sont

très-favorables pour faire réussir cette affaire. Le premier minis-

tre baron de Wallenfels est très-attaché aux intérêts de Sa Ma-

jesté, et j'ai remarqué que l'électeur étoit personnellement offensé

de la conduite que le roi de Prusse avoit tenue à son égard dans

l'affaire de Liège, au point qu'il a envoie en toute diligence deux

cavaliers, l'un à Berlin, et l'autre à Munich, chargés de porter sur

cet objet des plaintes très-vives.

J'espère que Votre Excellence daignera ne point désapprouver

les démarches que j'ai osé faire, ainsi que les conjectures politi-

ques que j'ai exposé ci-dessus : l'objet m'en a paru trop essentiel

pour ne pas m'empresser à les communiquer à Votre Excellence,

qui, avec sa sagacité ordinaire, saura les apprécier à leur juste

valeur.

Je n'ai point pu contracter encore pour les 2,800 nialders de

seigle que l'électeur a consenti à nous prêter : je dois attendre le

retour de son banquier, le juif Baruch, qui ne sera ici que lundi

à midi. Je partirai le mardi de grand matin pour Coblence, tant

pour tâcher d'arrêter la vente des munitions de guerre, qui doit

s'y faire le lendemain, si M. de Koreniumpf n'a point réussi

dans sa demande, que pour y attendre l'olficier d'artillerie que

j'ai proposé au baron de FeUz d'y faire envoier par le général

Bender, pour acheter les pièces qui pourroient nous servir, dans

le cas où je ne parviendrois pas à faire différer cette vente, et

pour m'informer s'il n'y auroit point de possiblité à faire re-
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montpr le c^niin par l;i Moselle, puisque de cette manière les

frais de transport seront infiniment plus légers.

Je suis, avec le plus profond respect, monseigneur, de Votre

Excellence

Le très-humble et très-obéissant serviteur.

Le baron Christophe de Bartenstein.

Bonn, le 5 décembre 1789.

(Original autographe, aux Aiehives du royaume.)

CCXI.

Lettre du comte de Traullmansdorffaux bourgmestres et échevins

de Bruxelles , pour cormaître leurs dispositions sur le rétablis-

sement de la tranquillité et de l'autorité de CEmpereur dans

cette capitale : \ù décembre 1789 (1).

Messieurs, j'ai d'autant plus lieu de présumer que les em-

barras qui se sont élevés hier et avant-hier à Bruxelles, seront

(1) La minute de cette lettre est de la main du vice-président du conseil

du gouvernement général des Pays-Bas, Henri de Crumpipen; mais elle est

pleine de ratures, de corrections, de renvois, dont quelques-uns sont du

comte de Trauttmansdorff, et d'autres de Henri de Mùller,qui fut secrétaire

d'État après la restauration autrichienne. Le magistrat de Bruxelles n'y fil

pas de réponse ; nous n'en trouvons aucune, du moins, dans les Archives , et

cette démarche du comte de Trauttmansdorff n'est pas même mentionnée

dans VHistoire de Bruxelles, de MM. Henxe et Wauteks.

Les troupes autriciiiennes, le général d'Alton à leur tête, avaient été obli-

gées d'évacuer Bruxelles le 1 2 décembre.
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eniièrenieiil finis à Theure qu'il est, qu'indépendamment de la

justice que j'ai toujours rendue à l'esprit et aux bons sentiments

de la nation, je ne doute point que vous n'ayez fait, de concert

avec les particuliers zélés, amis du bon ordre, tout ce qui pou-

voit dépendre de vos soins réunis pour un objet si désirable, et

que les sermens et corporations bourgeoises, remises en activité

par une suite du rétablissement de la constitution, donneront

en cette occasion de nouvelles preuves de leur zèle, et maintien-

dront la tranquillité publique avec le même succès qu'ils l'ont

maintenue dans tous les temps.

Il me tarde, messieurs, d'apprendre les effets de ma confiance

à cet égard, afin d'avoir un nouveau moyen de renouveler

auprès de notre auguste maître les assurances que je lui ai don-

nées, en différentes occasions, sur l'attachement de son peuple

belgique. Ce n'a point été sans succès, comme vous l'avez pu

voir, messieurs, par les dispositions récemment émanées en son

nom royal, et par l'envoi d'un commissaire (1) chargé de pa-

roles de paix, ainsi que de tous les pouvoirs civils et militaires

requis pour ajouter au rétablissement delà constitution ancienne

dans sa plénitude, tout ce qui peut d'ailleurs rendre la nation

heureuse et contente.

Que cette nation, que les habitants de votre ville me mettent

donc dans le cas de pouvoir coopérer avec ce ministre à faire

renaître incessamment la félicité publique. Faites, messieurs,

que tout reste dans l'ordre, que les propriétés de S. M. soient

respectées, et qu'en reconnoissance de ce qu'elle vient de faire.

(1) Le comle Philippe de Cobenzi , vice-ciiancelier de cour et d'Élal, ainsi

que des Pays-Bas et d'Italie, fjrand'croix de l'ordre Saint-Etienne, con-

seiller intime d'Iîtat actuel, elc , avait été nommé, par lettres patente^ de

Joseph II du 28 novembre 1789, « pour rétablir aux Pays-Bas, en qualité

» de son commissaire plénipotentiaire, la tranquillité, le bonheur et la con-

» fiance récipioquc. «
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on dépose toute vue, toute aniniosité personnelle, pour atteindre

|)lus tôt ce hul si désirable.

Je n'attends, messieurs
,
que d'être informé des résultats men-

tionnés ci-dessus, que mon cœur désire avec tant d'ardeur, pour

hâter l'arrivée du commissaire chargé de tout terminer, confor-

mément aux vœux d'une nation dont S. M. veut assurer le

honheur. Ce sera une véritable satisfaction pour moi que d'ap-

prendre, ici, par une lettre de votre part, ou par une députalion

composée de quelques membres de votre corps et de quelques-

unes des personnes éclairées et zélées qui prêtent généreusement

leurs soins dans cette circonstance, que les choses se trouvent

et seront maintenues dans une situation à pouvoir satisfaire au

désir de me retrouver au milieu de vous, pour y agir de concert

avec M. le général comte de Ferraris, auquel S. M. vient de

confier le commandement général de ses troupes dans ces pro-

vinces, en lui recommandant surtout d'agir constamment dans

l'esprit de bonté et de confiance et d'après les principes qui

font la base des intentions gracieuses qu'elle a manifestées par

mon organe. Cette disposition est une nouvelle preuve de la

façon dont l'Empereur veut étendre son attention bienfaisante à

tous les moyens qui peuvent contribuer à satisfaire la nation.

Je suis très-parfaitement, etc.

^'amur, le 13 décembre 1789,

(Minute, aux Archives du royaume, colleclion

de la Secrétaiierie d'État.)
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(XXII.

Réponses des ministres accrédités à la cour de Bruxelles, à la

notification de la rclruitc du gouvernement des Pays-Bas :

l"-il> janvier 1790 (1).

népouse dn baron de l'icroisfg- ministre |(léiii|ioteu(iairc

de l'FIerfeur palatin.

Bruxelles, le l'"'' janvier 1790.

Monsieur, la lettre que vous m'avez faitThonneiir de ni'écrire,

de la part de Son Excellence monsieur le comte de Cobi'nzl,

(1) Le {jouvernemenl avait quitté Bruxelles avec une précipitation et une

confusion telles, dans la journée du 12 décembre, que le comte de Trautl-

mansdorlT n'avait pas même informé le corps diplomatique de sa retraite. Ce

fut seulement de Genappe, entre Bruxelles et Namur, qu'il l'annonça aux

ministres de France et de Hollande.

Le comte Philippe de Cobenzl crut devoir faire faire des notifications en

règle aux ministres accrédités près la cour des Pays-Bas. Le vice-président

du conseil du gouvernement général écrivit, par son ordre, de Trêves, le

25 décembre, au chevalier de la Gravière, résident de France, au baron de

Hop, ministre plénipotentiaire de Hollande, à M. Wilson, chargé d'affaires

d'Angleterre, en l'absence de milord Torrington, à M. Dolrenge, chargé

d'affaires du prince-évêque de Liège, et au baron de Vieregg, ministre plé-

nipotentiaire de l'électeur palatin, « une sorte de circulaires, fondées toule.s

• sur la même base, mais nuancées différemment, .suivant la qualité des

« personnes et surtout de l'importance des puissances respectives, ainsi que

« des circonstances relatives au moment : » ce sont les expressions dont se

sert le comte de Cobenzl dans une dépêche du même jour adressée au comte

de Mcrcy-Argenteau, ambassadeur à Paris.

Crumpipen disait au ministre de France : ^ L'Empereur, connoissanl et
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m'ayanl été remise aujoui'd liiii
, je ne diffère pas de vous en don-

ner connoissance, ainsi que lie rexpédilion que j'en ai fiiite en

même temps à ma cour. Au reste, trop persuadé des bons senli-

mens de S. A. S. Électorale, je crois pouvoir vous répondre

d'avance que Sa Majesté trouvera son entière satisfaction en tout

ce que l'électeur pourroit faire relativement aux circonstances

actuelles de ce pays-ci.

J'ose vous prier, monsieur, de vouloir bien faire agréer les

assurances de mes respects, pour mon particulier, à Son Excel-

lence monsieur le comte de Cobenzl , de qui je n'ai pas encore

l'honneur d'être connu, et de vouloir être persuadé des senti-

mens invariables d'estime et de considération avec lesquels j'ai

l'honneur d'être, monsieur.

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

ViEREGG.

< ayanl toujours éprouvé les effets de Tamilié de S. M. T. C, ainsi que de

« ses bonnes inleutions , est bien persuadé que le roi désapprouvera les dé-

» marches de quelques nialiiUentionnés, ennemis du repos public, et que,

p d'après cela, le ministre accrédité de sa part auprès du gouvernement

n général ne fera rien , à l'égard des mécontents
,
qui seroit contraire à ces

« sentiments, désagréable à S. M. I., ou qui pouiroit donner lieu au moindie

« doute sur les bonnes intentions et la manière de ])enser du roi très-chré-

n tien et de son ministère, l'Empereur continuant à se reposer avec uue

» confiance sans bornes sur la solide amitié du roi. «

Au baron de Hop : « J'ai l'honneur de vous écrire la présente, monsieur,

« pour vous témoigner et renouveler la satisfaction particulière avec laquelle

6 S. M. a appris les dispositions que la république a faites successivement

» sur les réclamations du gomernement général , ainsi que les sentiments

n d'intérêt que vous avez exprimés plus d'une fois, au nom de LL. HH. PP.,

• sur les circonstances où se trouvent les provinces belgiques. S. M. y a

trouvé des preuves de l'amitié des seigneurs états généraux, auxquelles elle

o a été très sensible, et elle est trop persuadée de leurs bonnes intentions

» pour elle, pour ne point se promettre qu'ils désapprouveront les démar-

» ches répréhensibles de quelques individus malintentionnés et ennemis du

» repos public, qui sont parvenus à entraîner la multitude dans leur égare-
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UéponAe de M. ^VilisDii , cliart^cé iraffaireN d'Angleterre eu

absenee de niilord Torrliistun.

Monsieur, j'ai reçu aujourd'hui , par M. le baron Hop, ia lettre

que vous m'avez fait l'honneur de ni'écrire !e â3 décembre. J'ai

informé aussitôt ma cour de son contenu , et ne puis qu'attendre

la répoii'Je qu'elle y fera, pour avoir le plaisir de vous la commu-

niquer.

J'ai l'honneur d'être, avec une parfaite considération, monsieur.

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

Bruxelles, le 1" janviei- 171)0.

Vu. WlLSON.

ment, el que, d'apiès cela , on est, entre autres, bien certain, du côté de

l'Empereur, que leur ministre plénipotentiaire résidant à Bruxelles ne

fera rien , vis-à-vis des mécontents, qui puisse, en quoi que ce puisse être,

désobliger' S. M , ou donner lieu à la moindre inquiétude sur les sentiments

et intentions de LL. HH. PP., dont S. M. a toujours eu lieu de se louer

infiniment, et sur l'amitié solide desquelles S. M. continue à se reposer

avec la plus grande confiance. ^

Enfin au chargé d'alFaiies d'An;;leterre : • .l'ai l'honneur de vous écrire la

présente, pour vous fémoigner, monsieur, que S. M., toujours bien con-

vaincue de i'amitié et des bonnes intentions de S. M. B , est bien certaine

aussi que le loi et son ministère désapprouveront 'es démarches répiéhen-

sibles que quelques malintentionnés ei ennemis du repos public ont .l^aites

aux Pays-Bas, et i)ar lesquelles la multitude 3 été entraînée dans l'égare-

ment. Par une suite de cette conviction, l'Empereur s'assure qu'en votre

qualité de chargé d'affaires en absence de milord vicomte de Torrington,

vous ne ferez rien, vis-à-vis des mécontents, qui puisse être désagréable à

S M , ou donner lieu au moindre doule ou à la moindre incpiiélude sur les

sentiments ou dispositions de voire cour, l'Empereur, qui a loujoiu's eu

lieu d'en être infiniment satisfait, continuani à se reposer, avec une en-

tière confiance, sur l'amitié sincère et solide de S. M. B., etc. »

I
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ItopoiiNe du clievalier de I.a fàravicre, «'.«(dent de Frauec.

Paris, le 9 janvier 1790.

Monsieur, la lettre (]ue vous m'avez fait l'honneur de m'écrire

ui'a été renvoyée ici, où je me suis rentk' aussitôt qi'e j'ai élé

informé par M. le comte de ïrauttmansdorff de la résolution que

le gouvernement général avoit prise de quitter P>rnxelles (I). Je

serois prêt à j retourner pour y reprendre mes fonctions, si des

circonstances plus heureuses y ramenoient le ministère de l'Em-

pereur. J'aurois beaucoup d'empressement de me voir à portée

de me rappeller aii souvenir de M. le conite de Cobenzl, et de

cultiver les bontés de Son Excellence. Je n'aurois pas moins de

satisfaction, monsieur, à vous témoigner de vive voix ma sensi-

bilité pour tous les bons procédés que j'ai éprouvés de votre pari

,

etlessentimens delà considération la plus distinguée avec laquelle

j'ai l'honneur d'être, monsieur.

Votre irès-humble et très-obéissant serviteur,

Le chevalier de La Gravière.

(épouse de M. Uotrciige, couseiller lutime et chargé

d'affaires du prince-évéque de MAége.

Monsieur, la lettre que vous nj'avez fait l'honneur de m'écrire

le 25 du mois passé, ne m'a été rendue qu'hier le soir. Je prends

une part infinie, monsieur, à la justice que Sa Majesté veut bien

(I) Il avait, quelque temps auparavaDl, reçu du comte de Montmorin

l'ordre de revenir en France, si les circonstances forçaient le gouvernement de

s'éloigner de Bruxelles.
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rendre aux senliniens de monseigneur le prince-évêque de Liège,

d'après lesquels j'ai toujours réglé ma conduite. C'est par une

suite de ses sentiments que Son Altesse, don^j'avois demandé les

ordres dans la position embarassante où me jettoil la catastrophe

de la ville de B'uxelles, m'a conseillé de m'absenter, et ce con-

seil, je l'ai pris pour un ordre que j'ai exécuté. J'erre maintenant

çà et là, chez mes parents et amis, en attendantque des circon-

stances pK»s heureuses me permettent de rejoindre ma famille.

I>u reste, insirrit des devoirs d'un ministre public dans une con-

joncture aussi délicate, je me suis abstenu, avec le plus grand

soin, et je ni'aî)sliendrai toujoi'rs,de rien faire qui puisse être

désagréable à Su Majesté, ou contraire à la confiance où elle est

sur la manière de penser de Son Altesse, à qui, selon que vous

m'en requérez, monsieur, je vais porter, de même qu'à son con-

seil à Liège, ce témoignage de confiance de l'Empereur.

J'ai l'honneur d'être, avec un dévouement respectueux, mon-

sieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

DOTRENGE.

.Soijjnies, le 10 janvier 1790.

Réponse tlii baron de Hop, iiiiuli^-Âe pEéuipolciitKiii-e cBi*.<«

état»« générnus «les ProvinceM-IJuieN.

Monsieur, le ministre de la république à Liège m'a adressé,

le 30""^ de décembre, de laditte ville, un paquet qui m'est par-

venu le lendetuain avec des dépêches pour messieurs de Viereg,

Wiison et Walckiers, ainsi que pour moi, datées du 23 précé-

dent. LL. IIH. l'P. m'uyant ordonné de quitter ma résidence

sans larder, j'étois alors sur mon départ pour cette ville, et

je n'ai pas manqué, à mon arrivée, de remettre à mes maîtres la

lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrirc de la part de

S. L. M. le comte deClobenzI. LL. HH. PP. m'ont ordonné, mon-
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sieiii', do vous prier d'assurer Son Excellence qu'elles sont tou-

jours dans les mêmes dispositions, envers Sa Majesté Impériale et

Koyale, dont elles n'ont cessé de donner des témoignages et des

preuves, désirant ardemment d'entretenir le bon voisinage avec ce

monarque, et de cultiver toujours son amitié et sa bienveillance.

J'ai l'honneur d'être, avec les sentiments les plus distingués,

monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

B"" d'Hop.

De la Ha\e,ce 12 janvier 1790.

(Originaux autographes, aux Arcliives du lovaunic,

collection (le la Secrétauerie d'État.)

CCXIII.

Note du conseiller de Kulberg (1) sur les moyens employés par le

youvernement des Pays-Bas, en 1789, pour faire surveiller

les démarches des émigrés brabançons en Hollande : 1 1 février

1790.

Lorsque le gouvernement fut informé des émigrations qui se

succédoienl aux Pays-Bas vers la Hollande, et que les émigraiis

(1) François-Anselme Kulberg, après avoir, pendant plusieurs années,

rempli les fonctions de conseiller pensionnaire de la ville deTournay, fut

nommé par Marie-Thérèse, le î?l novembre 1763, conseiller et maître aux

requêtes du conseil privé. I,e 17 juin 1776, étant devenu le plus ancien

membre de ce conseil, Plmpéralrice le fit conseiller d'État de longue robe.

Lors de la nouvelle organisation sous Joseph II, il passa au conseil du goii-

vernemenl général. Enfin, le 21 août 1791, l'empereur Léopold II lui conféra

la présidence de la chambre des comptes.



( 405
)

se réunissoient vers Breda , dans la Campinne liollandoise, le

comte de Traiittmansdorff jugea devoir faire éclairer de près la

conduite, les vues et la marche de ces émigrans; il engagea le

commissaire des états généraux des Provinces-Unies à Bruxelles,

pour la démarcation des limites, le baron Vander Borght, haut

drossart de la ville et baronnie de Breda, homme fort attaché

aux intérêts de l'Empereur, à faire observer de près tous ces

émigrans, les intrigues de leurs chefs, leurs démarches, les dis-

positions et de la Bépublique et du prince d'Orange à leur égard

,

et à l'informer successivement, lui ministre, de toutes les dé-

couvertes et de leurs résultats.

Le baron Vander Borght se prêta par zèle aux désir;? du comte

de Traultmansdorff, mais sans qu'il parût; il demanda donc

qu'on lui envoiàt à Breda, à l'effet que dessus, une personne sûre,

intelligente et adroite, qu'il pût emploier, avec laquelle il pût

s'entendre et se concerter en secret, et par le canal duqîiel pus-

sent se faire, sous sa direction, toutes les recherches, l'espion-

nage, les rapports et leur envoi.

On jetia les yeux, à cet effet, sur un certain Podevin, qu'on

relira de la ville d'Âth, où il professoit la poésie depuis plusieurs

années, connu par son zèle et par sa capacité.

Le sujet prouva qu'il y étoit propre; il fut envolé à Breda, et

adressé au baron Vander Borght, qui le plaça et pourvut à ses

besoins et à toutes les dépenses quexigeoit sa commission.

Podevin , sous la vue du baron el de concert avec lui, se forma

à Breda, sous le secret que la chose exigeoit , comme dans un

centre, des moiens de relations sûres de toulce quisepassoit dans

toute l'étendi'e de la Campinne hollandoise el brabançonne, et

dans la Hollande même. Il avoit des espions dans tous les vil-

lages, el dans un médecin, à celui de Hatjen, un espion principal;

tout parvenoit ainsi à sa connoissance, et il envoioit fréquem-

ment ses rapports au ministre par des voies détournées, et sou-

vent par des exprès, el surtout par un cavalier déguisé de la ma-

réchaussée. Celle commission dura depuis le 2o septembre, et je
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iroiivai Podeviiià Breda, lorsque j'y fus envoie le 10 décembre(l).

Lorsque je reçus ordre d'en revenir et de tue rendre à Trêves,

M. Vander Horght nie pria de lui procurer du gouvernement la

remise de la somme de 2,900 11. de Hollande, par lui déboursée

pour l'exécution de cette commission dont Podevin avoil été

chargé, et dont celui-ci lui donna reconnoissaiice, avant son

départ pour se rendre à Trêves, et y porter les premiers rapports

de M. de Biiol à la Haie.

Je joins ici l'état que le S' Podevin m'a remis de l'emploi de

cette somme, qui, quont à la partie de détail de l'espionnage, ne

se trouve pas vérifié, M. Vander Borght m'ayant assuré qu'à cause

de la naiure de la chose même, on n'auroil pu induire ceux qui

recevoieni ces paiements en détail, à en donner des quittances.

M. Vander Borght m'a prié de plus de témoigner qu'il désire

(jue cette remise lui soit faite par lettre sur le comptoir de

Molière el lils, à la Haie, et (|ue la chose soit faite de manière

à en couvrir la cause, vu les disgrâces qu'il a déjà essuiées, pour

avoir été suspecté d'avoir contrecarré les vues du prince d'Orange,

et le nouveau sujet de soupçon qui naîtroit d'une lettre d'ici,

pure et simple , su>- la Haie.

Il demande donc que cette lettre soit créée par M. le chance-

celier de Crunipipen, à qui la somme seroit remise en sa faveur,

ou par une lettre eiidossée par M. le chancelier à son ordre : ii dit

que ce nroien couvriroit le tout, sur les ordres que lui, M. Van-

der Borght, a eus, de la part des étals généraux, de faire les paie-

iients et avances que M le chancelier lui demanderoit, lorsqu'il

fut repris à Breda des mains des insurgens.

De Kulberg.
Trêves, le 1 1 léviier 1700.

( Original autographe, aux Archives liu royaume
,

collectioD de la .Secrétairerie <l'Éla(.)

(1) Le comte <le Traultmaiisdorff l'y avait chargé d'une mission auprès

des membres du comité des états de Braltanl qui s'y réunissait.







SEPTIEME SERIE.

CCXIV.

Lettre de Philippe le Bon, duc de Bourgogne , à Chartes VU , roi

de France, pour se plaindre d'un relief d'appel que le conseil

du roi avait donné d'une sentence rendue par les échevins de

Bruges, sans égard aux lettres patentes qui affranchissaient,

pendant neuf ans , les lois des quatre membres de Flandre du

ressort du roi et de sa cour de parlement : 16 février.... (1447).

Mon très-redoublé seigneur, tant et si très-humblement que

faire le puis
, je me recommande à voslre bonne grâce.

Mon très-redoubté seigneur, comme je tieng bien estre en

vostre noble mémoire, ma très-chière et très-amée conipaigne la

duchesse estant nagaires par-devant vous en vostre cité de Chaa-

28
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Ions (I), auquel lieu lavoye envoyée. arcoiiipaigiM^e (i'aiicuiis tie

mon conseil, mes ambasseuis notaltles, pour le l'iiit du ressort

(le Flandres et aucuns autres mes affaires, il vous y pleut, entre

autres choses, octroyer et consentir, par voz lettres |)alCMles illec

baillées à madile co!)if»nia,ne, qiie toutes les causes et procès qui

dès lors en avant pourroient venir par-devant vous ou en vosire

court de parleuient, à cause des juiieniens faiz par les loix des

quatre membres de mon pays de Flandres, en cas d'appel et de

souveraineté, seroicnt et deniourroieut en estât et surséance

jusques à neuf ans lors prouchaiuemeut venans, sans plus avant

y estre procédé aucunement durant ledit teiDps, comme par la

conclusion d'icelles voz lettres, dont je vous envoyé la copie cy-

enclose, s'il vousplaist, veoir le pourrez plus à plain. Néant-

moins, mon très-redonbté seii;neur, les i>ens de vostre conseil à

Paris, qui ont la i;arde de vostre see! ordonné en l'absence du

grani, ont, depuis nai^aires, à liiistance d'uni;; nommé Faudiert

Baillart, donné ting mandement patent de reliévement, en cas

d'appel, contre ceulx de la loy de ceste ma ville de Bruges, pour

cause de certaine sentence par eulx donnée contre luy; et est

vray que deux, eulx disans voz sergens, sont nouvellement ar-

rivez et venus eu ceste madite ville de Bruges atout ledit man-

dement, en intencion de le y mettre à exécucion, et de faire les

adjoiirnemens et exploix déclairez en icellui mandement , contre

ceulx de la loy d'icelle ville de Bruges. Laquelle chose venue à

la cognoissance d'iceulx de la loy de Bruges, après ce qu'ilz ont

veu ledit mandement, cl trouvé qu'il contrarie directement à

vosdites lettres patentes par vous données sur ladite surséance,

tenans icellui avoir esté ottroyé par vosdis gens de conseil, igno-

rans ou au moins non adverlis d'icelles voz lettres de surséance

(1) \u mois (le mai 144.'». Voyez V Histoire des ducs de Boiirgof/np

.

de M. lie Barante, tome îl, pp. 5H et suiv., édition de la Société typot^ra-

phiqne helfje.
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Pi i) \oslit; tlesct'ii , vous envovj'tit présonleuieiil ledit mande-

menl , (|iii par lesdis sergens leur a eslé présenlé el haillié, avec

leurs lettres <jiie sur cesle uialière ilz vous rescripveul.

El pour ce, mon très-redoublé seigneur, que, comme il est

louchié cy-dessus, ledit mandement coutiarie directement et

plainement à l'avanldite surséance par vous ottroyée à niadile

compaigne et à la teneur de vosdites lettres faicles sur icelle, et

que j'ay ferme confiance que, vous adverti, pour riens n'eussiez

voulu permettre ne souffrir, pendant le temps d'icelle surséance,

y faire ou innover au contraire, mais tieng fermement que lesdis

gens de vostre conseil l'aven t passé et accordé, ignorans et non

saichans, ou au moins non recors de ladite surséance, et à

vostre desceu, escrips par-devers vous, vous advertissant de ces

choses en toute humilité, et vous supplie, tant humblement que

faire le puis, que ledit mandement vous plaise casser et mettre

à néant, ou du moins faire surseoir et tenir en estât l'exécucion

d'icellui mandement ledit terme de neuf ans durant, déclairé et

préfix en vosdites lettres de surséance, sans pendant icellui temps

chose aucune y souffrir ou laisser innover ou actempterau con-

traire, en manière aucune. Et avec ce vous plaise, pour le temps

à venir, tellement advertir lesdis de vostre conseil à Paris que

plus par eulx ne soient receues telles appellacions, ne baillez telz

mandemens contrarians à icelles voz lettres de surséance, pen-

dant le terme dessusdit, comme il semble que par raison estre

ne doivent. Et en ces choses faisant , mon très-redoubté seigneur,

avec ce que vous ferez oeuvre de justice, et ensuivrez le contenu

de voz avantdites lettres patentes de ladite surséance, me y ferez

grant honneur et plaisir : dont de plus en plus me repputeray

tenu envers vous.

Mon très-redoubté seigneur, plaise vous tousjours moy man-

der et commander voz bons plaisirs et commandemens, pour

faire et accomplir iceulx, à mon loyal povoir, de bien humble

cueur et très-voulentiers, comme raison est et tenu y suy : |irianl

le benoist lilz de Dieu que adez vous ait et mainliengne en sa
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benoiste garde, et vous doint très-bonne vie et longue et ac-

complissement de voz Irès-baulx et très-nobles désirs.

Escript en ma ville de Bruges, le xyi""^ jour de février.

Vostre très-humble et très-obéissant, Pbelippe,

duc de Bourgoingne et de Brabant.

Phle.

Steenbeucii.

Suscriplion : A mon très - redoublé seigneur monseigneur le

roy.

On lu en cote : De M^ de Bourg"% receucs xii mars M CCCC XLVI.

(Original, à la Bibliothèque impériale, à

Paris, MS. Baluze 9675 B, fol. 4. )

ccxv.

Lettre de Philippe le Bon à Charles VU, le priant de ne donner

aucune provision à la requête des Gantois, avant quil lui ait

envoyé ses ambassadeurs, qui l'informeront de sa querelle avec

ewa;; 29 juillet.... (145J).

Mon très-redoubté seigneur, tant et si très-humblement que

faire puis, je me recommande à vostre bonne grâce.

Mon très-redoublé seigneur, plaisir vous soit de savoir que,

pour aucuns mes grans affaires, j'ay entencion et propos d'en-

voyer bien briefment par-devers vous de mes gens et ambasseurs

notables, lesquelz auront aussi charge de vous parler, entre

autres choses, du fait de ma ville de Gand, dont autrefois je

vous ay escript par mes lettres et aussi fait parler de bouche
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plus au long, lîl |iour ce, mon irès-redoublé seigneur, que j'ay

entendu et suy adverlis que ceulx de niadite ville de Gand ont

jà envoyé ou doivent très-prouchainement envoyer vers vous,

pour obtenir de vous aucuns niandeniens ou provisions à ren-

contre de moy et ou préjudice de ma haulteur et seignourie en

icelle ma ville, j'escrips par-devers vous et vous en advertis en

toute humilité, vous suppliant, ainsi que autrefois vous ay aussi

supplié par mes lettres et fait supplier p.ir mes gens qui de

bouche vous ont parlé de par moy de ceste matière, que, oudil

cas que lesdiz de ma ville de Gand auroient jà envoyé ou en-

voyeroient ou feroient faire poursuite vers vous, pour avoir et

obtenir de vous provisions à l'encontre de moy et ou préjudice

de madite seignourie, ne leur vueillez ottroyer ou donner au-

cune, que je ne soye oy préalablement en mes raisons et en mon
bon droit, comme de vostre grâce de ce m'avez donné vray es-

poir, et à tout le moins faire surseoir la chose jusques à la pro-

chaine venue de mesdites gens et ambaxeurs vers vous, qui sera

très-brief, au plaisir Nostre-Seigneur, par lesquelz vous feray

informer bien au long et au vray de tout le démené de cesledite

matière, et de mon bon droit, et du grant intérest que j'ay et

prétens en ceste partie, et mesmement des estranges manières

que lesdiz de ma ville de Gand ont tenues et tiennent envers

moy. Et en ce faisant, mon très-redoubté seigneur, vous ferez

oeuvre de justice, et à moy grant honneur et parfait plaisir :

dont je me repputeray de plus en plus tenu et obligié envers

vous.

Mon très-redoubté seigneur, plaise vous lousjours moy avoir

et tenir en vostre bonne grâce , et moy mander et commander

voz bons plaisirs et vouloirs, lesquelz je suy et seray tousjours

prest de faire et aconiplir, à mon povoir, de bien humble cuer et

très-volentiers, comme raison est et tenu y suy : priant le benoit

filz de Dieu qu'il vous ait et maintiengne tousjours en sa saincte

garde, et vous doinl très-bonne vie et longue et accomplisse-

ment de voz frès-haulxel très-nobles désirs.
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Esrripî fii ma ville lie Tenietuoiide, le xxix""' jour de juillet.

Vdslie Ires-liumblf et Irés-obéissanl , Phelippe.

(lue lie Bourgoiiigtie et de Brabanl.

Phle.

ScOEMlOVIi.N.

Siiscrij)liun : \ mon très- redoublé seigneur monseigneur le

roy.

Ou lit en cote : Recepta xii^ die mensis augusli anno Domini

MMXa:" Ll".

(Original, à la Biblioth('(|iit^ impériale, à

Paris, MS. fialu/e 'J(i7o 15, loi. )!».)

CCWI.

Lellrc écrite à Charles VII par ses nmbussadeurs envoyés vers

le duc de Bourgogne , sur leur négociation nlative aux affaires

de Gaud , et sur le mécontenteinent qu'ils oui rentarqaé parmi

les bourgeois de Tournai/ (I ) : M février .... ( 1455).

Nostie souverain seigneur, nous nous recommandons très-

bumblemenl à vosire bonne grâce. Plaise vous savoir que dès

pièça sommes arrivez en cesle ville de Lisle, où esl monseigneur

le duc de Bourgoingne, el avons eslé l'espace de huit jours sans

l'avoir veu, pour ce que on disoit qu'il esloil malade, el après lui

(1) / 01/., ilaiis Vhistoire de Bourgogne ilc doni Plancher, l. IV, Preuves

,

p. ci:\, l'instruction donnée par le roi à ses ambassadeurs, le 11 décem-

bre 1452. M. Kcivyn de Lettenliove , //isloire de Flandre^ t. IV, pj.. !5l>ô-

')ôX, a publié le lapport .pi'ils liirut de leur ambassade, le J'.) mai.
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;ivoiis préseiilt-es V(»z U'cires el exposé la cioauce : sur qiKiv

n'avons eu encores aucune iTsponcê, combien qn'ilz aycnl en

assez loisir.

Il semble à mondil seigneur de Bonrijoingne que vous lui

t'aictes grant lori de vous mesler du débat d'entre lui et cenlx

de Gand; et ad ce que nous povons congnoistre, il esl délibéré

de nous empeschier de tous poins nostre voyage, et par voye de

fait , se autrement il ne peut; avec ce est délibéré de ne obéir

point aux mandemens que vous pourriez donner à ceulx de Gand

touchant leurdit débat. Et ce nous a esté assez notté par aucuns

des plus prochains de lui.

Quant à la responce que nous actendons, aucunes gens nous

ont dit (jue nous n'en aurons point, et qu'ilz nous tendront le

plus longuement qu'ilz pourront, et puis nous renvoyèrent sans

responce; et voyons assez d'apparances pour dire que leur vou-

lenté esl telle. Toutesfoiz nous sommes seurs, s'ilz nous l'on!

responce, que louchant le fait de Gand elle sera négative, et

que se nous entreprenons le voyage, jamais nous ne vous en

rapporterons nouvelles. VA ce nous a esté dit plainenienl.

Au regard de ceulx de Gand, pareillement nous ne nous y

entendons point ; car, incontinent (|ue nous fusnies arrivez à

ïournay, nous leur rescripvismes leclres par lesquelles leur noti-

lïiions noslre alée pardevers eulx : sur quoy ils nous ont rescript

leclres que nous vous envoyons, lesquelles nous semblent eslre

mal à noslre propos : car par icelles ilz ne tendent et ne semble

point qu'ilz aient voulenté de tendre à quelque provision, mais

à avoir traictié et paix à mondil seigneur de Boiirgoingne seu-

len)ent. Et aussi, dès le lendemain qu'ilz eurent receues nosdites

lettres, sans le nous avoir fait assavoir, ilz envoyèrent devers le

bastard de Bourgoingne, à Tenremonde, et par-devers monsieur

d'Estampes, à Bruges, où, ilz sont encores, pour prendre traictié.

Et sçavons de vray que, toutesfoiz que mondit seigneur de Boui-

goingne les vouldra recevoir à traidié, leurs pievilléges saufz,

ilz ne espargneronl point argent. Ainsi la difllculté ne gist que
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fti inondil seigiu'iir de Bourgoingiie, lequel, ad ce (jiie nous

voyons, :iiiroil plus cliicr leur quiclor et lemeclre la (pierelle

qu'il a ccuiire eulx, qu'il faulsil que vous ou voz i;ens y eussiez

»|uelque chose à faire. Fa en elFel , il n'y a point de seurelé en

eulx, et n'est que une moquerie de leur lait. Et est hien avenu

que encores ne sçavoyent-iiz riens de noslre charge : cai' ilz

eussent tout révélé à uiondil seigneur de iJourgoingne et à ses

gens.

Pendant le teni[>s que nous avons esté par deçà, est arrivé

ung secrétaire de monseigneur d'Alencon qui a apportées leclres

à mondit seigneur de Bourgoingne, qui incontinent lurent re-

ceues et leues par mondit seigneur de Bourgoingne; et pareille-

ment est arrivé ung jeune gentilhomme, nommé Lespinace, de

par monseigneur le daulphin, et dit-on (]u'il est venu quérir

deux gerfaulx pour mondit seigneur le daulphin. Pareillement,

pendant ledit temps, on a par deçà publié qu'il y a trêves entre

le rov d'Escoce et d'Engleterre, et que brief doivent parler en-

semble. Se autres choses seurviennent, nous le vous ferons

incontinent savoir.

Le baslard de Saint-Pol est party pour aler à Calais ou en

Engleterre, et n'y espérons nul bien.

Les doyens de Tournay, avec eulx le premier conseillier de la

ville, sont venuz par-devers nous, et nous ont remonstré que

messieurs les commissaires qui derrenièrement ont esté en la-

dite ville, c'est assavoir monsieur le sénéchal et ses compai-

gnons, en exposant ausdiz de Tournay leur créance, leur dirent

qu'ilz nevouloient point toucher ne derrogerà leurs previlléges,

et toutesfoiz qu'ilz ont fait le contraire, en tant qu'ilz leur ont

ostées leurs bannières, et qu'ilz leur ont fait deffendre le porter

armes, et en deux autres poins qu'ilz nous ont baillez par décla-

racion que nous vous envoyons, disans que le peuple en est très-

malcontent (I). Sur ce nous sommes informez, et en avons parlé

(1) Nous ne trouvons rien, sur ces {griefs des bourgeois de Tournay, ni
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à plusieurs notables de ladite ville et ausdiz doyens à part; et

par ce que nous avons trouvé, semble que lesdites ordonnances

sont bonnes et prouffitables, pourveu quelles se poussent con-

duire et que le peuple en fust content. Mais nous doublons que

par ce moyen il se esmeuve, qui seroit uni^ grant inconvénient :

car desjà, depuis lesdites ordonnances, plusieurs de ladite ville

se sont assembk z ou Marchié, pour prendre à force lesdites ban-

nières; ; et de présent plusieurs, nonobstant lesdites ordonnan-

ces, vestenl leurs haulbergons et autres armeures, et en cest lia-

billement vont parmy la ville, sans ce que ceux de la justice leur

osent riens dire; et les autres vendent leurs armeures et dient

que, se la ville se devoit perdre, ilz ne se delFenderoient pas:

dont pèvcnt sourdre grans inconvéniens. Pour laquelle cause,

attendu que aucuns de ladite ville portent jà leurs barnois publi-

quement, sans ce que on les ose reprendre, et que en ce païs ilz

séparent de leurs armeures, comme es autres païs de bonnes

robbes, et (jue de présent ilz sont en frontière à cause de la

guerre de Flandres, et qu'ilz dient qu'ilz vous ont lousjours eslé

bons et loyaulx, nous semble pour expédient, et pour aucune-

ment les appaisier, qu'il seroit bon de permettre à ceulx de la-

dite ville qui sont bourgois et qui par trois ans ont demeuré en

icelle, de porter leurs barnois et armes deffensables, sans espées,

dagues ou autres armes invasibles. Et au legard des bannières

et des autres deux articles, pour leur donner ung pou d'espé-

rance, on leur doit dire qu'on se informera de leurs previlléges

sur l'ordonnance qui y avait donné lieu, dans VHistoire de Tournât/ de

W. Chotin.

L'ordonnance en question est citée dans le tome XIV des Ordonnances

des rois de France
, p. 431, note b; mais le rédacteur de ce volume, de

Bréquiyny, ne jugea pas à propos de l'y insérer. Il fait connaître qu'elle

existe au Trésor des chartes, cote 296, Tournay, layette Q.

C'est probablement celle du 20 mai 1452, que nous avons citée nous-

mème dans notre Notice sur les archives de la ville de Tournay, Collection

de documents inédits concernant l'histoire de la Behjique, t. 1, p. 21.

29
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et aiitrenient, et qu'on leiir fera ce qu'il appertendra. El par

ainsi pourra la ville estre à scurelé et on paix, combien que

nous sommes d'oppinion que ausdites bannières on ne doit

touchier.

Et pour ce, nostre souverain seigneur, que ces matières sont

grandes et telles que noz petiz entendemens ne les peuUent pas

bien comprendre, nous vous en advertissons, affîn que sur ce

vous plaise nous rescripre et faire savoir vostre voulenté.

Nostre souverain seigneur, nous prions le benoist filz de Dieu

qui vous doint bonne vie et longue. Escript à Lisle en Flandres,

le xvn""= jour de février.

Voz très-humbles et obéissanssubgiez,

G. MONIPEUX, GUILLALME DE YlC, J. DE SaINT-RoMAKN.

Siiscription : Au roy, nostre souverain seigneur

(Original, à la Bibliolbcque impériale,

à Paris , MS. Baluze 9675 B, fol. 53.)

CCXVII.

Letire de Philippe le Bon aux Gmitois, par laquelle, nonobstant

lu victoire qu'il a remportée sur eux, il leur offre la paix,

aux conditions mises en avant dans les conférences de Lille :

24 juillet 1455.

De PAn LE Duc de Brabant et de Lembourg, Conte de Flandres, d'Ar-

tois, DE Bourgongne, de Hainau, de Zélande et de Namcr.

A vous, noz subgiez et habitans de nostre ville de Gant, qui

vous estes constitués voluntairement noz ennemis, rebelles et

désobéissans, en faisant guerre ouverte à nous, noz païs et sub-

giez, sans avoir cause ne occasion raisonnable de ce faire,
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actendu et considéré que, dès le commencement que sommes

venus en la seigneurie de Flandres, nous avons eu nostredicte

ville en espéciale et singulière recommandacion avant toutes

nos aultres villes, de quelque païs et seignourie que ce soit, en

donnant et eslargissant à icelle nostre ville de Gand plusieurs

libériez, drois et franchises, et en vous entretenant au sourplus

en voz previlîéges à vous octroyez tant par nous que par noz pré-

décesseurs, contes de Flandres, en vous administrant bonne

raison et justice.

Nous vous signifions que, jà soit ce que, à l'aide de nostre

benoist Créateur, qui par sa grâce nous a fait victorieux contre

vous en toutes voz batailles et journées entreprinses de vostre

part et que avons eu contre vous, et mesmes à la journée de

hier devantGavray(l), ainsi que chascun scet, dont nous rendons

à nostredit Créateur louenges, grâces et raercis, nous néant-

moins, qui voulions éviter l'effusion de sang humain, et que

désirons vous, noz subgiés, qui estes desvoiés et mauvaisenient

conduis et séduis, réduire à bonne voie et obéissance de nous,

qui sommes vostre prince et naturel seigneur, affin que puissions

vivre en bonne paix, union et transquillité, ainsi que savez que,

du temps passé que sommes venus à ladicte seigneurie de Flan-

dres, nous, sans avoir regard à voslre obstinacion et à ce que

avés desservy pugnicion de corps et de biens, nous sommes tous-

jours rendus et enclins à toutes les journées qui ont esté tenues

pour traitter de la paix, et encore sommes voluntairement de

vous faire grâce, préférant miséricorde à rigueur de justice, pour

parvenir à la pacification de ceste présente guerre par vous mise

sus, et mesniement en la derraine journée tenue naguaires en

nostre ville de Lisle, en la présence de nostre très-cbier et très-

amé filz le conte de Charrolois et de nostre très-chier et très-

amé nepveu le conte de Estampes et aultres de nostre conseil,

et à laquelle journée ont esté par vous depputez advisez certains

(1) Gavre.
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articles pour parvenir à ladicte pacilicacion de ceste présente

guerre, par Icsquieiilx arlicles vous estoit impartie nostregiàce

sans en riens loucher ausdis previlléges à vous oclroiez, comme

dit est, ainçois avoit esté advisé que la loy de nostredicte ville

de Gand seroit renouvellée d'ores en avant au lieu d'icelle nostre

ville, selon la teneur de vosdis previlléges, et afin que justice

puisse estre administrée aux povres comme aux riches, et sans

avoir regard et acception de personne; et aussi avoit esté advisé

(jue les éditz, status et bannissemens seroient fais, présent nostre

bailli dudit lieu de Gant, et consentant la fourme desdicls pre-

villéges , et que, touchant la cognoissance de voz bourgois et de

ceulx qui melferoient à lenconlre d'eulx, il seroit faitainsy qu'il

est déclairé èsdis arlicles, en ensuivant la teneur desdis previl-

léges; et somblablement, au regard de la bourgeoisie foraine, il

en seroit usé, tant pour l'acquérir comme pour la garder, ainsi

qu'il est contenu en certain previllége de feu le conte Guy, jadis

conte de Flandres. Et en oultre, jà soit ce que par ic,"ulx arti-

cles, en tant que touche les villes que prétendez eslre de vostre

chastellenie, lesquelles, veues vos offenses, doivent demourer

exemptes à tousjours de vostredicte chastellenie, il ait esté dit

que, sans aultrement y ordonner, la question en demourroit en

eslat et surséance jusques à demi-an proucbainement venant,

et que, à la fin dudict terme, il en seroit appoinctié amiable-

ment ou par voie de justice, du consenlemenl de nous et de vous,

et combien aussi que au sourplus par lesdis articles n'aient esté

advisez fors que aucuns poins servans au bien de vous et de la

police de nostredicte ville de Gand , aussi pour partie de l'amende

lionnoiM-able et proiifitable de la grâce et rémission de la confis-

cation de vos .corps et biens qui vous sera remise, néanlmoins,

ainsi que entendu avons et que soubz couleur de ce (]ue, au

départir de ladicle journée de Lisle, l'en vous a donné à enten-

dre que par lesdis articles nous ne confendions que à vous ester

et abollir voz previlléges (ce que nous ne pensasmes oncques

faire), vous avez reffusé nostredicte grâce, dont nous nous en
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(loMiions mcrvoillos; e!, connu obstant, dësirans, poiirl'onnenr

et révérence do Dieu, nostre Créateur, aucleui' et largiteur de

paix, tiaicter vous et tous noz subgiez en doulceur et vous ré-

duite en bonne obéissance, envoyons par-devers vous ce présent

officier d'armes, porteur de ces iectres, par lesquelles nous vous

sommons que, se présentement vous voulez venir et vous ré-

duire en nostre obéissance, et nous faire ainsi que bons et

loyaulx subgiez doivent faire à leur prince et naturel seigneur,

nous sommes et serons prestz de vous y recevoir, et de vous

pardonner voz faultes et offenses envers nous et contre nostre

haulteur et seignourie commises, moiennanl et parmy ce que

,

de vostre part, vous veullez faire et acomplir le contenu èsdis

articles conclus et advisés à ladicte (lorraine journée tenue en

nostredicte ville de Lisle, desquelz articles la copie a esté baillée

à vosdis députez; et encoires vous offrons que, se de ce voulez

avoir vision , et sur ce avoir langaige et comniunicacion avccques

nous ou noz gens, nous donnerons bon et loyal sauf-conduit à

aucuns de vous que vouldrez présentement envoler devers nous
,

pour vous monstrer le contenu desdis articles; et aultres choses

que vouldrez dire à ladicte fin de paix, vous orrons, et y ferons

tellement que Dieu et le monde appercevront (I) à nous que

bonne paix et conclusion ne soient ujises ou fait de ceste pré-

sente guerre, laquelle nous desplaît pour les causes et considé-

racions dessudites.

En tesmoing de ce, nous avons fait placquer nostre seel secret

à ces présentes.

Donné en nostre host , le mardi , xxini™*^ jour de juillet , l'an

mil CCCC LUI.

(Copie (lu lemps, à la Bibliothèque impériale,

à Paris, MS. Baluze 9675^)

(1) 0(ielc]i!es mois paraissent manquer ici.
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CCXVIII.

Relation diis conférences tenues à Mayence entre les ambassadeurs

de Philippe le Bon et ceux de Ladislas, roi de Hongrie et

de Bohème, sur les différends étant entre ces deux princes à

l'occasion du duché de Luxembourg (1) : 10-25 mars 1400

(1454, n. st.).

Chy-aprés s'ensiout ce que a esté besongnié par réviirend père en Dieu

monseigneur l'évesque (le Thoul, monseigneur le comte de Nassau el

de Vienne, séneschal de Braliant , monseigneur de Berghues , che-

valier, maistres Jehan de Grouse!'., docteur en loys, Jehan Lorfévre

,

niaistre des requesles de l'ostel de mon très-redouhié seigneur n)on-

seigneur le duc de Bourgongne et président de son conseil à Luxem-

bourg, et Adrien Vander Ee, niaislre des comptes de ninndil sei-

gneur à Bruxelles, tous conseillers de mondit seigneur le duc et ses

andiaxeurs envoiez à la journée qui s'est ordonné tenir en le ville et

cité de Mayence sur le Rin par très-excellent et très-puissant prince

le roy Lancelot , roy de Hongerie et de Behaigne, d'une part, et

mondit seigneur, d'autre, pour illec traittier admiablement des

différens estans entre lesdifs princes pour et à l'occasion des duchié

de Luxembourg et conté deChinv.

Primo, vi-ay est que lesdits ambasseiirs, pour acoiuplir \o

charge et commandement de mondit seierneur en ceste partie,

viiulrent tous ensemble audit lieu de Mayenceledimence x""" jour

de mais l'an mil ilir LUI, selon l'usaige de France, qui esloit le

jour que lesdits princes s'estoient comprins d'y envoier leurs gens

(1) Les hostilités ayant éclaté entre le roi Ladislas, qui prétendait à la

souveraineté du duché île Luxenibourjf , comme fils d'Al!)crl d'Aulriclie cl

d'Éliiabeth de Luxembourg, et Philippe le Bon, raichevêque de Trêves,

Jacques de Syrck, s'était entremis pour les pacifier. Par un acte du 8 sep-

tembre 14Ô-3, ils avaient, à sa prière, consenti aune suspension d'armes qui

devait durer jusqu'à la Pentecôte suivante, et ils étaient convenus que, dans
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et ambasseurs audit lieu, pour procéder en et sur ce que dit est.

Item, que ce mesmes jour, au soir, très-révérend père en

Dieu monseigneur l'arcevosque de Trêves envoia de ses gens de-

vers lesdils anihaxeiirs, et leur fist dire qu'il avoit eu lettres

des gens et ambasseurs dudit roy, lesquelz leur faisoient savoir

que, pour aucuns empeschemens qu'ilz avoient eu en chemin
,

ilz ne povoient estre audit lieu de Mayence ledit jour de dimence,

mais ilz y seroienl dedens deux ou trois jours aprez. Et, pour ce

que par lesdites lettres iceulx ambasseurs du roy lui requéroient

qui les voulsist excuser enverz les gens de mondit seigneur, et

estre moyen qu'ilz fuissent attendus, fist ledit très-révérend père

prier ausdits ambasseurs de mondit seigneur le duc, qu'ilz voul-

sissent avoir passience et attendre la venue desdits ambasseurs.

Item, que sur ce lez gens de mondit seigneur le duc firent

responceque ilz estoient venus pour admiablement besongnier

avec les gens dudit roy, et (jue, ce considéré, mesmenient pour

l'onneur du roy et de mondit seigneur de Trèvez, ilz estoient

contens de attendre la venue desdils ambasseurs.

Item, que le lendemain lesdits ambasseurs, en ensievant le

contenn de leurs instructions , sachans (jue très-révérend père en

l'intervalle, ils enverraient leurs ambassadeurs à Mayence, pour y {)roposer

pl discuter amiablenn-nt leurs droits et prétentions, en vue de la paix.

Le P. Berlholel, qui nous donne la substance de cet acte {Histoire de

Luxembourg^ t. VII, p. 460 et suiv), ne parle pas des conférences de

Mayence.

Nous saisissons cette occasion de faire remarquer que la déclaration de

Philippe le Bon aux commis des ducs de Saxe, en date du 26 octobre 1445,

que nous avons donnée sous le n" CXCI de ces Jnalecten , avait déjà été im-

primée dans les Preuves de l'histoire de Li!xem'ionr(;, t. VIII, p. xx. Celte

l)ièce nous avait écFiappé. La manière dont en i>ar!ait l'historien dans son

livre, et la longue analyse qu'il en donnait (t. VII
, pp -595-41 1), nous auto-

risaient à croire qu'il avait voulu se dispenser d'en publier le texte. Au surplus,

nous croyons qu'on ne regrettera pas que nous en ayons donné une nouvelle

édition, d'après une copie qui paiait provenir de la chancellerie même du duc

de Bourffogne.
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Dion iiionseiiînour l'arcevesquo de Trièvez cstoit personnelment

venu audit lieu de Mayence, pour eslre à ledits journée, aussi

(jiie en (raillant icelle il avoit promis debvoir faire, se bonne-

ment povoit. adlin de y aidier à trouver quelque bon appointe-

ment, se transportèrent par-devers iceluy très-révérend père, et

lui présentèrent les lettres de créance que mondit seigneur lui

escripvoit.

Ilem, et pour ledile créance, lui exposèrent comment mondit

seigneur, pour satisfaire au contenu des trêves par son moyen

Iraittiés entre lesdits princes et dépuis par eulx ratifiiez, les en-

voioit audit lieu de Mayence, garnis de povoir soiiffissant pour

procéder selonc ce que faire se debvoit, et se préscntoient de y

besongnier, lui priant, de par mondit seigneur, que, conmie il

avoit esté proraovenr de ledile journée, il se voulsist constituer

médiateur pour nietlre les partiez ensemble, et que on y peusl

besongnier admiablement, ainsi que lez partiez le dt^siroient, en

y aidant à garder le droit de ung chascun , et telment que bonne

paix se peusl trouver entre lesdits princes : ce que mondit sei-

gneur désiroit de tout son cœur.

Item, que mondit seigneur de Trèvez respondy qu'il se y em-

ploiroit voulenliers, etque, pour ceste cause et non autre, esloil-

il venu audit lieu, et lors que les gens dudit roy, iesquelz dere-

cliief il excusa, en priant qu'ilz fuissent attendus, il labouroit

(le tout son pooir au bien de la cliose (1).

Ilem, pria en oultre mondit seigneur de Trièvez aux gens et

ambasseurs de mondit seigneur le duc que, pendant ce que les

gens dudit roy vcndroienl, ilz voulsissent vacquier et entendre au

fait du conte Zaine, son nepveu, lequel avoit autresfoiz fait cei'--

laines requestes et reraonstrances à monseigneur de Croy, conte

de Porlien, gouverneur des pais de Luxembourg et de Cbiny,

toucbant aucuns drois qu'il prétendoit avoir en et sur iceulx

païs, l'expédicion desquelz avoit esté remise par mondit seigneur

(1) Ce passaffe n'esl pas clair; il paraît avoir i^té tronqué par le copiste.
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(le Ooy à ledite journée, et y debvoit cstre poiirveu et mis fin

par ceulx que mondit seiç;neuf y envoieroit.

Item, que sur ce fu dit par les gens de mondit seigneur le

duc que vray estoit qu'il avoient aucunement charge du fait

dudit conte de Zaine, mais non pas telle ne si ample que mondit

seigneur de Trèvez disoit et que mainténoit icellui conte; et

voulentiers oroient ce que ledit conte vouldroil dire, et y feroient

ce que leur seroit possible selonc leurdite charge. Et pour y

besongnier, prinrent jour de lendemain eslre deverz mondit

seigneur de ïrèvez.

Item, que ledit jour de lendemain, xu""^ jour dudit mois de

mars, lesdits ambasseurs se trairent deverz mondit seigneur de

Trèvez, où ledit conte de Zainne leur fist remonslrer que, à

cause de madame sa femme , qui auparavant eu espousée le conte

de Vis et qui estoit niepce de mondit seigneur de Trièvez, il

avoit droit de prendre et avoir, chascun an, oudit duchié de

Luxembourg, tant à Cachenehen (?), Remich et ailleurs, plusieurs

rentes et revenues, tant en argent, grains, vins que autres choses,

comme tout ce pooit plainement apparoir par lettres qu'il en

avoit et qui estoient parvenues à sadite femme par le succession

de messire Ernoul de (1), son grant-père, comme autrement,

lesquelles il avoit fait apporter audit lieu de Mayence pour en

fiiire apparoir ausdits ambasseurs : ce qu'il olfroit et estoit prest

de faire.

Item, fist aussi remonstrer que des sonmiez et choses conte-

nues en sesdites lettres les prédicesseurs de sadite femme en

avoient tousjours joy paisiblement, et esté payé continuelment

et sans contredit, jusques ad ce que mondit seigneurie duc

emprinst le mambournie de feue madame de Luxembourg, et

vint, à coulleur d'icelle, au gouvernement dudil païs, que on a

cessé de paier, ne scet à quel cause.

Item, fist oncoires dire que, depuis que mondit seigneur est

(1) Lp nom ost en bl.inc «lans lapière.
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venu audit gouvornemenl et a eu en main ledit païs, les dcvan-

chiers de sadile femme, et mesmes ledit conte de Visse, qui fu

son niary , ont fait pluiseurs grandes dilligences devers lui et à sa

personne, et aussi deverz feu monsieur le bastart, messire Cor-

nille, gouverneur dudit pays de Luxembourg, que Dieu absoiile,

adfin de avoir ledit payement et tant les arriérages comme le

rente courant; mais tout ce ne leur a rien proiritté, nonobstant

ancoires que les amis de sadite femme, pour lors que elle estoit

en minorité, et, depuis que elle a esté mariée, ledit conle Visse,

a esté offert de relever, ainsi qu'il appartenoit.

Item, que plus est, jà soice que niondit seigneur le duc ait au-

tresfoiz accordé à ceulx qui ont poursui la chose que paiement

fust foit de ce que dit est, et en escript audit feu monsieur le

bastart, et avec ce au receveur général de Luxembourg, rien ne

s'en est enssy, mais esté tousjours la chose demourée en cest

estât, sans autre provision, et tant que le mariaige a esté traittié

dudit conte et de ledile dame, aprez le décez dudit conte Vise,

qui fu son premier mary.

Item, que, depuis que ledit conte de Zainne a eu espousé sa-

dite femme, il s'est trait devers mondit seigneur de Croy, gou-

verneur dudit duchié de Luxembourg, et luy a reinonstré ces

choses, ou en substance, et requis sur ce luy eslre pourveu:

à quoy mondit seigneur de Croy lui fist responce que mondit

seigneur avoit ordonné que les gens de ses comptes vendroient

audit lieu de Luxembourg, et que lors, avec autrez choses, ilz

avoient charge de appointier de cesle matière.

l'em, grant temps aprez, pour ce que ledit conte a veu que

lesdits gens des comptes ne venoient point, ne ne lui estoit faite

expédicion, a derechief escript à mondit seigneur et aussi à

niondit seigneur de Croy de cesle besongne , re(|uérant tous-

jours raison lui estro faite. Et sur ce lui avoit esté faite responce

par mondit seigneur de Croy, que mondit seigneur debvoit eu-

voier ses gens à Maience à cesle présente journée, lesquelz se-

roient chargiez de appointier avec lui touchant ces choses.
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Ilem, roquist en conclusion ledit, conte deZainno qnelesdils

anibasseurs, ce <|ue dit est considéré, voulsissent ordonner que

payement lui fust fait de tous les arriérages escheuz pour le

temps passé, depuis que mondit seigneur ot le gouvernement

dudit pais, pourveoir au temps advenir, et lui faire restituer les

despens, domaiges et intéreslz soustenus es poursieulles avant-

dites, offrant ad ceste fin de nionstrer lesdites lettres, du moins

les vidimus d'icelles.

Item, ce dit, lesdils anibasseurs requirent audit conte qu'il

leur voulsist nionstrer lesdites lettres que mondit seigneur de

(Iroy luy avoit derrenièrement escriptes, pour ce qu'il ne leur

seinbloit pas que leur cbarge en ceste partie fust si grande comme

ledit conte mainlenoit que lesdites lettres portoient.

Item, que lesdites lettres furent monstreez auxdits ambas-

spurs, lesquelz trouvèrent que mondit seigneur de Crov n'avoit

pas escript audit conte que mondit seigneur deust envoier à

ledite journée ses gens chargiez de besongnier avec lui de ceste

matière, mais qu'il les envoieroit illec pour le fait des différens

d'entre le roy Lancelau et lui à cause dudit duchié de Luxem-

liourg, et que, aprez qu'ilz aroient fait leur rapport de ce qui y

seroit conclu, lors mondit seigneur feroit pourveoir audit conte

sur ce qui lui avoit escript et requis.

Item, aprez lesdites lettres venez, fu déclairié audit conte par

lesdits anibasseurs la cbarge qu'ilz avoient de par mondit sei-

gneur en ceste partie, qui n'esloit antre que, se aprez ceste

journée il voulloit envoier devers mondit seigneur, il le oroit

voulentiei's, et y feroit ce qui! appartendroit par raison, et

alnssi le portoient par instruction de mondit seigneur, laquelle est

quant ad ce consonnante aux lettres de mondit seigneur deCroy.

Item, pour ce que lesdits anibasseurs doubtoient bien que

mondit seigneur de Trièvez, qui estoit présent à toutes ces

choses, ne seroit pas content de ledite responce, adfin de évilter

son indignation, mesmenient que on avoit bien affiire de son

aide au fait de la journée principal, touchant lesdits deniers,
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offrirent niidit rnnlP i\c Zninne que, pour l'onnour de mniidll

seigneur deTrièvez et de lui, se il voiilloit, ilz envoleroient vou-

lentiers iing propre messaige deverz nioiidit seigneur, et l'adver-

tiroient de son fait et de ce qui leur monsleroit, pour sentir si

sou bon plaisir seroit de leur baillier charge plus ample : de

leijuelle offre niondit seigneur de ïrièvez et ledit conte de Zainne

furent daccord. Et à ceste fin monstrèrent et exhibèrent lesdits

vidimus ausdits ambasseurs, qui en prinrent ung extrait pour

l'envoier à moudit seigneur, et savoir sitosl son bon plaisir c<!

qu'il en fait {sic).

Item, ledit xii™^ jour, vint audit lieu de Mayence monseigneur

le conte palatin du Rin à grant conipaignie de seigneurs, barons

et autres, lesquelz losdits ambasseurs alèrent le lendemain faire

la révérence, et lui présentèrent les lettres de créance que mon-

dit seigneur lui escripvoit, et en etfect pour ledife créance lui

exposèrent le contenu de le seconde article de leurs instructions,

en lui recommandant le fait de mondit seigneur en bonne jus-

tice. A quoy icellui conte, aprez ce qu'il se fu sur ce bien et

longuement consillié, fist respondre très-honnourablement et

gracieusement, assavoir qu'il esloit venu audit lieu de Mayence,

adfin de estre moien et mettre le bien de paix, se faire se pooit,

et ad ce se voulloit emploier de tout son cœur, et y feroit pour

mondit seigneur ce que lui seroit bonnement possible.

Item, pareilment vindrent, dès ledit jour, à Mayence pluiseurs

(léputtez de messeigneurs les archevesques de Couloigne, de

Mayence, des marquis do Brandenbourg et de Baude, de duc

Lois de Bauvière et de pluiseurs autres princes, et mesmement

de pluiseurs villes et cités ausquelles mondit seigneur en avoit

escript; les aucuns desquelz se joindirent avec les ambasseurs

dudit roy, et les aucuns avec mondit seigneur, et les autres

avec chascune partie, et les autres avec nulle; et entre les autres

qui se joindirent avec mondit seigneur du tout, furent les dé-

putiez des villes de Noirenberg et de FrancqueCort. Et si envoia

mondit seigneur de Mayence ung des prévostz de son église et
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ung chevalier qui toudi- aconipaignoienl les gens de niondit sei-

gneur, el d'autre costé ; voit aussi conirais autres ses gens ijui

acompaignoient les aniLasseurs dudit rov.

Ilem, le xnii""^ jour dudit mois, vindrent audit lieu deMayence

les anibasseurs dudit roy, en nombre de environ de viii à ix"

chevaulx, et estoient quatorze personnes nommez en ledite am-

bassade, assavoir: Jehan, évesque de Warade, chanceliicr de

Hongrie, Uldebar Mislorffer, esleu de Passau, cbancellier de

Ostrice, Henry, seigneur de Leyppen, archeniarissal de Behaigne,

Pribilgo , seigneur de Clenaw , chevalier , Albercht de Wcchs
,

archediacre de Albence, docteur en lois et en décret. Gorge de

Himbercht, docteur in utroque, Lancelau de Losoncz, baron,

Thery, seigneur de StaulF, chevalier, Grégore, seigneur de Arch-

perg, chevalier, maressal de le court de Passau, Albercht,

seigneur de Eberstorff, archichambellain d'Ostrisse, chevalier,

Wilchart de PoUnhain, chevalier, Jehan Rotalez, Wolfgang de

Hergognies, licencié en décret (1) du roy, et Hellebrand

de Rickoffen.

Item, le xvi'"^ dudit mois, les ambasseurs dudit roy et de

mondit seigneur s'assemblèrent ou palle(?) de le grant église de

ledite ville de Mayence, et illec, en publicque audience, où es-

toient en personne lesdits très-révérend père monseigneur de

Trièvez et mondit seigneur le conte palatin, les depputtez et

conseilliers de très-révérendz pères en Dieu monseigneur de

Mayence et de Coulongne, des marquis de Branden)bourg el de

Baude, et d'autres pluiseurs princes et bonnes villes, furent,

par le bouche de très-révérend père en Dieu monseigneur de

Trièvez, reprinses les causes pour quoy ledite journée avoit esté

prinse et acceptée, et à quoy elle servoit. Et requist de par lui

mondit seigneur le conte et autres à chascune des parties qu'ilz

voulsissent procéder et aier avant en le besoingneadmiablemenl,

offrant eulx employer à labourer au bien de paix et à l'entretène-

[1) Cf bianc existe dans la pi^ce.
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ment ({e l'admistié qui esloit et debvoit estre entre ledit seigneur

roy et luondit seigneur.

Item, ce fait, lesdits anibasseurs dudit roy, par la bouche

diidit maistre Jorge, firent en allemand requérir tous ceulx qui

csloicnl des pais de Luxemburg et conté de Chiny, qu'ilz se

jongnissent avec eulx, et ne feissent aucune assistence à raondit

stîigneur le duc ne à ses gens, proposant à ceste fin que lesdits

pais apparlenoient audit roy, et que à lui, comme seigneur, ilz

debvoient foy , honneur et service.

Item, ce dit, fu pour le part de mondit seigneur remonstré

(jue ceulx que mondit seigneur le duc avoit envoie à ladite jour-

née n'entendoient point parfaitement le langaige allemant, sin-

gulièrement si hauit que avoit usé ledit docleur, et recjuirent

que icellui docteur ou autre voulsist ce quil avoit dit audit lan-

gaige reprendre et récitter en latin, qui estoit langaige commun

à toutes les parties et le plus propice pour traitlier ledite matière,

mesmement que de leur part en avoit des pays de Hongerie et do

Bebaigne qui aussi n estoient pas fais parfaitement dudit langaige.

Item, que sur ce fu par ledit docteur respondu , et par Tordon-

nance des ambasseurs dudit roy , continuans tousjours sondit

langaige allemant, qu'il n'estoit jà besoing de reprendre ce qu'il

avoit dit en autre langaige que celly dont il avoit usé, veu que

ce ne contenoit pas le malièie principal, mais seuUement tou-

choit les personnes des subgès dudit pais de Luxembourg et de

CJiiny, qui, pour la pluspart, estoient de ledite lange.

Item, que lors, sans y plus arester, mesmement que le plus-

part des gens de mondit seigneur avoient bien entendu ce que

ledit docteur avoit dit, fu pour mondit seigneur dit que la som-

niacion ou réquisicion que avoit faiteledit docteur estoit directe-

ment contre le teneur des trêves estans entre ledit roy et mondit

seigneur, lesquelles, entre autres choses, portoient à le lettre

n\ie pondant icelles nulle des parties ne pouroit ou debveroit

atlraire à lui ceulx de l'obéissance de l'autre; anchois, que plus

est, i;e aucuns desdils subgiez se vouloient de leurs voulcntés
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donner à l'autre, l'aulre partie où ilz se voiildroient donner ne les

debveroit on pouroit recevoir, et se receus les avoit, si les debve-

roit-il rendre et délaisser en Testât et obéissance où ilz estoient

au jour desdites trêves : requérans ledite sommacion estre rejetléc

avant toutes choses, et à ceste fin lesdites trêves confernieez par

toutes les parties estre leucz publicquement.

Item, ce que véans lesdits tiès-révérend père et monseigneur

le conte, pour oster toutes difficullez, requirent que, sans avoir

regart à ledite sommacion , on procédast et allast au principaul

de la matière : ce que consenty chacune desdites parties.

Item, aprez ve que ledit docteur recommencha à parler, tous-

jours en allemant, et entré en le matière principal, et en etiect

déclaira que le duchié de Luxembourg et conté de Chiny avoient

esté et estoient de très-anchien temps unis à le couronne et

royame de Behaigne, et debvoient inséparablement siévir, sans

toutesfois préjudicier au fief de l'Empire, et en ceste manière en

avoient joy les progéniteurs dudit roy, assavoir son préabave,

ave et mère, de la succession desquelz ledit royame de Behaigne

et avec iceliui lesdits duchié et conté lui estoient parvenus; et

contendit par ces moyens que , comme il joïssoit desdits royames

et en estoit en possession, mondit seigneur le souffresist et lais-

sast joir desdits pais de Luxembourg et de Chiny, en ostanl

tous troubles et empeschemens mis au contraire; et se aucuns

drois mondit seigneur vouloit demander ou prendre sur iceulx

,

iceliui roy estoit prest et offroi! prendre droit et accepter à juges

lesdits très-révérend père en Dieu et conte palatin, olFrant de

tenir et prévenir tout ce que par eulx seroit dit ou appointié en

ceste matière. Et ce mesmes jour, aprez qu'il ot ce dit audit lan-

gaige allemant, reprinst en effect en latin.

Item, que, sans prendre retraitte, aflin que ce que avoit dit

ledit docteur ne demourast ou mémoire des assistans qui estoient

illec en grant multitude, pour et ou nom de mondit seigneurie

duc et par la bouche de mondit seigneur de Thoul , furent diz en

lalii! tout au long les drois prétendus- par mondit seigneur en et
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sur lesdils pays, selon le contenu do ses iiislrudions, en iaisanl

lirrepiiblicquenient, à chascun point où il cliioit (I), les lettres

lie ses tillrez, pour aprouver proniptenient ce que l'en disoit. Et

en conclusion, ;iprez que le tout fut déclairé, qui dura longtemps,

comme le chose le requéroit, fu conlendu aux fins desdites in-

structions.

Item, avec ce, pour ce que l'audience avoit e?;lé en latin, et

que chascun ne l'avoit pas si bien entendu que se on Teust exposé

oudit aleman, le principal effect d'icelle, singulèrement le con-

tenu des lettres de le gagière, fu déclairé derechief en langaigc

allemand par la bouche de dam de Ginderdorp, que pour ceste

cause avoit esté mandé, et aussi pour avoir plus seur rapport de

ce que l'en diroit contre mondit seigneur, mesmenient que ses

gens avovent esté advertiz que les ambasseurs dudit roy voul-

droient parler allemand , et non soy contenter de latin.

Item, que plus est et d'abondant, fu dit et déclairé par les

gens de mondit seigneur le duc que les propositions ilz firent

mettre et rédigier par escript audit langaige allemand, et que

leur intencion estoit que ledit escript fust leu tout du long en

plaine audience, ou le contenu proposé par aucun sachant ledit

langaige: ce que leur fu acordé par lesdits ambasseurs, lesquelz

re([uirent lors, veu qu'il esloit tart, et que du costé de mondit

seigneur avoient esté dites plusieurs choses, ilz se peussent re-

Iraire et avoir jour de soy conseillier et y respondre : qui leur fu

consenti jusques à lundi enssuivant et heure du matin.

Item, que ledit jour de lundi, xvin""' duditmois, lesdilsambas-

seurs retournèrent au lieu que dessus, et illec premièrement

fu , à \:\ requestc de ceulx de mondit seigneur le duc, leu en pu-

blicque certain kayer en langaige allemand, où estoit comprins

en brieff l'efFect de ce que ledit jour de sepmedi avoit esté par

eulx proposé et remonslré.

(1) Cluoit, clicoil . (oniljail.
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llem, ce fait, ledit niaistre (icorge proposa pour lesdils aiii-

basseurs dudit roy en son langaige allemand, et en sa proposi-

tion, qui fu bien longue, contendi fort de complaire au peuple

et les induire contre niondit seigneur. Et tantost qu'il euit

acbevé oudit langaige allemand sadile proposition, le reprinst

en latin en très-baulx termes, car il est ung très-grand orateur

et bien éloquent.

Item, ladite proposition finée, les gens de mondit seigneur le

duc prinrent jour dey venir contredire au merquedi ensuivant,

xx""^ dudit mois, et prestement qu'ilz furent venus à leurs hos-

tez, se misrent enssemble et recoligèrenl ce que ledit maislie

George avoit dit et proposé au plus prez qu'ilz peurent, et le

firent mettre et rédiger parescript tandieu (1) que la mémoire es-

toit fresce. Et aprez que chascun ot pensé en son endroit quel res-

ponce l'en devoit faire, se rassemblèrent et conclurent lesdites

responces en la manière qu'il est contenu en certain kayer de

pappier où est récité le propoz dudit maislre George, et en chas-

cun article y joinct la responce dont il apparra par ledit kayer.

Item, ledit merquedi, xx'"" jour, les gens de mondit seigneur

le duc, lesquelz estoient le jour précédent allé devers mondit

seigneur le conte palatin, que l'en disoit vouloir partir, lui re-

quérir et prier qu'il voulsist demourer jusques aprez la réplicque

faite par niondit seigneur, ce que leur acorda, dupplicquèrent à

ce que avoit dit ledit maistre George, selon le contenu desdites

responces, en les ampliant ainsi que la matière le désiroit. Et.

avec ce firent lire en publicque.

Item, jasoit ce qu'il semblast qu'il dcust suffire de ce que dit

avoit esté, néantmoins les gens dudit roy ne furent pas contens

s'ilz n'avoient encoires jour de parler, et requirent d'estre oys

le lendemain ensuivant, ce que on leur acorda. Et après que ou

leur ot acordé, dist ledit maistre George, en soy adréchant au

(1) Tandieu, tandis.

30
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peuple, que IcJit jour de venredi seroient oys, «t prioit que

tous c.MiIx ([»i avo'iL'nl là eslé y voulsissenl retourner, el mesiiies

à uiondil seigneur le conle palatin qu'il y voulsjst laissier de ses

gens.

Itcni, le jour de lendemain, xxi"^ jour, lesdits anibasseurs

d'anibedoux parties rassemblez, fu, tant par escript comme de

bouche, remoustré en allemand ce que avoit esté dit le jour pré-

cédent. Et, ce fait, les arabasseurs dudit roy requirent veoir les

lettres que le jour précédent avoient esté leues pour la part de

mondit seigneur le duc: ce que on leur acorda.

Item, ledit jour de venredi, xxii""= jour, ledit n)aislre George

en parlant reprinst en efl'et ce que auparavant avoit dit et pro-

posé, et pou ou néant amena de nouvel, sinon qu'il s'efForcba de

coulourer son fait par raison , en alégant les droits où il cuidoit

que servir lui deussent; loutesfois, an commencbemeiit de sa

})roposilion, en excusant qui avoient tenu et tenoient le partie

dudit roy des cbangemens dont les gens de mondit seigneur en

parlant leur avoient baillié, comme il leur sembloit, et singu-

lièrement en respondant à ung instrument produit de le partie

de ujondit soigneur le duc, par lequel il apparoît des réception

et obéyssance faite par les subg(!z desdits païs, se boula bien

avant, à la requeste de pluiseurs gentilzhommes estans autour de

lui, et nota et mondit seigneur le duc et autres présents de son

boslel de chose qui pooil touchier à leur honneur. Sur quoy fu

respondu selon qu'il peult apparoir par le contenu d'une céduUe

qui lors en fu faite à la vérité, pour envolera mondit seigneur,

le contenu de laquelle est tell :

« Le xvi"" jour de mars l'an mil 1111'= LUI, à la journée qui se

tint à Mayence entre très-excellent prince le roy Lancelot, d'une

part, et mon très-redoublé seigneur monseigneur le duc de

Bourgongne, d'autre, sur les dilférens qui sont entre eulx à

cause du pays de Luxembourg, fu entre autres choses de par

mondit seigneur proposé, en enssuivant le contenu des instruc-

tions baiiliées à ses gens et umbasseurs, que mondit seigneur,
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aprez le lresp;is de deffunte madame Elisabeth de Gorlix, à la

conservacion des droiz qu'il avoit et a sur lesdits pais, s'csloit

transporté personnelment en la ville de Liixemhourg, et illec

avoit assemblé les estas dudil pays, ausqiielz eslas, rcmonstrance

fiiite desdits droiz, singulièrement de ceulx qui lui sont venus

de deffunctz de bonne mémoire les ducz Anthonne de Brabant

et Jehan, duc en Bavière, ses oncles, requist par iceulx estre re-

cheux et obéy, selon le contenu des lettres qu'il avoit et dont il

leur fisl ostencion , et que sur ce lui fu respondu, ou nom des-

dits estas, par la bouche de Coulairt d'Otenges, escuier, que

iceulx estas avoient bien entendu les lettres et droiz de mondit

seigneur et les dilligemment examiné, et que, le tout veu, aprez

meure délibéracion eue enssemble, ilz avoient, d'un con)mun

acord et nul contredisant, conclu de, pour et à cause des droiz

contenus èsdites lettres, obéyr, et obéissoient mondit seigneur,

tout selon le contenu desdites lettres, et le rccevoyent à seigneur

gaigier, saulf le droit des héritiers, promettant chascun parsoy

et en particulier ainsi le fiiire. »

Item, et sur ce monseigneur de Trèvez, en sa personne, et

avec lui les autres députtés desdits princes, remerchièrent les

parties, disans qu'ilz se traveilleroyent en ceste matière de bon

cœur en bonne intencion, et pour ce verroyent que tout se

peust conduire es termes de paix , et que on voulsist toutes les-

dites parolies remettre et délaissier. Sur quoy mondit seigneur

de Thoul dist et respondi, en levant la main , que aimoit mieuk

que on lui trenchast le poing que il consentist à ainsi s'en dé-

partir.

Item, le xxnu""' jour dudit mois, mondit seigneur de Trèvez

fist savoir aux gens de mondit seigneur le duc quilz fuissent

devers lui à ledit grant église, du matin, et que illec il voulloit

parler à eulx. Pour laquelle cause lesdits ambasseurs de mondit

seigneur comparirent audit lieu, et ilz trouvèrent mondit sei-

gneur de Trèvez accompagnié seulment de son frère le dom-

prévost et de ung docteur de son conseil , lequel dist ausdits
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ambasseurs que il voulloit premièrement sentir de eiilx, si avant

que bonnement pomoil, quel cbarge ilz avoiont au regarl de la

matière principal, siiignlièronient s'ilz pooient iraitlier de muer

ou modérer les sommes par eulx demandeez, si on véoit que le

chose cbeist à voie d'appointement.

Item , sur quoy leur lu respondu ])ar lesdits ambasseurs qu'ilz

avoient plain pooir, lequel ilz monsleroient voulenliers; néant-

moins leur inlencion n'estoil pas de soy ouvrir aucunement au-

trement qu'ilz avoient fait, jusques qu'ilz congnoisleroienl com-

ment les gens du roy vouldroienl procéder; et, s'ilz senloient

qu'ilz voulsissent venir à appointement raisonnable, el qu'ilz

fuissent quant ad ce soufiissammenl fondez, ilz croient voulen-

liers les offres qu'ilz feroient, et sur ce ilz parleroient plus ouver-

tement, requérans à mondit seigneur de Trèvez qu'ilz voulsissent

savoir de eulx quelz offres ilz feroient sur les demandes de mon-

dit seigneur.

Item, que mondit soigneur de Trêves se cherga de parler sur

ce aux gens du roy, et le lendemain xxv""' remanda lesdits am-

basseurs de mondit seigneur retourner deverz lui : ce qu'ilz

firent. Ansqnelz il dist qu'il avoit parlé aux gens dudit roy,

mais il ne trouvoit point qu'ilz voulsissent quelque chose reco-

gnoistre à mondit seigneur, ne entrer en aucunes offres. Et dist

mondit seigneur de Trèvez qu'il ne pooit veoir que la matière

principal s'approchast pour y trouver appointement final, el que

le plus expédienl seroit de proroguier les termez el autre temps

pendant lequel ung autre journée se pouroit tenir, à lequelle,

aprez rapport fait de chacun costé de ce que avoit esté fait à

lediie journée de Maience, on pouroit approchier les besongnes

autrement, et plus avant que elles n'estoient disposeez présente-

ment.

(Copie du temps, aux Archives du royaume :

registre de la chambre des comptes n .35,

fol. 4y-53.)
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CCXIX.

Ordonnance de Philippe le Bon défendant à tous ses sujets de

favoriser et recomiaître pour éoêque de Liège le marquis Marc
de Bade : 51 juillet 1465.

Phelippe, par la grâce de Dieu, duc de Bourgongne, de Lo-

ihier, de Brabant et de Lenbourg, conte de Flandres, d'Artois,

de Bourgongne, palatin, de Haynnau, de Hollande, deZellande

et de Nanuir, marquis du saint-empire, seigneur de Frise, de

Salins et de Malines. A noz amez et féaulx les gouverneur, pré-

sident et gens de nostre conseil à Luxembourg, à noz grans

bailliez de Hnynnau et de Nanuir et deCbiny, et des ressors et

appartenances, ou à leurs lieuxtenans, salut. Comme, de la

partie de révérend père en Dieu, nostre très-cliier et très-amé

nepveii, messire Loys de Bourbon, esleu confcrnié de Liège,

nous ail esté exposé et remonstré que, à l'occasion des rebellons

et désobéissances que ceulx de sa cité de Liège et autres des

pays de Liège et de l^ooz, adhérens et complices, luy ont faites

et font journèlement, ou contempt des procès jà pièça meuz et

encores pendans par-devant noslie très-saint père le pape et ses

commissaires et juges apostoliques, entre luy, d'une part, et

ceulx de sadite cité de Liège et leursdits adiiérens et complices,

d'autre, par vertu de la submission sur icelluy nostre saint-père

et sur sesdits juges apostoliques faite solennèlement , d'une part

et d'autre, touchant les diférens et dèbalz ([u'ilz avoient ensem-

ble, etlesquelz procès sont jà instruiz et mis en estât de jugier,

et mesmement, soubz umbre de l'intrusion de Marc, marquis de

Bade, qui, par l'instigation desdits de Liège, affin d'empêcher le

jugement et l'exécution desdits procès, ambitieusement s'est

avancié nagaires de prandre et à luy actribuer tiltre de mani-

bour, gouverneur et postulé desdits païs de Liège et de Looz, et

s'efforce de usurper et à luy apliquer la jurisdilion espirituèle et
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temporèlede l'cglise et epvpscliié diulit lÀé^e, avec les proiiflz el

cnnjolumens d'icelle, que de droit compectent et appartonneiit

niiement à nostredit nepveii l'tsleii, vrny prélat et pasteur or-

dinaire de ladite église et de la diocèse de Lié£;e, et prince

dosdiles cité et pays de Liège et de Looz, aucunes gens d'Église

el autres, tant nous subgetz comme autres, bénéficiez soubz

nous en nous i)a\s, terres et seigneuries, scituées ondit diocèse

de Liège, et qui, en tous cas compectans à ladite jurisdicion or-

dinaire de Téveschié de Liège, ont accoustun)é sortir et avoir

leur recours et refuge devers iceluy nostre nepveu l'esleu et ses

officiers de sa court espiriluèle, se vouldroyent eslotigier et estra-

gier(l) de luv, et avoir leur ressort et refuge, d'ores en avant,

es cas de sa jurisdition espiriluèle oïdinaire dessusdile, en ladite

cité de Liège, devers ledit Marc de {5ade, intrus, ou ses gens et

commis, et feroyent refus ou dificullé, mesmement lesdis gens

d'Église, de payera icelluy nostre nepveu l'esleu ses droiz épis-

copaulx, comme placet et absence à cause de leurs bénéfices, et

luv faire les autres devoirs et obéissances qu'ilz liiy doivent el

sont teniiz de faire à cause de ladite église de Liège, comme à

leur prélat et ordinaire diocésain : cbe que luy seroit cliose hon-

teuse et aiissy fort domiiiaigable , ainsi qu'il nous a fait exposer;

tourneioit aussy ou grant coiitempt et à la foule du saint-siège

apostolique, par lequel nostredit nepveu a esté pièca deticnient

et canoniqucment promeu audit évescbié et à l'église de Liège,

et receu et obév, ])lusieurs années durant, pour esleu confermé,

pasteur et prélat espirituel d'icelle église, diocèse, et j)rince

teniporel desdits cité et pays de Liège et de Looz, par ceulx de

ladite cité et de tous lesdits pays, comme il est cliose notoire,

requérant avoir de nous provision en aide et subside de droit :

Savoir vous faisons que nous, ces clioses considérées, et que

de ladite provision et promotion de nostredit nepveu, messire

(I) Eslrayicr, lirer, rclirer, du Inlin cxtraliere.
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Loys (le Bourbon, faite par ledit saint -siéife apostolique, et

(lesdiîes réception et obéissance qui à sa faveur en sont ensnyes,

et (le sa possession paisible comni(> dessus, il nous est soiifïi-

samnient apparu ; et niesniement attendu que nostre très-saint

père le pape Pol moderne, malcontent et moult desplaisant

desdites tébelions et désobéissance et intrusion, et des troubles

et empescbemens qui se font à nostredit nepveu Vesleu de

l.iége, a naigaires mandé et commandé très-estroiclement que

à icelluy noslre nepveu fust et soit par tous obéy et entendu,

comme au vray esleu confermc, pasteur et prélat espirituel de

ladite église et du diocèse de Liège, admonestant et sommant,

sur très-griefves peines et censures ecclésiastiques et autre-

ment, ledit Marc de Baden , et sesdifs adhérens et complices,

d'eulx désister et déporter entièrement de ladite mambournie

et de l'entremise du fait de ladite évescbié de Liège, et que ledit

Marc se départe de ladite cité et du pays de Liège, cessant

desdils troubles et empècbemens plus faire à nostredit nepveu,

mais luy répare les choses mal faites, et restitue les biens qn'il

luy a soustraiz , et voise personnèlement à Rome respondre

par-devant icelluy nostre saint-père, touebant sesdits aclemptnz

et entreprinses, ainsy que par les lettres monitoires sur ce

faites, desquelles aussy nous est apparu, il puet apparoir plus

amplement; par le devoir de vraye obéissance et révérence que

tousjours avons eu et encores avons et portons à nostredit saint-

père, au saint-siége apostolique et à l'Église, voulans aux man-

dements apostoliqiics de nostredit saint-père et du saint-siége

apostolique estre obéy comme il appartient.

Vous mandons et commandons et expressément enjoingnons

par ces présentes, et à cbascun de vous en son endroit, que,

taiilost et incontinent veues cesdites présentes, et que de la part

de nostredit nepveu, messire Loys de Bourbon, esleu confern;é

de Liège, vous serez de ce re(|uis, vous, et cbascun de vous en

son endroit, faites et faites faire inbibicion et défence expresse,

de par nous, par cry publique, cbascun de vous es termes et



( 458
)

ineltos lie son office, en tous lieulx illec acooustumez pour y faire

(l'iz et pul)li('aeions, que nul de uoz subgetz on sonhznianans,

lîens (IKglise ne autres, de quelque estât ou condition qu'ilz

soient, ne obéisse, favorise ne entende audit Marc de Bade ne à

sesdits adliérens et complices, en cas de ladite jnrisdition espiri-

tuèle épiscopale, ordinaire et diocésaine dudit Liège, ne leur paye

aucuns droiz de placet ou absence, ne autres devoirs ou reco-

gnissances compectans à la dignité épiscopale dudil Liège; mais

oulx, et chascun d'eulx en son endroit, obéissent et entendent

plainenient, entièrement et révéremment audit messire Loys de

Bourbon , nostre nepveu, vray esleu confernié, prélat et pasteur

de l'église et diocèse de Liège dessusdit, et à ses officiers de

sadite court espirltuèle diocésaine, sortissant et ayant recours

et refuge à luy et à sesdits officiers, en et pour tous cas compec-

tans à la cognoissance et direction d'icelle sa jurisdilion espiri-

tuèle, ordinaire et diocésaine, selon les droiz et observances

anciennes de nousdits jjays, et niesnicment obtiengnent et prai-

gnent, de luy et d'iceulx ses officiers cui ce regarde, lesdits

placet et ab>ence en la manière accoustumée, à cause de leurs

bénéffces qu'ilz ont et obtiennent souhz nous es ternies et mettes

de ladite diocèse de Liège, et semblablement toutes autres pro-

visions do grâce et de justice concernans ladite jurisdicion espi-

rituèle, ordinaire et diocésaine, en la manière dite; et au sur-

plus luy facent toute l'obéissance et révérence deue, comme à leur

vray esleu conformé, prélat et pasteur d'icelle église et diocèse

de Liège, et non à autre, sur peine de désobéissance et de nostre

indignation, laquelle, avec les censures d'Église que par l'aucto-

rité apostolique leur sont menacées et enjointes, cbieulx qui

feroyent le contraire encourront, et dont ilz seront par nous cor-

rigiez et pngniez, sans déport.

Et, pour ce que de cesditos présentes pourra estre besoing en

divers lieux, voulons, consentons et mandons que au vidimus

d'icelles, fait soul)z seel autcntique, ou soubz le seing manuel de

l'un de nous secrétaires, foy pleine soit adjoustèe, comme à ce
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présent original. Si vous acquicliez, ciiasciin de vous en son

endroit, les choses dessusdites tellement que laciez à recom-

mander devers le saint-siége apostolique et devers nous de vraye

obéissance, et non pas à pugnir par désobéissance : car ainsy

nous plaist-il.

Donné en nostre ville de Bruxelles, le derrenier jour du mois

de juUet, l'an de gr;\ce mil CCCC LXV.

Ainsy seigiié : Par monseigneur le Duc : Steenberch.

(Archives de l'Éiat, à Namiir : registre

de minutes du souverain bailliage

,

de l-USk 1483, fol. 54 V.)

ccxx.

LeUre de Charles le Hardi, duc de Bourgogne , à son chance-

lier et aux gens de son conseil aux Pays-Bas, touchard la

somme offerte par les prélats de Brabavt pour les nouveaux

acquêts; tes fonds qui, sans son aiUorisalion, ont été prélevés

sur son domaine; le fait des fiefvés; le payement des garni-

sons; l/imposition à faire d'un décime sur les revenus des gens

d'Eglise, etc. : '27 avril 1475.

Très-chier et féal chancellier et très-cli'crs et bien-amez,

nous avons, par ce porteur, receu vos lectres escripies en nostre

ville de Bruges le ivui""" jour de ce mois. Sur le contenu

ésquelles, en tant qu'il touche les prélats et autres gens d'Église,

faisans les deux pars du clergié de nostre pays de Brabant, que

offrent seulement, pour la matière des nouveaulx acquestz, cinq

ou six mil livres, ou à tout le plus huit mil livres, etc., il n'y

auroit nulle apar^nce que les deux pars dudit clergié de Brabant
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eussent mo'mdrf on semblnhle nppoîntomf^nt, an fait desdits

noiiveanlx acqiiestz, que ont on la tierce partie (hiilil clergié,

que ont appoincté à liiiit mi] livres, comme savez; mais en vou-

lant prendre semblable appoincteinent, queseroit pour les deux

pars dudit clergié seize mi! livres, nous sommes conlens que en

appoinclez avec eulx; et en démonstrant de le non vouloir fère,

vous, trésoriers et généraulx, fectes procéder à l'enronlre d'eulx

et ceulx di' Hollande, que ne offrent que deux mil livres de Hol-

lande, par toutes rii;oureuses exécutions, et lever les deniers

deuz pour lesdits nouveaulx acqueslz, nonobstant oppositions ou

appellacions fectes ou à faire au contraire, et nonobstant les

procès pendans en nostre court do parlement de ceste matière,

sans préjudice toutevoies desdites appellacions et d'iceiilx procès,

lesquelsnéantinoinsilz pourront après poursuyr;et s'il est ditque

ù tort aïons levé lesdits deniers, ilz leur seront renduz et resti-

tuez. Et, comnio par autres nos lectres vous avons escript, nous

entendons que desdils deniers venant des nouveanlx acqueslz de

lîrabant, soit remply ce que a esté prins et levé par anticipacion

de nos aydes de ce présent terme.

Au regard du paieriient du troizicme mois des a;arnisons, mon-

tant h dix-sept mil livres ou environ, que a esté prins et levé

sur nostre domaine de ceste année courant, nous ne soiinnes

point recors l'avoir ordonné; et actondu que, sans nostre ordon-

nance, vous, trésoriers et généraulx, avez prins la somme dessus

déclairée de nostredit domaine, ce qu'il ne vous est point permis

ne loisible, n. us voulons que vous fectes diligence que ladite

somme soit remplie et ren)boursée, vous advisantque, en vostre

delfaiilt de ce faire, nous savons bien où et sur quoy nous

devrons prendre ledit remboursement, que sera poinct sans la

cbarge de vous, trésoriers et généraulx dessusdits. Si y pourvéez,

qu'il n'en soit aucun besoing.

Quant au fait des iiefvez, nous vous avons desjà
,
par autres

nos lectres, mandé et escript ce que en voulons avoir fait, selon

lesquelles nos leclres voulons que l'on se règle et conduise au
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fait desdits fipfvez et nrrièro-fiefvoz, en nous adverlissnnt à tonte

diligence de ce qne fait y sera.

Touchant le paiennent des ii;arnisons et dos deux mil coniha-

tans qu'il est besoing de niectre sus pour le renforcement des-

dites garnisons, etc., nous voulons que l'on face toute diligence

de lever lesdits deux mil combatans, si l'affaire le requiert, pour

renforcer lesdites garnisons, et qu'ilz soient mis et distribuez

selon que les lieux le re(]uerront, et trouvez manière par emprunt

de leur faire paiement d'un mois, et aux vielles garnisons de tel

temps dont vous les pourrez contenter, soit d'un mois ou de

moins, se faire se peult, que tout ensemble ne pourra montera

grant somme, laquelle facilement vous trouverez bien manière

de recouvrer par emprunt de gens particuliers, se vous y voulez

acquiter selon que nos affaires le requièrent; lequel emprunt se

pourra rembourser sur les deniers dont cy-après sera fecte men-

cion
,
qui sont seurs, ou sur les fiefvez et arrière-liolVez, se, après

que aurons veu l'ordre et la manière que y aura esté tenue en

la recouvrance de la somme dont par autres nos lectres vous

avons escript, nous sommes délibérez d'y besoingner selon vostre

advertissement et la manière desdils fiefvez. Si fectes tel devoir

et diligence de recouvrer, par manière de prest,les deniers

dudit paiement, que, par deffaulte de ce, inconvénient ou dan-

gier n'en adviengne à nous ne à nos païs et subgets.

D'autre part, vous savez bien qu'il est permis et loisible à

n!)us, conmie à tous autres princes chrestiens, de à leur joïeuse

venue à seigneurie, en prenant ordre de chevalerie ou de mariage,

ou pour la garde, tuicion et seurté de leurs païs, seigneuries et

subgets, prendre et lever pour une fois ung décinse sur toutes

les rentes et revenues estans en leurs païs et seigneuries appar-

tenants aux gens d'Eglise, de quelque état ou condicion qu'ilz

soient. Et considéré nos présents affaires, et que de droit le

|)ouvons fère, comme dit est, nous voulons et vous mandons

que vous mectez sus en nos païs de par delà ledit décime, et

iccllui fectes lever et rerevoir par tel ordre et si seure voye et
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nianlèro qno n'v soyons auciineiiient fraudé; sur les deniers

duquel décime, que sont seuis et à quoy ilz ne pèvent ne doivent

contredire, sommes conlens que l'on assure et rembourse le

prest que sera fait pour le paiement desdites garnisons et des-

dits deux mil combatans. Et si vous estiez tels, si bons et loyaulx

serviteurs que devriez estre, actendii que le fait dudit décime ne

vous est pas cbose incongneue, ne aussi nos grans alfaires, vous

le deussiez avoir mis sus sans noslre advertissenient, et en ce

faisant, vous vous feussiez acquictié envers nous et eussiez fait

ce que devriez. Et combien qu'il ne soit venu de voslre adver-

tissenient, fecles diligence d'y besoingner, et vous y acquicler et

en nos autres affaires tellement que ayons cause de nous en

contenter.

Au surplus, en ensuivant ce que par autres nos lectres avons

escript à vous, généraulx et trésoriers des guerres, de fournir le

paiement d'iceulx de ligaeme(?) de ce que leur est de deu l'année

passée, nous vous mandons derecbief que à maistre Ancelmy

du Pré, qui pour cesle cause s'en va par-devers vous, vous four-

nissez et délivrez ce qui lui reste de ladite année, selon que nos-

dites autres lectres le contiennent : car, par lestât fait à Malines,

leurdit paiement est comprins en icellui estât, et par les estas

depuis fais nous avons tousjours réservé et délaissé en vos mains

le paiement d'iceulx de ligaeiue, par quoy est bien notoire que

vous le devez fournir. Si en fectes tellement que ledit maistre

.\nceluiy ne retourne plus plaintif par-devers nous, comment

qu'il soit.

Très-chier et féal chancellier et très-chiers et bien-amez,

NostreSeigneur soit garde de vous.

Escript en nostre siège devant Nuyss, le xxvn""" jour d'avril,

l'an 1475.

Charles.

De Beere.

(Copie du xviii'""' siècle faite sur l'origi-

nai, aux Archives du royaume.)
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CCXXI.

Lettre des trois membres de Flandre à Charles VJII, pour obte-

nir son aide contre le roi des Romains : 18 mars .... (1489).

Sire, nous nous recommandons en vostre bonne grâce tanl

et si très-humblement que faire povons. El vous plaise savoir,

sire, que par voz lettres escriptes à monsieur le mareschal

dEsquerdes, dont il nous a envoyé la copie, nous entendons que

monsieur de Nassou a rescript à monsieur vostre chancelier et à

monsieur le mareschal de Gey qu'il avoit toute puissance, de par

le roy des Romraains, de traicter de paix; et à cesle cause, avez

esté content de le mander venir vers vous, etc.

Sire, il n'est chose riens tant désirée par tous les pais en gé-

néral de nostre très-redoubté seigneur monseigneur le duc Phe-

lippe, que bonne et seure paix; et aussi nous la désirons, ainsi

que tenons qu'il est bien venu à vostre cognoissance par nostre

besoigné de Tournay avec mondit seigneur le mareschal d'Es-

querdes (1), qui est en effect que préalablement l'on face cesser

la guerre, départir les gens d'armes des païs de nostre prince,

et que journée se tiengne où tous les estaz desdis païs puissent

assembler, et que ce qui ne se pourra illec appointier et vuydier,

de s'en submectre en vous : qui sont moyens non à reffuser, se

de l'autre parti l'on désire ladite paix, comme ilz en font l'ap-

parance. Vous suppliant, sire, de non faire ne prendre quelque

appointement sans monseigneur Phelippc et nous, et que ne

soyons mis hors de guerre , comme par pluseurs voz lettres vous

a pieu nous escripre et mander.

(1) Le maréchal d'Esquerdes était arrivé à Tournay le 2 février, et les

liois membres de Flandre y avaient envoyé leuis députés à la munie épocfue.

(Voy. les extraits des registres des consaux de Tournay, dans les Bulletins

de la Commission, 1" série, t. XI, p. 401.)
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iJe ce que désirons rassemblée des estas de tous les pais de

nosti'cdit prince, est pour la seurté du traictié, et qu'il soit sans

l'ainle et queue, et que l'effect en soit sans apparance de ren-

cheoiv(l) en plus grani guerre ou inconvénient, par cuidier avoir

ladite paix : dont avons cause de nous doubler, pour la petite

foy que avons trouvée en noz adversaires, par l'expérience que

en avons en choses passées, tant de l'infraction de la paix de

l'an llll" deux si solenipnèlement jurée, que de la paix faicle

par ledit roy des Romniains en l'an llll" V avec nous, du tout à

son désir et apélit, con)nie aussi de celle faicle à Bruges, dont

riens ne nous a esté entretenu, comme seniblablement aussi

[>our le désadveu fait, à la journée de Vilvorde (2), par les gens

dudit roy des Ronimains, des articles par lui envoyez par l'am-

baxadeur de l'orlugal (5) à niondil seigneur l'belippe, commen-

çant ainsi : Placel inlertenere pacem Brugensem, etc., et pareille-

ment par les manières de faire que tient monsieur le gouverneur

de Lille touchant l'appointement derrenièrement fait avec lesdis

de Lille.

LescjUelles choses, sire, vous réduisons voulenliers à mémoire,

afin que voslre plaisir soil d'y avoir regard
,
pour le bien de vous,

de vostre ruyaunie, et que ce qui se fera et traictera de la paix soit

bienot meurement Iraiciié, et aussi par ceulx qui ont l'expérience

des choses, et qui cognoissent la cause et la soursse des différens,

et aussi des pays adhérens avec nous à voslre (jucrelle el à ladite

paix de l'an llll^" M, afin que riens ne demeure dont guerre s'en

pouroit recommencer : car, ainsi qu'il est bien venu à voslre

cognoissance, ledit roy des Rommains, puis six mois en çà, a

fait dire qu'il ne désiroit que l'entrelcnement de ladite paix de

(1) Renclteoir, retomber.

(•2) Sur celle joiiinée (le Vilvorde, nous avons donné plusieurs pièces dans les

Lettres inédites de Maximilien, e(c., 2'°' parlie, p. 17 et suiv.

(ô) Cet ambassadeur, nommé Edouard de Qualéon, avait interposé sa

médiation, en invoquant les anciennes relations de la Flandre el du Portu^jal.

(Voy. VJIisloiru du Flandre, de M. Kcrvjn de Leltenhovu, t. V, p. 40:2.)
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l'an llll" II, cl de fait a l'ait [)iiblier icelle, non pas Je son gré,

mais pour contenter les peuples des villes de son obéissance, et

par conlraincte d'eulx, et afin d'cviler les inconvénicns appaians

à son préjudice, car il les lient en guerre par force, contre leur

nature et oppinion : que ne peut estre chose de grant durée.

Et pour ce que plusieurs se veullent entremeclre de ladite paix,

couime monsieur le duc de Zassen, niondil seigneur de Nassou,

monsieur le gouverneur de Lille, le chanceliei' dudit roy des

Rommains et aussi ceulx de la ville de I3ois-le-Duc, et chascun se

dit avoir toute puissance, en quoy est dénionstré l'inslabililé et

variacion qui est oudit roy des Rommains, et fait viaysemblable-

ment à doubler que ce soient plus Iraynées et choses fainctes

pour gaigner temps et faire amas d'aucun nombre de gens, que

autrement, et pour alarder et arriérer le secours que avez déli-

béré d'envoyer pour la réduction du west-païs de Flandres. Et

pleust à Dieu que chascun par delà entendist la conséquence de

l'alfaire de par deçà, pour la seurlé de voslre royaume, comme

nous qui sommes au feu! car, nous subjugez par force, par eau-

telles ou Soubtivitez, nous doublons et aussi fait bien à croire que

ledit roy des Rommains ne cessera de faire la guerre à vous et à

vostredit royaume, ainsi que ses gens démonslrent bien aux

vostres qu'ilz tiennent prisonniers, et par la division qu'il avoit

aulresfois practiquée en voslre royaume, à l'encontre de vous.

Nous doublons aussi que mondit seigneur de Nassou, soubz

umbre de se entremeclre de la paix, ne pratique que cougié et li-

cence devers vous pour tirer en Brabant : ce que, s'ainsi advenoit,

e;npescheroit plus ladite paix qu'elle ne l'avancheroit ; et vous

suplions que ayez regard à ce et que le tenez encores par delà.

Sire, pour ce que la paix nous est fort à cueur, et que soyons

mis hors de ceste guerre, et voslre royaume en seurelé, à perpé-

tuité, nous vous suplions que vostre plaisir soit que monseigneur

deVendosme soit liasté de se trouver par deçà et oudit west-païs,

aiout lèle com|)aignie et artillerye que avez ordonné, pour la

reduclion dicelui, où il pourra besoiugnier sans péril et dangier,
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veu rextrênie néccssilé en quoy esl ledil roy des Roiiiniaiiis, et

aussi son absence de par deçà,, et qu'il vous plaise aussi d'envoyer

monsieur Engleberl de Clèves pour Hollande, selon que vous

avons supplié et requis par autres noz lectres. Dont sera tel

bruyt audit pais de Hollande que, avec l'adhérence qu'il y trou-

vera de ceulx de Brederode, que sans cop férir tout se tournera

avec lui, à vostre querelle, pour ladite paix de l'an Illl"ll : car

lesdiz de Brederode ont desjà eu tèles victorcs que toutes les

villes branslent pour appointier avec eulx. Et s'il vous plaisoit

envoyer aucuns gens d'armes en Tournay , ainçois qu'il fust ung

mois après, nous vous osons bien asseurer de paix seureet perpé-

tuèle pour vostredit royaume, veu Testât des choses de par deçà.

Vous supliant, en la plus grande humilité que faire povons,

que en aiant regard à ces choses et au long temps que avons eslé

en la guerre, que vostre plaisir soit de nous ayder et secourir en

nos présens aff;iires, selon que la nécessité le requiert et que

besoing en avons : car, pour vous avoir adhéré et voulu lentre-

tènement de ladite paix de l'an 1I11"1I, nous sommes de tout

puins dostruiz , povres et misérables.

Sire, plaise vous adez nous commander voz bons plaisirs,

pour les acomplir à noz povoirs, comme raison est et tenuz y

sommes, aidant Nostre-Seigneur, au(|uel prions qu'il vous ait en

sa très-saincle garde, vous doint santé, bonne vie et longue, et

acomplissement de voz Irès-haulx et très-nobles désirs.

Escript eu nostre assemblée en la ville de Gand, le xvni^ jour

de mars.

Voz très-humbles et très-obéissans

subgetz serviteurs,

Les trois Membres du païs et cointé de Flandres.

Suscription : Au roy , nostre souverain seigneur.

(Original, à la Bibliothèque impériale,

à

PaiisjMS. Diipuyol7,fol. 118.)
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CCXXII.

Acte de l'archiduchesse Marguerite, réçietilc des Pays-Bas, concer-

nant des lettres de répartilion et d'exéculion d'une aide quelle

avait imposée sur le Brabant sans Iç concours des états, lettres

que le chancelier de Brabant refusait de sceller et auxquelles

elle apposa elle-même le sceau : 27 juin 1528 (1).

Comme ma Irès-redoiibtée dame madame l'archiducesse d'Aus-

trice, ducesse et conlesse de Bourgoigne, etc., tante de l'Em-

(1) Cel acte important et ilont nous ne connaissons pas d'autre exemple

dans nos annales, mérite quelques explications. Voici comment nous avons

raconté ailleurs les faits auxquels il se l'apporte, d'après une lettre que l'ar-

chiduchesse elle-même écrivit à Charles-Quint le 7 juillet 1528 :

^' Le duc Charles de Gueldre avait envahi, en 1S28, les pays de l'Empereur,

Les états de Brabant et de Hollande, convoqués à cette occasion, s'empressè-

rent de voter un secours d'argent : mais, ce secours n'ayant pas suffi, il fut

demandé aux états de Brabant un emprunt de 96,000 florins à lever par

création de rentes, et, pour l'amortir, une aide de 100,000 florins.

" Bruxelles se refusa absolument aux deux demandes, et Louvain à celle

de l'aide. Les abbés, de leur côté, ne voulurent y contribuer que sur le pied

d'une certaine modération dont ils avaient quelquefois joui.

» Le gouvernement convoqua alors les états de Hollande, ainsi que les

nobles de Brabant et les députés des villes d'Anvers et de Bois-le-Duc, comme

les plus exposées à l'attaque des ennemis; et ces diflërenls corps, d'une com-

mune résolution, consentirent à subvenir, pendant le terme de trois mois, au

payement des troupes qui étaient sous les ordres du comte de Buren, ainsi

qu'à la dépense de l'artillerie et des munitions, à condition m qu'il plût à

n l'Empereur de prendre à sa charge la quote et portion des villes de Louvain

» et Bruxelles de ladite dépense et de fournir du sien, si avant qu'il ne sût

n induire, par voie amiable, ceux desdites villes à soy conformer auxdits

« d'Anvers et Boisle-Duc, et à fournir au payement de leur portion d'icelle

» dépense, ou que, à défaut de ce, les y feroit contraindre par exécution. •>

• L'Empereur était en Espagne. L'archiduchesse accepta, en son nom, cet



( 448
)

pereiir et ]iour Iiiy régente es p;iys de par declià , en l'assem-

blée des estas de Brabant vers elle, en son ostel à Malines,

le XXvu""' de juing XY'' XXVIII, leur ait (ail déclarer que, à

l'occasion de la longeiir, délay, cliangement de propoz et reffuz

que elle avoit trouvé en eiilx, n)eismement es prélalz, en ceulx

de Louvain et Bruxelles, en la sorte et manière que particulière-

ment elle leur feist déduire en l'accordt de l'ayde que de la part

de TEnjpereur elle leur avoit fait demander, pour l's mployer au

payement des gens de guerre qu'il luy avoit convenu mettre sus

pour la garde et deffensc du pays de Brabant des emprinses que

messire Cbarles de Geldres, par voye de guerre cl hostillité,

s'estoit parforcyé et parforçoit faire sur ledit pays, il luy eust

accord, cl ordonna au chancelier de Drabanl de faire procéder, par la chambre

des comptes, à l'assielle île la somme votée et des frais (jiie le recouvrement

en devait entraîner, « tout ainsi que feriez, lui dit-elle dans son mandement,

» si
,
par acte signé des trois eslats de Brabant , il vous apparust de leur con-

i) sentement ifénéral, entier et uniforme, sans aucune discrépance de l'accord

» desdites sommes. » Ensuite l'archiduchesse, toujours sous le nom de l'Empe-

reur, relevait le chancelier et la chambre des comptes des serments qu'ils

avaient faits, entre les mains des états de Brabant, sur l'observation de la

Joyeuse-Entrée, leur promettait de les garantir, eux et leuis héritiers, enveis

et contre tous, « et, si besoin esloit, de leur faire avoir l'absolution de leurs-

« dils serments , de tel ou tels personnages à ce puissants et ayant autorité

» qu'il appartiendroit
; défendant à tous juges de les travailler ni molester,

» eux ou leurs héritiers, sous ombre ou à l'occasion de ladite assiette. » Le

chancelier de Brabant s'excusa de sceller cet acte, alléguant que, par les

ordres de l'Empereur, il avait juré l'observation de la Joyeuse-Entrée, selon

laquelle » aide ne se pouvoit imposer au pays de Brabant, ne fust que les

" estais dudit pajs y eussent consenti , et qu"il en apparust par acte. » L'ar-

chiduchesse, en présence des états, piiit alors le sceau de ses maias, et

l'apposa ELLE-.MÈ.V1E AU MASDEME.XT Ou'eLLE VENAIT DE RENDUE. » {BoCUmetltS

inédits concernant les troubles de la Belgique sous le règne de l'empe-

reur Charles f I, tom. h"^, introduction, pp. vi et suiv.)

On voit que, dans l'acte du 27 juin, le fait principal a été un peu adouci.

Il n'y est pas dit que l'archiduchesse a pris le sceau des mains du chancelier,

mais que le chancelier le lui a délivre.
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convenu, pour la conservation de l'honneur, estime et réputation

de l'Empereur, et pour la préservation, seurté et salut de son

pays de Brabant et d'eulx et leurs biens, en délaissant le train

ordinaire et accoustumé en Brabant, dresser une unyon d'entre

les nobles et les villes d'Anvers et de Bois-le-Duc et de leurs

quartiers et des estatz du pays de Hollande, dont acte estoit fait,

et oultre ce conclure et dresser ordonnance au chancellier et aux

gens des comptes de l'Empereur en Brabant, à ce qu'iiz feissent

tax et assiète sur ledit pays de la somme de cent deux mille

livres de quarante groz, pour icellc convertir et employer comme
dessus; et que de ce, à la descliarge desdits chancellier et gens

des comptes et des recever.rs de Brabant qui lèveroyent lesdits

deniers, elle eust fait expédier lettres d'ordonnance et exécu-

(oriales y servans, dont, affin qu'iiz n'en prétendissent ignorance,

elle les vouloit bien advertir par la lecture desdits acte et lettres

d'ordonnance, ce que en sa présence elle feist faire, et ladite

lecture achevée, niadite dame, présens lesdits estas, ait ordonné

à messire Jéronime Yander Noot, chevalier, chancellier de Bra-

bant, seeller lesdites lettres et ordonnances : ledit chancellier,

en toute humilité et révérence, et soubz protestation que ce qu'il

diroit ne seroit à intention de désobéyr à l'Empereur ny à elle

tenant son lieu, ne pour retarder les afï'aires de Sa Majesté, de

laquelle il estoit très-humble serviteur et indigne chancellier, et

luy avoit toujours ohéy et y vouloit et estoit délibéré continuer,

remonstra à madicte dame que
,
puis l'espace de xni ou xiv ans

qu'il avoit esté connnis audit estât de chancellier et avoit eu la

garde du seel de Sa Majesté en Brabant, et dès auparavant que

souventesfois, en l'absence des chancelliers de Brabant, ses pré-

décesseurs, il avoit tenu leur lieu et eu la garde du seel, il n'eust

jamaiz veu, sceu ne oy que ayde ou somme de deniers feust esté

levée, ne que tauxe ou assiète d'ayde ait esté fait ne jette ou

envoyé sur le pays, par chancellier, gens des comptes ne aultres,

ne que ordonnance leur en ait esté donnée, fors des aydes que

les estas de Brabant conjoinctement et uniformément avoyent
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consenti et accordé, et que de leui- accord apparust par acte signé

par les prélalz et nobles, ou aulcuns d'eulx, et par les députez des

quatlre cliieC-villes dudil pays; (jiie la Joyeuse-Entrée deBrabant,

laquelle ieelluy cliancellier, à l'ordonnance de l'Empereur, avoit

jurée, portoit par exprès que ainsi se deust faire, et que de

ladicte manière de faire et usance les estas dudit pays fenssent

en possession, et, sans estre noté de parjure, il n'y povoit contre-

venir, et espéroit que niadicte dame ne l'en vouidroit presser.

Et, à ces moyens et aultres, suplya ledit chancellier à madicte

dame qu'il luy plcust prendre ses remonstrances et excuses de

bonne part, le déporter de sceller les lettres que dessus, et se

contenter de luy.

Sur quoy Madame, en la présence desdits estas et des députez

d'iceulx, réservé la ville de Bruxelles, déclaira audit cbanceliier

que aux assemblées des estas, en divers consaulx èsquelz il avoit

esté, il avoit assez cogneu le debvoir que, de la part de l'Empe-

reur, elle avoit fait de renionstrer aux estas Testât et l'alTaire

de la guerre, et de leur déclairer ce que besoing feust pour la

garde et deffence des pays, d'eulx-mesmes et de leur biens, et

aussi la paine que elle avoit prins, tant en sa personne que

par députez, à persuader et induire lesdits estas à faire leur

debvoir; et oultre que de tout temps elle eust désiré, comme
encoires désiroit, entretenir les previléges et usances du pays,

et qu'il sceust que, au moyen de leurs diversitez d'opinion et du

reffuz d'aulcuns d'entre aulx, force luy feust ou perdre la réputa-

tion et estime de l'Empereur et ses pays que commis luy estoient,

que pour riens à son povoir faire ne vouidroit, ou user de l'or-

donnance que dessus; et au surplus que elle eust bien délibéré,

et à bonne et juste occasion, souslenir, deschargier, garder et

tenir indempnes luy, les gens des comptes, les receveurs et

tous aultres officiers et serviteurs de l'Empereur de ce que, à son

ordonnance, et pour adresser si grant bien et éviter si grant mal

que dessus est déclairé, ilz feroyent; et toutesfois, si ledit cban-

celiier feist difficulté de sceller les lettres que dessus, qu'il luy
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baillast le scel de l'Empereur, et elle-mesnie les feroil sceller.

Eiisuyvanl qiioy, ledit cliancellier délivra le seel de l'Empereur

ordonné en Brabant à inadicte dame, laquelle, en la présence

desdils estas, feist seeller lesdiles lettres d'ordonnance, et aussi

les exécutoriales. Dont icelluy chancellier, à sa descharge, a

re(|uiez acte, que madite dame hiy a accordé, audit Malines, les

jour et an susdits, en conseil, auquel estoyent révérendissime

monseigneur le cardinal de Liège , très-révérend l'archevesque

de Pallerme, chief, le conte de Hoiclistrate, chief des finances,

les S"^^ de Berghes, de Trazignies, de Brabenchon, le S'^ de Aigny,

président du privé conseil , le S'' de Nf^uffville, chevalier, tréso-

rier général, et autres. Soubzescript et signé : Moy présent, De

Bl.lOUL.

(Copie autlientique du lemps, aux Archives

(lu royaume.)

CCXXIII.

Lettre de Maximilien de Bourgogne, gouverneur de Hollande, de

Zélande et d'Utrecht, à la reine Marie, gouvernante des Pays-

Bas, sur les inondations survenues en Zélande, et la difficulté

d'obtenir de celle province l'aide qui lui avait été demandée :

18 janvier l3ol (15o'2, n. st.).

Madame, pour l'incertitude des dommaiges et fortunes des

inimdations advenues au pays de Zélande, Hollande, Brabant et

Flandres, je n'ay sceu plus tempre escrire à Vostre Majesté; et

combien je pense que desjà Vostre Majesté est de tout assez

informée, pour nouvelles, le pays d'Hollande n'est inundé sinon

de quelques poldres sur la Meuse, comme le av peu entendre par

aucuns gens venantz de là. Ce que est sur la coste de Flandres et
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Brabant , l'on dist, madame, qiuî loiit est iniind»'! jiisqnes à

Malines et Ruplemoude.

D'aultre part, iDadame, touchant Zélande, l'isle de Waldire,

Schauwen, Duvelande et la pliisparl de Ziiyt-Beverlaïul ont

encoires soustenii (grâces à Dieu), combien que les dycques sont

plus endommagées et gastées que sy Tinundation y eusl esté;

toutesfoiz espère que beaucoup de fruiclz de terre pourront estre

receulliez, desquelz, pour l'iniluence des eauwes qui ont passé

les dycques, plusieurs ont esté gastez. Et sy Dieu ne nous garde

pour le moingz deux mois d'avoir grandz vents et liaulte marée,

que tous les pays sont pour se inunder, pour estre temps de yver,

et que le fange ou terre que l'on y mecteroit ne peult scéchei'.

Madame, il y a, à présent, du pays inundé que ne feurent aux

aultres inimdatioiis passées, si con)me La Thoille, Porfliel,

Saint-Maertensdyck, Scberpenisse, Wesikercke; et de nouveau

plusieurs poldres en Zuyt-Beverland sont inundez, là où j'ay

grand dommaige et perle, comme je craingz, d'ung revenu

annuel montant à bonne sou)me, sans les dommaiges que sont,

tant de maisons, arbres que moullyns, cogneuz à ung chascun ,

dont pour nia part en ay grand dégast à ma mayson, et perdu

sept ou huit moullyns, et environ de quatre cens arbres ahaïuz

enlour de ma mayson.

D'aultre part, madame, pour préserver le pays de Walcbre,

l'on a par commun accord assiz par provision dix solz sur

cbascune mesure promplement, pour remédierauxinconvénientz

des dycques et réparer icelles tant qu'il sera possible, quy mon-

tera à vingt mille florins. Et, conime j'entendz, les aullres pays

feront le semblable selon leur nécessité; et, à ce que je voy les

affaires disposées, n'est que ayons secours et grâce de l'ordinaire

ayde, il n'est possible de soustenir les despens, et enfin le pays

se abandonnera ou vendera à bon marcbié es mains de labou-

reurs ou aullres povres fermiers, lesquelz en telle nécessité n'ont

la puissance de furuyr l'argent que y fauldroit pour résister et

réparer à telz inconvénieniz.
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Madame, quant ù Tayde de quarante mille florins que Vostre

Majesté a doniandé sur le pays de Zélande, il estoit conclu de

gratifier Sa Majesté, et l'on eusse trouvé moyen selon icelle; mais

à présent, voyant la calamité de ce pays, je craingz, madame,

qiie il est impossible de riens en tirer, et faict à croyre que plus-

tost chascun en soy requerreroit assistence. Suppliant Vostre

Majesté prendre cestiiy mon advertyssenient de bonne part, et

ni'advertyr de son bon plaisir de ce que auray à respondre et

lemonstrer aux députez des villes, lesquelz en partie sontvenuz

vers nioy faire leurs excuses de la demande, me pryant vouloir

faire cestuy advertissement à Vostre Majesté, et croire que les

affaires se retreuvent en telle impossibilité qu ilz ne voyent

moyen pour complaire à Vostre Majesté en cesle demande, pour

les raisons susdicEes.

Madame, il vous plaira me commander voz nobles plaisirs

pour les accomplyr, aydant le Créateur, auquel je prie, aprez

m'estre très-humblement recommandé à la bonne u.vàce de

Vostre Majesté, octroyer à icelle l'accompiyssement de voz très-

haulx désirs.

De la Vère, le xyu!'""' de janvier XV'^ LI, styl de court.

Vostre très-humble et très-obéisant

serviteur,

M. DE Bourgogne.

(Original, aux Archives du royaume.)
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CCXXIV.

Lettre de Philippe 11 au aeigneur de Molembuis (I), grand bailli

de Hainaul, sur lex hostilités de ta France, les préparatifs

qu'il [ail pour ij résister, son départ pour l'Angleterre, et la

charge du. gouvernement général des Pays-Bas qu'il a donnée

au duc de Savoie (2) : 28 février 1556 ( 1557, n. st.).

Tres-chier et féal, comme nostre principal soing et estude

consiste à rendre le ciebvoir que nous debvons à la bonne con-

duite et gouvernement de noz bons subjeclz, et à leur procurer

tout repos et tranquillité, pour y salisfiiire, nous summes esté

tant plus enclin à condescendre aux trefves traictées l'année

passée (3), soubz espoir de, par le moien dicelles, avoir le che-

min plus ouvert pour une ferme et perpétuelle paix. Et, oullre

ce que Tordre qu'il nous convient mettre aux affiiires de par

deçà a re(]uis nostre présence en iceulx, nous nous summes tant

j)lus voluntiers accomodé à y séjourner, postposant le respect

qu'eussions peu tenir au besoing que noz aultres royaulmes et

païs ont aussi de nostre présence, affin qu'eslant plus près, nous

eussions meilleur moien de correspondre à la négociation de

paix, si du coustel de France se fust treuvée avec sincérité vo-

lunté correspondante.

Et combien que nous aions faict tout le meilleur oftîce qui

nous a esté possible pour y encliner la volunté du roy de France,

(1) Jean de Laniioy, sei{^;neur de Molembais, de Solrc-Ie-C!iâteau , elc,

conseiller et chambellan du Roi, chevalier de la Toison d'or.

(2) Philippe H écrivit vraisemblablement dans les mêmes termes aux gou-

verneurs ou aux chefs des conseils de justice des autres provinces.

(ô) La trêve de Vaucelles, conclue le H février l.^.'ÎO.
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loulesfois, iui lieu de nous y correspondre, il a cerché tous les

nioiens dont il s'est peu adviser pour traverser à tous coustés où

il a peu noz affaires, et procurer d'empiéter, se servant de l'op-

])ortunilé de ladicte Irefve, sur noz royaulnies, païs et subjectz;

se travaillant aussi de procurer troubles partout où il a peu à

rencontre d'iceulx; et oultre ses autres menées et practiques à

ceste fin, il a freschement tesmonguié ceste sienne volunté par la

surprinse qu'il a intenté de faire de nostre ville de Douay, et des

envahies et courses qu'il l'aict au mesme temps en plusieurs

endroictz de la frontière, aiant faict piller partout où il a peu,

arrester noz subjectz qui se treuvoient en son réaulme, directe-

ment contre la trefve qu'il avoit faict, juré et publié; et a usé

de toutes ces hostilitez sans précédente deffiance, le tout soubz

espoir qu'il avoit de parvenir au-dessus de son emprinse contre

ledict Douay. Mais comme Dieu ne l'a permis (qui est juste juge),

il a vollu pallier ladicte emprinse à son accoustumé, et s'efforcer

de jetler le tort sur nous, par faire semer bruict et publier par-

tout que ce qu'il avoit faict faire fut en contrevenge de quelque

emprinse que nous aions volu faire exécuter sur la ville de

Metz, qu'esloit chose inventée pour donner couverture à ses

desseings; et depuis a faict continuer les courses contre lesdictes

frontières, ordonnant et enchargeant à ses ministres de faire à

nous et à noz subjectz le pis qu'ilz pourroienl : de manière qu'il

nous a constraint de, pour la juste deffence, venir aux armes,

nous faisant derechief tumber en la guerre. Et puisqu'il n'y a

remède, nous nous sûmes délibérez de, pour soustenir et def-

fendre nosdis subjectz, faire jusques au boult tout ce que nous

sera possible; et jà avons donné commenchenient pour enche-

miner les provisions requises et nécessaires, délibérez d'y em-

ploier tO!!t ce que nous pourrons tirer de noz royaulmes d'Es-

paigne et d'ailleurs, et y assister de nostre personne propre, et

faire les exploictz dont Dieu nous donnera le moien, et y mettre

aussi tout ce que, par vendilion de nostre domaine de par deçà

et par cn.ipruntz, gracieuk crédit, et anltres moieiis qui se
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pourront excogiter, se pourra recouvrer, évitans de fouler les

estais par nouvelles demaudes le plus longuement que faire se

pourra, ne doubtans que tous les subjeclz de par deçà se effor-

ceront de niesuies, et à cest exensple, pour après nous aider et

user en nostre endioict selon que leurs prédécesseurs ont tous-

jours faict, comme si bons et affectionnez subjeetz à l'endroict

des nostres, et sign:immeut envers l'Empereur, mon seigneur et

père. Et jà avons-nous commencé faire pourveoir de sorte aux

frontières que (grâces à Dieu) lesdis ennemis n'ont eu moien de,

pour ce commencement de telle inopinée romplure, faire effect

d'importance, ny chose dont l'on ne leur ait grandement rendu

le change. El comme la saison n'est encoires à propos pour pou-

voir se mettre en campaigne, et ce pour plusieurs considérations,

entretant que noz apprestes se dressent, il nous a semblé eslre

requis de, en dilligence , et délaissant icy nostre court, faire

ung tour jusques en Angleterre, pour donner le contentement

que nous debvons à la royne, madame nostre compaigne, et pour-

veoir, après une si longue absence que nous avons faict d'illecq,

aux affaires de ce coustel-là, pour, après y avoir salisfaicl, et

procuré à nostre pouvoir ce que convient à la bonne voisinance,

mutuelle intelligence et correspondance dudict royaulme d'An-

gleterre avec les pais de par deçà, et pourveu à toutes choses

de sorte que, à faute de ce, nous ne soions disîraictz et divertis

de noz empriuscs, pouvoir partir de là et retourner par temps

par deçà, afin de tenir toutes choses prestes pour, à la saison,

poursuyvre nosdictes emprinses et pourveoir plus asseurément

à la deffence de nosdis subjeclz.

Et afin que nosdis subjeclz, pendant nostre susdicte briefve

absence, aient à quy prendre recours, et qu'ilz soient régis et

gouvernez coujiiie il convient, n'avons peu faire choix de per-

sonnage plus à propos que de nostre cousin le duc de Savoie,

auquel, pour la confideiice que nous avons de hiy, par l'expé-

rience que nous en avons jà fait cy-devanl, ayant esté et par l'Em-

pereur et par nous entremis aux affaires et tenu charge d'iceulx
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soubz nous, et ce que sçavons de raffeclion qu'il porte à nosdis

pais et subjeclz, elle juste ressentiment qu'il a contre lesdis

François, qui si injusienient et indeuement luy détiennent ses

Estatz, avec le proche dep'é de parentaige dont il nous attient,

luy avons recommandé et enchargé le gouvernement général de

noz pais et Estatz de par deçà, avec la charge de capitaine géné-

ral; auquel voulons et entendons que obéissez et faictes obéir en

ce que à vous et à nosdis subjectz il commandera de nostre part,

comme à nous-mesmes, et que vous et eulx lui portez tout le

respect deu à nostre propre personne, et vous commandons et

enchargeons que ainsy le faictes.

Et certes nous eussions bien désiré de pouvoir faire convoca-

tion générale de tous les estatz avant cestuy nostre partement,

pour les veoir tous avant icelluy, et leur Aiire en nostre présence

(K'clairer ce que dessus; mais nous avons considéré que, avant

que les povoir tous assembler, il passeroit du temps, et que es-

tant la saison tant avancée, il vault trop mieux le gaigiier et

anticiper nostredit partement d'autant de jours, afin que tant

plus tost (comme la nécessité le requiert) nous puissions estre

de retour, et que nous aions austant de jours dadvantaige pour

mieulx achever ce que nous avons à faire audict Angleterre, que

nous espérons pourra redonder au grand bénéfice tant dudict

royaulme que de ces païs.

Et affin que les estatz de nostre païs de Haynault et ville de

Valenchiennes puissent être informez de notre susdicte résolu-

tion, et suppler à ce que, avant l'exécution d'icelle, nous ne les

aions peu faire venir par-devers nous, comme nous eussions bien

désiré, nous vous enchargeons que, soit par convocation géné-

rale, ou du moings des députez de nostredict pays de Haynau et

ville de Valenchiennes, ou conin)e mieulx vous semblera, vous

leur faictes entendre ce que dessus, affin que, avecq plus de con-

tentement, ilz attendent et espèrent nostre brief retour : leur

recommandant au surplus, de nostre part, d'observer par en-

semble toute bonne union et concorde, et le zèle et la bonne
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volunté qu'ilz doibvent avoir envers nous, selon l'entière confi-

dence qne nous avons deulx , Tamour que nous leur portons, el

le soinç; que nous tenons de leur bien et repos.

A tant, très-chier et féal, Nostre-Seigneur vous ait en su

saincte garde. De Bruxelles, le dernier de febvrier 1556.

PULE.

(Original, aux archives de l'anL-ien conseil

de Hainaut , à Mons.

ccxxv.

Lettre de Philippe 11 à l'empereur Ferdinand, afin qu'il fasse des

remontrances au duc de Clèves sur les nouveautés auxquelles ce

prince se laisse aller en matière de religion : 18 juillet i3o8.

Monsieur mon bon oncle, ainsi que l'année passée fuz adverty

que mon cousin le duc de Clèves (i) fut par aucuns de ses voisins,

adonnez aux nouveililoz, sollicité afTin qu'il feisl quelque change-

ment en la religion, signamment en ce de la communion soubz

les deux espèces et mariaige des prebstres ,
j'envoiay lors devers

luv ung personnaige conlident pour, avec l'occasion d'aultres

alfaires que luv avois enchargé, dextrement trouver moyen de

l'admonester, comme bon amy et allyé, de ne vouloir prester

l'oreille à telles sollicitations, ains plustost continuer avec la

mesme constance qu'il avoit faict jusques lors en nostre vraye et

anchienne religion, et qu'il voulsist en ce considérer combien

toutes nouvellitez sont dangereuses; et, oultre ce que y va pour

le service de Dieu et soustènement de ladicte religion, le chan-

(1) Guillaume, dit le Riche, qui avait surcédé, en loôO, à .lean III, son

père, dans le duché de Clèves.
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gement ne povirroit estre (|iie pernicieiilx non-seiillemenl à ses

pays et subgectz, mais aussi de mauvaix exemple aux miens

pour le voisinaige. Sur quoy me f'eisl lors dire qu'il avoit envoyé

vers le pape, pour avoir une réforniation pour ses pays, à cause

des sectes que y esloient, mais que Sa Sainteté n'y avoit voulu

entendre, et avoit bien esté d'intention d'y donner ordre, mais,

considérant les dangiers en quoy l'on se mecloil en faisant nou-

vellité, s'elle n'estoit généralle, il actendroit si, à la diette do

Regensbourg (I) lors proucliaine, Vostre Majesté et les aultrcs

princes électeurs eussent ordonné quelque réformation, et qu'il

avoit bon espoir qu'elle se feroit du commun consentement de

tous les estatz de l'empire, tant ecclésiaslicques que temporelz.

Et combien que j'eusse tousjours espéré que ledict duc de

Clèves ne passeroit plus avant èsdictes nouvellitez et qu'il acten-

droit ladicte généralle réformation, si est-ce que, à mon grant

regret, j'ay entendu que, au Pasques derrenier, luy et toute sa

maison, borsmis la princesse, ont communyé soubz deux espèces,

et que grandement faict à craindre qu'il n'admecte le raesmes

ouvertement et générallement par tous ses pays, l.e dangier

auquel par ce se mectroient mes pays de par deçà , je laisse à

Vostre Majesté par sa prudence considérer : par où suis bien dé-

libéré de avec bonne conjuncture luy faire par quelque person-

naige confident représenter le dangier où il se mect, ensemble

sesdicts pays et subgectz, et de taster s'il y est encoires quelque

moyen de le retirer ou du moins le contenir, sans passer plus

avant.

Mais comme j'ay considéré que telle admonition seroit beau-

coup plus respectée, s'il s'en faisoit une bonne de par Vostre

Majesté, de laquelle il est vassal et beau -filz (2), je me suis advisé

d'en escripvre à Vostre Majesté, laquelle sçait le seing que le jadis

(1) Radsbonne.

(2) Guillaume avait épousé, le 5 juillet 1346, à Ratisbonne, l'archiduchesse

Jeanne, fille de Pempereui' Fcidinand.



( 460
)

Knipereur mon seigneur a tousjours tenu de conserver ses sub-

crectz, mesmes ceulx de par deçà, en nostre ancyenne religion

chrestienne, en qiioy ne vouldrois aussi faillir de mon costel

tant que je vive. Je sçay et congnois aussi la persévérance et

constance de Vostre Majesté en cesl endroit, et ne suis sans

espoir que les renionsfrances qu'elle pourra faire faire audicl duc

de Clèves ne pourront sinon estre grandement respectées. Par

quoy la supplie bien afFectueusomenf qu'elle se y veulle emploier,

et regarder s il n'y auroit moyen deaulcunement rabiller l'affaire.

Et s'il luy sembloit qu'il ne sçauroit satisfaire à sa conscience,

l'on luy pourroit envoyer quelques gens syncères et de bonne

docirine, ou encoiros, aiant à la main l'université de Louvain,

décorée de tant de gens doctes et sçavans , il les pourroit con-

sulter, ne doubtant qu'ilz Iny en donneroient meilleure raison

pour la satisfaction et repoz de sa conscience que ceulx qui luy

mectent en teste ceste nouvellité.

Et comme je ne pourray omectre d'envoyer visiter par quelque

personnaige confident le nouveau électeur arcbevcsque de Cou-

longne (1), je suis délibéré de par le mesme personnaige en faire

tenir aiidict duc de Clèves quelques propos de ma part; et si

iceulx fussent prévenu/, ou ensuyviz de quelque admonition et

renionstrance qu'il en plaira à Vosîre Majesté faire de su part,

comme dit est, je ne double qu'elle porra porter tant meilleur

fruit. Et fera Voslre Majesté en ce euvrc non moins proffitable

audict duc, ses pays, subgcctz et les miens, que agréable et mé-

ritoire envers Dieu, auquel je [)rie, pour fin de cestes, donner à

Vostre Majesté le parfait de ses désirs, etc.

De Bruxelles, le xviu" jour de juillet 1538.

(Minute, aux Archives du rojaume.)

(I) Antoine de Scliauenbourfî, archevêque- électeur de Cologne, était

mort le 18 juin 1558. Son successeur, Jean Gebhard de Mansfelt, fut élu le

2ij juillet suivant. {L'An de vérifier les dates.)
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CCXXVI.

Lettre de la duchesse de Parme, gouvernante des Pays-Bas, à

l'empereur Ferdinand, touchant le mariage de l'archiduc

Charles, son /Us, avec la reine Elisabeth d'Angleterre, le

caractère de celte reine, etc. : 15 septembre 1559.

Monseigneur, comme le roy mon seigneur tient en toutes

choses le mesme soing des affaires de Vostre Majesté comme des

siens propres, l'une des choses qu'il a plus recommandée à l'éves-

que de l'Aquila (I), comm'il avoit aussi à monsieur le conte de

Feria, est de tenir songneulx regard d'encheminer dextrement

les choses à ce que, s'il est possible, monsieur l'archiduc Charles,

monsieur vostre lilz, parviengne au mariaige de la royne d'An-

gleterre, et par conséquent à la couronne, et pour dérnonslrer à

iadicte dame le hazard auquel ellepourroit tumber, demeurant

seulle, et mesmes ne se aydant de l'appuy de quelque grand

prince, et lui représentant que nul pourroit estre choisy qui y

puist estre plus à propos que lodict S' archiduc, tant pour les

(jualitez de sa personne que le sang dont il procède, la faveur et

assistence qu'elle pourroit espérer tant de Vostre Majesté que

dudicl S'' roy mon seigneur, prenant ce party.

(Combien que jusques à oires clic ha respondu froidement et

générallement quant audict mariaige, estant néantmoins tumbée

eu quelque craincte, elle est venue à faire, par interposile per-

sonne, s'estant servy à cest elfect de milade Cidné(2), et de

milort Uobert, son frère, la déclaration de sa voulenté, quant

(1) Don Alvai'O de la Quadra, évtjque d'Aquila, ambassadeur de Phi-

lippe \{ en Angleterre.

(!') Sidney.
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audict mariaige, audict évesque de i'Aquila , lollc que Voslre Ma-

jesté entendra parla copie des lettres qu'il ni"a eseripl, que vont

avec cestes, El combien qne je présuposo que le genlilhonime

chambiicr dudict S"" archiduc, que Vostre Miijesté a envoyé

celle part, fera le debvoir requis- pour advertir icclle du tout, si

n"av-je voulu délaisser de dépescber vers icelle le courrier porteur

de castes exprès, alTin que de mon costel en eust l'adverlisse-

ment, et luy dire joinctement les considérations que sur lesdictes

lettres j'ay faict avec lodict sieur conte de Feria, qui, à l'arrivée

d'icelles, s'est trouvé icy , et a si grande cognoissance des affaires

d'Angleterre, et qui mesniement ha si longuement mené ceste

négociation, et monsieur d'Ârras (1), qui s'est trouvé présent à

la lecture desdicles lettres, affin que Vostre Majesté, considérant

le tout, y prengne la résolution qu'il lui samblora le niieulx pour

son service.

Ledict conte juge ceste dame, selon qu'il ha peu congnoislre

pour le temps qu'il a esté vers elle, variable et inconstante, et

laquelle traicte ce point de son mariaige à sa mode, faisant en-

tendre que maintenant elle veult l'ung, maintenant l'autre,

comme luy samble convenir à ses affaires; et comme elle est

fondée sur grande oppinion qu'elle a de sa personne, elle ha

plaisir que Ton entende en son royaulme qu'elle est recerchée

de princes estrangiers pour se marier. Et si a -l'on assentu,

mesmes aux termes qu'elle a usé en l'endroict du filz du roy de

Schwcden, que l'on ne peiilt prendre certain fondement, sur le

point de mariaige, sur chose qu'elle face dire de sa part.

Ce changement qu'elle a faict si soubdain est grand, et la dé-

monstration si briefvement désirer la conclusion estrange, et

l'exécution si prompte impossible. Et comme Vostre Majesté verra

par les lettres dudict évesque, elle est fondée en la craincte qu'il

escript : à (|uoy il adjouste, en ung post-date d'une lettre sienne

(1) Antoine Perrenot ilc Gianvelle.
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aiidicl conte, (iirelle crainct aussi (luc ledict S"" roy, mon sei-

gneur, et celluy de France aycnt quelque intelligence ensamble

pour la rebouler du royaulme.

Et de persuadera Vostre Majesté, sur ce point, quelle adven-

ture tant sa réputation et celle dudicl S'" archiduc, son fdz, que

,

sans plus de fondement, elle le lace venir en dilligence, pour

aller secret au royaulme d'Angleterre, je ne l'oserois faire,

tenant mesmes regard à ce que jusques ores ladicle royne, quant

à soy, quoy que de sa part dye milord Robert et sa seur, ne parle

pas, sinon générallenient, ny donne asseurance quelconque de

sa voulenté quant audict mariaige ; et , venant là ledict S"" archi-

duc, elle pourroit désavouer ceulx qu'en ont parlé, ou renvoyer

ledict S' archiduc sans riens faire, si elle perdoit la craincte que

la persuade à cecy et se rasseurast, ou peult-estre retenir la per-

sonne dudict S' archiduc pour lui servir d'hoslaige, affîn que ny

Vostre Majesté ny ledict roy, mon seigneur, osent riens enlre-

prender ny faire allencontre d'elle.

D'auUre part, se considère que le"dicl S'' archiduc Charles n'est

seul, et que plusieurs le précèdent en la succession de Vostre

Majesté, et qu'il fault quelquefois advenlurer pour faire ung si

grand gaing d'ung royaulme, et que, ne prenant la chose à la

conjuncture et chauldement, comme elle y procède, l'occasion

se pourroit perdre. Et aussy se considère ce que ladicle dame a

souvent dict, qu'elle veult veoir la personne de celluy qui luy

doibt estre mary, av;int que en riens s'obliger, et que, si l'on

parvenoit au mariaige, et que ledict S' archiduc, comme l'on

doibt espérer, se sçaiche valloir, avec l'assistence du bon conseil

que l'on luy pourroit donner, estant marié avec ladicle dame, il

pourroit beaucop pour la réduire et tout le royaulme à nostre

saincte foy et religion, que seroit ung si grand service à Dieu,

pour lequel l'on debvroit advenlurer beaucop.

Davantaige, s'estoit icy considéré si seroit à propoz que, soubz

couleur d'envoyer ledict S' archiduc jusques en Espaigne pour

visiter le roy, mon seigneur, lui estant parent si proche, et veoir
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àcoste occasion le pays, il seroit bien de le faire venir icy, pour

gaigner autant de temps, alïin que, selon que l'on verra que les

choses en Angleterre prendront chemin cependant, et le lan-

guaige que la royne d'icy à là tiendra, l'on puisse veoir s'il y

aura apparence de passer oultre; mais, en ce cas, il seroit requis

que, si celluy qui présentement est en Angleterre de par Vostro

Majesté n'est soulFisant pour traicter chose de telle qualité, Voslre

Majesté fût servie de faire advancer le conte de Helfenstain, ou

autre que bon luy sambleroit, pour aller en Angleterre à liltre

d'y servir d'ambassadeur ordinaire, aflln que, s'il estoit besoing

dresser capitulation de mariaige et de, s'il est possible, obtenir

promesse, ou bien contracter par molz de présent par procu-

reur, il le puisse faire avec la prudence et dextérité requise, et

que ledict S'' archiduc, venant icy, fût accompaigné de gens

prudens et déterminez, versez en choses polilicques et d'affaires

et bien instruictz de la voulenté de Vostre Majesté, et princi-

pallement zélateurs de la religion, pour suyvant icelle guider le

tout le plus avec la réputation et sheurté de Vostredicle Majesté

et dudict S"^ archiduc que faire se pourroit : en quoy, de ma part,

pour le zèle que j'ay au service de Vostre Majesté, et sçaichant

la si grande allection que leroy, mon seigneur, porte à tous ceulx

qui le concernent, je ne fauldray de m'y employer de tout mon

povoir, comme aussi fera ledict sieur conte de Fcria, pendant

qu'il sera par deçà, et autres ministres de Sa Majesté Royalle,

laquelle je suis certaine, passant les choses avant, assistera de

sa part tout ce qu'elle pourra, à tout ce que j'ay peu descouvrir

de son intention.

Sy les choses peuvent prendre le chemin que ledict milord

Robert et sa seur dient que l'on le procurera, qu'est que ladicte

dame face gaigner soubz main ceulx du conseil, afiin qu'ilz la

viennent siiplier de faire ledict mariaige, pour double de quel-

que trouble déans le royaulme et l'invasion de dehors, il y auroit

tant plus de fondement; mais l'on doubte fort que, demeurant

le secrétaire Cicel en crédit, qu'est celuy qui tant véhémente-
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menl a emprins le faicl contre In reli|ïion, et menne les choses

violentement, venant cesle voiilenlé de la royne à sa conc;nois-

sance, il ne procure de la divertir; mais ledict évesque pourra,

comme j'espère, lost entendre si l'on vouldra continuer au

mesme chemin, ou non, et je ne fauldray d'en advertir conti-

nuellement Vostredicte Majesté, et de temps à aultre, de ce

qu'en pourra venir à ma congnoissance.

L'on envoyera audict évesque les copies qu'il demande des

Iraictez de mariaige, tant de celluy de feu TEmperour, mon sei-

gneur, avec la feue royne" madame Marie, que ne fut effectué,

comme celluy du roy, mon seigneur, avec elle-mesme. Et en cecy

de la capitulation fauldroit avoir grande considération de non y

mectre chose que soit contre ladicte religion et la conscience

dudict S' archiduc et de Vostre Majesté, tant pour le mal que

ce seroiten soy nullement conseillable, que pour le scandale et

desréputation que cela porteroit avec soy, si, consentant à quel-

que tel article, la royne venoit à rompre sur quelque autre,

laquelle et ceulx de son conseil en ce cas ne fauldroient de le

publier au préjudice de la religion. Et peult-estre seroit-il

mieulx, comm'il samble que ledict évesque veult insinuer, que

mariaige se feist secret par molz de présent, et par procureur en

absence, avec promesse généralle de se accommoder à tous

articles que l'on trouveroit convenables : remeclant le tout au

meilleur advis et bon plaisir de Vostre Majesté, à laquelle suplie

bien vouloir peser le pro et contra, et y prendre la résolution

que plus trouvera convenir à son service.

Et pour non détenir ce courrier plus longuement, je ne feray

ceste plus longue, après m'eslre recommandée humblement à la

bonne grâce de Vostre Majesté
,
priant le Créateur donner à icelle

bonne et longue vye.

De Bruxelles, le xv""^ de septembre 15o9.

(Copie du temps, aux Archives du

royaume.)
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CCXXVH.

Délibération de la cour de Hainaul mr la quesUon de savoir si

elle pouvait administrer la justice, nonobstant la mort du grand

bailli : 7 novembre Joo'J.

Le sepliesnie jour (le novembre 1559, par-devant Pierre Gbo-

demart, Guillaume le Bèglie , Séverin Francbois, conseillers

ordinaires du Roy, maistre Hughes de la Haye, receveur de Mons,

George Riotle, Antoine Hallet, lieutenant du prévost, Philippe

de le Samme, trésorier des chartes, INicolas Anseau, Philippe du

Trieu, Jacques l.efebvre, GuillaurneDumont, Leurent Brongnart,

Quintin du Prêt, Antoine Lebrun, maistre Jehan de la Salle,

maistre Guillaume de Glarges, Gille Mauvve, Jacques Joveneau,

Arnould de Harchies et Gille de Biévène, greffier de la court, fut

mis en avant, pour cause du trespas de monseigneur de Molem-

baix, grant bailly de Haynnaut, sy l'on tiendroit les joui nées ser-

vantes de ladicte court à Mons, aussi sy l'audience se polroit

tenir avecq toutes journées servantes dépendant de l'audience et

de l'olfice du bailliaige de Havnnaut, et sçavoir aussi si mes-

seigneurs du conseil poellent tenir les plais du bailliaige de

Haynnaut, comme ils ont accoustumez de faire, en rabseuce de

monseigneur le granl bailly, et semblablement les plais du ter-

raige et matière bénéficiale, et comment l'on se debvoit conduire

pour le fait du seel dudit bailliaige de Haynnaut.

A aucuns avoit semblé que messeigneurs du conseil sont juges

et ont toute puissance jusques qu'il plaira au prince aultrement y

pourveoi'r, aussi puisque mesdits seigneurs du conseil avoient

accoustumez de tenir plais en l'absence de monseigneur le grant

bailly de Haynnaut, le povoient aussi bien tenir après son trespas;

Que ung grant bailly de Haynnaut est cnmîiio un chanchelier

ou président d'aultre pays, dont quand tel chanchelier ou prési-
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dent va de vie à trespas, l'aisnct du conseil tient le lien, adlin que

Injustice ait son cours et qu'elle ne mendie, comme aussy elle

ne doibt cesser ny morir.

Aussy en nul pays justice n'est retardée par le trespas de l'of-

iicyer principal, ains les aultres du conseil occupent au fait de

la justice.

Et combien que ung seigneur hault justicier en ce pays voise

de vie à trespas, si esce que ses bailly, mayeur, eschevins et

aultres ses officiers excersent le fait de la justice tant que aullre

seigneur ayant prins possession les viengne à destituer.

D'aultre part, n'y auroit d'apparence de leisier retarder justice,

veu que, pour l'absence de nostre roy, estant pour le présent en

Espaigne, polroit advenir qu'il y auroit longhe espace devant

estre pourveu de grant bailly de Haynnaut.

Ny fait ce que aultres ont mis en avant, que, atendu le trespas

dudil seigneur grant bailly, l'on ne pooit tenir plais du bnilliaige,

ny aultres journées dépendant de 1 office dicelluy baiiliaige,

mais trop bien les journées de court, de tant que messeigneurs

les hommes féodauix estoient les juges, comme en pareil mes-

seigneurs du conseil estoient les juges pour les matières de

terraige et bénéiicialle, à raison combien que monseigneur le

grant bailly fuist entendu juge de son office, si esce que messei-

gneurs du conseil, en son absence, estoient et debvoient estre

réputez juges, ainsi que de tous temps ils ont accoustumez , et,

par conséquent, le povoient aussi bien estre après son trespas

que durant son absence.

Et où aucuns avoient mis en avant que mieulx vauldroit, pour

éviter toutes difficultez, d'envoyer en court pour estre auctorisiez

de povoir administrer justice toucbant les affaires dudit baii-

liaige de Haynnaut seulement, avoit semblé à la plupart des

aultres conseillers que n'estoit besoing d'envoyer en court, ny

d'avoir telle auctorisation , car en ce lesdicts du conseil se mette-

roient subjectz de point administrer justice: ce que en auhie

pays ne se fait.
*
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Aussy polroit advenir que madame la régente (I) s'excnseroit

de non povoir baillier telle aiiclorisation sans le sceii du Roi : en

quoy la justice seroit grandement retardée.

Joingt que par tons mandemens du prince est dict : « Sy nian-

» dons à nos président et gens de nostre grant conseil à Malines,

» président et gens de nostre conseil en Flandres, Artois ou aullres

» pays, nostre grant bailly de Haynnaut et gens de nostre con-

» seil à Mons, » de mettre à exécution tels n)andemens : au

moyen de quoy, le piince tenoit en ce cas lesdits du conseil de

Sa Majesté eslre juges des matières et causes par-devant eulx.

Pourquoy, après le tout argué et débattu, fut conclud unanime-

ment que n'estoit bcsoing d'aller en court pour avoir ladicte

auctorisation , et que messeigneurs du conseil pooient tenir les

plais du bailliaige de Haynnaut, aussi l'audience et les journées

servantes dépendant de ladicte audience et dudit oflicedu bail-

liaige, adiin que justice ne cesse, mais qu'elle procède et continue

à la garde du commun peuple : car touchant les journées de la

court à Mons, aussi les matières de terraige et bénéficialle , estoil

chose clère que lesdits du conseil et les hommes féodaulx estoient

juges, partant les pooient bien tenir.

Et quant au seel du bailliaige de Haynnaut , l'on dchvoit

envoyer un des conseillers vers madame la douagière de Molem-

baix plaindre le doeil, et ly redemander ledit seel, pour estre

gardé par lesdits du conseil.

De tant plus encorre que n'a esté veu, après le trespas du

grant bailly de Haynnaut, avoir esté obtenir grâce en court

pour estre auctorizié de administrer justice.

Siévant la conclusion de dessus, avoit esté envoyet vers

madicte dame de Molembaix Philippe de le Samme, trésorier

des chartes de ce pays, lequel avoit fait tout le debvoir préad-

viset, ayant raporté le seel dudit bailliaige et le rendu es mains

de ceulx du conseil, le xvi""^ jour dudit mois de novembre; les-

(1) La ilucliessodc P.irme.
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quels le déleissèrent es mains de Pierre Ghodemart, aisnel du

conseil.

(Archives du conseil de Ilainaut, à Mons ;

ô" registre de la cour, du temps du

greffier Gilles de Biévène, fol. 69 v.)

CCXXVIII.

Relation de voyage des députés envoyés par les états de Hainaut

à Bruxelles, et de l'assemblée des états généraux tenue en cette

ville {{) : 29 avril-Sjuin 1574.

Stiyvant la conclusion des estatz de Haynnau tenus à Mons

les S^'"" et 23""' du mois d'apvril mil cinq cent soixante quatorze

puis Pasques, monseigneur le conte de Lalaing;, lieutenant,

gouverneur, capitaine général, grand bailly de Haynnau, chief

desdicts estatz; niess'MeSainct-Ghislain, deHanon,deMaroyelles

et de Vicogne, pour le clergé ; messire Gilles de Lens, baron

d'Aubigny, S"' de la Longueville, messire llobert de Trazegnies,

S'^ de Sepmeries, messire Charles de Gavre, S'' de Frezin, d'Olle-

gnyes, etc., et messire Jehan de Failly, S'' de Bernissart, cheva-

liers, pour les nobles; messire Jacques de Sivry , aussi chevalier,

Loys Corbaull, escbovins, Antoine de la Croix, escuyer, seigneur

de la Motte, Guillaume de Vergnies, du conseil , et M" Franchois

Gaultier, penlionnaire de la ville de Mons, Philippcs Fraueau,

receveur général des aydes, Loys Carlier, greffier de l'audience,

et Séverin Franchois, greffier des estatz, se sont party pour

Bruxelles, se trouvant, si pas tous du moins le plus grand

(1) Sur celte assemblée des états généraux, voir les lettres du grand com-

mandeur de Casliile au Roi, et les pièces formant YAppendice B, dans le

ô'' volume de la Correspondance de Philippe TI sur les affaires des Pays-

Bas, publié en 1858.
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nombre, au gisl h Hal , lejoedy, pémilliesme jour dutlicl mois

(l'apvril, et au lendemain vendredy, dernier jour, tous audict

Bruxelles, pensant illecq trouver Son Excellence, tant pour au

lendemain, premier jour cie niay, luy faire rapport de ladicte con-

clusion, comme pouroyret entendre la proposition que Sadicte

Excellence disoit de faire aux estatz généraulx, mandez en bon et

notable nombre au jour prédict audict Bruxelles : ce que néant-

moins ne s'estoit faict, au moyen que Sadicte Excellence esloit en

la ville d'Anvers, pour la venue et entrée en icelle par violence et

force publicque de certaines trouppesd'infanterye espagnolzvoul-

lant cstre furny de leur gaige (comme l'on disoit), à raison de

quoy lesdicts S"^* députez avoient séjournez audict Bruxelles. Le

dimence, second jour dudict mois de may, mondict S"^ le conte

de Lalaing avoit fait assemblera son logis tous les prénommetz

députez de Haynnau , où s'estoient trouvez (excepté le baron

d'Aubigny estant allé visiter le S'' de Dyon, son beau-frère, par

licence de mondit seigneur), aux(]uelz fu averty que, le jour par-

avant, Sadicte Excellence avoit escript que les députez dcseslalz

eussent à Tatendre, et que, au plus tost que luy seroit possible,

retournoroil audict Bruxelles.

Le mercredy, 5'"^ dudict mois de may , environ noef beulres

du matin , Pière Lasne , huissier de la court
,
par charge du S'' de

Berlaymont, avoit adverty les députez des estatz en général,

spécialement ceulx de Haynnau , adfin d'eulx trouver à la court

à trois heures précisément puis noesne, comme ilz firent en la

gallerye de ladicte court. Eulx illecq assemblez, chascun à son

ordre, ledit S"" de Berlaymont et le conseillier d'Assonville, avec

'aucuns aullres du conseil, seroient illecq venuz, mandant les

députez de Brabant en quelque autre chambre plus prochaine,

où avoient esté certaine espace, puis rethournez à ladicte gallerye

avec les autres députez, lesquelz, spécialement ceulx d'Arthois et

de Haynnau, avoient souslennz, suyvy d'autres, que, préalable-

ment faire quel(|ue proposition, debvoienl estre aussy mandez

chascun en pai'ticnlier, aussy bien que lesdicts députez de Bra-
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haut : à qiioy lesdicls seigneurs de Berlaymonl et d'Assonville

avoient insislc au contraire; néanlmoins, voyant que lesdiets dé-

putez d'Arlliois et de Hayunau avoient péremptoirement solu (1)

à leur response, s'estoient lesdiets seigneurs de Berlaymont,

d'Assonville et autres dudict conseil arière transporté en la

chambre particulière où lesdicls de Brabant avoient esté, man-

dant lesdiets députez d'Arthois, et subsécutivement ceulx de

Haynnau, où esloit le président Viglius; déclarant par ledict

S'" d'Assonville ce que Ton avoit mandé les députez de Brabant

en ladicte chambre, estoit seulleinent pour leur advertir en brief

la cause de la convocation, de quoy lesdiets de Haynnau ne

debvoient avoir suspicion que l'on leur vouldroit celer aucune

chose concernant le faict de l'assemblée , à laquelle en général se

déclarera solu ce qu'ilz avoient requis et persisté, estoit adfin

de garder l'ordre, et qu'ilz donneroient response à l'assamblée

générale, ayant oy l'advis des députez de Brabant, Flandres et

Artois. Estant tous lesdiets députez rethournez à ladicte gallerye,

ledict seigneur de Berlaymont avoit faict proposer, par ledict

S' conseillier d'Assonville, que Son Excellence leur avoit donné

charge de retboiirner d'Anvers audict Bruxelles, pour advertir

à messieurs les députez qu'icelle esloit marye ne pooir sytost

venir faire la proposition générale ausdicts estalz qu'elle avoit

charge de Sa Majesté, et publication du pardon, au moyen des

affîiires survenuz audict Anvers, requérant eulx trouver sabmedy

au giste en la ville de Lyère lez-Anvers, où chascun sera très-bien

accommodé, pour en faire le debvoir au lendemain , dimenche,

exhortant chascun y volloir satisfaire. Sur laquelle proposition

le pensionnaire de Bruxelles, après avoir demandez advis à chas-

cun des membres desdicts députez en particulier, avoit donné

pour response, en elïect, que leur charge portoit d'eulx trouver

audict Bruxelles, ne le poant excéder; et sy aucuns inconvéniens

avenoient d'eulx trouver audit Lyère, ainsy qu'on avoit veu

(I) Snjv, SHiisfait, <lo fiolvere.
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avenir à Anvers, crainderoient en eslre reprins et désatlvoez Je

ceulx les ayant commis : à quoy ledict S"" d'Assonville avoit

réplicqué : « Où que le pape est, Rome est, et où le Roi et son

» gouverneur estoil, est la court; « au surplus, que l'on les asseu-

roit de tous inconvéniens et interrestz. Solu au contraire par

lesdicls députez des estatz d'Arlliois, Haynnau et aucuns autres

persistant en, leur response, que seroit excéder leur pooir, et que

diflicillement l'on les sçaveroit asseurer, exemple de ce qu'estoit

advenu audict Anvers, et par plusieurs autres députez ecclésias-

tiques le nieisme, requérant volloir advertir Son Excellence pour

se trouver audict Bruxelles, ce que ledict S"^ de Berlaymont pro-

mist faire à toute diligence; et, au regard des députez de Bra-

bant et Flandres, avoient consenty, sur ladicte promesse d'asseu-

rance, se trouver audict Lyère. Attant chascun s'estoil retliiré.

Le vendredy """, tous les dé|)utez desdicts estatz généraulx

furent signilfyez eulx trouver au lendemain, sabmedy, entre

noef et dyx heulres, à la court, comme ilz firent au lieu pré-

déclaré, où lesdicts S''* de Berlaymont, d'Assonville, audiencier

et aultres du conseil seroienl venuz environ les dyx heures et

demye, proposant par ledict S' d'Assonville à mesdicls S"" les dé-

|)utez en général avoir receu lettre de Son Excellence, pour leur

faire entendre que à grand regrect icelle se trouvoit empeschée

aux affaires tant importantz audict Anvers, ne les voeillant plus

avant requérir d'eulx trouver audict Lyère, mais quilz volzissent

surceyr et attendre son retliour audict Bruxelles, quy seroit au

plus tost, où elle désiroit sa présence, pour faire faire la propo-

sition générale ausdicls estatz convoquez la première fois, et

davantaige d'estre à la publication dudict pardon général tant

important; faisant faire lecture desdictes lettres de Son Lxcellence

adreschanles ausdicls S'^ de Berlaymont et d'Assonville (1 ). Et

après avoir par ledict pensionnaire de Bruxelles demandé advis

auxdicls députez des estatz, et à chascun à son ordre et particu-

(!) Eilos sont ilaiis la Correspondance de Pliiiippe fl, t. 111, p. j05.
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lièrement, avoit donné pour response, suyvant leurs conclusions,

en effect, que les aH'aires désiroient accélération , veu le grand

inlerrest que Sa Majesté et les pays supportoient au moyen du

retardement: néantnioins, désirant satisfaire au bon plaisir de

Son Excellence, altendroieiit le relhour d'icelle audict Bruxelles,

requérant ausdicts S"^^ de Berlayniont et d'Assonville volloir

escripre à icelle Son Excellence de leur response, et luy suplier

très-hunjblenient que, au plus tost que faire se polroit, se irou-

veraudict Bruxelles, pourelfectuer sa charge, ou licentyerlesdicts

députez: ceque IesdictsS"de Berlayinont et d'Assonville proniis-

rent faire, se retliirant attanl par lesdicts députez chascun à son

logis audict Bruxelles.

Le lundy, 17"'\jour dudict mois de may, mondictS'de Lalaing

aroit mandez lesdicts députez de Haynnau à son hostel, ausquelz

avoit faict lecture d'une minute de lettres, pour par le pension-

naire des estalz de Brabaiit le porter à Sou Excellence audict

Anvers, contenant en effect que, pour le service de Dieu, du Roy

et delà patrye, heuist à soy trouver audict Bruxelles au plus tost,

ou volloir licentyer lesdicts députez adfin de pooir retourner:

laquelle n)inule de lettres lesdicts députez de Haynnau avoieut

trouvé bonne que l'on le debvoit mettre au nelli, signer dudict

pentionnaire, et le porter à Siidicte Excellence à toute diligence.

Le Joedy, "27"^ dudict mois de may, Willemans, grefiier des

estatz de Brabant, se trouva à l'iiostel d'Ai'emberghe, où estoit

logit^ niondict S' de Lalaing, et en sa présence, aussy desdicts

S'^ baron d'Aubigny , de Sepmeries et de Bernissart, et aucuns

députez des villes, telz que Sivry, Corbault, Lacroix, Gaultier,

Carlier et Séverin, illecq appeliez par niondit S'' de Lalaing, avoit

déclaré d'avoir charge des députez des estalz de Brabant se

trouver vers eulx , comme avoit faict par-devers plusieurs autres

députez d'aullres pavs , leur monstrant certaines remonslrances

qu'ilz avoient préadvisé pour présenter à Son Excellence à sa

venue, laipielle estoit advoée (après l'avoir corrigé et augmentez

en aucuns endroiclz) par lous les députez du clergé et pluisieurs
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(\o<i nobles (les ostatz iïi^'néraiilx : ayant par ceiilx de T'iandics

requis aucuns jours pour y adviser el donner leur responso,

comme avoient faict aultres, et néantmoins, pour gaingnier

temps, préalablement avoir heu la response absolute de Flandres

et Arthois, venoit par-devers lesdicts de Haynnau, ausquelz avoit

baillié copie desdictes renionstrances, lesquelz les prinrent pour

les adviser, penser dessus et donner leur response.

Lesdictes renionstrances advisées par piuisieurs et diverses

journées (après que sur le meisme ell'ect aroient esté drescbées

et mises en ordre par aucuns de Haynnau) , avoient esté trouvées

bonnes pour en faire présentation à Son Excellence, ainsy qu'a-

voit esté après et incontinent la proposition générale et le re-

merchîment à Son Excellence.

Le niercredy, second jour de juing, estant certain de la mort

du roy de France (1), et craingnant les piaticques illicites des

ennemys du costé de France, uiesdicls S" les députez des estatz

de Haynnau avoient conclu de envoyer niondict S'' le baron

d'Aubigny par la poste audict Anvers vers Son Excellence, luy

remonstrer piuisieurs poinctz : premièrement, de par niondict

S"" le conte de Lalaing, flaire une visite et diligente rcveue par

toutes les IVonlières dudict pays pour donner l'ordre qu'il conve-

noit, tant pour les fortiffications et munitions comme pour le

payement des soldalz el des quatlres compaignies d'ordonnance ,

pour avoir moyen d'eulx monter et armer, et au surplus de.volioir

résouldre sur raccord que ceulx dudict pays avoient offert de faire,

en diminution des aydes accordées ou à accorder, avec autres

poinctz apparant plus amplement par sou instruction signée d'au-

cuns de mesdicts S"^* les députez : sur quoySon Excellence avoit

remerchié lesdicts députez de l'advertance pareulx faicte,et que,

à sa venue audict Bruxelles, donneroit sur tout l'ordre requis.

Le sabmedy, 5""^ jour dudict mois. Son Excellence retourna

audict Bruxelles; et, environ les cincq heures, l'huissier du conseil

(1) r.linilos IX, ninrl !< ÔO mni 1574.
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demain, dimenche, jour de la Trinité, eulx trouver environ les

huit heures à l'église S'^-Argoiille (2) , et à quattre heures puis

noesne à la maison de la ville; en laquelle église, environ les

noef heulres, Son Excellence, les chevaliers de l'ordre, seigneurs

du conseil d'Estat, privé et des finances, et quasy généralement

toute la noblesse estant en ladicte ville se y estoient trouvez, où

que la messe avoit esté célébrée par monseigneur le révérendis-

sime et illustrissime archevesque et duc de Cambray, assistez

de messeigneurs les prélatz de Haynnau et aultres, où y avoit

heu la prédication faite par monseigneur l'évesque d'Arras; la

messe achevées procession solemnelle, portant le saint sacrenienl,

et la publication du pardon général de notre saint père le pape.

A l'après-disner, environ les cincq heures, fu aussy fait la

publication du pardon général de Sa Majesté sur le marchié de

Bruxelles, en la présence de Son Excellence, ceulx desdicts coii-

saulx, députez et grand nombre d'aultres.

Et au lendemain, lundy 7""^ dudict mois, du matin environ

les noefz heulres, tous lesdicts députez des estatz généraulx

s estoient trouvez à la court, où que la proposition générale

s'esloit faicte verballement, en premier lieu par Son Excellence

en langue espaignole, et en après par ledict S'' conseiller d'Asson-

ville en franchois. Et après avoir par le pensionnaire de Brabant

demandé advis à mess" les députez desdicts estatz généraulx,

chascun à son ordre, avoit remerchié Son Excellence de ses bons

debvoirs et offices, et suyvantce faict lecture desdictes remoiis-

trances préadvisées et les délivré à Son Excellence, déclarant par

ledit S"^ d'Assonville que, au lendemain, les estatz euissent à se

retrouver à la court, pour en particulier parler à eulx par Son

Excellence, environ les noefz heures. Auquel jour, lieu et heulre,

raesdicts S"^^ les députez de Haynnau s'esloyenl trouvez, où répé-

(1) Scerho Indre , semoncer, inviter.

{'}) Sainlc-Gudule.



( 47G )

lilion leur fii faicte en partie de la proposilion du jour précé-

dent, en requérant d'eulx volloir acconin)odcr à la demande de Sa

Majesté; desquelles propositions avoit esté requise copie, remer-

chiant très humblement Sa Majesté de la grâce et pardon lïéné-

ral que sa clémence avoit faict à ses subjeclz, et Son Excellence

de la bonne main qu'elle y avoit tenue de y satisfaire, et quant

et quant luy faict rapport de la conclusion des estatz sur leurs

obligations demandées pour lever cent cincquante milz florins,

et de avancher syx mois de gaiges : le tout apparant par act

délivré à Son Excellence, qu'elle avoit dict de visiter et y donner

sa response, lycentyaiit lesdicls députez, pour aller faire leur

rapport à leurs estatz et en rapporter response bonne et fruc-

tueuse, sur la fin du présent mois de juing 1574..

(Archives de l'Étal, ;"i Mons ; Rpijistre aux

actes des états de Hainaut, de 1569

à 1374, fol. 173 et suiv.)

CCXXIX.

Avis de Maximilicn Vilain , baron de Rasscnghien , donné dans la

jitute d'Etat convoquée par le rjrand. commandeur de Castille,

sur les nèijocialions à ouvrir avec le prince d'Orange et les états

de Hollande et de Zèlandc : 26 novenjbre loT-i (\].

Monseigneur, par la proposition qu'il at pieu à Voslre Excel-

lence nous faire (si j'ai bien entendu) , elle at mis en délibération

ces poincts :

(1) On lil, en tête de celle pièce : « Advis aiillrefois donné par feu le

r baron de Rassengliien, conie d'Isengliien, au feu grand commandeur de
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Pieiuièreiuent, sil est expédient et convenable de pacifier et

traicier aveeque le prince dOrenges et les eslalz altérez;

2° Par quelz personnaiges et inslrumentz ladicte communi-

cation se poiirat mieulx conduire;

5" En qnel lieu et soubz quelles asseurances l'on feroit plus

connnodéinent venir et assanihier les députez pour en traicter;

4° Des remèdes qui se pouriont donner à ces troubles;

5° Et aussv par quelz uioiens et ordre l'on procéderai en

ladicte communication de paix avecque maintènement de l'auto-

rité et réputation de Sa Majesté;

G° Après, ce que l'on pourat faire au cas que lesdicts altérez

ne voulsissent entendre à la raison, et se remectre soubz l'obéis-

sance de Dieu et de Sa Majesté.

Toucbant le premier poinct : « S'il est expédient de traicter

)) et de pacifier, » certes c'est cbose déplorable que les affaires

de ces pays, vrays patrimoniaulx de Sa Majesté et si florissanlz

paravant soubz la bonne grâce, faveur et clémence des princes

ses prédécesseurs et la sienne, sont réduictz à lelz termes qu'il

soit besoing mouvoir ceste question de traicter de pacification

entre le prince et ses subjectz.

» Castille, lieutenant, gouverneur et capitaine généiai des Pays-Bas, le i6

» (le novembre 1574, au conseil d'Eslat, où estiont présents le duc d'Ar-

« schot, les comtes de Berlaymont, duRoeulx, de Lalaing, ledicl de Ras-

» senghien, les évesques d'Ypre et Bruges, le sieur Iliét-omme de Rhoda,

» le conseillier d'Assonleville, les chancelliers de Brabanl et de Gheldies,

» le président de Hollande, et pour secrétaire Beriy. «

Sur les négociations entamées, à cette époque, avec le prince d'Orange et

les états de Hollande et de Zélande, nous avons donné un grand nombre de

documents dans le ô' volume de la Correspondance de PItilippe II sur les

affaires des Pays-Bas.

L'avis du baron de Rassengliien que nous publions fut envoyé au Roi,

le 11 décembre, par le grand commandeur de Castille, qui lui écrivit que

c'avait été celui qu'on avait écouté avec le plus d'attention. ( Correspo«-

dancc de Philippe II
, p. 203.)
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Si (lu coininencement l'on eiisl bien pezé ce qu'iniporloit de

nicctrc diffidence entre le Roy et ses estatz, qui est comme diviser

la teste du corps, et combien il est dangereux au prince d'aliéner

les cœurs et perdre la bénévolence de ses sudjectz, et calaniiteux

aux subjeetz de resentir le couroux de son prince irrité, ne se-

rions présenlemenl en ce dangier. Mais puisque noz péchez et la

corruption des hommes et du tamps nous ont occasionné ce tant

extrême et misérable désastre, il faiilt prudentement adviser, et

au plus tost, par quel bout l'on s'en pourat mieulx desvelopper

et racoustrer le corps si deschiré.

Et comme Vostre Excellence nous at commandé de librement

dire nostre advis, je me confie aussy qu'elle prendrai de bonne

part si, pour luy obéir et en acquicl de l'obligation et sincère

affection que j'ay au service de Dieu, de Sa Majesté et asseuié

maintènement de ses Estatz, je luy dis sincèrement et ouverte-

ment ce que j'en puis sentir.

Et en premier lieu (pour respondre par ordre aulx poinctz

}nys en délibération), il me samble y avoir quatre raisons et

considérations principales qui doibvent mouvoir Sa Majesté à

s'incliner cl faire procurer reste pacification des Pays-Bas par

touts moiens possibles et raisonnables, si avant que faire se

pourat, la religion catholicque et son authorilé suprême saufz.

La première raison est l'honneur de Dieu et advanchcment de

sa saincte religion catholicque; la seconde, la propre grandeur

et aucthorilé de Sa Majesté; la tierce, le bien et proufTict général

de toutz ses Estatz et subjectz; la quatriesme, le respect de toutz

ses voisins, tant amys etconfoedérés que ennemis et malveillant/.

Et, pour succinctement arraysonner chescuime desdictes con-

sidérations, quant à la première, ceulx qui ont veu comme moy

et considéré Testât auquel s'est trouvée la religion calholicque

en ces Pays-Bas avant les premiers troubles, durant iceulx

mesnies, à la venue de monseigneur le duc d'Albe, durant

son .gouvernement, et comment elle se retrouve présentement

avecque les occasions de tenips à aultre survenues, poulronl
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facillerneiit jugei* el donner tesmoignaige du détriment et di-

niituilion advenue en ladicte religion.

11 est notoire que, depuis l'arrivement dudict seigneur duc

(oultre ceulx qui s'estiont partis paravant en grand nombre, des

plus sédicieulx et mutins des troubles précédentes), se sont de

nouveau absentez hors de ces pays (ores que à sa venue tout

csloit réduict et paisible, tant au foict de la religion que obéis-

sance du Roy) plus de cent mille ûmes, entre lesquelles y avoit

grande partie de catholicques, lesquelz, ou par pusillanimité, ou

de craincte d'estre recbercbez d'avoir, ^s troubles passez, par cu-

riosité, esté aulx presches et conversations des hoeréticques, ou

bien d'avoir parlé trop librement {timebant enim ne noix solwn

fada sed ciUnn dicta trahcrenlur in crimen), par intimidation

des uns aux aultres et mauvaises impressions (je laisse les me-

nasces des soldatz qui n'exempliont personne de coulpe), se

sont retirez en Angleterre, France et Allemaigne, èsquelz lieux,

par la longue hantize et demeure avecque hérélicques, plusieurs

se sont laissé corrompre et perdre du tout. Aultres, n'aianiz

encores osté la peur et difiidence conceue doiz le commen-

chenient, ou de craincte d'estre molestez de gens de guerre,

y attendent la fin des troubles et guerre présente de par dechà,

en dévotion de retourner et y vivre catholicquement après la

pacification d'iceulx; en Hollande aussy et Zeelande, comme,

paravant la rébellion ou altération dernière, tout s'i maintenoit

paisiblement soubz la religion catholicque et obéissance de Sa

Majesté, et que je puis attester d'avoir veu , au tamps de l'embar-

quement de la royne, nostre maistresse, ez villes de Flissinghe,

Middelbourg, siège episcopal, la Vère et aultres \illes principales

desdictes isles, aultant de dévotion et démonstration de bonne

piélé qu'en nul aultre Estât de par dechà.

Il fault certainement croire que, combien que la rébellion sur-

venue et communication des héréticques en ait depuis gasté plu-

sieurs, que toutcsfois il y en reste encores grand nombre de bon?,

bien aft'ectionés à nostre religion et service de Sa Majesté, les-
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quelz (pour eslre le chancre de l'hérésie un mal fort contagieux),

se différant le remède plus longtemps, sont en dangier peu à peu

d'estre aussy infectez. Et encoires qu'ilz se niaintiengnent bons ,

toutesfois, de jour à aultre, iceulx et aultres d'anchienne foy et

desquelz l'on pouvoit espérer ayde et assistance au recouvrement

desdicls pays altérez, meurent, et en leur lieu succèdent aultres

jeunes nourris en erreurs et rébellion, n'aiantz cognoissance de

Dieu ny de leur prince naturel, et suivent seulement certaine

liberté imaginaire : par où la réduction en sera de beaucoup plus

difTicille. Par quoy Sa Majesté, pour retirer lesdicts bons subjeclz

hors de la tyrannie et oppression des hoeréticques, doibt chercher

toutz moiens possibles et licites; et puisque les Ibrches y em-

ployées jusques à présent, avecque perte de tant d'hommes de ser-

vice et fraiz indicibles consonimez, ont eu si peu de succez, l'un

inconvénient attirant l'aultre, ilsamble que Sa Majesté n'excéderat

en riens lofTice d'un bon prince chrestien et catholicque, si elle

employé aussy toute sa clémence et miséricorde pour réunir ses

subjectz altérez, comme membres à son corps, et soubz l'obéis-

sance de Dieu et la sienne, par toutes voyes licites et raysonua-

bles : d'aultant mesniement qu'en tamps de paix l'on at beaucoup

meilleurs moiens de restablir le faict de la religion et mettre

bon ordre et police en tout
,
qu'en guerre et troubles

,
principalle-

ment civiles et intestines, qui n'engendrent que confusion, ruyne

et désolation de tout un estât publicque.

La deuxiesme considération pour laquelle Sa Majesté se doibt

incliner à ladicte pacification est sa propre grandeur et auctlio-

rité, parce que le prince est estimé grand, quand il maintient ses

Estalz et pays en paix et repos : d'où vient la richesse, nerf delà

guerre, et de là procède qu'il est crainct et respecté de ses voi-

sins, quelque grans qu'ilz soycnt, et aussy aimé, obéy et bien

assisté de ses subjeclz, qui sont les deulx principaulx efï'ectz de la

réputation et grandeur vraye d'un prince. Car pour cela désirons-

nous ordinairement la grandeur de nostre maistre, pour soubz les

esles d'icelle estre mieulx maintenus en paix et tranquillité.
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Et pour eslre le prince la teste du corps polilicqiio de ses

Estalz, encoires que les membres l'aillent en leur olïice par rébel-

lion, séditions et aultrement, et que rollence puisse sambler si

grande que pour ne mériter aulcune grâce ou faveur, luv tou-

tesfois, comme portant le sens etlasaigesse de tout le corps, et à

qui importe principalement la sancté et prospérité de ses Estatz,

doibt de son office porter le soing d'y remédier en tamps par

remèdes propres et convenables, et tbercher touîz moiens possi-

bles avant de copper quelque membre de son corps, s'accommo-

dant pluslost à l'infirmité de ses subjeclz par bénévolcnces et

bénéfices, pour les mieulx réduire et gaigner, que par rigeur de

justice les faire craindre sans aimer, suivant la sentence du tyran:

oderinl dummetuant : car, comme dit Cicéro, grand politicque,

en ses Offices, mnlus diuturnitatis ciistos melus. Et doibt le bon

prince préférer tousjours le bien et utilité publicque de ses

subjeclz et pays à sa propre affection ou prouffict particulier, et

la clémence à la rigeur de justice, à l'exemple de Dieu, cvjus pro-

prhiin est misereri et parcere. Et ny plus ny moins que le corps

ne peult vivre sans la teste, ny récbiproquement la teste sans

les actions du corps, ainsy le prince et ses Esiatz ne peuvent

prospérer ny l'un nyl'aultre, sans estre joinctz, assistez et

nourris d'actions réchiproques et concorde mutuelle : oimie re-

fjmim in se divisiim desolabitur ; et partant, comme la grandeur

du prince consiste en la bénévolence et bonne intelligence de

ses subjectz, laquelle se nourit par paix. Sa Majesté doibt, en

respect de sa propre auctorité, procurer ceste concorde et union

de ses Estalz altérez avecque luy, mesmement pour mieulx con-

server les aultres, quia concordia res parvae crescunt , discordia

maximae dilabuntnr.

La troisiesme considération qui doibt mouvoir Sa Majesté à

ceste pacification est le bien et utilité généralle et publicque de ses

Estatz et subjectz. L'expérience nous at assez donné à cognoistre

combien les troubles de par dechà ont causé et apporté de dom-

maiges, pertes, intéreslz et discommoditez, non-seulement aux
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particuliers et à toiilz les Eslalz en général du Roy, par tant do

pilleries, ruynes et délroiisscmentz de floles et années entières

de mer chargées de biens inestimables, et par clôture des pas-

saiges tant par mer que par terre, mais aussy quel retardement

ilz ont occasionné aulx aultres saincles en)prinses de Sa Majesté,

avecq détriment général de toute la chrestienneté , par le piet

que leTurq, commun ennemy, at cependant emprins suricellc,

selon qu'il est notoire à chascun.

Par où pour mieulx maintenir en prospérité toutz ces Eslatz

,

y remettre en leur entier les contraclations et commerces acos-

tumez qui ameynent les richesses et entretiengnent les forces du

maistre, pour contentement de toutz ses subjectz et regaigner

leur cœur et bénévolence, et unir ses propres forces pour tant

plus librement et seurement pouvoir faire teste à ses ennemis, et

se servir en tout tamps des advantaiges et commoditez que Dieu

luy a donné soufîîsamnient en ses pays, sans estre besoing de

s'appuier tant sur les estrangiers, que l'on peult Traiem.enî dire

estre fundi nostri calamitatem, parce qu'ilz ne servent qu'à

piller, ruiner le pays et emporter tout l'argent hors d'icelluy

sans aulcun bon effect de service, comme s'est veu en cestr

guerre, Sa Majesté, à mon advis, doibt chercher toutz bons

moiens servanlz à ladicte pacification, et, si m olleram parlent

pcccandum est, plustost se monstrer trop clément vers ses sub-

jectz que trop sévère et opiniastreà punir leurs faultes, se souve-

nant, amore et benevolentia inelius slahiliri macjna imperia

quavi metu. Le bon duc Philippe, ancestre de Sa Majesté , duc de

Kourgoigne, qui fut renommé le plus saige et riche prinche de

son tamps, le plus respecté de ses voisins et aimé de ses subjectz,

souloit dire qu'en cela il s'eslimoit grand, qu'il commandoit aux

cœurs de riches subjectz; et par une lettre qu'il escripvoit à sa

femme, estant lors à Lille, et luy au Quesnoy-le Conte, Inquello

j'ay veu et leu, melloit qu'entre toutes les grâces que Dieu luy

avoit faicles, il estimoit celle-là des plus grandes nne partout où

il alloit, il se trouvoit suivv et accompaicné de l'amour et béné-
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volence de ses subjectz, qu'il tenoit pour un thrésor fort asseuré.

Et cerles la grandeur de nostre luaistre est telle, et les com-

nioditez qu'il at en ses Estatz si grandes, qu'il peult faire teste à

tout le monde sans craindre personne, nioiennant qu'il s'entende

bien avec(]ue ses propres subjeclz et qu'il possède leurs cœurs,

pour tant plus librement s'ayder de leurs moiens et estreassisté

au besoing de leurs biens, qui est le vray remède de maintenir

ceste grande masse de tant d'Eslatz si divers de nature et climat

en ung corps et soubz le commandement et obéissance d'un

chief : aultrement, par division de quelque membre, quelque petit

qu'il soit, légièrement toute la masse du corps entier se dissoul-

droit, comme lisons par les histoires estre advenu souvent que

les plus gandes monarcbyes , estanlz au plus haiilt et ne pouvant

plus soubstenir leur propre grandeur, se sont deffaictes et rom-

pues par leurs propres forces : magna imperia plerumque mole

ruunt sua.

La quatriesme rayson pour laquelle Sa Majesté doibt désirer

ceste pacification , est le respect de toutz les princes et Estalz

voisins, tant amis que ennemis. Vostre Excellence doibt entendre

que ce Pays-Bas , combien qu'il soit petit et d'estroicte extendue,

toutesfois, à raison de son assièle, de la commodité de la mer et

rivières, des passaiges accessibles de toutz costelz, par où toutes

marchandises y peuvent commodément arriver et d'icby estre

distribuez partout, est comme un marchié publicque et cmpo-

riîtm, non-seulement des voisins mais aussy de toute l'Europe.

Par qiioy conséqnainment, quand ledict pays seuffre et que les

tralFicques et négociations cessent par clôture de la mer et aul-

tres passaiges, toutz les royaulmes et pays voisins endurent quant

et quant grandes pertes et discommodilez
,
pour ne pouvoir faire

proufict de leurs biens procédantz de leur creu, à faulte d'aultre

issue, ny tirer aussy d'icby les commoditez requises, pour le

commerce y interrompu de toutz costez à l'occasion des troubles

v survenus et continuez si longtemps : ce que cause le malcon-

tentement et clameur desdicts voysins. Partant , comme ces pays,
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pour estre ainsy environnez ile tant et si puissans princes et

Estalz, si ouvers de toutz costez et par mer et par terre, ne se

peuvent maintenir en leur prospérité sans bonne correspondance

desdicts voisins, lesquels aussy ne peuvent faire pronfiict du leur

ny en tirer commoditez sinon par le nioien de ces Pays-Bas,

Sa Majesté leur doibt aussy cesle correspondance de maintenir

en cesdicts pays la paix, repos et asseurance des passaiiies pour

le commerce général, et affin que Sadicte Majesté soit aussy

récliiproquement assisté, secouru et correspondu desdicts princes

et Estatz voisins, confœdérés et amis, en toutz ses affaires que

luy pouriont survenir tant ychy que ailleurs. Et davanlaige, pour

éviter aussy le dangierdes aultres grands voisins mal alfeclez,

et qui sont en compétence avecqne nostre maislre pour la préfé-

rence et monarchie, lesquelz vraysemblablement, 9»o?»iV(wum//o

fides regni sociis omnisqiie potestas impatiens consortis eril, ne

cherchent sinon par toutz moiens possibles occasion de rompre

et abaisser la grandeur qui leur est formidable et suspecte,

Sa Majesté doibt désirer et chercher de s'appaiser et bien en-

tendre avecque ses propres subjectz, pour toutes les susdictes rai-

sons, avecque beaucoup d'auitres qui s'i pouriont adjouster. Sa

Majesté, à mon advis, et pour Thonneur de Dieu . accroissement

de la vraye religion catholicque, apostolicque et romaine, et

raesmes pour sa propre grandeur, pour le bien et utilité géné-

ralle de toutz ses Estatz et pour le respect desdicts voisins, doibt

chercher ladicte pacification, par quel bout que ce soit, moien-

nant la religion catholicque et son aucthorité suprême saufz, et

gardant en tout la réputation vers les voisins et le dccorum

principii) vers ses subjectz et vassaulx. Cicéro, père de l'élo-

quence romaine et de sa patrie, grand politicque, disoit au pre-

mier livre de ses Offices : Mca quidem senlentia, paciqnae nihil.

luibihtra sit insidiurum semper est consulendiim ; m quo si mihi

credilum fuisset, elsi non optimam, at aliquam sallem rempa-

blicam, quae nunc nulla est, haberemus.

Quant au denxiesme poinct de la proposition de Vosire l']xrel-
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lence : « par qiielz personnalises l'on ponroit niieulx conduire

)) le faicl de cest(3 pacification, » il y a trois sortes de person-

naiges par le^qnelz se penlt conduire cest affaire, et qui peu-

\ent enlrevcnlr en ccste pacification, assçavoir : Sa Majesté,

les princes chrestiens calholicques, parens et confœdérez du

Roy, et liercement les subjectz et estalz bons de Sadicte Ma-

jesté.

La première et plus grande authorité du Roy sanihleroit non

en îraicter, mais consister pardonner la paix à ses subjectz, par

toulz telz moiens que l'on adviseroit meurement pouvoir estre

souffisantz pour donner raisonnable contentement etosseurance

aux subjectz altérez, et aux princes voisins, encores qu'ilz soyent

mal affectez ou de diverse religion, occasion de dire que le Roy,

en toute raison et équité, at saîislaict au debvoir et olïice d'un

bon prince et clément, et qu'avecqiie son honneur et bonne ré-

putation il n'eût sceu faire davanlaige, et que ledict bénéfice de

telle grâce si absolule et sans aulcune réserve procédasse nue-

inent du propre mouvement et de la clémence naturelle de Sa-

dicte Majesté, à l'intercession des princes amis et confœdérez, et

à la irès-bumble requeste de toutz ses estatz et bons vassaulx en

général, et pour un bien de tonte la chrestiennelé, mettant en

oubly les olfences passées, njoiennant la recognoissance deue

desdicts altérez à l'endroit de Dieu et son obéissance.

Et si, pour se mieulx approcher et entendre l'ung l'aultre,

mesmement sur les asseurances, il fault venir à ce poinct de

traicter et communicquer, il peuroit sambler que l'autborité

seroit plus grande de le faire par tierce main et instrument de

quelques princes voisins que aultrement, si avant toutesfois

(ju'ilz fussent catbolicqueset affectionnez à nostre maislre, et telz

que l'on n'ait aulcune double ou suspicion qu'ilz pouriont ou

vouldi'iont practiquer leur particulier plus que le proufict du

Roy et de ses Estatz.

Mais, en ce faicl d'empiler princes estranglers en ceste ma-

tière de pacification pour instrunientz prlncipaulx, je Ireuve,



( 48G
)

entre aiillres, qiintre tlifTiculloz notables : la première, que la

négotiation en serai plus longue et diflicille; la seconde, (|ue les

forces et secretz du lloy et Testât de ses pavs leur seront par ce

nioien plus cognetiz et descouvers; la tierce, que le Roy, parve-

nant à la pacification par leur nioien, se mettrai en grandissime

obligation vers eulx, et comme si eulx luy eussent rendu ses pays

en mains; la qiiarte, la double ijue sur les poiiiclz d"asseuranc«^

et conditions d'accord se poulriont proposer et limiter moiens,

lesquelz en aultres endroictz seriont cby-après préjudiciables au

Pioy et à ses Estaiz : car chascun prince, quelque bien affectionné

qu'il soit, aimerai tousjours de procurer aussy quelque advan-

laige pour sa liberté, francbises, droits et asseurances particu-

lières, |uincipalement en pays où nécessairement il at affaire de

traicler et tirer ses comnioditez. Par quoy, avant emplier lesdicts

princes pour principaulx négociateurs de ladicte pacification , il

mérite bien de y aviser meuremenl.

Quant à traicler et conduire ladicte pacification par subjeclz

confidents, samble que ce seroit la voye plus briefve et nioings

dangereuse, parce que le secret des affaires de Sa Majesté et de

ses pays en demeureroit plus couvert, l'auctorilé plus entière, et

l'asseurance, aussy requise pour la confidence de ce qui se pro-

meclroit d'ung costel et d'aultre, se trouverai facilleinent au

besoing, quand Sa Majesté serai servye d'y faire interposer la

foy public.que et obligation de ses aultres Estatz bons; et ausdicis

j>ersonnaiges, vassaulx confidentz et agréables, Sa Majesté pou-

roit faire donner telle instruction que bon luy sembleroit, selon

les occasions de son service et moiens qui s'oftririont pour par-

venir à quelque bonne et fructueuse résolution, bien que, pour

moienncr les débaîz et remectre les principales dilficultez qui

surviendrionl en ladicte communication aulx termes de la ray-

son, et donner plus d'auctorité à ladicte communication, il ne

seroit liors de propos, [irincipallement lorsque l'on seroit en

train de faict ou fuiily, d'y faire entrevenir aulcuns ambassa-

deurs ou députez des princes voisins, con)me de la royne d'An-
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gleterre, duc de Julliers, duc de Bavière et d'aullres, mesmement

j)0(ir servir de lesmoings à lout le nionde, en cas que l'aceordt

ne sortisse elï'ect, de la sincère intention et des debvoirs èsquelz

Sadicte Majesté s'auroil mis pour le bien publicque et repos de

ses subjectz : ce que serviroit de justification vers toulz nialveuil-

lantz et caliimnialeurs, et pour ester les faulses impressions qui

se donnent des actions et intentions de Sa Majesté ausdicls

princes et Estatz voisins par les lesdicts rebelles, pour estre

mieulx assistez et favorisez d'eulx.

Et se peultSa Majesté tant mieulx fier en sesdicts estatz bons

de par decbà pour y interposer leur foy, que toutz ont protesté,

en particulier et générid, encoires à la dernière assambloe des-

dicts estalz, de soulJVir pluslost la mort que d'endurer aulcun

changement en la religion calholicque roniaine ou obéissance de

Sa Majesté, leur prince naturel. Et n'est chose nouvelle que,

pour appaiser les troubles et séditions d'un Estât, l'on interpose

la foy publicque des aullres estatz bons, mesmement des sei-

gneurs, vassaulx et aullres principaulx personnaiges du pays,

pour mieulx faire asseurer et oster lout(^ la difTidence intervenue

par mauvaises impressions, aiant le mesme esté souvent prac-

licqué es anchiennes guerres civiles et intestines de Flandres et

anitres Estalz de par, dechà.

Touchant au lieu qui se pouroit choisir pour la communica-

tion et l'asseurance qui se pouroit donner aulx députez, qui est

l'aultre poinct de la proposition de Vostre Excellence, il me

samble n'y avoir grande difficulté : (-ar pour le lieu, il fout ad-

viser d'en choisir ung qui soit propre pour la commodité des

communiquanlz et à la main pour, d'un costel et d'autre, pou-

voir estre servv de bricfves responces aux poinclz qui tomberiont

en diificulté, aflin de tant plus advancher cesle négotiation ,

comme, à mon advis, seroit propice quelque lieu entre Breda et

Sainte-Gertrudberghe, soit le fort de Mondragon ou aultre, ou

bien que l'on dressât à la légière quelque niaison de bois au lieu

plus propre, de sorte que chascune des purlies, après la couj-
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niiinicallon, se puisse chascun soir retirer chez soy et retourner

le lendemain. El pour la seurté des personnes députées, soil

pour les faire venir en quelque lieu de nostre pouvoir ou aultre-

ment, en cas de difTiilence.sil est besoing, outre la foy publicque,

l'on pourat mettre quelques hoslagiers équivaleiis aulx qualitez

desdicts députez es mains des ambassadeurs, ou soubzle pouvoir

(le qu'lque prince voisin , durant ladicte communication : par où

et aultres asseurances qui se pourront donner au contentement

des parties , toute occasion de crainte et doubte serai ostée.

Et pour respondre d'avis sur l'aultre poinct de la proposition

de Vostre Excellence, concernant les remèdes de ces troubles,

les moiens propres et l'ordre que Ion pourat tenir en ladicte

communication, avec maintènement de la réputation et aiic-

torité deue à Sa Majesté, nostre prince naturel, monseigneur,

ce n'est chose nouvelle ny eslrange qu'en une répuhlic(iue,

royaulme ou aullre Estât publicque, surviennent aulcunnesfois

altérations, rébellions, séditions, troubles et grands change-

ments : car ny plus ny moins que au corps humain, quelque

bien complexionné i\n'\\ soit, advicnnent souvent divers acci-

dents , maladies et indispositions, ainsy au corps politicque

du gouvernement d'un Estai, quelque bien ordonné et poli-

cié qu'il soit nécessairement (pour n'esire riens en ce monde

stable et perpétuel, ains subject à mutation et changement
)

,

enlreviengnent de tamps à aultre diverses mutations et alté-

rations, comme maladies, la malice des honimes et corrup-

tion du tamps y eugendrantz tousjours quelques mauvaises

humeurs et nouveaulx inconvéniens, qui sont de tant plus dan-

gereux et diflîcilz à curer que l'on les laisse longtamps convenir

et dominer, l'ung mal attirant l'aultre. Et partant le principal

remède estoit de y obvier dois le commenchement, et de bonne

heure arracher discrètement le mal avant qu'il eusl prins si

grandes rachines et progrès : principUs obsla , scro medicina

paralur, (jmnii main per longaa invahiere moras : car comme

d'une petite csiiurclle, quand elle n'est estnincte, bienlost s'en-
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gendre souvent grand feu qui brusle et consomme toute la

maison , ainsy d'ungne petite occasion mal entendue et mau-

vaise impression ooiicene provient légièreinenl grand dôsordre

et ruyne totale à un pays, si incontinent, et avant que le chancre

chemine et corrompt plus avant, l'on ne porte hon soiiig de

l'assopir et arracher par bons et discrctz uioiens. Et certaine-

ment les affaires de ces Pays-Bas importantz quelque généra-

lilé du bien publicque, ne peuvent souffrir longue dilaiion de

remède, sans grand dangicr et ruyne de tout l'Eslat, moins que

nul aultre, tant pour le naturel du pays, l'abondance du mesnu

peuple y vivant de négociation et de sa labeur quotidienne,

quaussy pour l'assielle et diversitez de limite d'iceulx pays si

ouverts de toutz costelz et confinantz à princes et potentatz si

puissants, et tant esloignez du secours des aultres F.statz de Sa

Majesté.

Mais puisque nostre mal est jà tant invétéré que le chasicre

de ceste maladie publicque est entré bien avant aux principaulx

membi'es du corps et jusques à approcher le cœur, il samble

cstre grand besoing d'y procéder discrètement, et pour applic-

(juer les remèdes propres au mal, il fault, à l'exemple d'un hon

médecin, bien coguoistre premièrement la source, occasion et

racine de la maladie, la disposition et portée du corps malade,

les circonstances et accidentz qui pourriont survenir, pour

selon lesdictes considérations tempérer et acconuuoder les

remèdes, avecque telle prudence et modération que Ion se

donne de garde qu'en usant de médecines trop fortes et surpas-

santes la force du malade, l'on ne tue au lieu de guarir, et

au contraire les donnant trop doulces, l'on ne profficle riens.

Semhlablement , comme celuy n'est estimé bon chirurgien qui

guérit seuleuient la plave superliciellement , sans tenter le fontz

(l'icelle, à faulte de quoy peu à peu elle s'appostunie et

jtourrit par dedans, de sorte que la mort du corps s'en ensuit,

aussy en ccsle plave publicque si dangereuse, les forces que

l'on yat applicqué si grandes et si continuelles, avecipie frais et
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(lespenses si extrêmes, perle de tant d'hommes et bons serviteurs

de Sa Majesté, accompaignée de la ruvne de tant de villes, \il-

laiges et j)aYS entiers, samblent pour cela avoir jusques à ceste

heure eu si peu de succez, que l'on n'at point pris regard de

purger de bonne heure les mauvaises humeurs de ce corps pu-

blicque et polilicque, d'osier les occasions et source du mal, et

que l'on s'est anmzé plus à guérir superficiellement la playe que

à i)ien sonder le fonds d'icelle, lequel cependant intérieurement

s'est corrompu. Et de là (à mon advis) est procédé qu'après tant

de remèdes si vchémentz qui ont consommé le Roy et ses Estatz

,

et reculé les affaires de toute la chrestienneté, l'on est encoires

comme à commencher, et de mal en pis, parce que, le fonds

de la playe n'estant bien sondé ny nectoyé, elle s'est pourrie par

dedens, et apporte journellement nouveaulx accidenlz en dan-

gier de perdre tout le corps, si l'on n'y pourvoit bientost, et plus

par art et grande discrétion que par forces extérieures seules,

puis mesmement qu'il est question de regaigner les cœurs des

hommes, qui sont naturellement généreulx, et réconcilier les

volunlez des subjeclz alliénés de leur prince; et fault croire que

ces pays, pour estre petitz, ouvers et accessibles de toulz costelz,

si peuplés de soy-mesmes, si environnés de tant et si puissants

princes et Eslalz et si loing du secours, comme j'ai dict cy-de-

vant, ne se peuvent maintenir par la voye de force, comme fe-

riont bien aullres Estatz de différente nature et assiette.

Pour donc sonder le fonds de nostre playe etcognoislre lavraye

source de ceste maladie, pour par après avoir milleur moyen de

guérir et remettre le corps de ces Pays-Bas en leur prospérité et

estai anchien , il me samble y avoir trois occasions principales de

nostre mal et ruine. Preniièrement, l'ire de Dieu, provocquée par

nos faultes et offences tant énormes; aprè^, la mauvaise diligence

que l'on at faict de s'entendre et correspondre avecque les princes

voisins, la diftidence en laquelle ilz se sont mis de nous, n'es-

tantz recherchez, et tiercement la mauvaise impression conceue

par les projires suhjecl/ des aclion^s de Sa Majesté et de ses mi'
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nistres et la diJïidenoe y entretenue. A quoy faull remédier par

contraires, quia contraria contrariis optime curanlar, selon la

riegle des médecins.

Et certes, pour le premier qui vouldrat bien enfoncer le

tout, il trouverai que de toutz costclz y a eu f^iulte. Nous mur-

murerons tant que vouldrons et rejecterons la coiilpe l'un sur

l'aultre, mais toiilz avons failly grandement, et les cliiefz et

membres : par quoy toutz avons affaire de médecine et de nous

amender (plustost tard que jamais) des faulles passées; el poiu'

appaiser Dieu , il fault oster les occasions par lesquelles il a esté

offencé, retrencliant d'un coslel les excès, ivroigneries, jure-

mentz, blaspbèmes et péchez publicques du peui)le, el d'aullre

la paillardize, licence el foules des gents de guerre, aflfin que

Dieu soit servy en tout et partout; et s'il faut mener guerre, que

du moins elle soit mesnée cbresliennement, sans telle foulle du

peuple et liberté exécrable du soldat. Car certes, je ne puis celer

à Vostre Excellence que plusieurs genlz de bien et calholicqucs,

affectionez au service de Dieu el de Sa Majesté, sont esté telle-

ment schandalizés de la fachon extraordinaire de vivre des sol-

daîz, de la licence permise el impunie, insolences énormes

advenues tant au sacq des villes de Malines, Naerdcn, Zuytpben

que aultres, données voluntairement en proye et boucherie aux

soldalz, sans aulcun respect des bons ny du sexe et personnes

sacrées, que d'en perdre quasi la bonne opinion que les a{ï\\ires

de noslre maistre poulriont prospérer, puisque telz maulx et

énormités s'enduriont impunément, à la vue et présence des

principaulx ministres, contre i'honesleté chreslienne , voires

l'humanité mesmes, el au dehors de la saincte intention de Sa

Majesté, laquelle estant par dechà aux guerres dernières, à la

prinse de Saint-Quentin, ville ennemie et si principalle des

Fr;:ncliois, emportée d'assaiilt, gaignast plus d'honneur, réputa-

tion et renommée par tout le monde, d'avoir, entre la furie mi-

lilaire, par sa piété et diligence indicible, lire hors de la ville,

durant le sacq, el préservé tontes les femmes el (illes de la force
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et violence des soldatz, et les renvoyé seurenient avecque bon

convoy chez leurs aniys, que de la victoire nusme qu'il y obtint,

si glorieuse, de sorte que les enucniis propres se ti-ansportiout

dafFcclion, disant publicquenient les subjectz eslre bien heureux

qui viviont soubz un lel prince si pieulx et cl(^nieut. Par où se

voit que la clémence sert plus à la grandeur d'un prince que la

rigeur extrême; et couibien qu'aucune fois, pour l'exemple, la^

dicte rigeur puisse sanibler estre nécessaire, (outesfois ce doibt

estre le dernier refuge, quand loulz aultres remèdes défaillent, et

avecque telle modération que les circonstances y soient obsei-

vées, et que chascun cognoisse que l'on n'y ait esté meu par

ambition, avarice, vengeance ou aultre affection et passion par-

ticulière, mais qu'avecque regret Ion ait comme esté forcé de

le faire pour éviter un plus grand mal, ou pour certaine appa-

rence d'un plus grand bien.

Quant à l'administration de la justice, qu'il convient estre

droiclurièie et diligente, sans aulcun respect particulier, et en

laquelle Dieu nous commande d'avoir à cœur la cause des vefvcs

et orphelins, si du passé y at eu faulte en la fachon extraor-

dinaire dont l'on y at procédé, que du moins à ceste heure l'on

regarde de la corriger, rendant à chascun le sien, sans longenr

de poursuyte et procez, en laquelle plusieurs sont estez con-

sommez; embrassant la protection des vefvcs et orphelins, et en

tout aiant plus de considération à l'yequité des causes que fa-

veur ou hayne des personnes. Ainsy appaisant Dieu et ostant les

occasions des péchez tant publicques, comme dict est, que par-

ticuliers, chascun se réformant soy-mesme, j'espère que aurons

Dieu de nostre part, moiennant la protection duquel personne

ne nous pourat nuire. De la paix de Dieu succéderat la paix des

hommes.

Quant au second poinct , de la diffîdence ou mauvaise intelli-

gence que les princes et Estatz voisins ont conceuz de nous, il

est certain que la pluspart et quasi toutz sont roalcontens et

murmurent contre noz actions; et combien que ouvertement ilz
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ne s'osent déclarer ennonys, toutesfois socrètenient ilz sont

liguez ensamhie, ilz i'nvorisent et assistent d'argent et aultre-

nient les rebelles, et par l'expérience qiii se voit journellcinent

(le leurs actions et simulations, ilz donnent assez à cognoistre

qu'ilz se tiennent sur leur garde et qu'ilz se deffient enlièrenjeiit

de nous : de sorte que la parolle du Roy et de ses principaulx mi-

nistres n'ai plus le poix ny l'effect vers eulx qu'il souloit, et se

tiennent avecque l'œil ouvert comme en double; et samble qu'ilz

se sont imprimez ceste opinion, vraysenjblablement par induc-

tion d'aultres malveuillantz, que Sa Majesté vouloit faire de ses

Pays-Bas un magasin de guerre, et y entretenir une armée ordi-

naire, pour peu à peu en)pléter et conquesler sur les voisins et

leur donner loy. Et comme ilz sçavent bien que la puissance du

Roy est telle qn'avecque les nioiens qu'il at en ses propres Eslalz

el l'ayde de sessubjectz, il peult commander à ses voisins et se

venger légièrement des injures et traverses qu'ilz luy t'ont, ilz se

sont loutz mis en double et jalouzie de leurs Estatz, et pour ne

se sentir d'eulx-mesmes forlz assés d'y résister, font ligues, et

secrètement allunienl le feu, et assistent de ce qu'ilz peuvent les

sédicieulx et rebelles de Sa Majesté, pour consommer et dimi-

nuer par ses propres forces la grandeur du Roy qu'ilz craindent.

Partie, sur le tesmoignaige de leurs consciences, et pour estre

ennemis de noslre anebienne saincte religion, ont prins impres-

sion que, par force et sur prétexî de les réduire, l'on se vouldroit

attacber à eulx; aultres, par envie et émulation de telle grandeur

et prospérité du Roy qui leur est suspecte, ont par secrète conni-

vence donné forces et administré gentz el argent aux rebelles

pour se maintenir, n'estant possible que aultrement le prince

d'Orenges, dospouillé de lout son bien et avant avoir pied en

Hollande, s'eust peu ainsy maintenir es emprinses qu'il at faiet

par dechà avecq tel équippaige, ny les Estatz altérez depuis soubs-

tenir les forces et armées de Sa Majesté employées contre eulx,

sans ladicte ayde et correspondance des voisins.

I*ar quoy, baicbant l'impression du mal, il fault par démons-
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trations coulraires remeclre la correspondance requise avecque

lesclicls voisins, par leur donner asseurance et arguments évi-

dens que l'on n'entendt riens eniprendre sur eulx, ains au con-

traire que l'on veult tenir toute bonne amitié et intelligence, tant

pour le faict du commerce et contractalions de marchandises

que aultrement, reiiouvellant les anchiennes confœdéralions et

ligues des pays, et que par effect ilz voient que le Roy entendt

de maintenir ses pays ichy plustosl en paix et richesses que par

force d'armes, qui puissent donner double ausdicts voisins, y

entretenant seulement les garnisons ordinaires et requises pour

la seurté et deffence diceulx : avecque qnoy ladicte impression de

doubte se pourat facillement oster, principallement si l'on traicle

par gentz agréables, et qui cognoissent les humeurs et naturel

desdicts voisins, ne leur promettant rions de parollcs que Ton

ne veuille tenir de f;iicl. Par ainsy, regaignant ce poinct de con-

fidence et correspondance avecque les princes et Eslatz voisins,

l'on se peult bien asseurer que au besoing Sa Majesté se trouverat

réchiproquement secondée et assistée d'eulx : car comme la gran-

deur du Franchois, émulateur de la monarchie, leur est aussy sus-

pecte, ilz seront bien aizes de s'armer et couvrir de la grandeur

de l'un pour faire teste et se maintenir contre l'aultre, en cas qu'il

voulsist emprendre sur eulx; et partant il leur importe grande-

ment que le Roy soit maintenu en sa grandeur par dechà, pour

leur propre asseurance.

Après, pour la troisième occasion et racine de noslre mal, il

samblequc l'altération et rébellion dessubjeclz.et mesmementde

quelques estatz, procède principalement de certaine diflidence et

mauvaise impression concenedes actions et intentions de Sa Ma-

jesté et de ses principaulx ministres, interprétées sinistremenl

,

comme si son dessning fut esté de réduire ses Pays-Das en une

province conquestée ou subjugée soubz les loix et gouvernement

d'Espaigne, abolissant toutz previlléges, costumes et ordre, tant

de justice que polic(\ maintenuz jusqucs oires par decbà, pour y

introduire une nouvelle i'(trmecl fachon dcgonveinenient , et que
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Sa Majesté estoit mal informée el aflecliouiiée à ces Pays-Bas,

comme si toiUs estionl hœiélicqiies el rebelles, et que parlant il

ne s'en soncioil plus, etc.

Et combien qu'il est certain que telles perverses et l;uilce>

opinions (lant eslontjjces de la sainele juste intenlion de Sa Ma-

jesté et de l'amour et singulière bénévolence qui! al tousjours

dénmnslré à ses Estatz patrimoniaulx) proviengnent et se divul-

genl parla mescbante voluntéel praclicque des njalveiiillanlz et

hœroticqiies, qui prétendent par là retirer plusieurs bons subjeclz

de la dévotion qu'ilz ont à Dieu et à Sa Majesté en la cordelle de

leurs erreurs et rébellions, toutesfois nous voions (à noslre

grand regret) par expérience ladicte mauvaize impression avoir

tant gaigné ez cœurs du peuple en général, qu'il ne resent plus

les affaires do Sa Majesté comme il sou'.oil; aulx advertances des

victoires et bonnes fortunes du Roy et de ses ministres le peuple

ne faict telles démonstrations de joie comme il est accoustumé;

les vœulx publicques du peuple et soubbailz de bons succez n'ac-

compaignent point noz emprinses, selon l'affection qui doibt estre

et se souloit démonstrer audict peuple : de sorte que, ny plus ny

moins que si les affaires du prince ne leur loucliiont plus riens,

ainsy samblent-ilz s'estre despouillez de toute leur ancbienne et

accoustumée affection. De là vient aussy que les aydes que l'on de-

mande aux estatz pour subvenir raix affaires de Sa Majesté ne s'ac-

cordent si voluntairement ny sefurnissent avecque telle promp-

titude qu'il convient. Et comme, par quelques argumentz des

actions passées, lesdicls des estatz se samblent estre persuadez

que le Roy et son conseil se deffient d'eulx, par mauvais rapporiz

qui luy peuvent avoir esté faictz contre la vérité, el mauvaises

impressions conceues, ainsy réchiproquement ilz se sont mis en

diffidence du Roy et de son conseil, tenant toutes promesses et

inductions qu'il leur sçait faire, suspectes : ce qui empécbe toute

la bonne négociation que l'on pouroit faire avecque lesdicts estatz,

tant es matières d'aydes que de justice et polilie. Et par là se voit

combien il est dangereux, et pour l'un el pour i'auhre, de raelire
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quelque difiidence et mauvaises impressions entre le Roy et ses

estatz et subjeclz, qui doibvent estre unis ensamble comme la

tesle avecque son corps et membres, pour, par diverses actions

tendantes à un but et offices mutuelz et réchiprocques, se main-

tenir l'ung l'aultre et toute la niasse du corps entier en sa force

et vigeur, où que aullrement par discorde et l'un et l'aultre est en

dangier de se perdre.

I£t partant, cognoissant la racyne du mal intestin qui nous

afiolle le plus, qui est la difiidence et mauvaise impression con-

ceue par les subjeclz, il y fault discrètement pourveoir, leur

ostaiit par démonstrations coniraires toutes telles perverses et

imagiuaii es opinions : ce que se ferai facillement, si on les remecl

en leurs usances, costumes et previléges anchiens, si avant que

de droict et rayson ilz peuvent avoir lieu; si l'on porte soing

d'excuser toutes foulles et meiigeries des soldatz et aullremenl,

de maintenir chascun en son bon droict par une justice droic-

turière, et si en somme lesdicts subjeclz s'apperclioivent qu'en

touls poinctz el endroictz Sa Majesté et ses principaulx ministres

ont cure de les maintenir en paix et repos, el d'advancher le bien

publicqueplus que leur parliculier, selon que jàVoslre Excellence

at commencé de donner tant de preuves de sa bonne intention

qu'ilz en doibvent osier toute double, comme j'espère peu à peu

que l'effect s'en ensuyvrat.

Et cerlaiuement, si un prince veult estre bien et voluntaire-

ment assisté de ses subjeclz en ses guerres el aultres ses afi"aires,

il fault qu'il face tant qu'ilz aient de luy bonnes impressions et

nommément deux : la première, que Dieu , la raison el justice est

de son costel
; qu'avecque bon fondement et occasion légitlime, et

quasi forcé, il est contrainct luire la guerre ou aullre entreprinse

de notable conséquence, et non point pour son ambition, ava-

rice, vengeance ou aullre afTection particulière; l'aultre, que la

victoire qui s'en ensuyvrat serai advantageuse et utile pour eulx

et le bien publicque, qui serai le poinct principal, en considéra-

tion duquel les subjeclz assisteront lousjours plus voluntaire-

ment aulx affaires de leur prince, quand ilz se tiendront asseurez
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que le bon succès d'icetilx leur serai [tiouHictable et à loul le

pays : car, comme le soldat est plus voluntaire et prompt de com-

balre et d'aller à l'assault, quand il al espoir de gaiiiner honneur

et avoir part au bulin, ainsi le subject est plus iiiclin et volun-

taire de contribuer et supporter loulz Iraveilz et despenses pour

le service de son prince, quand il en espère aussy quelque advan-

taige et ulililé publicque pour luy et les siens.

Et pour aullant que voions plusieurs des estatz , mesmes pour

avoir aullresfois eslé trompez et abuzés des paroUes et promesses

intervenues en leuis accordz précédents, ou par motz ambiguè-

ment couchez, estre en diffidence aussy de Iraicter ouvertement

avecque ceiilx de la court et des finances, tenanlz toute induction

suspecte, il serai bon
,
pour advanchemenl des aydes et regaigner

crédict vers eulx, que d'ores en avant l'on négotie avecque eulx

ouvertemenl sans aulcune ambiguïté de parolles ou réserve qui

leur pouroit mouvoir scrupule, alfin que les accordtz, procédaniz

pluslost de bonne et libérallc volunté que de force, ayent meil-

leur succez : car de la sincérité et bonne foy de traicter vient

ordinairement la confidence; de la confidence succède la bonne

affection et amour; de l'amour et béuévolence la libéralité et

promptitude, car qui al le cœur, il se faict légièremenl maislre

des biens et aultres choses extérieures.

Et combien que le pardon de Sa Majesté tant ample et général

debvoit soufTire pour attirer toutz les rebelles et altérez à reco-

gnoissance de leurs l'aultes, et à se confier en la grâce et clé-

menée deSadicte Majesté, toutesfois il n'at faict le prouffict que

l'on en atlendoit, viaysemblablement par le moien des susdicles

mauvaises impressions et difiidence, combien que aulcuns bons

personnaiges samblent avoir noté quelques aultres difGcuUez en

la teneur dudict pardon , qui poulriont avoir retardé le bon effect

d'icelluy, comme par la clause et réserve apposée, que ceulx

retournantz en vertu dudict pardon, à intention de vivre calho-

licquement et soubz l'obéissance du I»oy, n'esliont admys à la

jouissance de leurs biens, n'est après soufïisaule preuve et tes-

nioignaige d'avoir, durant leur absence, continuellement vescu
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catholicquernent el selon les institutions de noslre religion : ce

que n'atiroit esté possible de faire à plusieurs, à cause que, ne

s'osanlz tenir à Couloingne, Liège et aullres lieux voisins calho-

licques, pour les defFences y faicîes, à la poursuite du duc

d'Âlbe, de non y soubstenir aulcuns bannis ou réfugiez de par

dechà, auriont esté conlrainclz, |)Our sauver leurs personnes et

latiler plus seuremenl, se retirer plus avant en Allemaignc ou

Angleterre, èsquelz lieux n'y avoit aulcun exercice de nostre

religion, et ne leur estoit permis de faire aulcun acte extérieur

de calholicque.

Aultre difficulté sainble avoir esté causée par la clause et con-

dition insérée audict pardon, que le Roy se réservoil l'autborité

el pouvoir de mettre es communaultez et villes altérées tel ordre,

police et ordonnances (|tie pour leur propre bien et son service

il Irouveroit mieulx convenir : ce que apparentement les peult

avoir retenu en leur mauvaise impression et craincle que Sa

Majesté vouldroit abolir touts leurs ancbiens previlléges, cos-

tumes et ordre de gouverner, pour y introduire quelque loy ou

facbon de gouvernement nouvelle.

Tiercement, l'interprétation donnée sur ledict pardon, que

les vefves et enfantz calholicques de ceulx qui estioiit morts

catbolicques estiont exclus de ladicle grâce et de la joyssance

du bien, comme non s'extendant ledict pardon aulx morts, at

olfencé etsamblé fort estrange à plusieurs, de tant mesmement

que, pour n'estre aussy iceulx expressément déclarés par la te-

neur dudict pardon cxcluz, les grâces et faveurs généralles du

prince se doibvent plustost extendre que restraindre, principal-

lement à l'endroict desdicles vefves et pupilles catbolicques,

qui sont personnes tant de droict divin que humain favorables.

Par qiioy
, par cesle communication de paix Sa Majesté , ostant

lesdictes occasions de scrupule, poulroit amplyer et extendre sa-

dicte grâce et pardon, avecque restitution des biens estanlz en

estre à touts ceulx en général qui vouldriont d'ores en avant se

renger à la religion calholicque et ordonnances de l'Église et son

obéissance, ensemble aux vefves el enfanls ou hériliers catholic-
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ques de ceux qui sont morts catholicquenient, soit par exécution

de justice ou de leur mort naturelle, sans aulcune réserve, déchi-

rant aussy estre son intention de maintenir les villes et pavs

altérez retournaniz en leur debvoir, comme les aultres Estalz de

par dechà, en leurs anchiens previlléges et couslumes, ainsyqu'ilz

estiont auparavant lesdictes troubles et du tamps de feu de haulte

mémoire l'empereur Charles, soubz les gouvernemenlz de ma-

dame deSavoye, la royne Marie, douanière de Hongrie, et aultres

princes et princesses du sang; niellant en oubly tout le passé

comme non advenu, et chascun restitué en son entier, avecque

restitution de tout ce que se trouverai en estre. En quoy l'on

poulroit avizer si, en récompence de cesle grâce et oubliance

généralle du passé, Sa Majesté ne sçauroit obtenir quelque

bonne et grande ayde, tant pour licenliement des genlz de guerre

entretenuz extraordinairement, que pour rembourser et des-

charger Sadicte Majesté de partie des frailz soubstenuz pour

cesle guerre et troubles avenuz.

Et quant à ceulx qui ne se vouldriont renger ou réconcilier

à nostre religion calholicque romaine et vivre soubz l'obéis-

sance du Roy, si l'on trouve expédient de les laisser partir libre-

ment la part qu'ilz vouldront aller, hors des pays de l'obéissance

de Sadicte Majesté, avecque suite de leurs biens, soit en les vendant

ou faisant adminisirer par genlz catholicques de par dechà, en

dedans le tamps que l'on leur poulroit préfiger, pour en disposer

soubz telle seurté que conviendrai, ce seroit occasion de leur

osier par là toute arrière-pensée, moyens et envie de machiner

quelque chose contre ces pays, èsquelz ilz n'auriont plus de part,

et demourionl les bons subjectz tant plus asseurez et hors du

dangier des secrètes menées, conventicles, infections et schan-

dales que poulriont faire lesdicts hœréticques et malveuillanlz

demouranlz dissimuléement au pays; et confirmeroit aussy Sa

Majesté tant plus à tout le monde la sincérité de son intention,

qu'il ne cherche en riens son prouffîct particulier, et que ce

n'est point l'avarice ny aullre considération extérieure qui le

meut à faire bannir lesdicts hœréticques, ains simplement le zèle
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(le l'honneur île Die» et de sa saincte religion, et affin d'oster

tant plus l'occasion d'infecter les bons, combien que oedict

poinct mérite bien plus meure délibération.

Mais quant au poinct principal de nostre religion saincte

cntbolicque romaine, coiiuDe c'est la seule vraye émanée de

Nostre-Seigncur Jésus-Christ, successivement par les aposlres et

leurs successeurs évesqucs légitimement ordonnés jusques à

nous, et que hors de nostre Église calliolicque, ospouse de Jésus-

(ihrist et gouvernée du Sainct-Ésprict, ny at aulcun salut, il ne

s'i peult riens changer ny estre mis en double, car elle est fondée

sur la ferme pierre, qui ne peult vaciller à tout vent, comme

font les doctrines si diverses des héréticques, car il est dict :

qnodportaeinferi (sic) non proevnlebunt adversus eam. Ct davan-

laige, pour palier aussy politicqueniput, d'aultant que la religion,

quelle que elle soit, at esté de tout tamps tenue et estimée la

première partie et principal pillier et fondement de toute répu-

blicqlie et gouvernement politicque, elle doiht estre maintenue

uniforme et non divisée en un pays : car, comme il n'y at riens

qui occasionne plus l'amitié et union des personnes, encores

qu'elles soient de divers pavs, que conformité de religion et une

mesme opinion de Dieu et des choses divines, ainsi il n'y at riens

qui les sépare plus d'affection l'un del'aultre, encores que ce soit

de père à filz et parentz à aullres, que diversité de religion et

opinions contraires de Dieu et des choses divines : par où il est

certain qu'un Estât ne se peult non plus gouverner avecquedeux

religions que le monde avecque deux soleilz, et oîi se permet

diversité de religion en un lieu, nécessairement il fault qu'il

s'en ensuyve ung chaos d^ confusion. El n'y at prince, en Alle-

niaiçne ou ailleurs, qui puisse avecque raison trouver estrange

ou donner tort au Ilov de maintenir par toulz ses pays et Eslatz la

religion calliolicque avecque telle diligence, zèle et debvoir qu'il

faict : car si, \>t\vh ?-eligini)freid d'Allemaigne, chascun prince

particulier at celle liberlé de pouvoir maintenir en son pays

celle qu'il vouidral des deux religions, catholicque ou confession

angiistane, permises parledict freid , avecque telle con fonderai ion
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que, si ses subjectz ne luy veuillent obéir ou se rigler selon la-

dicte relip;ion parliiy choisye, que les aullres princes d'Empire

de la mesme ligue, encoires qu'ilz fussent d'aultre religion, le

doibvent assister à la répression de ses subjectz, le Roy nostre

maistre, pour maintenir en ses Pays Bas, qui luy sont patrimo-

niaulx, la religion anchienne vraye catholicque, laquelle successi-

vement et sans altération luy at esté transmise et donnée en

main par ses prédécesseurs, princes de si haulte et glorieuse

mémoire, aura-t-il n)oins de liberté et pouvoir en cela que le

moindre prince d'Allemaigne? Tout bomme de bon jugement

en pourat légièrement tesmoigner, pour confondre et détester

l'abominable rébellion de ceulx qui s'eslièvent contre leur prince

naturel , deffenseur et protecteur de l'anchienne et vi aye religion

,

pour en vouloir stabilir et introduire en ses pays nne aultre,

faulse, nouvelle et pernicieuse.

Le duc de Bavière et aultres princes calholicques d'Allemaigne

entretiengnent ainsy, en vertu du freid dessusdicl, leurs pays et

subjectz, au milieu d'aultres princes béréticques, paisiblement

en la profession de nostre religion catbolicque, sans y admettre

aultres sectes et doctrines erronées dérogantes à icelle. Sa Ma-

jesté pour plus grandes raisons doibt en ce estre plus respecté

et advantagé.

Touchant l'ordre que l'on pourat tenir en ladlcte communica-

tion, pour plus grande auclborité de Sa Majesté, et par quel

bout Ion commencberat, il me samble que l'ouverture en est jà

donnée par la requeste présentée par lesdicts altérez à Sadicte Ma-

jesté. Hz supplient d'estre ouys en leurs querelles et justifications

et d'estre recheus en grâce : par là l'bonesleté et auclorité du

prince est gardée; puisque les subjectz supplient, son olfice

est d'ouvrir l'oreille pour entendre ce qu'ilz demandent. Kt nous,

qui sommes membres du mesme corps, debvons compatir au

membre blessé, et intercéder vers Sa Majesté, nostre cbief, affitt

qu'il les recboive en grâce, et tant faire par toulz moieus qu'un

membre si principal comme Hollande et Zeelande, non -seu-

lement utile, mais tant nécessaire à tout le corps des Estalz
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do Sa Majesté, ne soît coppé, oins pliislost préservé et léiinv

à son cor[)S, duquel par déso!)éissance et rébellion il sesloit

distraict, et que le Uoy reclioiveà bras estendus, comme le bon

père évangélicque, son enfant prodigue ayant paillarde avecque

les sectes d'hérésies et despendu son bien inutilement, retournant

présentement à poenitance et lassé, comme j'espère, de uienger

avecque les pourcheaulx les siliques (1) des erreurs et doctrines

pestiférés; queSadicte Majesté, usantde miséricorde parsa nayfve

clémence, pour l'honneur de Dieu, à l'intercession des princes

chresliens voisins et amys, à l'humble prière et instance de

ses estatz, regarde bénignement leur requeste; qu'il députe

quelques commissaires, personnaiges confulentz et d'atithoiité,

pour entendre de pins proz ce quilz demandent, et leur faire

donner de grûce tel contentement que la ravson pourat com-

porter, la religion catholicque et son auclhorité suprême tous-

jours saufz.

Et pour venir sonimièrement anlx poinctz de leur requeste

(jue Vostre Excellence nous at fait lire, comme elle se réfère

principallement à deux fins : premièrement de faire retirer hors

de ces Pays-fîas loutz soldaiz, gens de guerre et aultres estran-

giers , et après, par assamblée des estatz généraulx adviser à

l'ordre et politie que serat trouvée convenir pour général redres-

sement des affaires de ses pavs et milleur maintènenient d'iceulx,

à qtioy ilz se soubmetteut, il samble que Sa Majesté, pour son

aucthorilé, et adin qu'il ne semblasse avoir esté contrainct de ce

faire, ne doibt consentir ny à l'un ny à l'anltre, au respect qu'eulx,

cstantz encoires ennemis et hors du corps du Roy, le demandent

et pressent, et qu'il souiïirat d'y respondre, en termes généraulx,

qu'eu l'un et l'aullre Sa Majesté adviserat à ce que serat expédient

de faire pour son plus grand service, bien et repos de ses pays

(1) Du mot lalin siliqua. cavouhe , espèce de fève dont se nourrissent les

pourcpaiix.
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et subjectz. Mais après que les affaires se meltront en bonne

apparence de tranquillité et quiétude, par où Sa Majesté n'aurai

((lie faire d'entretenir ichy si grand nombre de genlz de guerre,

si icelle se Irouvoit servye, de son propre mouvement ou à la re-

<|ueste de ses estatz bons, retirer dieby toutz estrangiers, pour

s'en servir ailleurs, et d'aultant soulager le pays, certes cela ser-

viroit grandement pour oster toute diffidence, tantdes voisinsque

subjectz, et confirmer la bénévolence des bons; et par la confi-

dence que Sa Majesté monstreroit d'avoir par là en ses subjectz

de pardechà, il leur augmenteroit et l'obligation et l'envie de se

niieulx et avec plus grand zèle employer en tout ce que concerne-

roit son service. Et en ce cas de retraicte de toutz soldatz estran-

giers, il fauldroit que toutz les estatz aussy, continuantz en leur

bonne intention de maintenir jusques à la mort la religion catho-

licque et obéissance fidèle de Sa Majesté, asseurassent du paye-

ment des garnisons ordinaires, tant de cheval que de pied, de

naturelz, et de ce que seroit requis pour la deifence des pays

contre ceulx qui y vouldriont entreprendre, avecque entrelène-

ment des places frontières, cbasteaulx et forteresses, ensemble

leurs munitions, et qu ilz advisassent davantaige par quel nioïen,

peu à peu, ilz pouriont descbarger les debtes èsquelles Sa Ma-

jesté se trouve obligé pour les affaires de par dechà, afin que

cependant il puisse plus seurement pourveoir à ses aultres affai-

res. Estant les choses appaisées, et que le commerce commen-

chasse avoir son train ordinaire, la richesse relourneroit bien-

tost au pavs, et par là l'on auroit meilleur moïen d'assister

Saditce Majesté en ses nécessitez.

Et quant à l'assamblée des estatz généraulx, icelle se doibt

entendre selon que s'est uzé ;quand feu l'empereur Cbarles cé-

dast ces Pays-Bas à Sa Majesté, et en l'an ( I
) à l'ayde noven-

(1) Ce blanc existe dans le manuscrit. C'est des étals de 15;3" que Ras-

senghien vent jiarler.
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nalle, à sçavoir de députez des eslatz de chascunne province en

nombre compétent, tant pour les ecclésiaslicqties, nobles, que

villes représentanlz la commune, et aussy que les articles et

poinclz sur lesquelz l'on auroit à traicter fussent limitez et spé-

cifiés, sans pouvoir proposer aultres. AuUremenl, ce seroil un

désordre et confusion , tant des personnes que matières, cbascun

proposant son opinion, et n'auroit-on jamais acbevé; mais éli-

sant assemblée des estalz comme dessus, sur articles préveuz et

limitez, n'y pouroit avoir grand danç^ier, de tant que, pour les

poinctz principaulx de la religion et obéissance du Roy, l'on est

bien asseuré des estalz bons, qui sont en plus grand nombre,

qu'il n'y aurat inconvénient.

Et pour le dernier poinct, après que Sa Majesté aurat proposé

et accordé aux altérez touts moïens de pacification justes et rav-

sonnables, s'iiz ne s'en veuillent contenter, persislanlz ou en

quelque poinct concernant la religion ou aullre important l'auc-

thorité suprême de Sa Majesté, pour ce que au besoing l'on voit

le bon serviteur, attendu les grands et urgentz affaires que Sa

Majesté at ailleurs, et qu'il importe tant pour nostre propre bien

et repos que Dieu et Sa Majesté soient obéis et servis comme il

convient, il me samble que tous ensamble debvons par effect

monstrer le bon zèle qu'avons à nostre religion saincte et ca-

tholicque et au service de nostre prince naturel, emprenantz le

faict et les fraiz de ceste guerre intestine à nostre cliarge et

des estatz bons de par decbà : qui al cent escus qu'il en donne

les cinquante, et qui at deux robbes qu'il en vende l'une, pour

achever ceste guerre, et remettre les rebelles si déshontez et pré-

sumplueulx aulx termes de la raison.

Et d'aultant que l'on voit par expérience le peu de service que

l'on tire des soldatz eslrangiers, le peu de confidence qu'il y at,

quelles foulles ilz font au j)ays, combien ilz coustent plus que

les naturelz du pays, de sorte qu'ilz ne samblent servir sinon de

piller el appovrir le pays, emporter l'argent et le butin dehors,

cherchantz de traîner la guerre pour leur prouffict et gaing par-
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ticulior, que au lieu d'icoulx (que l'on ne peult plus nourrir ny

souslenlr) l'on enlreliègne quelque nombre de soldatz, tant de

cheval que de pied, natiirelz du pays, et selon le nioïen que l'on

aurat de payer, les contenant en bonne discipline militaire et

faisant la guerre chresticnnement. Par ce moïen , l'on se trou-

verai bien et fidèlement servy et à meilleur marché, et l'argent

qui s'emploieratàleur payement demeurerat et se despcnderatau

mesme pays: par où facillement, par aultre voye d'ayde et con-

tribution, l'on le ferat relourner en la bourse pnblicque du prince

et de ses estalz, et ne serat le pays jamais povre ny despour-

veu d'argent
, pour mener la guerre plus longuement et avecque

meilleur ordre.

Aiant bonne et ferme espérance qu'après estre ostée par les

moïens susdicls toute mauvaise impression et diffîdence des voi-

sins et des su bjeclz, et que nostredicle ferme résolution et des bon s

estalz de par declià serat bien entendue et exécutée, que Dieu

nous aiderat à les faire amiablement retourner en nostre trou-

peau, ou que par force peu à peu loulz lesdicts rebelles se trou-

veront contrainctz à recognoistre leur debvoir, mesmement par

l'assistance des bons, vivantz et détenuz encores soubz la ty-

rannie des hœréticques et séditieulx, quand ilz entendront qu'il

n'est plus question de desbatre previléges ou se défier de Sa

Majesté, condescendant à toute chose raysonnable, mais que

l'on combat seulement pour la religion calbolicque et fidélité

deue à son prince naturel. En quoy, pour si juste querelle, Dieu

ne fauldrat nous assister, et toutz les princes voisins corres-

pondre et prester faveur à l'extirpation de sédicieulx si des-

roysonnables.

Je supplie très-humblement Vostre Excellence prendre cest

ad vis de telle part qu'il procède, selon l'enlièie et syncère affec-

tion que je porte au service de Dieu , de Sa Majesté et prospérité

de ses Estatz, qui est la sienne, et me pardonner si, pour le peu

de tamps que Vostre Excellence nous at donné pour délibérer

sur poinetz si imnortanlz, j'ay en quelques endioictz, par avoir
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trop, trop peti ou indiscirtcmenl parlé, moins satisfaiet au désir

de Vostre Excellence.

(Copie (lu xvi™^' sièclo, aux Archives du

royaume
)

ccxxx.

Lettre de Jean Bodin (1) sur l'entreprise du duc d'Anjou contre la

ville d'Anvers: 21 janvier 1583.

Monsieur, me doublant que le bruit du tumulte d'Anvers a

esté presque aussitost porté en France que desguysé diverse-

ment, j'ay pensé de vous escrire au vray ce que j'en ay pu re-

cueillir de plusieurs personnes, et sans affection quelcon(|ue.

La coustunie de ceste ville est que les babitans rapportent au

bourçjniaistre, cbacun jour, le soir, les estranpiers qui sont arrivez

le jour, et leurs qualitez; et de trois en trois mois, il se faict

une recberche par cbacuno maison par les quarleniers, tant

qu'une nuict dure. Diuiancbe au soir, sur les neuf beures, les

bourp;maistres trouvèrent, par le rapport, qu'il y avoit bien trois

mil François dans la ville, la plusparl soldats: qui fut cause qu'ilz

commandèrent aux babitans de mettre lumières aux fenestres;

et sur les deux beures, le bruit courut par toute la ville qu'on la

vouloit surprendre. Toulesfois, la nuict passa sans autres elfects:

mais on entra en suspicion grande, pour ce que, dès la nuict du

(I) Bodin était au service du duc d'Anjou, en qualité de son secrétaire

des commandements, de maître des lequêtes de son hôtel et de son grand

maître des eaux et forêts ( Biograptne de Michauil) : le blâme qu'il inflige à

la folle entreprise de ce prince n'en a que plus de poids.

Il faut, an surplus, comparer sa relation avec celle que les bourgmestres

cl échevins d'Anvers lirent publier, sous le litre de Corte verclartnrjc , etc.,

et avec les récits de Van Meleren, Bor et autres historiens.
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saniedy, on avoit voulu faire ouvrir la [)orle pour porler des

vivres aux soldatz qui sont aux fauxbourgs : ce que les hahitans

refusèrent.

Le malin, Son Altesse (I), adverty de ce bruict, alla visiter

iiionseigneur le prince d'Orange, qui estoit encore an licl (comme

il a de coustume de négocier souvent au lict), auquel il demanda

s'il luy playsoit voir l'armée, où il alloit pour eslongner les sol-

datz de la ville, et lever la suspicion qu'avoient les hahitans. 11

supplia Son Altesse de Texcuser, tellement que Son Altesse s'en

retourna en sa maison; et après avoir esté à la messe, il vint un

hourgmaistie, qui parla à luy l'espace d'une demye heure; et cela

faict, il se mit à lahie, où il disna fort légèrement. Sur les

unze heures, il se relira en sa chambre presque seul; et cepen-

dant toute la suitte de ceux qui pouvoient porter les armes,

hormis ijuelques-uns, se trouvèrent en sa court avec leurs che-

vaux, pour accompaigner et voir l'armée.

Son Altesse, estant sorty de sa chambre, dit ; « Le peuple icy

» entre en deffiance sans propos. » Puis après il monte à cheval

sur le point de midy, lorsque tous les hahitans ordinairement se

mettent à table; et passant par la grande rue et le marché, se

monstra fort joyeux, et, riant tanlost à l'un tantost à l'autre,

sortit de la ville; et lorsqu'il fut sur le pont, les genlilzhomnics

et la garde françoise qui le suivoit retourna tout court en la ville,

après avoir tué trois des gardes de la porte qui peurenl atteindre,

et le reste, fuyant à val de roule, cria à l'arme. Ceux qui estoient

dehors, gens de cheval, jusques à six cens, et sept compaignies

de gens de pied et autres, comme ilz avoient commandement

d'obéir, mettent la main aux armes, tuent les premiers qu'ilz

rencontrent, et crient : Ville gagnée, vive la messe. Les habitans

sortent des maisons en armes, et se présentent avec leurs picques

et longs bois et font teste aux François, Pendant la meslée, partie

des soldatz pillardz s'amusoient à piller deux ou trois maisons;

(1) Le duc d'Anjou.
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quelques autres mirent le feu à deux maisons près des remparts,

pour amuser le peuple; mais ilz avoient, au lemps des Espagnols,

esté jà trompés de ceste sorte, et voyant que partie des soldatz

françois venoieut dessus le rempart, ilz tirèrent 1 artillerie et en

tuèrent plusieurs; et lesdicts voulans entrer du (oslé vers la ville

par une rue qui respondoit sur le rempart, ilz trouvèrent li s

cliaisnes tendues et corps de garde où ilz furent repoussés. Ce-

pendant le fort du combat estoit en la grande rue, où quelques

Anglois, au nombre de six ou sept, se meslèrent avec les habi-

tans, leur donnant courage; et enfin les François, ayant sonstenu

un peu de temps, furent contrainclz se retirer vers la porle,

qu'ilz trouvèrent empeschée des uns qui vouioient entrer, et les

autres sortir; et là y eut une grande tuerie d'hommes et de che-

vaux françois amoncelez les uns sur les autres.

Monseigneur le prince d'Orange arrivant quand c'estdit pres-

(jue faict, il feil cesser le canon et sauva ceux qui restoient de la

deffaicte, comme il est d'un naturel fort doux. La tuerie dura

près d'une heure etdemye; plusieurs blessés, les autres entiers, se

jettoient pardessus les remparts, (jui noyièrent,et en a esté pesclié

plus de cent, et encores on est après a en pescher, pour le prolht

qu'un pescheur y a trouvé, ayant gagné plus de seize cens escus

qu'un gentilhomme avoitsur luy. Bien peu restez espèrent, pro-

meltans ranson à ceux qui avoient esté en Arras, et entre autres

fut le S"" de Fervasque, lequel se jetta dans une maison où il fut

sauvé et proniist dix mil escus; l'évesque de Constance autant,

combien qu'il ne portast les armes, mais il siiyvoit Son Altesse,

et fut pris par les rues,

LesFiançois pensoient que les habitans catholicques deussenl

sortir pour leur ayder, quand ilz auroient ouy crier Vioe la messe ;

mais ilz furent bien trompez, car il ne s'en trouva qui s'en

monstrassent plus furieux que eux. Les autres François, qui

estoient restés en la ville en nombre de trois cens ou environ, la

plus grand part domestiques de Son Altesse, ne furent offensés,

ni de faict ni de paroUes, ains au contraire ilz furent traitez dou-
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cernent; et de ma part, je puis dire avoir receu toutes les cour-

toisies qu'il est possible, non -seulement de mon liosle, mais

aussi visité de trois advocalz, mesme de Tadvocat fiscal et deux

conseilliers du privé conseil, qui me sont \enuz visiter et con-

soler et m'asseurer de leur assistance. Nous n'en eussions eu si

bon marclié des autres nations; seulement ilz ont baillé garder

les rVançois à leurs liosles. Les morts furent despouillez tout

nudz par les habitans et menu peuple, et s'en trouva seize cens

morlz, de conle faict, entre lesquels esloient deux censgenlilz-

bommes, ou quoy que ce soit, babilles de velours à broilures

ricbes; et y en eut d'autres qui tirent les morts: entre autres, un

genlilbomme servant endura que l'on le despouillast de sa cbe-

mise qui estoit bonne, et la niiict il despouilla un corps mort de

la sienne toute sanglante, et fut conduit par un capitaine de la

ville en son logis par compassion , et pensé de sa playe.

Le mesme jour, monseigneur le prince d'Orange assembla le

conseil de la ville, et après avoir déploré la calamité advenue,

mist en propos de se réconcilier avec Son Altesse , lequel , le jour

ensuyvant, envoya un bourgmaistre et quebiues autres habilans

ijui l'avoyent accompaigné, et demanda qu'on luy envoyast des

gentilzbommes de sa suilte, ensemble l'évesque de Constance

et autres et siens serviteurs domestiques, avec ses meubles.

Ceux qui y estoient allez raporlèrent que, lorsque Son Altesse

fut sorty de la porte, qu'il fit signe au S' de Rocbepot de com-

mencer ; et alors ledict S"" de Rochepot tua le capitaine de la garde,

et M'' des Pruneaux les autres. Le S"' de Viliiers, maréchal de

camp de ce païs, luy dit: « Ha! ha! monseigneur, que l'aictes-

)) vous? » — « Je me veux, dit-il, faire le maislre de la ville par

» le moien de mes hommes. )> Il luy répliqua, quant tout cela

seroit delfaict, ce seroit peu de chose, et qu'il ne congnoissoit

les habilans, qui estoient près de dix mil hommes bien armés.

Toutesfois, Son Altesse par lettres a escript à messieurs de cesle

ville que cela estoit advenu à son grand regret, par la faute de

Hochepot et de Fervasque.
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Le jour iiit'Siiie, Soii Allesse ;) deiiiaiulé des vivres à messieurs

de la ville, qui luy en ont donné. Monseigneur le i)rince d'Orange,

comme j'ay entendu, luy a escrit qu'il sçavoit bien qu'il y avoit

terme et accord entre Son Altesse et le roy d'Espagne, pendant

le temps le mariage de la fille d'Espagne et de luy se traictoit. S'il

est vray ou non , je ne sçay; mais il a esté trouvé un pacquet de

plusieurs lettres sur ceux qui sont morts, que le mariage esloit

asseuré. Aussi semb!oit-il fort estrange à tout homme d'enten-

dement qu'il eust laissé passer les navires à Gravelines, qui es-

toient en l'eau jusqu'à la gorge, s'il n'y eust de ce intelligence.

La nuict du lundy à mardy, les François se firent maistre de

la ville d'Armonde (I), petite mais de conséquence, pour tenir

ceux de Gant en grand'peine. Hz vouloient faire le semblable à

Halot (^2), à Bruges, à Nieuport, mais ils furent cliassés; htiict

jours auparavant s'estoient f;ûct maistres des donnes (5). Les An-

glois et vieilles compagnies françoises se sont départies du nou-

veau camp de Son Altesse; et jà auparavant en avoit désapoiiicté

quelques capitaines.

Messieurs de ceste ville, après avoir tenu deux jouis conseil

,

ont envoyé des députés à Son Altesse plaindre vers luy, avec

grande instruction pour le rappeller en ceste ville; mais le bruict

de cela estant dès hier porté à Son Altesse, dit qu'il ne vouloil

point de ville où il ne fust le maistre. Je ne puis croire que Son

Altesse ait faict entreprise si détestable, et ne veux rien pré-

sumer de mon prince et maistre qu'en tout honneur, mais bien

ceux qui luy ont imprimé cela ont cherché sa ruine, pour le faire

ennemy de ceux qui sont de la religion. Je luy ay dit quehjuefois

assés franchement qu'en épousant sa niepce, que toutes les loix

divines et humaines y résistent, et qu'il n'en peut advenir que

(1) Termonile.

(-2) Alost.

(ô) Dounes y dunes.
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iiiallieur. J'ai préveu et prédit ce niallieiu' en Angleterre à mon-

sieur de Sainct-Aldegonde et des l'rnneaux, lorsque je leur dis

que leurs négociations tiroicnt après soy la ruine de nostre prince

et du Bas-Païs, congnoissanl la contrariété de meurs et d'humeurs

des deux peuples, et la différence de cela à la possession de

liberté, laquelle jamais ils ne voudroient quicler, ayant eu les

citadelles, pour cstre maistres du prince : car il est bien certain

que celuy est maistre de l'Estat qui est maislre de la force pu-

blicque, et ne preste obéissance que ce qu'il luy plaist, en sorte

que la souveraineté, ne soulfrant jamais division, se trouveroit

partie entre le prince et les subjeclz, qui causeroit la ruyne d'un

Estât; et vault mieulx le laisser en pleine liberté que la trancher

par moitié, et mesme le prince estant au meillieu du peuple

forcé ne peult nuyre : joinct aussy qu'il n'y a plus ou fort peu de

noblesse au païs, et n'ont voix ne crédit aucun aux estais. Néant-

moins c'est la principale liaison entre le prime et le peuple en

toutte monarchie. Sçachant ces maximes indubitables en termes...

et les ayant en partie déclarées, j'en ai esté mal voulu; et mesme

le S'' de Fervasque m'en a appelé espagnol, estant en Angleterre .

Et pour mon particulier, j'ay bien à louer Dieu qui m'a saulvé la

vie, car c'est la treizième fois que j'ay esté près ung point de la

mort sans mourir. Je reste prisonnier pour récompense de mes

services, si Son Altesse n'y a esgard. Toutefois je vous prie de ne

vous en mettre en peine, car j'espère que Dieu m'aydera. Et

d'aultant que je suis pressé du poste, je prie Dieu vous don-

ner, etc. Le xxi'"'^ jour de janvier 1583.

Vostre affectionné serviteur, frère et amy,

J. BODIN.

Au-dessus est escript : A monsieur Trouillard
,
procureur du roy

au baillaige de Laon.

(Copie, à la Bibliothèque impériale, à Paris :

MSS. Dupuy, n"» 157-158.)
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CCXXXI.

Rapport (lun bourgeois d'Anvers sur les événements arrivés en

celte ville et dans quelques autres : 4 février 1585 (1).

Déclaire avoir esté en Anvers lorsque les Franchois y volurent

faire les niaistres, mesmes y a perdu ung sien frère, lequel fut

tué à la porte. Ceulx de la garde du duc d'Alenclion commencè-

rent la feste à la Quidorpeporte, à deux heures après disuer, ma-

sacrant les bourgois qui y eslioiit; iceulx furent adsislez de deux

ou trois cens gentilhomnies qu'icelluy duc avoit laissé, partie de-

dans et dehors la porte, à la faveur desquelz entrèrent trois régi-

mens d'infanterie françois, cheminant à noeuf de front par la

rue de Saint-Jacques. Et après suivèrent six compaignies de che-

vaulx quy priudrent les deux costez du rampart, n'ayant peu sui-

vre les Suisses, suyvant Tordre qu'ilz aviont, à cause de quelques

fossez quy leur donnoient empeschenient. Les hahitans dicelle

ville, prendant les armes, se trouvèrent en bon nombre vers le

marchiet à chevaulx, du costé de la nouvelle ville; une partie

desquelz s'achemina vers la Bourse, où qu'ilz trouvèrent fort peu

de résistence, et encoires moins une aultre plus grande troupe

quy allil par les ramparlz droit à la susdicte porte, laquelle ilz

trouvèrent ouverte, et sans aucune garde, commenchans jà

(1) On lit en lête de cette pièce :

« Raport et relation du iiii™" en febrrier, faicte par ung bourgois d'An-

vers, parti d'icelle ville lundy dernier et arrivé en Gravelinghes, à la marée

de ceste nuict »

Il est inutile de faire remarquer que ce rapport est l'ouvrage d'une per-

sonne dévouée à la cause royale, et, par conséquent, hostile au prince d'O-

range et à ceux qui suivaient son parti. La manière dont les faits y sont pré-

scnlés le montre suITisammenl.
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quelque cavaillerie et infanterie à se retirer dehors la ville, que

tost fut enipeschiet par les uiontaignes d'iiornnies et chevaulx

niortz en icelle porte; et de ceste sorte furent à tous costés les

François mis en route, et beaucoup qui se jetèrent de haut en

basses les murailles aux fossés; et ne se poeult fermer icelle

porte jusques à deux heures de nuict, pour la difficulté qu'il y

avoit. Toulte la bourgoisie fut de la garde la nuict entièie, et

le lendemain la moictlé furent receuUicr les mortz; et en a veu

mettre en une fosse assos près de ladicte porte six cens, et aultres

trois cens en Tattre de Saint-Jacques.

Dict encoire, oultre ce, qu'il en a veu retirer bon nombre des

fossés, fort bien accoustré et passementé d'or et d'argent.

Dict que le prince d'Orenge fut cause que l'on envoia lende-

main au duc d'Alenchon aulcuns vituaills et les bardes de sa

maison: ce qu'a continué trois jours entiers, au grand niescon-

tentement desbourgois, que, pour mieulx mectre icelluy Orenge

en son tort, envolèrent ung bateau cliargiet de grain vers Bru-

xelles, sachant bien que les François le desvalizeriont, comme

ilz font toutte chose, sans les laisser passer, lequel bateau fut

arresté à Vilvoorden. A esté occasion de retrancher enthière-

ment au duc d'Alenchon tous vivres; et ont communication avec

ceulx de Gand, affîn qu'ilz fâchent le mesme : de manière que les

François, là où il les a laissé aux environs de Dermonde, souf-

frent grande nécessité, estant bruict que d'iceulx en sont mortz

de pur fain bien la moiclié. Quand icelluy duc partit de Vil-

voorden
,
passant à Duflle, le raport fut faict en Anvers qu'en

estiont bien demourez douze cens.

Le bruict est audict Anvers que tost l'on s'acommoderoit avec

Sa Majesté, ne feut les mauvais offices du prince d'Orenge. Ce

nonobstant, espère que la multitude de ceulx qui voeuUent le

parti de Sa Majesté emporteront la reste, d'autant que lui sem-

ble que de six les cincq sont pour Sadicte Majesté, mais que

est à noter se sont de calité.

Déclaire aussy que le poeuple a volu que le prince d'Orenge
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fût deslogiel du cliiisteau, et l'ont faict niectre où que soleil

eslre l'archecluc iMalhias, et ce pour doubtc qu'il ne mît les

François dedans la ville par ledict chasteau , et luy baillé quattre

enseignes de bourgois de garde.

Lundy dernier, environ les trois heures après disner, arriva

en Anvers par la mer ung ambassadeur du roy de l'rance, lequel

eût esté tué sur le cay par les habitans, sy on n'eût fermé les

portes; ceuix du magistrat avec le prince dOrenge le firent en-

trer la nuict suyvante, environ les dix heures, et traitèrent avec

icelluy que, pour communicquer et s'acorder, con)nie il senibloit,

par le moien dudict prince d'Orenge, lequel faict son possible

pour refaire l'apoinctement, fût lendemain faict assemblée du-

dict prince d'Orenge, estas et magistrat de la ville : de quoy

estant la commune advertie, se sont joinctz Iroiz coronelz de

bourgois, chascun de dix compaignies, et avec leurs armes sont

allé droict en la maison de la ville, et, entrez en la chan)bre du

conclave, ont demandé ce qu'il y avoit tant à communicquer, et

que pour riens ilz ne voloient eslre soubz les traistres françois,

aussy qn'ilz voloient sçavoir ce que l'on faisoit. A quoy fut res-

pondu que s'advisoit les meilleurs et aparentz moiens de ce que

se poroit faire; mais, pour le soudain parlement de celuy quy

faict le raport, n'a sceu le siiccez de ce particulier.

Dict que à la Haye en Hollande se tient une assemblée géné-

ralle des provinces, en laquelle se doibt déterminer ce que se

debvra faire de l'événement présent, comnie en toutes les villes

se joinctes {sic) personnes principalles pour entendre à leur salut,

estant la plus grand part du poeuple affectionnés et résolus se

remettre du costédu Roy, disant qu'ilz ayment mieulx avoir deux

coups de verges de leur père et prince naturel, que ung dos

François, leur anchiens ennemis.

Hier, troiziesme du présent, est arrivé à (dallais, fîoulloingne

et aultres villes de France, ordre signé du duc d'Alenchon,

prince d'Orenge, eslaz et notables bourgois d'Anvers, qu'il eus-

sent à relaxer les habitans du Pays-Bas, d'autant que l'apoincte-

ment estoit.
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Cejourd'hny, en conformité, est arrivé sur iing bateau do

Flescliynes (1) ung mesagier de Flandres, nonié Froidures, des-

peschiet d'icelluv duc, d'Orenges et aultres vers le roy de France

,

pour luy signifier les nouvelles, ensemble qu'il voeulle agréer le

contraict qu'il sestfaict; et, selon que se entent, ledict duc d'Alen-

chon fera sa résidence à Bruxelles, avec garde de Suisses, et s'y

debvra mectre aux villes où sont François aussy Suisses, sans

jamais prétendre mettre garnison en Anvers.

Cejourd'huy, aune heure, ont tiré coups de canons à Dunc-

querqueet Berghes; il se présume que sera à cest elFect.

(Original, aux Archives du royaume.)

CCXXXII.

Lettre du prince de Parme au marquis de Henty
,
grand bailli

de Hainaut, et au conseil du Roi à Mons, touchant les titres à

attribuer au Roi dans les provisiotts de justice : 20 oclobrc,

4385(2).

Alexvndue, Prince de Paume, etc.. Chevalier de l'Ordre, Lieu-

tenant, Gouverneur et Capitaine général.

Monsieur le marquis, très-chiers et bien-amez, comme par

la nouvelle succession du royaulme de Portugal et autres dont,

ces. années passées. Dieu a esté servy d'accroistre les Estatz et

royaulmes du Uoy mon seigneur. Sa Majesté a trouvé bon de

selon ce faire changer son tiltre en Espaigne, et ordonné que

le mesme se face aussy en ces pays de par deçà, suyvant le Ibr-

(1) Flessingue.

(2) La même lettre fut adressée aux conseils de justice des autres pro-

vinces.
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mulaire cy-joinct , nous vous en avons bien voulu faire part, et

joincJement encharger, au nom et de la part de Sa Majesté, bien

acerles
,
que syen voz provisions de justice et autres semblables

despescbes estiez accouslumez user du tiltre du Roy lotit au

long, vous ayez à y faire faire lo niesme cbangement que dessus,

atïin que partout soit en ce regard tenu et observé ung mesnie

stil et ordre : faisant aussy quant et quant adjouster aux seelz et

cacbetz de Sa Majesté les armes de Portugal, suyvant la forme

et impression que pourez avoir veu au grand contre-secl de Sa

Majesté mis aux placcartz et semblables provisions nouvelle-

ment émanées de ceste court.

A tant, monsieur le marquis, etc. De Staebrouck, le ^O"""

d'octobre 1585.

ALEXANDRE.

Formulaire pour le changement dcsdils filtres ^ envoyé joinctement

ladicte missive.

Pbilippe, par la grâce de Dieu, roy de Castille, d'Arragon,

de Léon, des Deux-Sicilles, de Hiérusalem , de Portugal, de

Navarre, de Grenade, de Tolète, de Valence, de Gallice, des

Maillorcques, de Séville, de Sardaine, de Corduve, de Cor-

sicque, de Murcie, de Jaën, des Algarbes, de Algézire, de

Gibraltar, des isles de Canarie et des Indes tant orientales qu'oc-

cidentales, des isles et terre ferme delà mer Occéane, arcbidiic

d'Austrice, duc de Bourgoingne , de Lotbier, deBrabant,de

Lembourg, de Luxembourg, de Gbeldres et de Milan, comte de

Habsbourg, de Flandres, d'Artois, de Bourgoingne, de Tirol

,

palatin, et d'Haynnnu , de Hollande, de Zéiande, de Namur et de

Ziitpben, prince de Zwave, marquis du saint-empire de Rome,

seigneur do Frize, de Salins, de Malines, des cité, villes et

pays dUtrecbt, d'Overeissel et de Groeninge, dominateur en

Asie et en Affricque.

(Archives du royaume : registre aux [liacards

flu conseil de Hainaut, n" 5, fol. 262.)
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CCXXXIII.

Lettre du conseil d'État au duc d'Arschot, grand bailli de Ilai-

naut, et au conseil à Mons, touchant les titres à attribuer aux

archiducs Albert et Isabelle dans les lettres patentes et dépê-

ches : 2-2 juin 1599 (I).

Monsieur, très-chiers seigneurs et bons amys, ayant monsei-

gneur l'Archiducq, nostre souverain seigneur et prince, or-

donné que d'icy en avant, es lettres patentes et dépesches que

jusques à présent ont esté faictes soubz le nom de lasérénissime

infante, sa compaigne, nostre souveraine dame et princesse, Ton

use et mette les tiltres d'eulx deux, en la sorte que verrez par

l'escrit cy-joinct, nous avons bien voulu vous en faire part par

la présente, afin que selon ce vous puissiez régler et conduire,

pour aultant que la chose poeult concerner le stil et les dépes-

ches de vostre conseil. Cependant l'on est advisant sur la forme

et changement des seelz et cachetz, dont serez aussi advertis en

temps et lieu.

A tant, etc. De Bruxelles, le 22 juin 1599.

Intitulations aux patentes.

Albert et Isabel-Clara-Eugenia , infante d'Espaigne, par la

grâce de Dieu, archiducqz d'Austrice, ducqz de Bourgoingne,

de Lotliier, de Brabant, de Lembourg, de Luxembourg et de

Gheldres, contes de Habsburch, de Flandres, d'Artliois, de

Bourgoingne, de ïhirol, palatins, et de Haynnaut, de Hollande,

de Zeelande, de Naniur et de Zutphen, marquis du saint-empire

de Bome, seigneurs de Frize, de Salins et de Malines, des cité ,

villes et pays d'Ulrecht, d'Overyssel et de Groeninghe.

(1) La même lettre fut adressée aux conseils de justice des autres provinces.
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Alix lettres missives se meltera en hanll : Les ArchiiUicqz, etc.

Sur le repli des patentes et aux mandements : t'ar les Archi-

tlucqz on leur conseil.

Aux actes : Sur la remonstrance faicle au conseil privé des

Archidiicqz, noz souverains seigneurs et princes.

Au dispositif : Leurs Altèzes, inclinans favorablement, etc.

Jusqxies à ce que nouveau sceau soit faict : En tesmoing de ce,

nous avons faict mettre à ces présentes le seel de nous, infante,

dont l'on use encoire présentement.

(Archives du royaume : registre aux placards

du conseil de Hainaut, n''6, fol. 150.)

CCXXXIV.

Déclaration concernant l'état sanitaire des Pays-Bas :

d3 mai 1622.

Je soussigné, secrétaire du conseil d'Estat de Sa Majesté aux

Pays-Bas, certifie à tous qu'il apperliendra qu'iceulx pays, grâces

à Dieu, ne sont présentement infectez de maladie contagieuse,

ny l'ont esté de plusieurs années en çà : se trouvant pareille-

ment ceste ville de Bruxelles, et aussy celle de Lille, non-seule-

ment exemptes de peste, mais encores de toutes fiebvres pesti-

lentièles et contagieuses, de sorte que l'on ne peuU ne doibt

avecq raison difticulter l'entrée des marchandises de par deçà.

En foy et tésmoignage de quoy, j'ay signé ceste de mon nom,

et y apposé le cachet secret de Sa Majesté dont j'use aux affaires

de mon office, le 13 de may 1622.

(Minute ou copie du temps, aux Archives du

royaume : collection des cartulaires et ma-

nuscrits, fonds Routart, U' volume, fol. 13.)
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ccxxxv.

Lettre de Philippe IV à (infante Isabelle, tinformonl des distinc-

tions nobiliuii'es qu'il a accordées aux rapiluines ayant été

assiégés dans Maestricitl : 15 janvier 1653.

Madame ma bonne tante, ayant veu ce que V. A. m'a escilt en

faveur des capitaines ayans esté assiégez dans la ville de Maes-

Iricht (1), et particulièrement avec combien de valeur et fidélilé

ilz se sont employez en la deffence de ladite ville, je leur ay très-

volontiers accordé, à sçavoir : à ceulx qui sont nobles le tiltre

de chevalier, et aux autres celuy de noblesse, suivant ce que

V, A. m'en a requis. Dont j'ay bien voulu l'en advertir, afin que,

comme par vostre intercession je leur ay faict ces mercèdes,

ilz en reçoivent aussi de V. A. les nouvelles.

A tant, madame ma bonne tante, je prie Dieu conserver

V. A. en parfaicte santé, à longues années.

De Madrid, le 15 janvier 1655. M' Leg^ v'.

Vostre bon nepveu,

Philippc:.

J. Osw. DE Brito.

(Archives de Simancas, secrétaireries provin-

ciales : registre aux lettres closes, n" 262^,

fol. ] v°.
)

(Dans la liasse n" 2456 de la même collection, se trouve le

rapport que le conseil suprême de Flandre à Madrid lit au Hoi

,

le 22 décembre 1632, sur la proposition de Tinfante, et ce

(1) Le prince d'Orange, Frédéric-Henri, ayant mis le siège devant Macs-

trifht, s'était emparé do celte ville le 22 août 1052.
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rnpport fait connaître les noms des capitaines qui avaient solli-

cité la grâce accordée par le Roi.

Ceux qui élaient nobles et demandaient le litre de chevalier,

étaient : Hubert de Marez, Octave de Banry, Adrien Camp,

Adrien du Sailly, Guillaume Berwouts, Jean-Raptisîe Vander

Lanen , Floris Van Mecbelen, Jean d'Yve, Guillaume Royez,

Louis Haveskercke, Philippe la Motte, Philippe Danckart, Jean

Reyck, Dombroeck, Brimeur, Malsen.

Ceux qui demandaient des lettres de noblesse étaient : Jean

Oberl, Jean Renoz, Jacques-Ferdinand delà Forge, Barthélémy

Berckman, et N. Franckman.)

CCXXXVI.

Consulle du conseil d'État sur la forme observée dans le mode de

présentation à la cour de Rnme des nominations aux évêchés et

aux abbayes consislorialcs des Pays-Bas : 22 novembre 1079.

Monseigneur (I), nous avons veu et délibéré sur le contenu

de la lettre de l'ambassadeur d'Espagne h Rome (2) dont V. E.

nous a envoyé copye avec son décret du 3 de ce mois, et trou-

(1) Le duc (le Villa Hermosa, lieutenant, gouverneur el capitaine général

«les Pays-Bas.

(2) Cet' ambassadeur était le marquis del Carpio. Il avait exposé au duc de

Villa Hermosa que c'était lui qui présentait au pape toutes les nominations

faites par le Roi à des évêcliés dans les royaumes de Castille, d'Aragon, de

Sicile, de Naples, el aux Indes, et que les bulles en étaient ensuite sollicitées

par l'agent du Roi en cour deilome, tandis qu'on suivait une marciie toute

différente pour les Pays-Bas, marche, selon lui, contraire au service du Roi,

aux prérogatives de l'ambassadeur et même aux intérêts des dignitaires

nommés.
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vons que devons informer V. E. qu'il n'a jamais esté pracliqiié

d'envoyer les nominations aux évescliez et abhaves consistoriales

fuictes par Sa Majesté en Espagne à son ambassadeur à Rome,

ou à son agent qui réside en ceste cour-là, pour les présenter à

Sa Sainctelé et procurer l'expédition des bulles, mais que le vieux

pied et le stile (ju'on a tousjours observé et que l'on observe au

regard des nominations auxdictes dignitez épiscopales et abba^

tiales de ces pays, est que, lorsque la nomination est faicte par

Sa Majesté, l'on en donne advis au gouverneur général, lequel le

fait sçavoir à la partie, pour qu'elle donne ordre à Madrid de

lever la despècbe et de payer les droits ordinaires qu'on est

acoustumé de payer; ce fait, l'agent qui a esté employé pour

faire ce debvoir envoyé la despêche à son principal, qui a la

liberté de l'envoyer à Rome, à ses amis, agens ou procureurs,

pour solliciter l'expédition des bulles, sans aulcune obligation

de s'addresser à l'ambassadeur, agent ou résident de Sa Mnjesté:

ce pied et stile ayant tousjours continué, nonobstant les instances

que les ambassadeurs de Rome et les agens de Sa Majesté illec

ont fait de temps en temps pour le changer, et prendre celuy que

l'ambassadeur moderne semble vouloir introduire, lequel, oullre

la nouveauté qui en soy est odieuse, seroit subject à beaucoup

d inconvéniens, et à ce que les parties ne seroyent souvent si

bien expédiées qu'elles sont présentement, lorsqu'elles ont le choix

d'employer à Rome, pour leurs affaires, telles personnes qu'elles

trouvent convenir, et ne sont obligées à passer par les mains

d'un seul ministre, qui bien souvent leur est inconnu; ne fai-

sant à craindre (jue, laissant aux dénommez évesques ou abbez la

liberté de choisir leurs agens, il y arrive dans les despèchos quel-

que préjudice aux droits de Sa Majesté, puisque nulle provision

de la cour de Rome en ceste matière ne peut estre niise en exécu-

tion par di'çà, qu'elle n'aye esté veue et auparavant examinée es

tribunaux et consaux de Sa Majesté et placétée en forme deue. A

quoy l'on peut adjouter f|u'estanl les éveschez de ces pays, es

lieux de la domination du Roy, réduits à fort petit nombre, et les
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alibavcs consislorialcs à une seiile, il ne conviendroil nullcmcnî

(l'inlroduire ceste nouvoaiUé, qui i'eroil asseuréraent grand l)i'uit

sans auloune utilité.

Ainsy advisé au conseil d'Estat du Roy tenu à Bruxelles, le

ââ"" de novembre 1679, présens les cheff et président, chance-

lier de Brubanl, président du grand conseil, archevesque de Ma-

lines et l'ambassadeur de Christyn.

(Minute, aux Archives du royaume, col-

lectioa du coDsei! d'Éiat.)

CCXXXVH.

Mémoire sur Vandienckr, les secrétaires d'État , les secrétaires

du conseil privé et le secrétaire d'Etat et de guerre aux Pays-

Bus, par le conseiller Vauder Haxjhen : 15 décembre 1717.

Pour donner une idée de l'établissement des secrétaires du

ministère collatéral au prince et à ses régents ou gouverneurs

généraux de ces pays, depuis les premières instructions du con-

seil privé de l'an 1517, il est à remarquer, avant tout, que dans

ce temps ce conseil seul formoil le ministère sur toutes les pro-

vinces indistinctement, ayant la connoissance et la délibération

sur toutes les matières du gouvernement, d'État, de police, de

grâce et celles de justice qui étoient au-dessus du cours et train

ordinaire.

Il y avoit huit secrétaires audit conseil, dont le premier éloit

Taudiencier, seul signant en finances.

Après la séparation du conseil d'État du conseil privé, il y

avoit un secrétaire au conseil d'État et cinq secrétaires au con-

seil privé, ledit atuliencier étant obligé d'y venir tenir tous les

jours le rôle des absents.
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Et connue le conseil d'Etat s'assembloit très- rarement, il

survint quelque clifFérend entre le seciélaire du conseil d'État,

Taudiencier et les secrétaires du conseil privé, à l'égard des ex-

péditions des dépèches, chacun cherchant son avantage.

Ledit conseil privé, pour en prévenir les inconvénients, fit

une disposition par fornic de règlement, en partageant les dépar-

lements des secrétaires selon les matières attribuées aux respec-

tifs conseils.

L'expérience ayant fait voirque, ce nonobstant, les fréquentes

disputes entre l'audiencier et le secrétaire d'État causoient une

confusion dans les dépèches, le prince de Parme, par un règle-

ment de l'an 1383, sépara les départements et attribua à chacun

ses dépêches.

AUDIENCIER.

Le premier, comme seul secrétaire signant en finances, dépê-

cha les mandements, patentes et commissions qui passoicnt par

ledit conseil, qui se nommoit le bureau des finances.

îl avoit aussi toutes les patentes et dépêches en matière de

récompense et confiscation, les actes et les lettres closes sous la

signature du gouverneur général et autres dé[)endantes desdiles

finances.

Il dépéchoit aussy les collations et provisions des dignités,

prébendes, chapelles, cures et autres bénéfices ecclésiastiques

étanfau rôle du prince;

Les renouvellements des lois, les convocations des états, pio-

positions et acceptations des aides et subsides, et autorisations

concernant lesdits états, soit en général, soit en particulier;

Toutes les commissions d'offices principaux, comme bail-

lages, drossardies, ammans, grietmans, richiers, escoutettes,

mayeurs et semblables étant comptables, ou ayant les droits du

prince en fernie ou en admodiation;

A l'égard de l'armée, les commissions des colonels, capitaines

et autres en dépendant.
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Il expédioit aussi les Chartres, privilèges, pardons et les ré-

conciliations pour villes et pays;

Toutes les patentes de reuversailles à la réception d'un nou-

veau prince;

Les placarts, ordonnances et édits, et les matières d'État les

plus importantes.

Quant aux passe-ports et sauvei^ardes, les dépêches s'en fai-

soienl indistinctement par i'audiencier et par le secrétaire du

conseil d'État.

Le tout conformément au règlement de la reine d'Hongrie

du 7 de décembre 155L

LES SECKÉTAIP.ES d'ÉtAT.

A'^ota qu'il y en avoit pour lors deux
,
qui ont continué lonj;-

tenips, et qu'il y a eu quelquefois un seul, et quelquefois un

seul en chef et un adjoint.

Leur département consistoit dans l'expédition des lettres de

nomination aux évêchés, abbayes et autres premières dignités

n'étant réservées au rôle du prince;

Les lettres de sûreté de corps accordées directement par le

souverain ou par son gouverneur général, les comnjissions pro-

visionnelles des gouvernenients des provinces, villes et forte-

resses ;

Les lettres de sauvegarde contre les logements des troupes et

semblables gardes;

Toutes les lettres closes qui se dépêchoient sous la signature

du gouverneur général au conseil d'État, et les apostilles qui

s'y donnoient, ainsi que les autres lettres et actes pour infurma-

tions des abbayes, et les ordonnances pour les nominations des

nouvelles abbayes.

Ce règlement fait aussi le partage entre les deux secrétaires

d'État.

Le premier avoit toutes les dépêches du département de Flan-
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(Ire, d'Artois, Hainaut, Lille, Douay , Orchies, Tournay cl Tour-

naisis
;

Le second, celles de Brabanl, Limbourg, l'Outre-Meuse, Lu-

xembourg, Naniur, Gueldre, Overyssel, Groeningbe, Onime-

landen et Linghen,

Et les matières ou affaires concernant les princes ou Étals

voisins.

Si ces matières concernoient quelques-unes de ces provinces
,

le secrétaire qui en avoit le déparlement en faisoit la dépêche.

Le premier secrétaire avoit à sa charge les affaires qui concer-

noient la France, l'Angleterre et la Lorraine,

Et le second le Daneniarcq , la Suède , Liège et l'Italie.

La Hollande néloit pas reconnue pour un pays indépendant.

Par le règlement de l'an 1600, fait par les Ârchiducqs, souve-

rains de ces pays, les secrétaires du conseil d'Élat denieuièreiit

réglés à deux secrétaires, à sçavoir : les sieurs delà LooetMorien-

sart, chacun avec un département séparé, à peu près comme par

le règlement de l'an io83.

11 y avoit quelques changements à l'égard des dépêches de l'au-

diencier, et l'on y comprit les matières de négociations avec les

états des provinces, les commissions des conseillers et autres

officiers du grand conseil et des autres provinces.

Et comme il éloit seul secrétaire de guerre de ces pays, il

avoit les expéditions des états et emplois de la guerre et de l'ar-

mée, depuis le inaistre de camp général jusques au capitaine, et

les dépêches des passages et logements des troupes.

Mais les commissions des trois conseils d'État, privé et des

finances, qui antérieurement avoientesté réservées au Roi, furent

attribuées aux deux secrétaires d'État, à l'exclusion de l'au-

diencier.

Ainsi que les érections des terres en litres , les marques d'hon-

neur et autres semblables, et les pains d'abbaye qui avoient été

réservés au Koi.

Le règlement de l'an 1617 porte à peu près la même disposi-
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lion cuire raïuiiencicr el les secréiulies d'Étal, ù regard de Tex-

péditiun des matières.

SECRÉTAIRES DU CONSEIL PRIVÉ.

Ces secrétaires ont fait les dépêches des matières attribuées

audit conseil, conformément à ses instrnclions émanées depuis

l'établissement du conseil d'état, qui sont principalement celles

de gràte, justice et police.

Mais les pays étant rétrécis, et le grand nombre des secrétaires

causant de l'inconvénient, il a été réduit par les réformes au

nombre de quatre.

La bourse commune qu'il y avoit eu entre eux au commence-

ment cessoit aussi, pour plusieurs inconvénients, et entre autres

que tous ne concouioient pas également au service.

Il est vrai qu'on a tûclié d'introduire une répartition des dépê-

ches, par provinces, entré les secrétaires, mais elle n'a eu au-

cun effet.

La règle qu'on a observée jusques à la réforme de ce conseil

a été que chaque secrétaire, par tour, auroitla direction du re-

gistre des résolutions, et qu'il distribueroit les dépêches entre ses

confrères, en observant l'égalité, el qu'il seroil chargé des dépê-

ches d'office.

Il est à propos maintenant de faire quelques remarques sur la

situation du temps |)résent, pour reconnoître s'il y a quelque né-

cessité ou une convenance de suivre le pied ancien à l'égard des-

dits secrétaires, ou d'en établir un nouveau, selon le système

des affaires présentes.

Cette alternative n'est pas difficile à déterminer, si l'on consi-

dère la différence du temps passé à celui d'aujourd'hui.

Il est certain que, dans les premiers établissements, ce pays

éloit d'une étendue fort considérable, et les aff'aires très-nom-

breuses : ainsi c'étoit pour lors une nécessité d'avoir plusieurs
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secrétaires, avec des départenienls distingiu's, pour éviter les

confusions des matières et faciliter les expéditions.

Mais présentement que celte souveraineté n'est presque réduite

qu'à une province, puisque celles qui restent sont toutes en

partie encore occupées par des puissances voisines, il est certain

que le nombre des secrétaires doit être diminué à proportion.

Cette réduction est une convénience pour les domaines, par

rapport qu'il y a moins des appointements à payer, et un avanlae;e

pour le gouvernement et le bien de l'État, que le secret des af-

faires se renferme dans un petit nombre de personnes.

C'est aussi un moyen convenable que ceux qu'on conserve

puissent vivre honorablement des droits de leurs dépêches, les

appointements étant fort modiques, et rien n'étant plus préjudi-

ciable au service que d'avoir des secrétaires qui, faute de patri-

moine, ne peuvent vivre selon leurs emplois avec décence.

Ainsi il faut examiner quels emplois de secrétaires sont indis-

pensablement nécessaires.

Commençant par celui d'audiencicr, il n'est pas seulement

inutile, mais il est môme convenable qu'il soit supprimé et réduit

à celui d'un secrétaire du conseil d'État, comme l'on pourra

juger par le dénombrement de ses fonctions, dont une partie est

venue à cesser, et par les inconvénients résultés des emprises du-

dit audiencier sur l'autorité du ministère, en s'altribuant de son

chef les dépêches indistinctement de toutes les matières, dont il

se réservoit les requêtes qui se présentoienl au gouverneur

général, qu'il sut faire signer par ledit gouverneur, sans cou-

noissance du chef-président, causant par ces démarches un dé-

rangement du bon ordre établi pour l'expédition des affaires, des

surprises et d'iiijuslices [sic) dont les plaintes ont plusieurs fois

élé portées, tant à l'auguste personne du souverain qu'au gou-

vernement, qui ont voulu y pourvoir par leurs décrets, mais

toujours sans effet.

Premièrement, quant à l'étymologie du nom d'audiencier, ses

fonctions cet^sent quand il n'y a |)oinl de prince souverain, et
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même elles lui ont été disputées, quant à sa présence dans les

audiences, du temps de l'archiduc Albert, de la sérénissime in-

fante, de Son Altesse l'archiduc Léopold et du prince don Jean,

par leurs secrétaires de la chambre, qui recevoient les requêtes

et en faisoient les renvois au chef-président ou en finances, selon

les matières , et profitoient , à ce sujet , six ou sept cents florins de

pension.

Quant à sa patente de secrétaire de guerre en ce pays, étant

le seul, ce conseil étant supprimé, ses fonctions sont réduites à

la seule expédition des commissions des ofliciers qui sont présen-

tement réservés aux passages et logements des troupes, et autres

matières d'aucune considération : de manière qu'il est fort indif-

férent par qui ces dépêches se font.

Sa commission de secrétaire signant en Brabant, pour l'expé-

dilion des placarts , édits et commissions qui passent par le sceau

de cette province, se peut aussi bien exercer par un secrétaire

d'Etat que par l'audiencier.

A l'égard de sa commission de seul secrétaire signant en fi-

nances, il ne paroît pas qu'il y auroit de l'inconvénient d'attri-

buer aux greffiers de ce conseil le droit de sii;ner les dépêches de

ce département, conservant néanmoins au chef-président le droit

de parapher, puisqu'elles doivent passer par le grand scel dont

il est le gardien.

Sa patente de garde des Chartres est peu considérable, et dans

la réalité, il seroit plus convenable que ce fût un secrétaire du

conseil d'État qui en eût la commission, par rapport à la con-

ncxité des matières qui sont de la connoissance du conseil d'Etat.

Finalement, quant à la recette des droits sur le grand scel dont

il est chargé, il seroit utile pour Sa Majesté qu'elle fût réunie à

la recette générale des finances, par où l'on épargneroit un gage

superflu.

Voilà les remarques qu'on peut faire sur l'inutilité de l'emploi

d'audiencier.
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SECRÉTArRES DÉTAT.

11 est indispensable qu'il y en ait un ou deux, suivant les

matières qui s'y doivent traiter.

Toute la question se réduit à savoir quelle forme l'on veut

donner au ministère :

Si Ton veut suivre la première institution du conseil privé de

l'an 1517, avant qu'il y eût un conseil d'État séparé , ou bien si

l'on fera un conseil d'État séparé du conseil privé.

Dans le premier cas, il semble qu'il seroit nécessaire qu'il y

eût deux secrétaires du conseil d'État, faisant indistinctement

toutes les dépêches de ce département et celles de l'audiencier,

et deux secrétaires réservés pour les expéditions des affaires

du conseil privé, pour ne pas mêler les dépêches.

Si le ministère se règle sur le pied comme il a été sous le roi

Charles second, le même nombre de secrétaires suffira dans l'un

et dans l'autre conseil , bien entendu , à l'égard du conseil d'Étal,

si l'on supprime l'emploi de l'audiencier; si point, un secrétaire

seul en peut faire facilement toutes les dépêches.

Étant à considérer présentement que ce département est fort

diminué, que les profits des dépêches sont fort petits, dont les

principales sont réservées à Vienne, à cause de l'absence de Son

Altesse le prince Eugène, et que celles qui s'expédient ici sont

toutes de service.

Les dépêches qui passent par le ministère du conseil privé sont

aussi diminuées de plus de deux tiers, depuis son institution ; et,

si l'on réunit les deux conseils, il le sera encore plus, par le ren-

voi de toutes les matières de justice au grand conseil, qui éloit

la pratique la plus utile aux secrétaires et aux officiaux.

DU SECRÉTAIRE ESPAGNOL d'ÉTAT ET DE GUERRE.

Il est certain qu'avant le gouvernement du prince Alexandre
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de Parme, il n'y avoit jamais eu aucun ministère espagnol en

ces pays (I).

Le prince don Jean, avant qu'il fût reçu au e;ouverneiuent des

Pays-Bas, s'étoit enijagé, à la réquisition des élaîs des provinces

desdils pays, d'en faire sortir toutes les troupes espagnoles,

italiennes et allemandes, et de donner tous les gouvernements et

autres emplois militaires aux sujels desdits pays.

Mais le prince de Parme, qui fut successeur du prince don

Jean, mort à Namur, prit les rênes du gouvernement dans un

temps que l'étendard de la sédition et de la révolte étoil levé.

Il reconnut que ce fut une nécessité de faire entrer les troupes

étrangères ; mais, pour ne pas contrevenir à ce qui avoit été ré-

solu antérieurement avec les états des provinces à cette occa-

sion, et pour éviter de donner du mécontentement à celles qui

étoient attachées à leur souverain légitime, le Roi promit et

s'obligea de payer toutes ces troupes de l'argent qu'il envoieroit

pour cela d'Espagne, sans qu'elles pussent être en rien à la

charge du Pays-Bas.

A cette occasion, est venu ici d'Espagne un contador de l'ar-

mée des troupes étrangères, un veedor général, qui en éloit le

surintendant, avec des commissaires pour l'artillerie et les vi-

vres, et un pagador général, qui recevoit les fonds nécessaires

pour la dépense et l'entretien des troupes.

Le surintendant de la justice militaire y est venu aussi , uni-

quement pour administrer la justice auxdits Espagnols et Ita-

liens, les Allemands ayant leurs auditeurs particuliers.

Quant au secrétaire espagnol d'État et de guerre , le motif

principal de cette charge a été que, ces pays étant fort infectés,

l'on y envoya une personne de confiance ,
pour assister à la cor-

respondance d'Espagne près du gouverneur général.

(I) Ceci n'est pas exact. Dès l'arrivée du duc d'Aibe avec l'armée espa-

gnole aux Pays-Bas, il y avait ru un pagador, un veedor et des conladorcs

fsj)aguoIs.



( S51
)

Ce secrétairo, par son premier établissement , étoit limité à la

seule correspondance espa2;nole, et en cette considération, il

avoii le titre de secrélaire d'État; et comme secrétaire de guerre,

il dépêchoit les commissions des emplois militaires non réser-

vés et les autres ordres et affaires concernant les troupes espa-

gnoles seulement, sans qu'il lui fût permis de pouvoir en aucune

manière s'entremettre dans les affaires qui concernoient le mi-

nistère de ces pays, dont il étoit entièrement séparé et payé

par la pagadorie espagnole.

Mais, par la facilité que ces secrétaires d'État et de guerre

avoient d'approcher les gouverneurs généraux espagnols, ils se

sont ingérés à être présents dans leurs audiences publiques, y

recevoir les requêtes et les envoyer au chef-président et en

finances, selon l'exigence des matières , et môme de faire rapport

de toutes les consultes auxdits gouverneurs généraux espagnols,

quoique l'audiencier ait prétendu que cette fonction lui com-

pétoit.

Après que le duc d'Anjou eut usurpé ces pays, l'on y établit

une autre forme de ministère, et les trois conseils collatéraux

d'État, privé et iinances ayant été supprimés, ainsi que le minis-

tère espagnol , l'on forma un seul conseil que l'en nomma royal,

auquel dévoient être traitées toutes les matières qui furent au-

paravant attribuées auxdits trois conseils suprêmes. L'on fit choix

du secrélaire d'État et de guerre de ce temps-là pour y assister

seul de secrélaire, et, en son absence, son premier officiai.

Fait à Bruxelles, le 13 de décembre 1717.

J. Vandeh Uagiien D'Eesbeke.

(Original, aux Archives du royaume.)
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CCXXXVIII.

Insinuation du comte d'Ulfeld, grand maître de la cnvr de

Marie- Thérèse, ou comte de Torouca, président des conseils

des Pays-Bas et d'Italie, pour l'informer de ta résolution,

prise par l'Impératrice Reine, de concert avec l'Empereur

,

d'attribuer à l'avenir aux archiducs et aux archiduchesses,

nés princes et princesses royales de Hongrie et de Bohême , au

lieu du titre ^'Altesse Sérémssime, et en omettant tout à fait le

HocHGEBOHREN , cclui (/"Ai-TESSE RoYALE : 59 luars 1755.

Von der Rômiscli - Kayserlichen zu Hiingarn und Bôlinim

Kônigliclien Mayesliit, Erlzberlzogin zu Oesterreicli , iinserer

allergnàdigsten Fraiien , wcgen, Dero Cammerern , wùrcklichen

gelieimen Ratli, aiich niederlandisch und ilalianiseh(>n Ratlis-

Praesidcnlen, Herrn Enianuel Grafen von Tarroucca, Rillern des

goldenen Vliesses, in Gnaden anzufûgen.

Eshàtten allerhôchstgedacht IhroKayserlichKônigliclie Maye-

sliit, mit vollkommener Einverstândnus Ihro Mayeslât des Kay-

sers , unsers aiich allergnadigsten Herrns , ans bewcgenden

Ursaohen zu entschliessen und anzuordnen sich allermildesl

gefallen lassen , denen durchleuchtigisten Ertzlierlzogen und

Ei'tzhertzoginnen, als zu Hungarn und Bôhaim gebohrnen kô-

nigliclien Printzen und Printzessinen , den mit ihrer kôiiigli-

chen Abstammung und Erbrecbt sowohl, als auch mit dem an

Seiton dièses knyserlicb kôniglicben Hofs, dann derer ansehn-

licbsten puropaeiscben Miichten, bereits erricbteten und baubl-

sàcblicii in denen kôniglicben Ehrenbezeugungen fur bôcbst

erwebnle durcblencbligste Ertzherlzoge und Ertzbertzoginnen

bestebenden Ceremoniel alleidings gemiissen und iibereinstim-
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mend gebûhrenden Titiil Kônigliche Hoheit, ansial Durchleucht
nebst dem Prœdicat DarchlenchtigH , mit vôlliger Anslassiinir

des Hochgebohrn, von nun an beyziilegen , nnd dass dièse Tilu-

latiir nicht niir bey niûndlicher Benenniing und Inscbriffien

von Dero gesammten kayserlich kôniglichen Ministerio, dann

dem Hof-und Miiilar-Staat, sondern auch bey allen vorfal-

lenden Cantzley-Expcditionen, von denen Hof-und denenselbcn

in allen Dero Erb-Kônigreieben nnd Landen nachgeselzlen

Stellen durcbgebends aiso ertbeilel werden solle.

VVelcbemnacb dièse aiierhochsle Willens-Meynung und Verord-

nnngen den» Herrn niderlandiscb und italianischen Ratbs-Prae-

sidenten, Grafen von Tairoiicca, auf allergnâdigslen Befebl ziir

nacbricbllit'ben Wissenschafft und gehorsamsten Befolgung, wie

auch Verfùgung des weiters benôtbigten an seine Behôrden hier-

durch eroffnet wird.

Und es verbleiben anbey mehr allerhôchst ernannt Ibro

Mayestât mit kayserlich kôniglichen Hulden und Gnaden ihme

Herrn Prgesidenten wobl beygetban.

Signalura Wienn, unter Ihro Kayserlich Kôniglichen Maye-

stât hervorgedruckten Secret- Insiegl, den neun und zwainlzig-

sten Monalhs-Tag Martii des ein tausend siebeu hundert fùnff

und fûnffzigsten Jahrs.

E. Graf von Ulfeld.

Per Suam Sacram Caesaream Regiara Majestalem :

Joseph Ignatz edi.er von Wolffscron, Bitter.

(Original, aux Archives du royaume, collection

de la chancellerie des Pays-Bas.)
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CCXXXIX.

Dépêche circulaire du conseil privé des Pays-Bas ax(xprocureurs

généraux et fiscaux , pour empêcher rinlrodnclion el le débit,

dans ces provinces , de /'Ensile, de J.-J. Rousseau: 26 juil-

let J 76-2.

L'iMPÉRATP.icr Reine.

Cher et féal, comme Ton pourroit introduire et débiter dans

ces pays le livre intitulé Emile ou Œducaiion, de J. J. Rousseau,

qui est décidément mauvais et impie, nous vous faisons la pré-

sente pour vour dire que c'est notre inteiition que vous veilliez,

avec toute l'attention possible, à ce que ce livre ne s'introduise

et ne se débite pas dans votre ressort, et que vous vous pour-

voiez, sans port ni dissimulation , contre tous ceux qui seront en

contravention aux édils émanés sur cette nialière.

A tant, cher et féal, Dieu vous ait en sa sainte garde.

Brusselles, le 26 juillet J762. INe v'.

Par ordonnance de Sa Majesté :

P. Maria.

(Miniile, aux Archives du rojamno,

collection du conseil privé.)
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Consulte du conseil privé su7' la question de savoir si les membres

du grand conseil devaient être exempts des impôts dans la pro^

vince de Brabant : 2 juin i766 (1).

Monseigneur (2), ceux du grand conseil sont-ils en droil de

prétendre l'exemption des impôts sur les espèces qu'ils consom-

ment dans la provincede Brabant? C'est là une question que nous

allons examiner et soumettre à la décision de Votre Altesse Royale.

Pour établir l'afTirmalive, ceux du grand conseil emploient,

dans leurs représentations ci-jointes, les moyens suivans :

1° Que l'archiduc Philippe le Bel, en instituant le grand con-

seil
,
par ses lettres patentes du 22 janvier 1504, auroit déclaré

en termes exprès : « Kl jouiront tous les susdits du conseil de

)i telle prééminence et prérogative par tous nos pays et seigneu-

» ries, comme les autres susdits maîtres des requêtes ordinaires,

» et comme s'ils étoient comptés par les écroues de notre hôtel

,

» car nous les tenons et repu tons comme nos serviteurs domes-

» tiques, et se pourront lesdits conseillers intituler maîtres des

» requêtes de notre hôtel, comme les quatre autres susdits, et

» sera tout un collège. »

D'où ils infèrent que leurs exemptions sont aussi étendues que

celles des conseillers du conseil privé, et qu'ils doivent en jouir

dans toutes les j)rovinces des Pays-Bas;

2° Que ce fitre d'exemption auroit été confirmé dans le fait par

(1) Ce fut le conseiller de Crumpipen, depuis chancelier de Brabant, qui

rédipfea celte consulte.

(2) Le duc Cli.irlos-Alexandre de Lorraine, gouvf^rncin' gi-nénl dos Pays-

Pas.
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une possession constante et uniforme, ainsi que par différens

décrets du gouvernement.

Ils rappellent à ce sujet que, quoiqu'en 1382, lorsque le grand

conseil résidoit à Namur, à cause des troubles de la guerre, les

états de cette province auroient accordé un subside extraordi-

naire à S. M., en stipulant que toutes les personnes privilégiées

ou non privilégiées seroient soumises au payement du nouvel

impôt désigné pour moyen de ce subside, et que, par l'acte d'ac-

ceptation, on n'en auroit exempté que le gouverneur général et

les membres des conseils d'État, privé et des finances, cependant,

sur le refus que leurs prédécesseurs auroient fait de payer cet

impôt, le prince de Parme, à qui les états de Namur s'étoient

adressés, auroit déclaré, par décret du 18 avril delà même année,

« que ceux du grand conseil n'étoient point compris en l'octroi

» obtenu parles états pour la levée de certains impôts, encore

» qu'ils fussent accordés avec la clause générale, et que personne

» n'en fût nommément excepté que S. A. et les conseils ci-dessus

» nommés. »

Ils rappellent encore un décret du duc de Bavière, daté du

•12 avril 1706, qui déclare que la veuve du conseiller du grand

conseil Vreven devoit jouir à Bruxelles des mêmes franchises et

exemptions que les conseillers du conseil de Brabant;

Et finalement que, par un autre décret du 4 octobre 1738,

S. M. ordonne aux états de la province et au magistrat de la

ville de Namur de laisser jouir ceux du grand conseil de l'exemp-

tion des droits de barrières sur les nouvelles chaussées qu'on

venoit de construire dans cette province, quoique, dans les

octrois accordés pour cet effet, cette exemption n'eût pas été

exprimée
;

5° Que les états et le conseil de Brabant auroient reconnu et

confirmé eux-mêmes les exemptions du grand conseil : les pre-

miers par un acte du 10 octobre 1665, portant que la veuve

du conseiller au grand conseil Van Dyck, qui s'étoit retirée à

Bruxelles, étoit et devoit être exempte des impôts sur les quatre
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espèces de consommation; les seconds en déclarant, par arrêt

du . . . 1660, que ceux du grand conseil éloient exempts du droit

imposé pour le passage du pont de Wallieni, quoi(|ue, suivant

les conditions de la ferme, il n'y eût que le souverain seul el

sa suite qui ne fussent point soumis au payement de ce droit.

A l'appui de ces motifs, ceux du grand sonseil supplient Votre

Altesse Royale de les maintenir dans leur ancienne possession,

et d'ordonner, en conséquence, aux états de Brabant de les laisser

jouir de l'exemption des impôts sur les vins, bières et autres

denrées qu'ils consomment dans celte province.

Mais les députés des états de Brabant, pour fonder leur op-

position à la demande des supplians, disent, dans leur avis pareil-

lement ci-joint, qu'il n'est d'autres exempts des impôts en Bra-

bant que ceux qui sont compris dans la liste Léopoldine de

l'an 1633, à laquelle leurs principaux se rapportent toujours par

leurs actes de consentement.

Or le grand conseil n'est pas compris dans cette liste : donc

il n'a aucun titre pour jouir de l'exemption des impôts en Bra-

bant.

11 importe peu, poursuivent-ils, que ceux du grand conseil

jouissent de l'exemption des impôts dans les autres provinces, et

que même, dans le Brabant, ils soient exempts des droits de bar-

rières : ce sont là des objets étrangers à la présente question;

l'usage des autres provinces ne doit pas servir de règle pour le

Brabant, et l'exemption des droits de barrières ne prouve pas

l'exemption des impôts, quand une loi expresse décide le con-

traire.

Si le conseil privé jouit de l'exemption des impôts en Brabant,

c'est parce qu'ils sont expressément compris dans la liste Léopol-

dine; mais il n'y est point parlé du grand conseil, et la conclu-

sion que les supplians tirent de la prétendue identité de ces

deux corps est d'autant moins adéquate qu'il est notoire que,

(lep'.iis l'année 1551 , ces corps n'ont jamais été compris sous la

même dénomination.
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Passant aux oxcniplos réclnniés par ceux du grand conseil

pour vérifier une possession conforme à leur titre, les députés

des étals de Brabant observent que tous les exemples antérieurs

à l'année 1655 ne peuvent pas être envisagés comme une preuve

valable de l'exemption que les snpplians prétendent, vu que la

liste Léopoldine auroit anéanti toutes ces anciennes exemptions,

en déclatant expressément qu'elles viendront à cesser, soit

qu elles aient été accordées à des corps entiers ou à des per-

sonnes particulières.

Quant aux exemples postérieurs à cette époque, ils disent que

le bombardement de Bruxelles, en 1695, ayant consumé une

partie de leurs arciiives, il ne leur a pas été possible de décou-

vrir les motifs qui peuvent avoir engagé leurs prédécosseurs d'ac-

corder, en 1665, l'exemption des impôts à la veuve du conseiller

du giand conseil Van Dyck, mais que, du reste, il est certain

que cet exemple n'a pas lire à conséquence, non plus que le dé-

cret de l'électeur de Bavière de l'année 1706, porté en faveur de

la veuve du conseiller au grand conseil Vreven : car, ajoutent-

ils, il résulte des rélroactes que, nonobstant le décret de 1706,

la veuve du conseiller Vreven n'a jamais joui de l'exemption des

impôts, et que, le même cas s'étant présenté encore es années

1708, 1720 et 1722, le gouvernement s'est constamment refusé

à la concession de pareilles exemptions.

Ils concluent, en conséquence, que les snpplians sont à écon-

duire de leur demande.

Consultant Voire Altesse Royale, nous avons l'honneur de

dire que, suivant les lettres patentes de Tarcbiduc Philippe le

Bel , du 22 janvier 1504 , il n'est pas douteux que ceux du grand

<'onseil soient en droit de jouir de l'exemption des impôts en Bra-

bant, ainsi que dans les autres provinces des Pays-Bas.

« Et jouiront — portent ces lettres — tous les susdits du

)) conseil de telle prééminence et prérogative pa7' tous nos pays

» et se'Kjneuries, comme les autres susdits maîtres des requêtes

)) ordinaires, et comnio s'ils étoient comptés par les écroues
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» de notre hôtel, car nous les tenons et réputoiis comme nos ser-

» viteiirs domestiques; et se pourront lesdits conseillers intituler

)) maîtres des requêtes de notre hôtel, comme les quatre autres

)) susdits, et sera tout un collège. »

Voilà un titre formel en faveur du grand conseil , auquel les

députés des états de Brabant ne répondent que faiblement.

Car de dire, comme ils font, que parce que ce corps n'est point

compris dans la liste Léopoldine, il ne seroit pas fondé h pré-

tendre à l'exemption des impôts en Brabant, c'est là une consé-

quence qui ne nous paroît pas juste.

Nous observerons, à ce sujet, que le grand conseil, depuis son

institution, a constamment résidé à Malines, et, par conséquent,

que l'exemption de ce corps, quant aux impôts de Brabant, ne

pou voit guère entrer en considération lors de la rédaction de

la liste Léopoldine.

Tout ce qu'on peut inférer de cette liste, c'est qu'il n'y a pas

été parlé du grand conseil; mais une simple omission a-t-elle

pu le priver d'une exemption qui lui compète en vertu d'un titre

exprès? N'auroit-il pas fallu pour cela une clause dérogatoire

qui auroit assujetti nommément ceux du grand conseil au paye-

ment des impôts? 11 nous paroît qu'oui, et c'( st aussi sur ce

principe que le gouvernement a déclaré, en 1582 et en 1758,

que le grand conseil devoit être exempt des impôts et des droits

de barrières dans la province de Namur.

Nous convenons, avec les députés des états de Brabant, que,

sous la dénomination du conseil privé, on ne peut pas compren-

dre le grand conseil; que, depuis l'année 1517, ces deux corps

ne forment plus le même collège , et que depuis lors nos souve-

rains les ont toujours distingués par les titres qui leur étaient

propres et qui les différcncioient; mais il n'est pas moins vrai

de dire que les conseillers du grand conseil sont encore aujour-

d'hui réputés pour serviteurs domestiques du prince, qu'ils ont

le tilre de maîtres aux requêtes de son hôtel, et qu'ils sont

comptés par les écroucs.
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Or, suivant Loiseau (des Offices, cliap. 9, n" 48), les préroga-

tives de ceux qui sont comptés par les écroues consistent nom-

mément en deux points : l'un est l'exemption du droit du sel,

des impôts, des accises, des gardes, des logemens des gens de

guerre et d'autres pareilles charges, et le second est le privi-

lège du for.

D'ailleurs, les supplians rapportent deux exemples qui consta-

tent que des veuves de conseillers du grand conseil ont joui de

l'exemption des impôts en Brabant, postérieurement à la liste

Léopoldine.

Il est vrai que les députés des états de Brabant allèguent,

de leur côté, quelques exemples au contraire; mais l'unique

preuve qu'ils en donnent est tirée des avis qu'ils ont rendus,

sans que l'on puisse voir si le gouvernement s'y est conformé,

ou pas.

Nous ajouterons que la résidence du grand conseil à Malines

dépend du bon plaisir du souverain
, qui , s'il le trouve convenir,

peut le fixer à Bruxelles, ainsi qu'il en a été question ci-devanl :

en ce cas, les états de Brabant pourroient-ils encore leur re-

fuser l'exemption des impôts?

Finalement, il résulte des représentations du grand conseil que

ce n'est que par rapport à la circonstance dans laquelle quelques

membres de ce corps se trouvent d'avoir des campagnes situées

en Brabant, qu'ils demandent d'être maintenus dans l'exemption

des impôts : objet assurément bien mince, et qui ne peut guère

intéresser les états de Brabant.

D'après toutes ces observations, nous estimons qu'il pourroit

plaire à Votre Altesse Royale de déclarer que ceux du grand

conseil sont et doivent être exempts des impôts sur les espèces

qu'ils consomment dans le Brabant, et d'ordonner, en consé-

quence, aux états de cette province de les laisser jouir de ladite

exemption.

Nous nous remettons néanmoins à tout ce que Votre Altesse

Royale trouvera convenir d'y disposer.
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Ainsi avisé au conseil privé de Sa Majesté, tenu à Bruxelles,

le 2 juin 1776. Kulb. v'.

De Reul.

On lit, en marge, avec le paraphe du prince Charles de Lor-

raine : Je nie conforme.

(Original, aux Archives du royaume, col-

lection des consultes du conseil privé
)

CCXLI.

Mémoire chronologique concernant le fief de Ravenstein et ses

dépendances ; par J. J. R. Van Coeckelberg , greffier de la cour

féodale de Rrabant : 3 octobre 1767.

Monseigneur (I) , Votre Excellence ni'ayant ordonné de faire

le susdit mémoire
, j'ai l'honneur de lui présenter celui-ci, que

j'ai tiré hors les notices de mes prédécesseurs des registres

féodaux, en y ajoutant ce que j'ai trouvé de plus, avec les extrails

vérificatifs.

Premièrement, que le château et la ville de Ravenstein n'ont

pas été connus par nom particulier et distingué avant l'an 157-i,

ainsi qu'ils ont été depuis, Walran, surnommé de Fauquemont,

qui mourut le 5 mai 1578, ayant été le premier qui l'a érigé et

bâti, ou du moins fait connuître par le nom de Ravenstein, au

lieu qu'auparavant il fut appelé la maison ou château à'Herpen,

qui est le nom du quartier ou paroisse qui prédominoit alors,

(1) Le comte Charles de Cobenzl, minisire plénipotentiaire pour le gou-

vernement des Pays-Bas.



( 54^2
)

dépendafit oncoie de Haveiislein cl ayant été aulrelois un franc-

alleu, lequel Henii, seigneur de (juyck, avec consentement de

Sophie, sa compagne, et d'Albert, son fils, a volontairement cédé

au profit d'Henri le premier, duc de Lolhier et de Drabant, et

repris de lui en fief, parmi une récompense d'argent et la dîme

entière d'Hèze, que le duc donna en fief audit seigneur de Cuyck

et à son fils en l'an i 191 , comme il conste par le livre Specht,

ainsi que Mirfeiis le rapporte, lib. Vouât., 2, cap. 66.

D6 suite, au plus ancien registre des fiefs de Brabant, nommé

Laten, on trouve, parmi ceux qui ont prêté le serment de fidé-

lité au duc Jean troisième, depuis Tan 1512, après la mort

de son père, en termes : « Rulgerus de Ilerpen, niansum de

» Herpen. »

Après lui est succédé sa fille, dont le nom se trouve au même

registre, en deux endroits; en premier comme s'ensuit : « Ma-

» rina, filia domini de Herpen, castrum vel mansum in villa de

» Herpen et villam et omiiia que habet, valenlia IIJI'^ Ib. in terra

» an. et decimam apud Hees et decimam de Nisterle; » en se-

cond: a D"" Marina, domina de Herpen, villan), castrum de Herpen

» cuni suis altinenliis et dominiis et decimam de INisterle, totuni

» unum feoduni. »

Au registre suivant de l'an 1550, nommé Stoot, sous le

nom de ladite Marine, fille du seigneur de Herpe, sont pa-

reillement mentionnés la maison, village et tout ce qui lui

appartient, dans ce même lieu, y jointe la dîme de Heez et

celle de INisterle, où il est noté à la marge : « Ista est mortua et

» fuit mater Walrami; » lequel, à ce qne l'on peut voir, éloit fils

de Jean de Fauquenionl, seigneur de Sitlart et Borne, frère de

Reynolt, seigneur dudit Fauquemont, dont le nom est connu

dans un autre registre postérieur à l'an 1574, où il est men-

tionné pour le premier de Havenstein, en termes : « Heer Wal-

» raven van Valckenborgb, beere van Borne, vanSittaert, bout

j) Ravensleyn ende dlanî van Herpen ende de thiende van Nys-

» lerle ende te Hocs. »
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Après la moi l dudit Walran , ladite seigneurie de Ravenstein

et Herpen est succédée à Ueynaut de Fauquemont, seigneur do

Dalenbroiiq, son frèie, qui en a donné les lettres do reconnoi---

sance en forme à la duchesse Jeanne, en Tan i578, lesquelles se

trouvent parmi les chartes de Vilvorde, à piésent à la chambre

des comptes, et dont l'acte est inséré au registre nommé 5/>ec///,

portant en ternies : « Dal hy de borght Ravensteyn nielton

)) lande en heerlyckheden van Herpenen synen loebehoorten le

» leene ontfinck ten brabanlschen redite, met liulde, manschap,

» gelyck een man schuldigh is synen gerechten heere. »

Ledit Reynaut étant décédé sans hoirs, ladite seigneurie et

biens de Ravenstein et de Herpen sont parvenus à dame Plii-

lippote, sa sœur, mariée à un comte de Saline en Lorraine, se

trouvant aux registres un nommé Simon de Salme, seigneur de

Borne, qui auroit relevé ladite seigneurie et biens.

Son frère, appelé Jean de Salme, les a vendus en après à nies-

sire Adolph, comte de Clèves, lequel, ayant fait le relief à la

duchesse de Brabant, en Tan 1596, les transporta, environ l'an

1444, au profit de Jean , son fils aîné, qui, étant devenu depuis

duc de Clèves, les céda bien tôt après au profit d'Adolph de Clèves,

son frère, qui en fit le relief le 15 de mars 1449, et après lui,

Philippe de Clèves, son fils, l'ayant fait le 9 de septembre J494.

Celui-ci fit un testament, où il a déclaré qu'il laisse à l'empereur

Charles-Quint la ville, château, terre, pays et seigneurie de Ra-

venstein , Herpen, Uden , Maeslandt et autres ses appartenances

et dépendances, en considération de la proximité du lignage

qu'il avoit avec la maison de Bourgogne, et des honneurs et

bienfaits en reçus, pour éviter aussi que, ladite ville et château,

étant frontières de Brabant, et qu'il avoit fait fortifier pour ne

pas tomber es mains d'aucun étranger ou désobéissant à S. M.,

aucune perle ou dommage arriveroit au duché de Brabant :

le tout à condition que S. M. seroit tenue de donner de celte;

récompense à son cousin Guillaume, fils aîné du duc Jean de

Clèves, qu'il inslituoit son unique héritier, et à faute d'icelle,

37
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que lesdits biens suivroient au même Guillaume, cotiime il est

arrivé, ayant ledit duc Jean de Clèves, en icelle confuiniité,

donné procuration spéciale pour les relever au profit d'icelui

son fils, étant encore mineur, dont le devoir de relief en fut fait

le 4 d'avril 1527.

Ledit empereur Charles avait depuis saisi ladite ville, château

et seigneurie de Ravenstein, à cause des guerres de Gueldre

et de Juiiers; mais ledit Guillaume, lors duc de Clèves, ayant

reconnu ses fautes et demandé pardon d'icelles, ils stipulèrent

par les articles du traité f;iit au canip de Venlo, en l'an 1543.

Après la mort du duc Guillaume, le devoir de relief a été fait,

de la part du duc Jean, son fils, le 25 décembre 1592. Celui-ci

étant décédé sans hoirs vers l'an 1609, plusieurs seigneurs pré-

tendoient sa succession, et nommément ladite seigneurie et

biens de Ravenstein et Herpen, dont il a été ordonné d'ad-

mettre leur procureur à relief, si avant que, si sur la propriété

ou possession desdils fiefs tomboit question entre lesdits sei-

gneurs et autres y prétendant aussi droit, que dicellui seroit

connu par les hommes de fiefs de Brabant.

Le premier de ces prétendants fut Jean-Casimir, duc de

Saxe, qui, à son profit et celui de sa famille et maison électorale,

en a fait le relief le 18 décembre 1610, par le trépas du duc

Jean , son oncle, tant en vertu des concessions
,
parts et renver-

saux de S. M. Impériale, à préalable avis des princes et électeurs

et autres potentats de l'Empire, que de l'ordonnance et des let-

tres closes de Son Altesse Sérénissime l'archiduc Albert, en date

le 18 décembre 1610.

Le deuxième prétendant fut Jean-Sigismond, marquis de

Brandenbourg, et dame Anne, palatine du Rhin et de Bavière,

sa compagne, dont les agents, après la mort dudit duc Jean-

Guillaume, son oncle, ont clé reçus à relief, en conformité des

ordres des Archiducs de la même date, ayant ordonné de plus

que rien seruit attenté en préjudice de l'un ou l'autre, par voie

de fait, mais si, siir la propriété ou possession de ladite terre et
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biens, entre lesdils princes et autres y prétendans droit vint à

naître question, la connoissanco de cause en devroit être prise

par les pairs de la soiivertiine cour féodale de Brabant, pour

être résolu ce queseroit de justice. Laquelle condition se trouve

aussi insérée au relief suivant, en date 3 janvier IGlo, de la

part de Charles, marquis de Bourgau, comme mari et bail de

dame Sybille, duchesse de Clèves, sœur dudit duc Jean, préten-

dant uu tiers et tout ultérieur droit et action lui échus, par le

trépas de son frère, èsdites ville, cliàtoau et terres de lîavenstein,

Herpen et Uden, avec la dîme de IVisterlé et do Hceze, avec leurs

respectives appendances et dépendances, ensemble en ladite

rente de 600 florins par an.

Ce qui a été pareillement observé dans l'acte de relief du

!2(3 octobre 1616, lorsque lesdits biens ont été relevés, pour un

pareil tiers, au profit de dame Magdalène, palatine du Rhin et

de Bavière.

Avant tous les susdits, par leurs agents ou députés respectifs,

prêté hommage et serment de fidélité couime d'ordinaire.

Celui-ci étant le dernier relief qui a été fait du tiers de ladite

terre de Havenstein avec toutes sesdites appartenances, je ne

saurois jusques à présent informer Votre Excellence comment

ledit fief entier appartient à piésent à la maison palatine.

Je trouve encore, au registre de la cour féodale, un dénom-

brement donné par Engelbert, comte de Nassau. Je ne vois

pourtant pas de quel chef ni pour quelle raison cela a été fait,

puisque ledit comte n'est pas connu aux registres.

Quoi qu'il en soit, il est évident, par le détail vérifié par les

pièces ci-dessus réclamées, que Ravenstein, avec toutes les

mêmes appartenances, est fief de Brabant, et que le possesseur

ou propriétaire (à présent l'électeur palatin) est obligé de faire le

devoir de relief au duc de Brabant.

Par les notes de mon prédécesseur, je trouve qu'il a envoyé

plusieurs mémoires audit électeur palatin, et aussi à son résident

à Bruxelles, pour l'interpeller à faire relief, lequel auroit ré-
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pondu qu'auparavant les diffîcultrs doivent être déterminées

avec les Hollandois.

En l'an 10-48, le prince Philippc-Giiillaunie, comte palatin du

Rhin, etc., présenta un mémoire en espa2;nol, au regard des

emprises et prétentions des Hollandois sur les terre, seigneurie

et appartenances dudit fief de Ravenslein, lorsque la cour féo-

dale de Brabant, aux ordres de Son Altesse, y a reservi la con-

sulte dont je trouve à propos d'insérer ici la teneur :

« Pour, en conformité des conunandemens de Votre Altesse,

la pouvoir duement informer de ce qu'en est, le conseiller

Tulden, avec le greffier de cette cour, ayant visité non-seulement

les registres de ladite cour, mais aussi les Chartres de Vilvorde,

y ont rencontré plusieurs pièces et documens desquels il conste

pertinemment que la seigneurie de Herpen, ayant donné le prin-

cipe à la terre et seigneurie de Ravensteyn appartenant audit

prince, du chef de ses ancêtres, a été de toute ancienneté un

vrai alleu et bien libre, ne reconnoissanl aucun supérieur, soit

duc de Brabant, de Gueldres ou quelconque autre; et bien qu'en

l'an 1191, un Henri defuyck, seigneur dudit Herpen, en ait fait

un fief de Brabant, et que successivement icelle seigneurie, avec

la ville et forteresse de Ravensteyn, y bâtie depuis, à côté de la

Meuse, et autres parties ajoutées par la libéralité des ducs de

Brabant, en ait été continuellement relevée comme un vrai fief

lice de Brabant, si n'ont pour ce les seigneurs dudit Ravenstevn

onques perdu ou quitté leur primitive liberté, franchise, neutra-

lité allodiale et souveraine autorité; moins ont-ils jamais renoncé

à aucuns droits, jurisdictions ou régales leur ayant compété

d'ancienneté et avant ladite infeudation, au contraire, leur ont

toutes icelles prééminences toujours été inviolablement conser-

vées comme propres et appartenantes à un membre de l'Empire;

la fidélité duquel avoit été expressément excipice par ladite in-

feudation et lettres d'investiture de l'an 1191, sans que l'on

trouve que jamais les ministres et olïîciers de Brabant y aient

exercé aucune jurisdiclion ou acte de supériorité, ou qu'audit
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Herpen ou Ravensteyn l'on auroit onqiies publié aucuns plac-

carls ou ordonnances au nom ou île la pari de S. M. ; et de fait

les inliabitans dudit Ravensteyn n'ont jamais payé aide ou sub-

side au profit de S. M , ni contribué aucune cbose, soit par

ordre des états de Brabant ou autrenient, comme l'on nesçait

aussi qu'ils auroient oncques eu aucun ressort en Brabant, ou

reconnu le duc en matière de jurisdiclion, par appel, reticbarge

ou autre voie subalterne, bormis tant seulement pour ce qui

concerne le (ief et jurisdiclion féodale, laquelle, comnie volon-

tairement consentie et avouée, ne souffre aucune extension ou

conséquence, mais plutôt doit être restrainte et demeurer dans

les bornes de la primitive concession, limitée comme il est dit

ci-dessus.

» Quoiqu'il en soit, c'est une cbose indubitable, que ceux

dudit Ravensteyn ont toujours été indépendans de la ville et

raayerie de Bois-le-Uuc, non plus que le comté de Megem, y con-

ligu et situé encore plus près d'icelle ville, sans avoir onques

reconnu, non plus que ledit Ravensteyn et Herpen, les bauts et

autres officiers de la même ville, ni les mayeurs en matière de

police, ou y pris chef ou ressort en aucune manière que ce soit

,

ne fût que les habilans desdits lieux s'eussent soumis par des

obligations passées par-devant deux écbevins ou bourgeois de

ladite ville de Bois-le-Duc, auquel seul cas l'ajournement par-

devant lesdits écbevins, y nommé inrjebolh , contre tels obligés

par leur propre soumission volontaire, avoit lieu , et ce qu'a voit

aussi causé que les seigneurs dudit Ravensteyn, Megbem,Ge-

niert, Oyen, d'Uden et semblables lieux indépendans de ladite

ville et maverie de Bois-le-Duc, plusieurs fois ont défendu, sur

grosses peines, à leurs sujets de ne passer plus semblables obli-

gations. Et en confirmation de ce que dessus, leurs propres con-

ventions ou concordats contiennent aussi par exprès, et nom-

mément celui de l'an 1495, que tous inbabitans de la mayerie

doivent payer l'aide au lieu de leur résidence, ne fût qu'ils de-

meurassent à des lieux francs, comme Megbem, Ravensteyn et
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mitres de pareille naliire, en signe évident que ce sont des fran-

chises distinctes et séparées et nullement annexées au Brabant ou

ail district de Bois-le-Duc , bien que limitrophes, comme aussi

en la Joyeuse-Entrée des ducs de Brabant , articles 47 et 49, 1rs

états, soigneux de conserver l'entière consistence du w.èwe

duché, ont stipulé par exprès que les villes et pavs de S'^-Geer-

iruyenberghe, Heusden , Grave, Cuvck, Kessel et Oyen , tous

situés sur la Meuse, n'en pourroient jamais être disjoints : ce que

sans doute ils eussent aussi bien conditionné au regard dudit

Megem et Ravensteyn, si ce fût été partie du duché de Brabant

ou de ladite mayerie de Bois-le-Duc, que non.

)) Et pour ce qui touche le s|)irituel, il est notoire que les

évéques de Bois-lo-Duc n'y ont aussi jamais exercé aucun acte

de jurisdiction, soit volontaire ou contentieuse, ni constitué les

pasteurs, ou conféré aucun office ou bénéfice des respectives

églises qui se trouvent au pays dudit Ravensteyn; et quand ores

l'on trouvât en avoir été fait quelque chose de leur part , doit

avoir été du consentement des seigneurs et princes du même
pays, comme patrons et fondateurs des mêmes églises, ou par

connivence particulière des évéques de Liège, auxquels en tout

cas Compéteroit sur ce lieu toute jurisdiction spirituelle, ainsi

qu'elle souioit auparavant l'érection des nouveaux évéques en

général et de celui de Bois-le-Duc en particulier. Laquelle érec-

tion d'ailleurs, ayant été sollicitée et poursuivie de la pari du roi

IMiilippe deuxième, prince et seigneur absolu du pavs, il est

notoire qu'elle ne peut avoir opéré au dehors du district du même
duché, en préjudice de l'évéqiie de Liège, le diocèse duquel se

souioit extendre sur Ravensteyn, Megem et autres places voi-

sines indépendantes de Brabant.

» Tout quoi étant bien et meurement considéré, nous ne pou-

vons juger autrement, sinon ([ue ce que les états des Provinces-

Unies prétendent en ce regard, n'est qu'une emprise et notoire

usurpation contre les hauteurs de S. M. au regard de ladite

feudalité, juais aussi en préjudice des droits notoirement cont-
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pélans au seigneur dutlit Ravensteyn, et en détriment de notre

religion catholique apostolique romaine, laquelle ils y vou-

droient bien extirper du tout. »

J'ai l'honneur d'être, avec un profond respect,

Monseigneur,

De Votre Excellence le très-humble et

très-obéissant serviteur,

J. J. U. Van Coeckelberg.

Bruxelles, le 5 octobre 1767.

(Minute autographe, aux Archives du royaume :

collection de la cour féodale de Brabant.
)

CCXLII.

Rapport du comte de Trauttviansdorlf, chancelier des Paijfi-Bas,

à l'empereur François U , sur les avantages que trouverait la

maison d'Autriche à rentrer dans la possession des Pays-Bas :

2 juin 1795(1).

Sire, peu après la dernière retraite des armées impériales des

Pays-Bas, etnomaiément lorsque les ordres avoient été donnés

(1) La date de ce rapport montre qu'il fut écrit peu de temps après la

paix de Bâie (5 avril 1795), conclue entre la république française et l.i

Prusse, et pendant que la diète de l'Empire était assemblée à Ralisbonne

On parlait beaucoup, en ce moment, dans le monde diplomatique, de néy»-

dations entre l'Autriche et la France; le bruit courait même que l'Empereui'

était disposé à céder les Pays-Bas à la république, à condition de recevoir

en échanfje la Bavière Le comte de TrautlmansdorfT, en s,t qualité de chance-
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nu comte de Clerfayt de repasser la Meuse, j'ai sollicité V.M., par

le rapport Irès-Iiiiiiiblenient ci joint ( I), do finie délihcror sur ce

qu'il y auroit à f;iire, au cas possible d'une troisième rentrée dans

ces provinces, pour éviter les suites très-nuisibles qui étoient

résultées des deux premières, par le manque de préparation ou

rinexécuîion des ordres donnés.

J'avois proposé, dans ledit rapport, des mesures qui mesem-

bloient remplir ce but, et qui étoient compatibles avec les cir-

constances du moment.

Ces circonstances ont entièrement changé depuis : la rentrée

par la voie des armes ne s'est point efFecluée; il n'a pu être ques-

tion de l'exécution de ces projets. 11 saiïit de savoir en combien

il le pourra aujourd'hui , au cas que V. .M. soit mise en posses-

sion des Pays-Bas par la voie de négociations.

Encore passé peu de temps, et lorsque ces négociations mesem-

bloient prochaines, j'ai supplié V. M., par un autre très-humble

rapport également ci-joint (2), de vouloir faire délibérer sur ce

point ini|)ortant, et je m'y suis préparé; mais il est des détails

qui ne sont point de mon ressort et qui doivent être examinés

par le département des affaires étrangères: je crois donc devoir

supplier V. M., en lui rappelant encore une fois cet objet, d'en-

tendre aussi ce département, et de lui communiquer ce très-

humble rapport avec les pièces jointes, afin qu'il puisse de son

lier des Pays-Bas, ne pouvait être favorable à une pareille cession; aussi

n'oublie-t-il aucun des arguments propres à en délomner son maître.

.Sans porter ici de jugement sur les vues de cet homme d'Etat, nous

croyons devoir recommander à ratlenlion du lecteur la pièce que nous pu-

blions, ne fiit-ce que pour les laits intéressants qui y sont contenus.

Nous n'avons pas besoin de rappeler, d'ailleurs, que le comte de Trautt-

mansdorff était le même minisire qui gouvernail les provinces belgiques

lorsqu'y éclata la révolution de 1789. On verra, dans plusieurs j)assages de

ce rapport, qu'il en avait conservé du ressentiment.

(!) IN'ous n'avons pas trouvé ce rapport dans les Arciiives.

(-i) Nous ne l'avons pas non plus.
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côté se mettre en état de donner les éclaircissemens qui le re-

e;ardent, et qui sont indispensableïnent nécessaires pour ponvoir

en faire nn ensemble et se décider.

Peut-on ravoir les Pays-Bas , ou ne le peut-on pas? et pour-

roit-on ne pas les ravoir, si on y trouvait so7i intérêt? sont des

questions sur lesquelles je n'ose me permettre aucune opinion,

n'étant- point informé de tout ce qui y a rapport; c'est donc

le premier point à décider par le déparlement des affaires

étrangères.

Veut-on ravoir les Pays-Bas, au cas qu'on le puisse, ou ne le

veut-on pas? c'est-à dire, la possession de ces provinces sera-l-

elle utile ou nuisible à la nionarchie? est le second point qu'il

s'agit d'examiner, et pour la solution duquel ma place me fournit

la possibilité de donner quelques éclaircissemens.

Le tout se borne à examiner : ce que les Pays-Bas ont été pour

la monarcliie autrichienne , et ce qu'ils seront ou pourront être

encore pour elle à l'avmir.

Ceci se subdivise en deux branches , et doit être considéré

sous le point de vue politique et sous le point de vue financier.

Le premier est encore du ressort du déparlement des affaires

étrangères; le second peut êlre développé par le mien, qui doit

aussi donner ses idées sur le rapport que les èvènemens survenus

aux Pays-Bas depuis 1187 peuvent avoir avec ce qui concerne les

intérêts politiques et financiers de ces provinces.

Ce sera donc le département des affaires étrangères qui déci-

dera en combien il est de la convenance de la monarchie de

conserver, par la possession des Pays-Bas, des relations plus in-

times avec la France et les puissances maritimes; en combien

celte possession sera précaire , aujourd'hui que ralliance avec la

France ne subsiste plus; en combien elle pourra nous entraîner

dans des guerres, et <'n combien les dépenses que de pareilles

guerres occasionneroieiit, absorberoieut l'utilité qu'on en auroit

tirée jusque-là.

D'un autre côté, c'est moi qui dois développer les ressources
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financières des Pays-Bas et rutilitéque la monarchie pourra en

tirer. Le iriénioire Irès-humblement ci-joint sub C (1) donne des

éclaircissemens qui me semblent remplir tout ce qu'on peut dé-

sirer à cet égard; il ne s'agit donc plus que de savoir : en combien

les entraves que les derniers événemens ont mis a l'administra-

tion des Pays-Bas influeront sur les opérations financières; en

combien il faut chercher à éviter ces embarras, en stipuhmt des

conditions avant que de se laisser engager à reprendre ces pro-

vinces ; en combien de pareilles stipulations seront possibles, et

en combien on pourra se soumetlre à reprendre les Pays-Bas sur

le pied sur lequel ils éloient lorsqu'on les a perdus , au cas qii au-

cune de ces stipulations ne fût agréée.

C'est encore au département des affaires étrangères à juger

si et comment on pourra, au moment de la pacification , obtenir

de nos amis et de nos ennemis des conditions qui rendent l'ad-

ministration des Pays-Bas moins gênée, ou si, également inté-

ressés les uns et tes autres à ce que la monarchie autrichienne

possède ces provinces , mais les possède de la façon la plus oné-

reuse possible, aucun changement utile et favoral)le ne pourra

s'obtenir. Je me bornerai donc à parler des conditions qui sem-

bleroient les plus indispensablernent nécessaires, et à dire mon

avis sur ce qu'il y auroit à faire au cas qu'on ne puisse se les

procurer.

Le rapport que j';ii mis aux pieds de V. M. l'automne passé, et

qui est réclamé ci-dessus, développe amplement les objets qu'il

m'a paru devoir demander lorsqu'on seroit enîré aux Pays-Bas

les armes à la main : les observations très-judicieuses que monsei-

gneur l'aichiduc Charles a faites sur son contenu, dans le mémoire

très-humblement ci-joint en copie sub D (:2), qu'il a remis à V. M.

(1) Même observatiou que ci-dessus.

(-2) Même observaiioa que ci-ilessiis pour ce mémoire et pour les autres

pièces mentionnes plus loin.
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et qu'il a tiaigné me coniniuniquer, [)r<''S('ntent(lesiuoti('s tledoute

très-puissans; ma note ultérieure à ce séréiiissin'ie prince , et sa

réponse qu'il vient de m'envoyer, mais surtout la dernière note

que je lui ai présentée et qui énonce l'opinion à laquelle je crois

devoir invariablement en rester, développent encore davantage

cet objet. J'ose donc joindre le tout ici , espérant qu'avant de se

décider, V. M. trouvera bon de faire discuter cet objet important

par les ministres qui ont connoissance des alFaires des Pays-Bas

et de l'ensemble de la monarchie, et que ceux-ci pourront tirer

de ces différentes pièces les notions nécessaires pour donner

leur avis.

Il ne me reste plus qu'à ajouter mon opinion sur la question

ultérieure : en combien on pourvoit se sotimellre à reprendre les

Pays-Bas sur le pied sur lequel ils étoient lorsqu'on les a perdus.

Pour répondre à cette question , il faut examiner quel étoil le

véritable état des choses au nioment où les Pays-Bas ont été

évacués , en 1 794.

Le rapport réclamé ci-dessus sub A retrace à V. M. ce qui est

arrivé dans ces provinces depuis la révolution de 1789 jusqu'à

la dernière rentrée de ses armées en 1793; je ne crois donc pas

devoir le lui rappeler, et me bornerai à dire que, depuis cette

époque, je lui ai fréquemment représenté, dans une infinité de

rapports déposés aux archives du département, que sa yi(s/«>e et

sa dignité me sembloient également blessées par la manière dont

on en ogissoit. Elle avoit \wom\s le maintien de la conMilution

et l'onbli du pasué; il falloit donc observer ce à quoi cette con-

siitnlion l'obligeoit effectivement, mais ne pas permettre le plus

petit en)piéteruent sur ses droits, et fermer la porte aux inj-ustes

représentations et à tous les doutes qu'on voudroit faire naître;

et il falloit, pour obtenir le but de l'oubli qu'elle avoit si géné-

reusement accordé, ne plus permettre de distinction entre les

différons partis, mais conférer les places et accorder les bienfaits

aux plus inéritans, sans retour sur le pas':é, en préférant néan-

moins , à mérite égal , ceux qui étoieni restés fiilèles et attachés à
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leur souverain légitime; en nn moî, il falloit de \n jmtlce cl

(le la fermeté, uniques moyens de rétablir réellement la con-

fiance. Malheureusement, le désir d'obtenir cette confiance par

la seule bonté a fait adopter une façon d'agir toute difi'érenle :

on a consulté, caressé et flatté les plus coupables de la révolu-

tion de 1789; les places et les bienfaits n'étoient que pour eux,

et jamais pour ceux qui s'étoient bien conduits, de sorte que

c'étoient les honn qui éloient punis et les méchans récompensés.

Cela devoit nécessairement aliéner les premiers ; aussi Vont-ils

été de ftiçon que nous n'avions plus aucun parti pour nous, à

notre départ des Pays-Bas; et cela devoit enhardir les seconds,

dont l'insolence et les prétentions injustes n'ont effectivement

fait qu'augmenter, comme la représentation des états de Bra-

bant à V. M., lors de leur première assemblée après la rentrée de

1795 , l'affaire du chancelier, celle du trop fameux coup rompu
,

leur conduite en général , el les représentations qu'ils ont re-

mises à V. M. même, aux derniers momens de son séjour aux

Pays-Bas, le prouvent à l'évidence.

Je ne parlerai pas des sacrifices sans nombre qu'on a obligé

V. M. de faire, au détriment de sa dignité et de sa justice; je ne

parlerai pas de ceux qu'on auroit peut-être encore arrachés à sa

bonté, si je n'avois eu le courage d'arrêter ce torrent de proposi-

tions et demandes , malgré la certitude que j'avois de déplaire

encore une fois à un pays à la haine duquel mon zèle m'avoit

déjà si fort livré pendant la révolution. Je ne parlerai pas non

plus des avantages considérables que V. M. eût pu retirer des

Pays-Bas, si on s'y étoit bien pris, ni de tout ce qui eût dû et pu

se faire; mais il faut s'arrêter un peu aux suites qu'il y auroit à

attendre pour l'avenir, si c'étoit dans le même état des choses

(ju'il fallût se soumettre à rentrer dans le pays.

Une constitution obscure, l'usurpation, les concessions des

derniers règnes et les bontés de V. M. même ont donné aux

états de Brabant — desquels il est surtout question ici — un pou-

voir qui, bien analysé, les rend de fait plus puissans qu'au-
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Clin aiiUe coips représentai if de l'Europe, plus puissans que le

parlement d'Angleterre, et \)\us puissans que la première législa-

ture de France : ils ont le droit de voter les subsides ordinaires

et extraordinaires; ils ont ce que les Français viennent de nom-

mer l'initiative en fait de législation, par leurs représentations

et propositions au souverain, et ils ont virtuellement, par les tri-

bunaux de justice, le vélo le plus étendu, puisqu'aucune loi ne

peut être publiée qu'à la délibération et par le ministère des tri-

bunaux; que ceux-ci consultent les états avant de l'enregistrer,

et que, pour peu que les étals trouvent qu'une loi porteroit

atteinte directe ou indirecte à la lettre ou au sens d'une constitu-

tion obscure, qu'ils interprètent à leur manière et selon leur in-

térêt, les tribunaux n'enregistrent et ne publient pus. La con-

stitution laissoit des remèdes, pour le cas de coalition et de

cabales, dans le droit attribué au souverain de faire juger les

cabaleurs par son conseil; mais on en a encore dépouillé V. M.

en Brabaul, par la déclaration du 15 novembre 1795, de laquelle

on abusera à coup sûr toutes les fois qu'il s'agira de l'interpréter

en sa faveur (I). Si l'on ajoute à cela que le souverain s'est im-

posé lui-même la dure loi de ne jamais nommer aux places va-

cantes que sur la présentation des tribunaux, et que ceux-ci,

composés de gens liés de principes, d'obligations et d'intérêts

avec les états, resteront par là toujours en coalition avec eux,

on concevra facilement toutes les suites pernicieuses qui doivent

nécessairement en résulter.

(1) Le comte de Traultmansdortr veut sans doute parler ici de la dé-

pêche adressée par l'archiduc Charles, le 15 novenibre 1795, aux étals de

firabant.

Les étals , à Toccasion de la prochaine inauguration de l'Empereur, avaient

demandé une déclaration claire et précise . que le premier article de la

» Joyeuse-Entrée seroit maintenu et observé à tous égards, sans aucune

» exception, et sans qu'il fût permis, sous prétexte du contenu de l'arti-

» clc î5j ou sous tout autre prétexte quelconque, de traiter qui que ce fut
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Ce tableau esl ceilainenient alïliii;eaiit, el pouiroil dégoùler

(le la possession il un pays dont l'ailininistration est devenue si

dillicile; mais outre que ce n'est que dans la seule province de Bra-

bant que toutes ces difficultés se rencontrent, suffîroienl-elles

pour se défaire à pure perle d'un pays qui, sous d'autres rap-

ports, fournit de grands avantages el pourra en fournir encore

plus, si on s'y prend bien?

Le mémoire sub lit. C prouve :

1° Que les Pays-Bas valent annuellement à la monarchie, en

revenus clairs et nets, 2,745,687 florins, susceptibles d'accrois-

sement;

i" Que, dans tous les cas, on a la certitude de tirer de ces

provinces, en ressources extraordinaires, iine somme de 6 ^-i mil-

" autrement que par droit el sentence, conformément à ce premier article •

L'ardiiduc leur déclare i' que ces articles pris, soit séparémenl, soil en 1<.>

« combinant, sont trop clairs pour pouvoir élre susceptibles de quelque in-

» lerprélalion; » en conséquence, il les assure u que ces articles seront

« pouctuellement et loyalement observés, de même que tout le contenu de

« la Joyeuse-Entrée. >

Il leur rappelle en même temps les preuves d'équité et de justice que leur

a données l'Empereur, en consentant que le premier des trois termes de paye-

ment des quatre millions el demi de florins volés par les deux premiers ordres,

prenne cours seulement lorsque les infractions à la constitution commises

sous les règnes précédents, par la suppression des couvents et communautés

religieuses el par rétablissement du conseil de Limbourg, seront entièrement

réparées; en déclarant qu'au moyen de ces quatre millions et demi, •.< les

" demandes et prétentions de S. M. ouvertes depuis le 1" janvier 1787 seront

•' tenues pour remplies, et qu'elle se chargera de dédommager équitabiemenl

>' tous ceux qui auront souffert injustement quelque dommage réel pour

' ou à l'occasion des troubles, etc. »

Enfin il réitère et confirme la déclaiatien, qui leur a déjà été donnée,

« -que la conveolion de la Haye, du 10 décembre 1790, et la ratification y
>^ ensuivie, ne i)orleront aucune atteinte ni préjudice quelconque au con-

tenu de la Joyeuse-Entrée, qui restera subsister dans toute sa pureté et

• dans toute son étendue, comme feue l'inipéiatrice Marie-Thérèse et ses

') augustes prédécesseurs l'ont jurée. »
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lions, qui sera portée à 25, si le liaul clergé resle supprimé en

France, comme il est probable;

5° Que, par conséquent, si la monarchie jouit seulement

quinze ans( ternie arbitré nécessaire pour réaliser les ressources

extraordinaires) de la souveraineté des Pays-Bas, elle retirera

de ces provinces 6i,2o5,505 florins, ce qui revient, par année

commune, à 4',277,0"20 florins;

4° Que cette somme ne sera guère diminuée même après ces

quinze ans, parce qu'il est vraisemblable que les augmentatioiis

qu'on sera parvenu alors à faire à la recette, et la diminution de

la dépense, équivaudront à peu près au produit réparti par année

commune des ressources extraordinaires;

o° Que tout cela est indépendant de ce qu'on peut espérer

d'obtenir parla voie du crédit, de l'établissement d'une banque

el des dons gratuits, etc.;

6" Qu'au surplus, la repossession des Pays-Bas procure en

outre à la monarchie l'entretien de 13 à 18 mille hommes, et un

établissement avantageux et honorable pour un prince du sang.

En général, il est incontestable que les F'ays-Bas ont été pour

la monarchie d'une très-grande ressource, nommément pour les

emprunts, puisqu'il est piouvé que, depuis 1755 jusqu'en 1792,

il y a été emprunté 1 11,000,000 florins, dont 70 ont été reni-

bouisés, sans que les finances allemandes y ayent fourni plus

d'un sixième.

Les Pays-Bas, considérés sous ces rapports, sont donc ponr

l'auguste maison d'Autriche dune utilité aussi évidente que leurs

produits nets en sont certains dans les temps ordinaires et trau-

(juilles; et dût-on même rentrer en possession de ces provinces

sur le pied sur lequel on les possédoit lorsqu'on les a aban-

données, la malveillance et l'esprit de résistance qui y existoit

alors pourroit, à la vérité, perpétuer les embarras qu'on y a

éprouvés jusqu'au dernier moment, et faire refuser les subsides

qui font une partie essentielle des avantages [)écuniaires énoncés

ci-dessus; mais ce ne seroit jamais que dans la seule province
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de Brabaiil : ce qui neferoit qu'un objet de 8 à 900,000 florins,

qu'il seroil possible de se refournir d'une autre façon : la niênic

difficulté ne subsistant pas dans les autres provinces, puisque la

principale, savoir la Flandre, a déjà accordé le subside fixe depuis

IToi, et que celles de Luxembourg, Limbourg, Hainaut, Namur

et Gueldre ne refusent non-seulement jamais ces subsides, mais

pourroienl même être engagées à les accorder une fois pour

toutes, comme j'y avois déjà fait consentir de tiès-bonne grâce

celles de Luxembourg et de Limbourg, pendant n)on ministère.

Il s'agit donc d'exaiuinei' quels seroient les autres motifs qui

pourroient engager à conseiller à V. M. de consentir au démem-

brement de la monarcbie, en abandonnant à pure perle ces pro-

vinces; en privant p;ir là les finances royales d'un revenu aussi

considérable; en leur ôtant les ressources que ce pays présente

pour le soutien du crédit dans des cas de détresse, et en privant

ainsi V. M. de l'avantage d'entretenir, d'une manière utile <'t

digne d'elle, un des princes de son sang. »

Pour contrebalancer ou plutôt pour détruire tant d'avantages,

on pourroit opposer peut-être:

1" Que les Pays lias, aussi éloignés qu'ils le sont du centre de

la monarcbie, coûtent trop pour les défendre lorsqu'ils sont at-

taqués;

2° Qu'ils sont souvent la cause ou l'occasion de guerres qui

ne peuvent que ruiner la monarcbie, et lui faire perdre le pio-

duit de plusieurs années qu'elle auroit retiré de ces provinces.

Comme ces objections ne regardent proprement pas la ques-

tion qu'il s'agit d'examiner ici, puisqu'elles existeroient mên:e

dans le cas qu'on pût se procurer des conditions plus avanta-

geuses , on pourroit se borner à dire : que l'état défavorable

dans lequel se trouvoient les Pays-Bas lorsqu'on les a quittés,

n'influeroit en ceci que relativement à la facilité qu'auroient les

puissances étrangères d'y fomenter des troubles et d'y trouver

des prétextes de guerre, mais qu'il sufliroit alors d'abandonner

ces provinces, comme il le faudra toujours, sans songer à les

défendre.
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il semble, cepeiidaiil, que ces objeclioiis sont ;isst'7. itiloiei-

sjmtespour s'arrêter un instanl à les n^soiidrc.

La première paroît dangereuse à adopter : car si les souve-

rains vouloient calculer ce que leur cortle une guerre [lour la

défense ou la conservation d'une partie de leurs Etats, et se

décidoient alors à y renoncer pour toujours, ils se trouveroienl

successivement sans États; et ce qui sediroii ici des Pays-Bas,

devroit se dire également de la Lonibardie, de la Gallicie, même

de la Transylvanie, etc. On peut, dans une guerre, liisseï- un

pays éloigné sans défense, et ce seroit peut-être le cas des Pays-

Bas; mais il faut toujours manifester la volonté de récupérer uti

pareil pays à la paix.

La branche espagnole, depuis Charles-Quint jusqu'à Char-

les II, n'a jamais pensé à abandonner les Pays-Bas, quoiqu'ils

fussent éloignés du centre de l'Espagne, et quoique, depuis

1560 jusqu'à l'époque où les Pays-Bas passèrent à la branche de

l'auguste maison de Votre Majesté, ils eussent constamment été

le théâtre des guerres les plus longues, les plus dispendieuses

et les plus cruelles : au contraire, l'Espagne a toujours fait les

plus grands et les plus puissans elForts pour les défendre et les

conserver, et si Philippe II a fait une cession momentanée aux

archiducs Albert et Isabelle de ce qu'il lui resloit de ces pro-

vinces, ce ne fut que pour retenir ces restes, et les attacher

plus solidement à l'ensemble de ses États.

Mais qu'ont coûté ces provinces à la branche autrichienne, de-

puis qu'elle les possède, et de quelle guerre ont-ils été la canseV

L'empereur Charles VI les posséda paisiblement et tranquille-

ment depuis le traité d'Anvers du 15 novembre 1715, par lequel

il en fut reconnu souverain Jusqu'en 1733. Durant cette année,

la France lui déclara la guerre; mais les Pays-Bas, bien loin

d'en être la cause, restèrent neutres, en vertu de la conveniiou

conclue à la Haye, le "lA novembre de la même année.

En 1757, l'Empereur eut la guerre contre les Turcs, qui se

termina par le traité de Belgrade de 1739, et les Pays-Bas n>u-

Ô8
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reiil pa* plus de pail à celle guerre qu'à la piécédtnte, si ce

n'est en y conlribuant par les subsides et par le crédit des élats

des provinces, qui firent trouver aux finances allemandes des

emprunts considérables à un intérêt fort modique.

Après la mort de l'empereur Charles VI, l'impératrice Marie-

Thérèse fut attaquée dans ses États héréditaires d'Allemagne et

d'Ilalie par les rois de France, d'Espagne, des Deux-Siciles, de

Prusse , de Pologne et par l'électeur de Bavière; mais on ne peut

pas dire que les Pays-Bas, qui ne furent compris dans cette

guerre générale que quelques années après qu'elle fut entamée,

c'est-à-dire en ilAA, en ont été la cause : ils furent, à la vérité,

envahis par les François; mais on sait que la maison d'Autriche,

ayant été obligée d'employer toutes ses troupes à la défense de

ses autres États, en avoit laissé très-peu aux Pays-Bas, qui ne

furent défendus que par les Anglois et les Hollandois.

Le traité d'Aix-la-Cliapelle du 18 octobre \~iS mit fin à

cette guerre, et toutes les provinces belgiques furent rendues

à l'impératrice Marie-Thérèse, beaucoup plus riches qu'elles

n'étoient auparavant, ù cause de la grande quantité de numé-

raire que les troupes étrangères y avoient laissé. Depuis cette

époque, l'impératrice Marie-Thérèse continua à les posséder de

la manière la plus utile et la plus glorieuse jusqu'à sa mort.

La guerre de sept ans et ses ravages ne s'étendirent aucune-

ment dans les Pays-Bas; ce fut surtout pendant cette guerre que

l'Impératrice sut en tirer parti, puisqu'ils fournirent, dans cette

occasion, indépendamment des subsides ordinaires et des em-

prunts considérables qu'ils procurèrent par leur crédit, une

somme de fl. 20,696,128 10s., en pur don gratuit, et en tota-

lité 61,503,846 florins en prestations ordinaires, dons gratuits

et levées.

En 1778, la maison d'Autriche eut encore la guerre à cause

de la Bavière , et quoiqu'elle durût peu , les Pays-Bas n'y contri-

buèrent pas moins par des dons gratuits extraordinaires qui

allèrent à plus de 8 millions de florins.

D'après ces faits inconiestables, on ne peut donc pas dire que
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les Pays-Bas, depuis qu'ils sont possédés par l'augusle maison

de Votre Majesté, ont coûté pour les défendre, puisque, dans

un espace de soixante- cinq ans, ils n'ont été attaqués et pris

qu'une seule fois, et cela dans un temps et dans des circon-

stances où il y avoit impossibilité que les troupes autrichiennes

les défendissent, vu qu'elles étoient toutes employées à soutenir

les autres États héréditaires.

On peut encore moins dire que les Pays-Bas ont été la cause

des différentes guerres que la maison d'Autriche a eues depuis

qu'elle les possède, puisqu'aucune de ces guerres n'a eu pour

objet direct ou indirect les Pays-Bas.

La cause de chacune d'elles est connue; mais ce qu'il y a de

certain, c'est que, pendant toutes ces guerres, les Pays-Bas

sont venus au secours des finances générales de l'État par leur

crédit et par des dons gratuits extraordinaires.

Après la mort de l'impératrice Marie -Thérèse, l'empereur

Joseph, dans les premières années de son règne, voulut rendre

aux provinces belgiques leur ancienne splendeur commerciale;

il y eut un commencement de guerre avec les HoUandois, et

quoiqu'elle fût pour ainsi dire aussitôt terminée que commencée,

et qu'elle valût 8 millions de florins (I), les états des provinces

fournirent encore, en dons gratuits extraordinaires, à cette oc-

casion, 4 millions de florins.

Les troubles survenus depuis dans l'intérieur du pays ont, à

la vérité, occasionné de grandes dépenses; et s'ils dévoient ja-

mais se reproduire, il faudroit certainement délibérer s'il ne

seroit pas préférable, pour la gloire de Voire Majesté et la sû-

reté de ses autres États, d'abandonner volontairement un pays

(1) Par l'article 15 du traité de Fontainebleau, du 8 novembre 1785, les

états généraux s'obligèrent à payer à l'Empereur neuf millions cinq cent

mille florins, pour la renonciation qu'il faisait « à tous les droits et préten-

» tions formés par lui, en vertu du traité de 1673, sur la ville de Maes-

" triclit, le comté de Vroenlioven, les bans de Saint Servais et le pays

" <rOutre-Meuse, partage de l'Etat. "

«;e(te somme l'nl acquittée et versée au trésor impérial, à Vienne.
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aussi éloigné du centre de la monarchie, en balançant néan-

moins ces diverses considérations avec le dansjer et les inconvé-

niens qu'il y auroit de céder ainsi à un pays rebelle et turbulent,

excité par des factieux.

Mais telles qn'ayent été les causes et les effets de ces troubles

,

il n'en est pas moins vrai que, depuis l'année 1787 jusqu'en

1 794, les Pays-Bas ont fourni aux tinances de l'État des sommes

très-considérables, et que, pendant les sept mois que nous les

avons possédés cette dernière année, ils ont contribué réelle-

ment, tant en subsides qu'en dons gratuits extraordinaires et

particuliers, une somme de 15,233,9 14 florins, outre un double

don gratuit de 8 millions, qui iioit sans exemple, et qui, déjà con-

senti, eût été perçu en totalité sans l'abandon du pays.

Peut-être eût-on pu se procurer des avantages plus considé-

rables en(;ore des provinces belgiques; mais parce qu'elles n'en

ont pas fourni davantage, parce qu'elles n'ont pas suffisamment

contribué dans les derniers niomens, tant en hommes qu'en ar-

gent , parce qu'enfin en les récupérant par la paix , le gouverne-

ment devra peut-être continuer à demander chaque année le

subside ordinaire aux états, comme la chose s'est pratiquée de-

puis des siècles, peut-être même éprouver quelquefois un reste

d'esprit de résistance, est-il incontestablement prouvé que Votre

Majesté devroit, pour ces raisons, abandonner ou abdiquer ces

provinces à pure perte?

Il est vrai que la possibilité du refus des subsides devra ren-

dre le gouvernement attentif et circonspect dans ses dispositions

et dans ses démarches, et que même il est souvent un obstacle à

ce qu'il ne fasse pas tout le bien qu'il entrevoit, soit pour l'utilité

du royal service, soit pour le bien du pays ; il est vrai aussi que,

le subside nélant pas accordé, le gouvernement a des embarras

et des peines pour calmer et aplanir les difficultés qui servent de

motifs ou de prétextes à ces refus : mais cette tâche du gouver-

nement, quelque difficile <ju'elle soit, n'est (cependant pas impos-

sible à remplir, et les dillicultés qu'il éprouveroit à cet égard

,

ne sauroient être un nidlif siiffis;inl pour rrnotuei' à la posses-
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sion d'im p;iys (|iii peut, sous tant d'autres rapports, être utile.

D'ailleurs il ne faut pas sacrifier à des obstacles qui tiennent

aux temps et aux circonstances du moment, une utilité réelle et

évidemment démontrée par le passé. Si plus tard les choses de-

viennent désespérées; si les soins d'un gouvernement juste,

ferme, sage et prudent deviennent infructueux; si enfin les

Pays-Bas pouvoient être réellement nuisibles, ou même nuls

pour la monarchie, il seroit toujours temps alors de les abandon-

ner et d'y renoncer.

Quant à ce qui tient à leur défense dans les cas de guerre, il

est évident que V. M. ne peut, pour les soutenir, sacrifier la

sûreté de ses autres États héréditaires, lorsqu'ils sont menacés :

les Pays-Bas, trop éloignés du centre de la n)onarchie, ne peu-

vent dans ce cas compter sur d'autre soutien que sur l'intérêt

qu'ont les puissances voisines, que ces provinces ne passent pas

sous la domination de l'une ou l'autre d'elles.

C'est par une suite de ce même intérêt et des conventions qui

en ont été la suite, que les Pays-Bas ne sont pas devenus le

théâtre de la guerre en 1733, et qu'à l'occasion de celle de la

pragmatique sanction, ils ne l'ont été que durant peu d'années.

Les circonstances deviendront peut-être propres à amener et

fixer une semblable neutralité pour l'avenir, et de toutes les con-

ditions à stipuler quant aux Pays-Bas, au prochain traité de

paix, celle-ci seroit sans doute la plus importante et la plus

avantageuse (I).

Le dernier résultat de tout ce que j'ai cru devoir porter à la

connoissance de V. M. dans ce très-hunible rapport, est que,

sans entrer dans la question si ou pourra ou ne pourra pas

ravoir les Pays-Bas, ni dans ce qui concerne la grande politique

relativement à la question si l'on voudra les ravoir, mon très-

humble avis seroit que, vu l'augmentation des ressources pécu-

niaires qu'acquièrent les finances royales par les Pays-Bas, vu

les autres avantages ci-dessus détaillés que ces provinces procu-

(1) C'est ce que l'Europe a reconnu quaranle-qualie années plus tant.
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reiit, et vu ie peu d'influence que les troubles passés peuvent

avoir sur ces objets, il conviendroit toujours mieux de reprendre

ces provinces, si on le peut, plutôt que de les abandonner à

pure perte (comme beaucoup de monde semble le croire) , dût-on

m<\me ne les ravoir que dans l'état défavorable dans lequel elles

étoienl lorsqu'on les a abandonnées; qu'il geroit néanmoins

préférable de chercher à se procurer de meilleures conditions,

sur le pied énoncé dans ma dernière note à monseigneur l'ar-

chiduc, en suivant pour cela la marche proposée dans la pièce

jointe à ladite note.

Je soumets très-humblement le tout à la souveraine détermi-

nation de V. M., en la suppliant de ne pas se borner à n'enten-

dre que mon opinion, mais à consulter sur cet objet important

ceux de ses ministres qui ont connoissance des affaires des Pays-

Bas et de leur rapport avec l'ensemble de la monarchie : me
réservant de mettre aux pieds de V. M., au cas échéant, un rap-

port circonstancié sur différens objets de détail très-intéressans,

desquels il ne pourra être parlé néanmoins que quand la ques-

tion principale, si et comment V. M. aura les Pays-Bas, sera en-

tièrement décidée.

La composition d'un nouveau gouvernement, son organisa-

tion, la diminution de la dépense qu'il occasionne, la façon

dont ce qui aura été résolu devra être mis à exécution, dès le

moment de la reprise de possession, feront principalement

partie de ce travail.

Vienne, ce 2 juin 1795.

(Minute, aux Archives du royaume, collection

de la cbancellerie des Pa^'s-Bas à Vienne.)
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